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INTRODUCTION 

Le  nom  de  J.-J,  Rousseau  est  un  de  ceux  qui  ne  cessent 

d'appeler  la  discussion  et  les  controverses  :  en  envisageant 
seiilcjnent  l'aspect  politique  de  son  œuvre,  on  ne  peut  que 
constater  l'éternelle  jeunesse  de  ses  idées  :  elles  sont  âprement 
discutées  dès  l'apparition  des  deux  Discours  et  du  Contrat, 
et  pendant  toute  la  deuxième  moitié  du  XV IIP  siècle  ;  jetées 
dans  la  bataille  au  moment  de  la  Révolution,  elles  sont  au 

fond  de  tous  les  grands  débats  de  la  Constituante,  de  la  Lé- 
gislative et  de  la  Convention  ;  les  plus  importantes  passent 

dans  les  textes  constitutionnels,  depuis  lors,  l'esprit  public 
transformé  sous  leur  impulsion  en  est  resté  comme  imprégné  : 
on  se  reporte  aux  œuvres  de  Rousseau,  ou  tout  au  moins 

on  renvoie  aux  principes  que  ses  disciples  en  ont  extrait,  et 
qui  sont,  en  quelque  sorte,  tombés  dans  le  domaine  national. 

Le  publiciste  est  passé  au  premier  plan,  effaçant  presque 

le  romancier,  qu'on  ne  lit  plus  guère,  et  dont  l'influence 
qui  s'est  exercée  profondément  sur  toute  une  époque,  paraît 
un  peu  lointaine  et  comme  épuisée. 

Toute  sa  vie,  du  reste,  /.-/.  Rousseau  médita  sur  les  pro- 

blèmes politiques,  l'on  retrouve  des  traces  de  ce  qui  fut  la 
préoccupation  presque  constante  de  son  esprit  dans  ceux 

de  ses  ouvrages  dont  l'objet  semble  s'éloigner  le  plus  de  cet 
ordre  de  questions  (i). 

(i)  Dans  la  Lettre  à  d'Alembert,  par  exemple,  ou  dans  les  premiers  livres 
de  V Emile. 
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Le  Discours  sur  les  Lettres,  les  Sciences  et  les  Arts,  le 

Discours  sur  l'Inégalité,  V article  Economie  politique,  le 
livre  V  de  /'Emile,  le  Contrat  Social,  la  Lettre  à  Mgr  de 
Beaumont,  les  Lettres  écrites  de  la  Montagne,  forment  un 
ensemble  où  se  retrouvent  groupées  toutes  ses  conceptions 

politiques  générales  (i),  et  malgré  les  contradictions  de  dé- 
tail qui  apparaissent  inévitablement  dans  une  œuvre  aussi 

considérable  et  un  peu  dispersée,  il  y  a  au  fond^  de  tout  cela 
un  système  cohérent  et  complet  en  liaison  étroite  avec  les 
autres  idées  du  philosophe. 

M.  Faguet  (2)  éjiiet  un  doute  à  cet  égard  :  «  Les  idées 

politiques  de  Rousseau  me  paraissent,  je  le  dis  franche- 
ment, ne  pas  tenir  à  V  ensemble  de  ses  idées  »,  car  elles  ten- 

dent à  ((  renforcer  le  joug  social  »  alors  que  partout  ailleurs 

Rousseau  se  montre  insociable,  amoureux  de  la  nature  pri- 
mitive et  simple,  dégagée  de  toutes  les  constructions  sociales. 

Sans  doute,  Rousseau  célèbre,  comme  il  était  de  mode  au 

XVIII^  siècle,  Vétat  de  nature,  mais  selon  lui  il  devait  avoir 
une  fin  nécessaire,  inéluctable,  qui  est  V établissement  de 
la  société;  il  ne  faut  donc  plus  songer  à  un  retour  à  Vétaj  de 

nature  {y^,  il  faut  étudier  les  moyens  de  s'accommoder  de 

la  société  et  de  la  rendre  plus  habitable;  il  n'y  a  là  aucune 
\  contradiction,  pas  plus  qu'entre  le  Contrat  Social  pris  à  part 

et  les  autres  écrits  de  Rousseau  (4)  ;  ce  que  nous  venons  de 

dire  V expliquerait  déjà  suffisamment,  mais  en  prenant  ses 
œuvres  une  à  une,  on  aperçoit  toujours  un  point  de  contact 

(i)  Le  Projet  de  Constitution  pour  la  Corse  et  les  Considérations  sur  le 

Gouvernement  de   Pologne  ne  sont  que  des  applications  concrètes. 

(2)  Etudes  sur  le  XVIII'  siècle,  p.  383  et  s.  Cf.  Lemaître.  /.-/.  Rousseau, 
Huitième  conférence,  le  Contrat  social  et  la  Profession  de  foi  du  vicaire  sa- 

voyard. 

(3)  Voy.  l'extrait  de  la  Lettre  à  M.  Philopolis,  rapporté  infra,  p.  20,  note  i. 
(4)  «  Tous  les  écrits  de  Rousseau  sont  en  contradiction  avec  le  Contrat 

social  ».  E.  Faguet,  op.  cit.,  p.  386.  —  Cf.  J.  Lemaître.  «...  tout  de  même, 

et  quoi  qu'on  ait  fait  pour  le  rattacher,  le  Contrat  est  en  assez  vif  désaccord 
avec  ses  autres  ouvrages...  »  Loc.   cit.,  p.   269. 
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avec  le  Contrat  :  les  deux  Discours  en  sont  comme  le  cha- 

pitre préliviinaire,  après  lequel  il  est  inutile  de  développer 
la  phrase  fameuse  :  n  Uhom,me  est  né  libre  et  partout  il 

est  dans  les  fers  »;  le  livre  V  de  /'Emile  en  est  Je  résumé, 
les  Lettres  écrites  de  la  Montagne  une  défense  complète, 

et  des  maximes  analogues  à  celles  qu'il  contient  se  retrou- 
vent çà  et  là  dans  la  Lettre  à  d'Alembert,  dans  les  premiers 

livres  de  /'Emile,  tout  a  gravite  »  (i)  autour  du  Contrat  et 

Von  s*étonne  que  M.  /.  Lemaître  ait  pu  dire  :  ((  C'est  l'ou- 
vrage qui  se  laisse  le  moins  insérer  dans  sa  biographie  ; 

celui  dont  on  voit  le  mieux  qu'il  aurait  pu  ne  pas  l'écrire.  » 
//  nous  apparaît,  au  contraire,  comme  le  centre  de  son 
œuvre  politique, 

Rousseau,  théoricien  du  contrat  social  et  de  la  souverai- 

neté  nationale,  précurseur  de  la  Révolution  et  des  idées 
démocratiques  modernes  a  subi  diverses  influences,  qui  ont 

marqué  chez  lui  une  empreinte  très  forte;  protestant  et  gé- 
nevois,  il  a  subi  celle  de  la  politique  protestante,  et  celle 
toute  locale  de  la  Suisse  et  de  Genève;  puis,  comme  tous 

les  hommes  de  son  époque,  il  est  nourri  de  l'antiquité. 
La  Réforme,  dès  son  apparition,  fut  amenée  presque  par- 

tout à  rompre  avec  les  pouvoirs  établis,  elle  livra  ses  pre- 

miers combats  au  nom  de  la  liberté  de  conscience,  l'on 

s'aperçut  bientôt  qu'elle  ne  pouvait  subsister  sans  la  liberté 
politique  :  les  pouvoirs  traditionnels  des  princes  furent  ébran- 

lés, leur  autorité  discutée,  on  en  rechercha  l'origine  pour 
mieux  en  fixer  les  limites,  on  dressa  partout  les  droits  des 
peuples  en  face  de  ceux  des  rois,  justifiant  ainsi  la  révolte 

contre  les  ordres  injustes,  et  même,  à  l'époque  violente  de 
la  Ligue,  le  tyrannicide. 

Les  fondateurs  de  la  nouvelle  doctrine  religieuse,  Luther 

et  Calvin,  tout  en  donnant  au  peuple  certains  droits  —  ex- 
ceptionnels —  de  résistance  contre  les  rois  qui  violent  le 

(i)  P.   Nourrisson.   /.-/.   Rousseau  et  le  Rousseauisme,  p.   304. 
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pacte  de  souveraineté  qui  les  lie  à  leurs  sujets  et  comporte 

des  obligations  bilatérales,  prêchaient  le  respect  du  pouvoir, 

la  nécessité  de  l'obéissance,  mais  il  ne  purent  empêcher 

l'esprit  essentiel  de  la  Réforme  de  se  développer,  or,  au  fond 

du  protestantisme,  il  y  avait  le  libre  examen  et  l'égalité, 

qui  devaient  ruiner  le  principe  d'autorité  et  amener  la  dé- 

mocratie. La  tendance  n'est  pas  d'ailleurs  au  gouvernement 
direct,  les  auteurs  protestants  du  XVI^  siècle  ne  demandent 

qu'une  sorte  de  monarchie  constitutionnelle,  limitée,  (i)  par 
peuple,  ils  entendent  les  représentants  de  la  noblesse,  du 

clergé  et  des  villes,  c'est-à-dire  qu'ils  réclament,  en  vertu 
du  pacte  qui  existe  entre  le  roi  et  la  nation,  un  contrôle  sur 

les  actes  de  celui-ci.  (2) 

Sous  ces  réserves,  Hotman,  Languet,  Duplessis-Mor- 

nay,  en  de  savants  ouvrages,  proclament  la  souveraineté 

nationale  en  France,  Buchanan  et  Knox  en  Ecosse,  Althu- 

sius  en  Allemagne  ;  chez  tous  ces  auteurs,  les  droits  du 

peuple  sont  fondés,  comme  pour  Luther  et  Calvin,  sur  le 

pacte  de  souveraineté,  appelé  aussi  h  contrat  de  gouverne- 

ment »  ou  «  pacte  de  sujétion  »,  c'est  une  convention  entre 
le  peuple  et  le  détenteur  du  poiivoir,  révocable  pour  cause 

d'inexécution  des  conditions.  Plus  tard,  aux  siècles  suivants, 

la  Réforme  étant  définitivement  établie,  une  nouvelle  école 

de  jurisconsultes  protestants,  celle  du  Droit  de  la  nature  et 

des  gens,  poussant  plus  loin  l'analyse,  place  à  la  base  même 
de  la  société  un  pacte  conclu  entre  tous  les  hommes,  qui 

vivaient  auparavant  dans  Vétat  de  nature,  sans  lien  poli- 

tique; la  description  de  cet  état  primitif  et  les  raisons  pour 

lesquelles  les  hommes  ont  été  forcés  d'en  sortir  variant  du 
reste  avec  les  auteurs. 

Cette  école,  dont  les  initiateurs  furent  Grotius  et  Puffen- 

(i)  Les  mots  «  démocratie  royale  »  sont  souvent  employés. 

(2)  La  demande  des  Etats  d'Orléans,  en  1560,  relative  à  la  périodicité  des 
Etats-Généraux,  marque  cette  tendance. 
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dorf,  et  les  derniers  venus,  Hobhes  et  Locke,  exerça  une 

influence  profonde  sur  Rousseau,  qui  a  lu  les  ouvrages  de 
ses  représentants  et  les  cite  fréquemment  (i).  Tout  près  de 
lui,  Morclli,  et  surtout  Burlamaqui,  Genevois  comme  lui, 

écrivent  des  traités  dont  le  Contrat  Social  se  rapproche  par 
nombre  de  points;  état  de  nature,  pacte  social,  étaient  donc 
des  hypothèses  connues  avant  lui,  il  les  reproduit,  elles  sont 
ses  idées  directrices,  mais  il  les  renouvelle  de  telle  sorte  par 

la  forme  dont  il  les  revêt,  et  les  conséquences  qu'il  en  tire, 

qu'il  fait  véritablement  œuvre  originale. 
Jusque-là  enfermées  dans  des  livres  arides,  ces  théories 

étaient  restées  ignorées  du  public,  il  appartenait  à  Rousseau 

de  les  reprendre  en  une  langue  brillante,  et  de  les  fai/e 
accepter  à  une  société  qui  avait  le  goût  des  controverses 
politiques,  mais  qui  lisait  peu  les  juristes  ;  il  lui  appartenait 

surtout  de  modifier  les  conclusions  que  les  auteurs  protes- 

tants du  XV IP  et  du  XVI 11^  siècles  tiraient  de  ces  prémisses 
de  Vétat  de  nature  et  du  contrat  social.  Sortie  de  la  période 

de  luttes  continuelles  qui  avaient  marqué  ses  premières 

années,  la  Réforme  avait  perdu  un  peu  de  son  caractère 

d'hostilité  contre  les  pouvoirs  établis  ;  elle  avait  d'ailleurs 
maintenant  ses  princes  et  ses  rois,  par  suite,  la  plupart  des 

jurisconsultes  de  l'école  du  Droit  de  la  nature,  après  avoir 

placé  dans  l'ensemble  du  peuple,  fondant  la  société  par  un 

contrat  solennel,  l'origine  du  pouvoir,  en  tiraient  des  con- 
séquences favorables  à  la  souveraineté  absolue  des  rois. 

Plus  logique,  Rousseau  devait  tirer  du  contrat  social,  la  soii- 
veraineté  nationale  et  le  gouvernement  direct;  allant  ainsi 

à  l'extrémité  opposée,  il  faisait  oublier  ce  qu'il  avait  em- 
prunté à  ses  devanciers. 

Mais  Rousseau  n'était  pas  seulement,  à  certains  égards, 

(i)  Jurieu  paraît  ne  pas  avoir  exercé  une  influence  notable  sur  Rousseau, 
du  moins  quant  aux  doctrines  fondamentales.  Il  reprend  la  vieille  doctrine 
du  pacte  de  souveraineté  et  ne  parle  pas  de  contrat  social.  Roger  Lureau. 
Les  doctrines  politiques  de  Jurieu. 
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le  disciple  de  Grotius  et  de  Loche,  il  a  gardé,  malgré  son 
existence  vagabonde,  le  culte  de  la  Suisse  et  de  Genève. 

Il  s'est  souvenu  dans  le  Contrat,  de  ces  cantons  ruraux, 
où  chaque  vallée  a  sa  Landsgemeinde,  il  en  a  redit  l'aspect 
pittoresque  et  sa  description  n'a  pas  vieilli  (i);  il  rêve  d'un 
peuple  sans  villes  importantes,  sans  industrie,  sans  com- 

merce adonné  à  l'agriculture,  où  les  conditions  seraient 
presque  égales;  n'est-ce  point  la  Suisse,  du  moins  en  cer- 

taines portions  de  son  territoire,  les  plus  ignorées  à  vrai 

dire  au  XVIII^  siècle,  un  peu  méprisées  même,  à  côté  des 
monarchies  puissantes  et  des  républiques  italiennes,  aristo- 

cratiques et  riches. 

Genève  se  rapprochait  davantage  de  celles-ci  que  des  can- 
tons des  hautes  vallées  des  Alpes,  Rousseau  lui  dédie  le 

Discours  sur  l'Inégalité,  il  essaie  dans  le  Contrat  de  lui 
montrer  quelle  devrait  être  sa  véritable  constitution,  alors 

qu'elle  vivait  sous  un  régime  oligarchique  ;  ce  faisant,  il  sou- 
lève une  querelle  formidable  qui  ne  prendra  fin  que  bien 

longtemps  après  lui  (2). 

A  tout  cela  se  joint  l'amour  de  l'antiquité,  l'admiration 
pour  la  démocratie  grecque  ou  romaine,  si  en  faveur  pendant 

tout  le  XVIII^  siècle  monarchique.  Ce  goût  de  l'antiquité, 
où  il  y  avait  beaucoup  d'esprit  d'opposition,  était  celui  de 
tout  son  temps,  mais  on  hii  doit  d'avoir  appelé  l'attention 
sur  les  petites  démocraties  de  la  Suisse,  que  l'on  considère 
aujourd'hui  comme  un  terrain  d'expériences  pour  les  réfor- 

mes les  plus  radicales,  telles  qu£  l'adoption  du  gouverne- 
ment direct;  on  lui  doit  surtout  d'avoir  donné  la  vie  à  des 

principes  avant  lui  inertes  ou  faussés  dans  leurs  conséquen- 

ces, sans  répercussion  sur  la  vie  des  Etats  ;  la  force  d'impul- 

(i)  Contrat,  liv.  IV,  ch.  I,  p.  i8i.  Cf.  Signorel.  Le  Référendum  législatif, 

p.  115  et  s.  —  Delpech.  Référendum  et  Landsgemeinde  suisses.  Rev.  dr. 
public,    1906,  p.  203  et  s. 

(2)  E.    Rod.   L'Affaire  J.-J.   Rousseau. 
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sion  que  leur  a  conféré  son  éloquence  les  a  portés  jusqu'à 
nous. 

La  propagation  en  fut  immédiate  ;  dans  les  classes  ins- 

truites tout  le  monde  avait  lu  le  Contrat  Social  et  s'en  était 
pénétré,  bientôt  on  songera  aux  applications  pratiques, 

«  Le  Contrat  social  est  tout  simplement  un  panégyrique  de 

la  République  de  Genève  »  dit  M,  E.  Champion,  qui  dé- 

montre que  Rousseau  n'a  jamais  songé  à  la  France  en 

l'écrivant  (i),  c'est  en  France  cependant  que  le  terrain  était 
le  mieux  préparé,  qu'il  devait  être  lu  et  compris  dans  un 
sens  révolutionnaire  ;  les  restrictions  dont  Rousseau  enve- 

loppait sa  pensée,  soit  pour  déclarer  impossible  l'introduc- 
tion du  régime  démocratique  dans  un  grand  pays,  soit  pour 

interdire  avec  prudence  les  changements  subits  dans  les 

Etats,  n'apparurent  pas  aux.  contemporains,  dont  l'esprit 
prévenu  en  faveur  des  nouveautés  ne  démêlait  que  les  ten- 

dances ((  républicaines  »  de  l'ouvrage. 
Sa  méthode  déductive,  sa  logique  dont  la  rigueur  force 

l'adhésion,  entraînent  jusqu'aux  conséquences  extrêmes  : 
le  gouvernement  direct  est  une  de  celles-ci  (2)  :  prématu- 

rément établi  par  la  Révolution,  il  a  comme  effrayé  long- 
temps après  les  disciples  de  Rousseau,  les  héritiers,  sur 

d'autres  points,  de  sa  doctrine  politique,  qui  admettent  les 
prémisses  et  se  refusent  à  conclure;  or,  la  théorie  ne  vaut 

que  par  son  unité,  et  d'autre  part  une  évolution  se  produit 

(i)  Esprit  de  la  Révolution,  p.   15. 

^2)  Malgré  l'autorité  qui  s'attache  au  nom  de  M.  J.  Lemaître,  on  ne  peut 

s'empêcher  de  remarquer  combien  faux  est  le  jugement  qu'il  porte  sur  le 
Contrat,  au  point  de  vue  de  la  méthode.  «  A  mon  avis,  le  Contrat  social  est, 
avec  le  premier  Discours,  le  plus  médiocre  des  livres  de  Rousseau.  Il  en  est, 
sous  une  forme  sentencieuse,  le  plus  obscur  et  le  plus  incohérent  »  et  plus 

loin  «  Le  Contrat  social  est  remarquable  d'incohérence  et  d'obscurité  ». 
...  «  Je  vous  avoue  que  je  flaire  dans  le  Contrat  social  quelques  traces 

de  dérangement  d'esprit  »...  {loc.  cit.  p.  226).  Le  Contrat  social  est  un  livre 

parfaitement  logique,  un  exemple  de  méthode  déductive,  dont  on  peut  seu- 

lement  contester   l'application   à   la   politique. 
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dans  les  faits,  qui  tend  à  la  corroborer  par  une  plus  juste 
,  application  du  principe  de  la  souveraineté  nationale. 

Le  cadre  de  notre  étude  est  donc  tout  tracé  :  dans  une 

première  partie,  après  avoir  brièvement  rappelé  le  fondement 

du  système  politique  de  Rousseau,  nous  étudierons  sa  con- 
ception du  gouvernement  direct  /  une  seconde  partie  sera 

consacrée,  après  un  chapitre  critique,  à  retracer  le  dévelop- 
l  pement  de  ce  mode  de  gouvernement  populaire  ;  en  dernier 
lieu,  nous  nous  poserons  la  question  de  son  application  en 
France, 



PREMIERE   PARTIE 

CHAPITRE  I- 

LES  BASES  DU  GOUVERNEMENT  DIRECT 

1 .  —  LE    POSTULAT    DE   L'ETAT   DE   NATURE 
ET    LE    CONTRAT    SOCIAL 

La  rigueur  logique  de  la  politique  de  J.-J.  Rousseau  ne 
permet  pas  de  traiter  de  la  théorie  du  gouvernement  direct 

sans  déterminer  auparavant  de  quels  principes  fondamen- 
taux elle  est  issue.  Toutes  les  idées  politiques  de  Rousseau 

sont,  en  effet,  les  conséquences  nécessaires  de  ses  deux  hypo- 
thèses de  l'état  de  nature  et  du  contrat  social  d'où  il  a  tiré 

le  dogme  de  la  souveraineté  nationale. 

Sur  l'état  de  nature,  précédant  et  conditionnant  l'état 

civil,  le  Contrat  Social  est  assez  bref  (i)  ;  l'auteur  se  borne 
à  y  faire  allusion  comme  à  une  idée  déjà  connue,  qu'il  a 
développée  ailleurs  et  sur  laquelle  il  est  inutile  de  revenir 

longuement.  ^  ̂j  / s >-" -'-«^■^  -J 
Dans  le  Discours  sur  les  sciences  et  les  arts  se  trouvent, 

dès  1749,  ̂ ^s  aperçus  sur  l'état  naturel  :  ((  La  simplicité  des 

premiers  temps  »  où  régnait  l'égalité  dans  l'ignorance  et 

par  conséquent  dans  l'innocence,  y  est  célébrée  en  des  dé- 
veloppements qui  ne  sont  encore  que  dissertations  littéraires, 

(i)  Contrat,   liv.   I,  ch.   I.   «  L'homme  est  né  libre  et  partout  il  est  dans 
les  fers   »,   début  du  ch.   VIII. 

2 
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mais  où  apparaissent  parfois  la  force  et  l'âpreté  du  Discours 
sur  r inégalité. 

Car  c'est  à  ce  dernier  qu'il  faut  se  reporter  pour  analyser 
les  idées  de  Rousseau  sur  l'état  de  nature  et  l'évolution, 
lente,  incertaine,  grâce  à  laquelle  les  hommes  ont  passé  de 
la  vie  présociale  à  la  vie  sociale. 

((  Laissant  donc  tous  les  livres  scientifiques  qui  ne  nous 

apprennent  qu'à  voir  les  hommes  tels  qu'ils  sont  faits  », 
il  se  plaît  à  décrire  ((  l'homme  naturel  »,  c'est-à-dire  un 
être  hypothétique,  dont  toutes  les  qualités  se  réduisent  à 

deux  :  l'instinct  de  conservation  et  la  pitié.  Rousseau  se 
propose  de  le  montrer  dans  le  pur  état  de  nature,  idéal 

irrecouvrable  pour  nous,  qui  avons  peine  à  le  concevoir, 

puis  se  transformant  sous  l'action  d'influences  diverses  qui 
le  conduisent  à  contracter  avec  ses  semblables  le  pacte 
social. 

Il  insiste  sur  le  caractère  purement  rationnel  de  la  des- 

cription qu'il  va  faire.  ((  Commençons  donc  par  écarter  tous 
les  faits,  car  ils  ne  touchent  point  à  la  question.  Il  ne  faut 
pas  prendre  les  recherches  dans  lesquelles  on  j>eut  entrer 
sur  ce  sujet  pour  des  vérités  historiques,  mais  seulement, 
pour  des  raisonnements  hypothétiques  et  conditionnels,  plus 

propres  à  éclaircir  la  nature  des  choses  qu'à  en  montrer  la 
véritable  origine,  et  semblables  à  ceux  que  font  tous  les 

jours  nos  physiciens  sur  la  formation  du  monde  »  (i). 

C'est  donc  de  l'homme  en  soi,  réduit  à  quelques  éléments 

simples  et  d'ailleurs  arbitrairement  choisis  que  Rousseau 
va  écrire  l'histoire  rationnelle  ou  plutôt,  malgré  la  méthode 

empruntée  aux  sciences  exactes,  qu'il  prétend  employer, 
le  roman  (2).  Car  les  tableaux  idylliques  de  la  vie  primitive 

(i)  Disc,    sur  l'inégalité. 
(2)  J.  Lemaître.  /.-/.  Rousseau,  u  le  roman  de  l'humanité  innocente, 

puis  pervertie  ».  Donald  avait  déjà  appelé  Rousseau  «  le  romancier  de  l'état 
sauvage  ». 
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relèvent  du  Jean-Jacques  romancier,    plutôt  que  du  Jean- 
Jacques  publiciste. 

Pendant  une  première  période,  r homme,  isolé,  ignorant^^ 

n^a  que  rjiistinçt_etpas  encore  la  xâison ,  il_  vit  paisible^et 

libre,  sans  passions,  sans  maître  d'aucune  sorte;  il  n'a  point 
de  ((  relations  morales  »  ni  de  «  devoirs  connus  »,  par  con- 

séquent, ni  vices  ni  vertus  :  il  est  amoral,  mais  il  a  l'instinct 
de  la  pitié  qui  ((  tient  lieu  de  lois,  de  mœurs  et  de  vertu, 

avec  cet  avantage  que  nul  n'est  tenté  de  désobéir  à  sa  douce 

voix  »,  en  sorte  que  l'homme  primitif  n'est  point  l'être  na- 
turellement méchant  que  décrit  Hobbes^  «  errant  dans  les 

forêts,  sans  industrie,  sans  parole,  sans  domicile,  sans 

guerre  et  sans  liaison,  sans  nul  besoin  de  ses  semblables, 
comme  sans  nul  besoin  de  leur  nuire  »,  il  est  farouche,  mais 

inoffensif  (i). 

Ces  hommes,  égaux  dans  l'ignorance,  le  sont  physique- 
ment autant  qu'il  est  possible,  car  selon  Rousseau,  les  iné- 

galités physiques  proviennent  dans  l'état  civil  de  la  diffé- 
rence d'éducation^  et  tous  dans  l'état  de  nature  menant 

le  même  genre  de  vie,  l'inégalité  est  réduite  au  minimum. 
Il  s'ensuit  de  tout  cela  que,  personne  ne  possédant  une 
force  absolument  supérieure,  et  les  subsistances  étant  en 

abondance,  la  servitude  d'homme  à  homme  est  impossible 
et  chacun  peut  se  passer  de  tous. 

Rousseau  s'attarde  à  cette  peinture  de  la  vie  primitive  de 

l'humanité;  il  regrette,  et  il  y  reviendra  souvent  dans  tous 

ses  ouvrages,   cet  âge  d'or  où  les  hommes  vivaient  dans 

(i)  Manuscrits  de  Neuchâtel,  extrait  cité  par  M.  Dreyfus-Brisac,  p.  311. 
<(  Imagine-t-on  jamais  de  justice  plus  absurde  que  celui  qui  peut  avoir 
imaginé  sans  frémir  le  système  insensé  de  la  guerre  naturelle  de  chacun 

contre  tous?  Quel  étrange  animal  que  celui  qui  croirait  son  bien-être  attaché 
à  la  destruction  de  toute  son  espèce,  et  comment  concevoir  que  cette  espèce 
aussi  monstrueuse  et  aussi  détestable  pût  durer  seulement  deux  générations? 

Voilà  pourtant  jusqu'où  le  désir  ou  plutôt  la  fureur  d'établir  le  despotisme  et 
l'obéissance  passive  ont  conduit  un  des  plus  beaux  génies  qui  aient  existé. 
Un  principe  aussi  féroce  était  digne  de  son  objet  ». 
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l'égalité  et  la  liberté  sans  les  payer  par  ailleurs  du  poids  des 
chaînes  sociales,  qu'il  n'est  plus  possible  cependant  de briser  (i). 

Comment  l'homme  instinctif  est-il  devenu  l'homme  rai- 
sonnable, et  de  l'âge  d'or  de  l'état  de  nature  est-il  passé  à 

l'âge  de  fer  de  la  société  civile?  Quels  événements  ont 
amené  cette  double  transformation  à  laquelle  il  n'avait  que 
perdre?  Ici,  l'auteur  hésite;  afïirmatif  et  dogmatique  tant 
qu'il  ne  s'agit  que  de  l'état  de  nature,  il  devient  obscur  et 
biaise,  dès  (ju'il  faut  expliquer  l'évolution  vers  l'état  social  ; 
il  avoue  (]ue  les  événements  qui  l'ont  déterminét^  ((  ont  pu 
arriver  de  plusieurs  manières  »,  il  ne  peut  donc  faire  que  des 
«  conjectures  ».  Il  construit  dans  le  vide,  «  le  hasard  »  inter- 

vient souvent,  les  expressions  <(  il  est  très  possible  »,  <(  il 

est  très  vraisemblable  »  se  multiplient  ;  ([uand  aucune  expli- 

cation n'est  possible,  l'auteur  invoque  le  temps  et  les  siècles. 
Tantôt  il  suppose  les  qualités  qu'il  a  données  à  l'homme  se 
développant  lentement  au  milieu  de  circonstances  nouvelles, 
tantôt  il  suppose  en  lui  des  modifications  essentielles  et 
inexpliquées. 

11  ne  pose  nettement  que  cette  affirmation  :  ((  Le  premier 

qui  ayant  enclos  un  terrain  s'avisa  de  dire  :  <(  Ceci  est  à 
moi  »  et  trouva  des  gens  assez  simples  pour  le  croire,  fut  le 

vrai  fondateur  de  la  société  civile  »  :  l'origine  de  l'inégalité 

-parmi  les  hommes,  c'est  la  propriété,  et  c'est  pour  garantir 
cette  inégalité  que  la  société  civile  a  été  fondée,  que  le  pacte 
social  a  été  contracté. 

Mais  comment  est  née  cette  idée  de  propriété? 

Le  genre  humain  se  multipliant,  les  conditions  de  la  vie 

devinrent  plus  dures,  l'homme  apprit  à  bâtir  des  maisons. 

(i)  Lettre  à  M.  Philopolis.  <(  Je  sens  trop  en  mon  particulier  combien  peu 
je  puis  me  passer  de  vivre  avec  des  hommes  avissi  corrompus  que  moi,  et  le 

sage  même,  s'il  en  est,  n'ira  pas  aujourd'hui  chercher  le  bonheur  au  fond 
d'un  désert.   » 
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se  gToupa  en  familles,  se  créa  une  langue;  les  familles  for- 
mèrent à  leur  tour  des  unions  plus  larges,  images  impar- 

faites et  mal  déterminées  des  nations.  Cette  seconde  période 

de  la  vie  de  l'humanité  fut  encore  heureuse  et  l'homme  n'en 
est  sorti  que  par  un  «  funeste  hasard  »  qui  lui  fit  connaître 

la  métallurgie  et  l'agriculture;  celle-ci  entraîna  le  partage 
des  terres,  la  propriété,  par  suite,  les  inégalités  sociales  et 
les  luttes  entre  possédants  et  non  possédants. 

Fatigués  de  ces  luttes  continuelles  qu'ils  avaient  à  sou- 
tenir pour  la  défense  de  leurs  biens,  les  possesseurs  du  sol 

s'unirent  et  inventèrent  des  ((  raisons  spécieuses  »  pour  duper 
les  non  possédants  et  fonder  à  leur  profit  exclusif  la  société 

et  les  lois;  l'instinct  de  la  pitié  disparut  ou  presque,  car  il 
ne  resta  le  privilège  que  de  ((  quelques  grandes  âmes  cos- 

mopolites ». 
Ces  premiers  essais  de  société  civile  furent  incertains  et 

flottants,  la  société  ne  consista  d'abord  qu'en  des  conven- 

tions générales  que  tous  les  particuliers  s'engageaient  à  ob- 
server et  dont  la  communauté  se  rendait  garante  envers  cha- 

cun d'eux,  mais  les  lois  étaient  ((  éludées  de  mille  manières  », 
le  public  étant  le  seul  «  témoin  »  et  le  seul  <(  juge  ». 
On  fut  donc  obligé  de  commettre  des  magistrats  pour 

«  faire  observer  les  délibérations  du  peuple  »  ;  l'autorité 
était  ainsi  créée  par  les  peuples  pour  la  sauvegarde  même 

de  leur  liberté,  en  vue  de  leur  propre  avantage,  et  non  pour 
leur  asservissement. 

Notons  immédiatement  que  Rousseau  reconnaît  la  sépa- 
ration du  pouvoir  exécutif  du  pouvoir  législatif  comme  in- 

dispensable à  la  constitution  et  à  la  vie  de  l'Etat,  mais  le 
pouvoir  exécutif  ne  sera  point  absolu,  car  l'individu  ne  peut 
se  mettre  aveuglément,  corps  et  biens,  lui  et  sa  postérité,  à 

la  discrétion  d'un  despote.  Sans  approfondir  davantage, 
Rousseau  rejette  ces  théories,  qui  sont  celles  de  Hobbes  et 

de   Puffendorf,    sur   l'origine  et   l'étendue  du   pouvoir,    en 



même  temps  que  celle  qui  fait  dériver  la  puissance  politique 

de  l'autorité  paternelle. 

Il  conclut  :  ((  Sans  entrer  aujourd'hui  dans  les  recherches 
qui  sont  encore  à  faire  sur  la  nature  du  pacte  fondamental 

de  tout  gouvernement,  je  me  borne,  en  suivant  l'opinion 
commune,  à  considérer  ici  l'établissement  du  corps  politique 
comme  un  vrai  contrat  entre  le  peuple  et  les  chefs  qu'il  se 
choisit,  contrat  par  lequel  les  deux  parties  s'obligent  à 

l'observation  des  lois  qui  y  sont  stipulées  et  qui  forment 
les  liens  de  leur  union.  »  (i) 

Ici  apparaît  l'idœ  d'un  pacte  social,  d'un  contrat  pri- 
mitif, base  rationnelle,  explication  légitime  de  la  société, 

elle  sera  exposée  avec  toute  l'ampleur  nécessaire  dans  le 
Contrat  Social,  mais  dans  cette  seconde  partie  du  Discours 

(jui  contient  à  l'état  embryonnaire  toutes  les  idées  politiques 
cjuc  Rousseau  se  bornera  à  développer  par  la  suite  sans 

presque  rien  retrancher  ou  modifier,  il  faut  noter  qu'il  a 
varié  sur  cette  conception  du  pacte  social,  il  accepte  la 
théorie  courante,  provisoirement  :  le  contrat  fondamental 

est  passé  entre  le  peuple  et  ses  chefs,  mais  il  la  modifie  déjà 

profondément  en  disant,  à  l'encontre  des  auteurs  de  l'Ecole 
du  droit  de  la  nature  et  des  gens,  que  les  magistrats  doivent 

respecter  les  lois  émanées  du  peuple,  et  s'ils  venaient  à  les 
violer,  le  peuple  ne  serait  plus  tenu  de  leur  obéir  parce 

qu'ils  auraient  été  les  premiers  à  dénoncer  le  contrat  (2). 
La  forme  des  gouvernements  qui  contractent  ainsi  avec  le 

peuple  est  diverse,  mais  le  principe  électif  fit  bientôt  place 

au  principe  héréditaire  et  par  l'hérédité  s'introduisit  le  pou- 
voir arbitraire.  Rousseau  résume  ainsi  à  grands  traits  cette 

évolution  de  la  société  civile.  ((  Si  nous  suivons  le  progrès 

de  l'inégalité  dans  ces  différentes  révolutions,   nous  trou- 

(i)  Disc,   sur  l'inégalité,  seconde  partie. 
(2)  C'est    la    théorie    protestante    sous    son    premier    aspect,    et    telle    aussi 

qu'elle  fut  reprise  par  Jurieu. 



—    2. 

veronsjju^  rétablissement  de  la  loi  et  du  droit  de  propriété 
fut  son  premier  terme, irinstitution  de  la. magistrature  le  se- 

cond, que  le  troisième  et  dernier  fut  le  cHangement  du  pou- 

voir légitime  en  pouvoir  arbitraire;  en  sorte  que  l'état  de 
riche  et  de  pauvre  fut  autorisé  par  la  première  époque,  celui 
de  puissant  et  de  faible  par  la  seconde,  et  par  la  troisième 

celui  de  maître  et  d'esclave,  qui  est  le  dernier  degré  de  l'iné- 
galité, et  le  terme  auquel  aboutissent  enfin  tous  les  autres, 

jusqu'à  ce  que  de  nouvelles  révolutions  dissolvent  tout  à 

fait  le  gouvernement  ou  le  rapprochent  de  l'institution  légi- 
time. »  (i) 

L'absolutisme  légitime  de  Hobbes,  de  Grotius  et  de  Puf- 

fendorf  n'est  donc  pour  Rousseau  qu'une  corruption  du 
principe  du  gouvernement.  ((  Le  contrat  de  gouvernement 

est  tellement  dissous  par  le  despotisme  que  le  despote  n'est 

maître  qu'aussi  longtemps  qu'il  est  le  plus  fort;  et  que 
sitôt  qu'on  peut  l'expulser,  il  n'a  point  à  réclamer  contre 
la  violence  »,  dit-il  plus  loin,  justifiant  ainsi  le  droit  de 
révolte,  sanction  du  contrat  entre  le  peuple  et  ses  chefs. 

Mais  c'est  là  ((  l'abus  des  sociétés  politiques  »  et  nous  ne 
nous  occupons  que  de  leur  établissement  ;  ce  que  nous  avons 

à  retenir  du  Discours  sur  Vinégalité,  c'est  que  Rousseau 

admet,  avec  toute  son  époque  (2),  l'hypothèse  d'un  état  de 
nature  dont  les  hommes  sont  sortis  par  un  pacte  social  que 
notre  auteur  considère  comme  passé  entre  le  peuple  et  ses 
chefs. 

Plus  tard,  il  rejettera  énergiquement  l'idée  d'un  tel  con- 
trat, d'abord  parce  que  sa  méfiance,  déjà  marquée  dans  le 

Discours  à  l'égard  des  titulaires  de  la  puissance  executive 

et  de  leurs  empiétements  sur  le  terrain  législatif,  s'accrois- 
sait à  mesure  qu'il  examinait  de  plus  près  le  problème  po- 

litique —  et  sans  doute,  les  excès  de  pouvoir  commis  à  Ge- 

(i)   Disc,   sur  l'inégalité,  seconde  partie. 
(2)   A.    Lichtenberger   :    Le  socialisme  au   XVIII'  siècle. 
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nève  par  le  Petit  Conseil  n'étaient-ils  pas  étrangers  à  cette 
orientation  de  son  esprit  —  ensuite  par  crainte  que  le  gou- 

vernement traitant  avec  le  peuple  ne  fut  considéré,  malgré 

les  lourdes  obligations  qu'il  assumait,  comme  un  <(  pouvoir  » 
détenant  ne  fût-ce  qu'une  parcelle  de  souveraineté. 

Il  établira  dans  le  Contrat  Social  que  le  gouvernement 
est  institué  par  une  loi  et  que  ses  membres  étant  nommés 
par  un  décret  du  peuple  sont  révocables  par  lui  ad  nutum. 

En  1755,  Rousseau  n'avait  encore  que  des  vues  générales 
et  classiques  sur  le  droit  public,  dans  ses  méditations  ulté- 

rieures, il  devait  pousser  plus  loin  les  conséquences  des 
princij>es  indiqués  dans  le  Discours. 

Ayant  à  traiter  de  l'origine  de  l'inégalité  parmi  les  hom- 
mes, il  ne  pouvait  qu'être  assez  bref  sur  la  formation  de  la 

société  civile  et  surtout  sur  son  organisation  interne,  aussi 

accepte-t-il  sans  la  soumettre  à  une  critique  rigoureuse  la 

théorie  du  contrat  telle  que  l'avaient  exposée  les  juriscon- 
sultes protestants,  écartant  seulement  les  conclusions  abso- 

lutistes qu'ils  en  tiraient. 

11  ne  l'abandonna,  du  reste,  que  pour  renforcer  encore 
la  mainmise  du  j>euple  législateur  sur  le  gouvernement, 

dont  les  pvouvoirs,  remis  périodiquement  en  question  dans 
les  assemblées  populaires,  sont  des  plus  précaires  et  le  sont 

surtout  davantage  que  dans  la  théorie  du  contrat  de  gouver- 

nement. Mais  c'est  dire  en  même  temps  que  Rousseau 
n'abandonne  point,  et  qu'au  contraire  il  renforce  sa  concep- 

tion d'un  pacte  fondamental. 
C'est  à  en  démontrer  le  caractère  nécessaire  et  suffisant 

comme  explication  de  l'origine  de  la  société  qu'il  emploie 
le  livre  premier  du  Contrat  Social, 

Déjà,  au  livre  V  de  V Emile,  à  la  base  du  syllabus  des 

croyances  politiques  de  son  élève,  Rousseau  place  le  con- 
trat social,  il  le  considère  comme  un  engagement  solennel, 

pris  par  nos  ancêtres,   mais  que   nous-mêmes,   parvenus  à 
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l'âge  de  la  raison  politique,  nous  sommes  libres  de  prendre 
ou  de  ne  pas  prendre  (i). 

C'est  qu'en  effet,  selon  lui,  l'hypothèse  d'un  contrat  social 
est  la  seule  solution  rationnelle  de  cette  question  :  quel  est 

le  fondement  légitime  de  l'autorité  politique?  Est-elle 

l'image  de  la  puissance  paternelle  et  peut-on  dire  qu'elle  en 
dérive?  Déjà  dans  l'article  Economie  politique  (2),  Rous- 

seau avait  longuement  et  sérieusement  combattu  cette  idée 

soutenue  par  le  chevalier  Filmer  dans  son  Patriarcha  (3). 
Il  la  repousse,  non  sans  ironie,  dans  le  Contrat  (4). 

On  ne  pourrait  davantage  placer  la  force  à  la  base  de 
tout  gouvernement,  car  elle  ne  saurait  créer  un  état  de 

droit  (5),  ((  restent  donc  les  conventions  pour  base  de  toute 

autorité  légitime  parmi  les  hommes  »  (6),  mais  le  pacte  fon- 

damental n'est  point  un  traité  léonin  entre  le  peuple  et  un 
despote  à  la  discrétion  duquel  il  se  remet,  tandis  que  le 

prince  n'offre  rien  en  échange,  que  la  promesse,  dépourvue 
de  sanction,  de  maintenir  la  paix  publique  :  il  ne  serait 

pas  lié,  le  peuple  seul  le  serait,  et  d'une  manière  très  étroite. 
Rousseau  combat  vivement  ces  fausses  notions  du  lien 

social  primitif  qui  sont  celles  de  Hobbes  et  de  Grotius,  ce 

dernier  s'appuyant  sur  le  droit  de  conquête  pour  «  légaliser  » 
l'esclavage  politique. 

L'aliénation  absolue  de  la  personnalité  humaine  à  un 

maître  est  impossible  et  si  elle  avait  jamais  lieu,  il  n'y  aurait 
pas  de  ((  corps  politique  »,  mais  une  simple  ((  agrégation  », 

(i)  «  Chaque  homme,  en  devenant  majeur  et  maître  de  lui-même,  devient 
maître  aussi  de  renoncer  au  Contrat  par  lequel  il  tient  h  la  communauté, 

en  quittant  le  pays  dans  lequel  elle  est  établie   »...    {Emile,   livre  V). 

(2)  Tout  le  début  de  l'article. 
(3)  P.   Janet.   Histoire  de  la  science  politique,   tome  II,   p.    187. 

(4)  Liv.   I,  ch.   II. 

(5)  Contrat,  liv.  I,  ch.  III.  <(  Convenons  donc  que  force  ne  fait  pas  droit 

et  qu'on  n'est  obligé  d'obéir  qu'aux  puissances  légitimes.    » 
(;6)   Contrat,  liv.   I,   ch.    IX,   p.    18. 
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en   un   mot  pas  d'Etat.   Rousseau  a  la  même  horreur  que 
Montesquieu  pour  le  despotisme  personnel  (i). 

Le  pacte  premier  est  donc  d'une  autre  sorte,  pour  en  déter- 
miner la  teneur,  il  faut  se  demander  quels  sont  les  besoins 

des  individus  parvenus  à  l'extrême  limite  de  l'état  naturel, 
au  moment  où  se  sentant  trop  faibles  dans  leur  isolement, 

l'union  avec  leurs  semblables  leur  apparaît  comme  une 
nécessité  inéluctable.  Ils  se  réduisent  à  deux  :  sauvegaiHe 

de  la  personne  et  des  biens  de  l'individu,  sauvegarde  aussi 
de  sa  liberté  naturelle  qui  consiste  à  n'obéir  qu'à  soi-même. 

■^  Le  problème  ainsi  posé,  le  contrat  social  donne  la  solu- 
tion, et  seul  il  peut  la  donner.  Il  réunit,  tacitement  ou 

solennellement,  l'unanimité  des  voix  et  toutes  ses  clauses 
se  résument  en  cet  article  unique  :  aliénation  totale  de 
chaque  associé  iwcc  tous  ses  droits  à  la  communauté.  Ainsi 

l'égalité  et  la  sécurité  de  tous  est  assurée  par  l'égalité  des 
sacrifices,  en  même  temps  que  la  liberté  qui,  de  naturelle 
devient  conventionnelle,  mais  qui  subsiste  entière,  tous 

réglant  le  sort  de  tous.  ((Chacun  se  donnant  à  tous  ne  se 

donne  à  personne;  et  comme  il  n'y  a  pas  un  associé  sur 

lequel  on  n'acquière  le  même  droit  qu'on  cède  sur  soi,  on 
gagne  l'équivalent  de  tout  ce  qu'on  perd,  et  plus  de  force 

pour  conserver  ce  qu'on  a.  »  (2)  ]   ̂ 
L'effet  de  ce  contrat,  où  il  n'est  plus  question  de  chefs 

que  se  donnerait  le  peuple,  est  de  faire  naître  un  <(  corps 

politique  »  ayant  une  volonté  unique  dont  l'expression,  est  la 
souveraineté,  car  selon  les  définitions  de  Rousseau,  le  corps 

politique  considéré  activement  est  le  souverain  (3). 
La  société  est  fondée  et  la  personne  morale  Etat  apparaît. 

Cet  acte,  tacitement  conclu  dans  la  plupart  des  cas,  Rous- 
seau le  rêvait  solennel,  et  comme  il  estimait  le  peuple  corse 

(i)    Esprit  des  lois,  liv.   V,   ch.   XIII   et  XIV 

(2)  Liv.   I,  ch.   VI,  p.  32. 

(3)  Emile,  liv.  V.  —  Contrat,  liv.   I,  ch.  VI. 
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te  plus  proche  de  l'état  de  nature  et  le  plus  apte,  par  con- 
séquent, à  revivre  les  origines  de  la  société  (i),  il  avait  songé 

à  lui  faire  contracter  le  pacte  fondamental  et  à  le  réunir 

((  par  un  serment  solennel,  en  un  seul  corps  politique  ». 

Il  importe  peu  d'examiner  ici  la  valeur  de  cette  hypothèse 
dont  Rousseau  cherchait  à  faire  une  réalité,  ce  que  nous 

nous  demandons  seulement,  c'est  si,  considérée  relativement 

à  l'ensemble  du  système  politique  de  Rousseau,  elle  en 
est  une  pièce  maîtresse,  indispensable  pour  sa  compréhen- 

sion, et  celle  de  ses  idées  sur  le  gouvernement  direct  ;  or, 

la  politique  de  Rousseau  forme  un  tout  cohérent  et  logique, 

qui  repose  sur  la  théorie  d'un  contrat  social,  rendu  expli- 
cable par  un  état  précédent,  dans  lequel  l'homme,  d'abord 

isolé,  n'a  éprouvé  le  besoin  de  s'unir  que  sous  la  pression 
de  circonstances  multiples  décrites  dans  le  Discours  sur 
r  inégalité. 

Arracher  la  théorie  du  contrat  fondamental,  ce  serait 

ruiner  radicalement  tout  le  système,  car  ce  serait  laisser 

inexjpliqué  le  principe  de  la  souveraineté  nationale  et  les  dé- 
ductions que  Rousseau  en  tire,  qui  conduisent,  par  la  théorie 

de  la  volonté  générale,  au  gouvernement  direct. 

En  dehors  de  Rousseau,  on  peut  chercher  un  autre  fonde- 
ment que  le  contrat  social  au  principe  de  la  souveraineté 

nationale  (2),  mais  chez  J.-J.  Rousseau,  si  l'on  repousse 
cette  théorie,  le  principe  devient  indémontrable,  car  il  en 

est  pour  ainsi  dire  le  corollaire. 

Examinons-le  à  un  point  de  vue  très  général,  avant  de 

l'étudier  dans  sa  triple  application  au  gouvernement  direct. 

(1)  Œuvres  et  correspond,  inédites  de  J.-J.   Rousseau,  publiées  par  M.   G. 

Streckeisen-Moultou,    p.    ii6  et   p.    126. 

(2)  Esmein.    Manuel,   p.    205-213. 
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§  2    —  LE  PRINCIPE  DE  LA  SOUVERAINETÉ 
NATIONALE 

Par  le  contrat  social,  la  personne  morale  Etat  se  trouve 

fondée,  les  aSvSociations  amorphes  qui  existèrent  auparavant, 

clans  une  période  d'essais  et  de  tâtonnements  décrite  dans 
le  Discours  sur  Vïncgalitc  se  sont  réunies  vn  un  ((  corps  po- 

litique »,  Iùa(  (|uand  il  est  passif,  souverain  ciuantl  il  est 
actif. 

Si  les  hommes  ont  renoncé  à  leur  lil)ert(''  naturelle  en 

péril  dans  l'état  de  nature,  c'est  pour  établir  une  liberté  con- 
ventionnelle qui  a  pour  garantie  la  souveraineté  de  la  col- 

lectivité organisée  (i). 

Rousseau  a  établi  contre  Hobbes  et  Grotius,  que  le  pacte 

social  ne  ])()u\ait  consister  dans  l'aliénation  sans  condition 
des  personnalités  hunKiines  à  y\n  despote,  mais  que  le 

peujDle  n'aw'iit  d'autre  maître  que  lui-même,  considéré  en 

corps;  l'aliénation  des  droits  de  chacun  à  la  communauté 

avant  comme  contre-partie  le  droit  de  n'obéir  qu'aux  lois 

votées  par  la  communauté,  c'est-à-dire  le  droit  de  n'obéir  en 

définitive  qu'à  soi-même,  c'est-à-dire,  selon  Rousseau,  l«i 
liberté. 

Le  pouvoir  du  souverain  est  illimité,  les  clauses  mêmes 

du  pacte  primitif  ne  lui  sont  point  sacrées,  il  peut  les  modi- 

fier à  son  gré;  un  seul  acte  lui  est  interdit  parce  qu'il  se 
détruirait  lui-même  en  le  faisant  :  <(  aliéner  quelque  portion 
de  lui-même  »  ou  «  se  soumettre  à  un  autre  souverain   ». 

Tous  les  droits  que  l'homme  avait  dans  l'état  de  nature 

(i)  Couirat,  liv.  I,  ch.  \'II.  ((  Or,  le  souverain,  n'étant  formé  que  des 

particuliers  qui  le  composent,  n'a  ni  ne  peut  avoir  d'intérêt  contraire  au 

leur;  par  conséquent,  la  puissance  souveraine  n'a  nul  besoin  de  garant  envers 

les  sujets,  parce  qu'il  est  impossible  que  le  corps  veuille  nuire  à  tous  ses 

membres,  et  nous  verrons  ci-après  qu'il  ne  peut  nuire  à  aucun  en  particulier. 

Le  souverain,   par  cela  seul  qu'il  est,   est  toujours  tout  ce  qu'il  doit  être.    » 



-   29   - 

et  dont  il  s'est  dépouillé,  la  communauté  les  lui  rend  :  la 
liberté  naturelle  devient  la  liberté  civile,  seulement,  <(  limitée 

par  la  volonté  générale  »,  l'égalité  naturelle  (i)  devient  une 
égalité  morale  et  légitime  »  qui  répare  dans  la  mesure  du 

possible  les  inégalités  physiques  et  intellectuelles.  —  Enfin 
la  simple  possession,  acquise  par  la  première  occupation, 
ou  par  la  force,  devient  le  droit  de  propriété. 

Ces  trois  droits  fondamentaux  restitués  aux  hommes  par 

la  société  civile  sont  garantis  par  toute  la  force  du  lien 

social,  mais  l'égalité  et  la  liberté  seraient  un  leurre  si  les 

citoyens  confiaient  périodiquement  à  certains  d'entre  eux 
le  droit  de  les  représenter  à  tous  égards,  car  la  volonté  ne  se 

représente  pas.  Le  souverain  peut  bien  dire  :  «  Je  veux 
actuellement  ce  que  veut  un  tel  homme  ou  du  moins  ce 

qu'il  dit  vouloir  »,  mais  il  ne  peut  pas  dire  :  ((  Ce  que  cet 
homme  voudra  demain,  je  le  voudrai  encore  ))  (2). 

La  souveraineté  est  donc  inaliénable;  elle  est  aussi  indi- 

visible, car  le  corps  politique  est  un  et  ne  saurait  avoir 

deux  volontés  qu'exprimeraient  deux  pouvoirs,  entre  lesquels 
la  souveraineté  serait  censée  partagée. 

Inaliénable  et  indivisible,  elle  ne  peut  être  qu'absolue; 

les  hommes,  en  devenant  citoyens,  reçoivent  de  l'Etat,  ga- 

rantis et  sanctionnés  par  lui,  les  droits  dont  ils  s'étaient 
dépouillés,  mais  qui  nous  dira  quels  sont  ceux  de  ces  droits, 

indispensables  au  développement  de  l'individu,  que  l'Etat 
doit  ainsi  rendre  aux  citoyens?  Il  est  le  seul  juge,  et  des 
droits  à  restituer,  et  de  la  mesure  dans  laquelle  ils  peuvent 
être  restitués. 

Dans  la  théorie  de  Rousseau,  outre  l'égalité,  base  du 

pacte  social,  il  n'y  a  qu'un  droit  :  la  liberté,  mot  qui  a 
chez  lui  un  sens  bien  précis  :  la  liberté  consiste  en  ce  que  cha- 

cun ayant  le  droit  de  participer,  par  son  vote,  au  pouvoir 

(1)  Contrat.   Liv.   I,   ch.   IX,   in  fine,   p.   45. 
(2)  Contrat.  Liv.   II,  ch.   I,   p.  48. 
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législatif,  ne  pourrait  être  opprimé  que  par  la  communauté 

si  elle  pouvait  opprimer,  mais,  d'après  Rousseau,  cela  lui 
est  impossible  (i). 

En  dehors  de  l'égalité  et  de  la  liberté  ainsi  entendue, 
qui  sont  des  droits  du  peuple  comme  corps  plutôt  que  des 

droits  de  l'homme,  il  n'y  a  pas  de  droits  individuels  anté- 
rieurs à  l'Etat  et  s' imposant  à  lui,  il  n'y  a  que  des  conces- 

sions du  pouvoir. 

Il  nous  faut  voir  maintenant  les  conséquences  de  ces 

principes  relatives  :  l '^  A  la  fonction  législative  —  com- 
ment Rousseau  est  amené  par  la  logique  de  son  système  h 

l'idée  de  législation  directe;  2"  A  la  fonction  executive  — 
comment  Rousseau,  tout  en  reconnaissant  la  légitimité  des 

diverses  formes  de  gouvernement,  penche  vers  l'aristocratie 
élective,  toujours  dans  la  dépendance  du  peuple,  ce  qui 

constitue  une, forme  atténuée  de  gouvernement  directe  3°  A 
la  fonction  judiciaire  (2)  que  Rousseau,  à  la  différence  de 

Montesquieu  n'organise  pas  pour  être  la  barrière  nécessaire 
entre  T'ndividu  et  l'Etat,  le  peuple  étant  d'ailleurs  le  juge 
suprême, 

(i)  Contrat.    Liv.    II,   ch.    I,    loc.    cit. 

(2)  Artur,  Rev.  du  dr.  public,  1900,  t.  13,  p.  218.  «  L'ensemble  des  pou- 

voirs dont  se  compose  la  souveraineté,  s'analyse  en  trois  fonctions  diffé- 

rentes, irréductibles  l'une  à  l'autre  :  la  fonction  législative  qui  consiste  à 
faire  la  loi,  la  fonction  executive  qui  consiste  à  gouverner  et  administrer, 

la  fonction  de  juger. 

Ces  trois  fonctions  se  retrouvent  dans  toute  espèce  de  communauté  poli- 

tique par  la  bonne  raison  qu'aucune  communauté  politique  ne  peut  fonc- 

tionner sans  l'une  quelconque  d'entre  elles.    »   Cf.    Duguit.   Manuel,  p.   291. 



CHAPITRE  II 

LA   FONCTION  LÉGISLATIVE 

Lorsque  le  peuple  souverain  exerce  dans  sa  plénitude 

l'autorité  publique,  vote  les  lois,  les  fait  exécuter  et  tranche 

lui-même  les  difficultés  qui  peuvent  naître  à  l'occasion  de 

leur  application,  il  se  gouverne  directement  d'une  manière 
absolue.  Mais  on  ne  pourrait  citer  aucun  exemple  d'un  tel 

régime  politique,  c'est  un  système  théorique  dont  on  s'est 
parfois  beaucoup  rapproché  sans  pouvoir  l'appliquer  jamais 
à  la  lettre.  J.-J.  Rousseau  en  trouva  une  image  dans  l'orga- 

nisation des  cités  antiques,  dans  les  Landsgemeinde  suisses, 

et  aussi  dans  la  constitution  primitive  de  Genève,  l'archétype 
sur  lequel  il  a  toujours  les  yeux  fixés  :  les  citoyens,  légis- 

lateurs dans  le  conseil  général,  ne  se  laissaient  qu'à  regret 
représenter  entièrement  pour  l'exécution  par  le  Petit  Conseil, 
qu'ils  tenaient  du  moins  autant  que  possible  dans  leur  dé- 

pendance, et  ils  réclamaient  le  droit  de  juger  en  dernier 

ressort  les  affaires  qu'ils  estimaient  assez  importantes  pour 
être  portées  devant  le  Conseil  général. 

Ni  dans  l'antiquité,  ni  à  Genève,  si  le  corps  des 
citoyens  avait  pu  exercer  lui-même  la  fonction  législative, 

il  n'avait  pu  se  faire  l'exécuteur  des  mesures  générales  qu'il 
avait  prises  en  tant  que  législateur,  et  il  avait  dû  déléguer 

la  fonction  executive  à  un  homme,  ou  à  un  groupe  d'hom- 
mes, parfois  divisé  lui-même  en  plusieurs  corps,  la  collec- 
tivité  conservant  seulement   un   droit   de   contrôle  sur   les 



magistrats  qu'elle  s'est  donné,  comme  sur  les  titulaires  de 
la  fonction  judiciaire  que  le  peuple  ne  peut  exercer  lui-même 
parce  que  le  temps  et  les  capacités  lui  font  défaut. 

Nous  ne  nous  occupons,  dans  ce  chapitre,  que  du  pou- 
voir législatif,  que  le  peuple  ne  peut  aliéner,  sous  peine 

de  n'être  plus  un  peuple,  parce  qu'il  se  confond  pour 
Rousseau  avec  la  souveraineté  originaire. 

^5 1 .  —  LA  VOLONTÉ  GÉNÉRALE  ET  LA  LÉGISLATION 
DIRECTE 

1/idée  de  législation  directe  est  essentielle  dans.le-système 

(le  J.-J.  ]\ouss<\'iu.  C'est  l'aboutissement  nécessaire  de  la 
théorie  du  contrat  socMal  de  laquelle  elle  est  déduite  :  seul 

le  S(>«A'erain  peut  édicter  des  lois  et  le  souverain^  c'est  le 
peuple  tout  entier,  car  les  horrfîîîes^'oht  ~Çu  d'autre  but, 
en  contrac^mt  le  j)acte  social,  que  de  garantir  l'égalité  et  la 
■liberté  primitives,  et  comment  ces  droits  seront-ils  sauve- 

gardés, sinon  j^ar  le  droit  de  n'obéir  qu'à  eux-mêmes, 
réunis  en  un  seul  corps  politique,  formant  une  personne  mo- 

rale dont  la  volonté,  qui  est  la  volonté  générale,  est  la  seule 

"    légitime. 

Cette  volonté  générale  n'est  pas  seulement  la  v-olonté  de 
^  tous,  c'est-à-dire  la  simple  totalisation  des  volont(/s  indivi- 

duelles; sans  doute,  elle  est  cela  d'abord,  mais  la  volonté  de 

chacun  n'a  en  vue  que  l'intérêt  de  l'individu  et  non  l'in-- 
térêt  commun,  un  objet  particulier  et  non  pas  un  ensemble 

d'objets,  aussi  la  simple  somme  des  volontés  individuelles 
ne  saurait  constituer  la  volonté  de  l'Etat,  dont  les  vues 
doivent  toujours  être  générales  et  ne  distinguer  aucun  ci- 

toyen, soit  pour  l'élever,  soit  pour  l'abaisser,  car  ce  serait 
violer  le  pacte  fondamental. 

  .         Il  faut  donc  que  cette  volonté  de  tous  présente  des  carac- 
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tètes  tels  qu'ils  lui  donnent  la  généralité  indispensable  pour 
qu'elle  représente  la  <(  conscience  collective  (i)  »  du  corps 

politique;  de  cette  généralité  dérive  son  droit  d'édicter  des 
règles  obligatoires,  des  lois. 

Ces  caractères  distinctifs  de  la  volonté  générale,  Rousseau 

nous  les  indique  :  ((  La  première  et  la  plus  importante  con- 
séquence des  principes  ci-devant  établis  est  que  la  volonté 

générale  peut  seule  diriger  les  forces  de  l'Etat  selon  la  fin 
de  son  institution  qui  est  le  bien  commun;  car  si  l'opposi- 

tion des  intérêts  particuliers  a  rendu  nécessaire  l'établisse- 
ment des  sociétés,  c'est  l'accord  de  ces  mêmes  intérêts  qui 

forme  le  lien  ̂ social,  et  s'il  n'y  avait  pas  quelque  point  dans 

lequel  tous  les  intérêts  s'accordent,  nulle  société  ne  saurait 
exister^  Or^  c'est  uniquement  sur  cet  intérêt  commun  que 
la  société  doit  être  gouvernée  (2)  ». 

La  volonté  générale  est  donc  celle  du  peuple  réuni  en 
corps  et  envisageant  les  intérêts  communs,  quand  ces  deux 
conditions  sont  réunies,  la  décision  prise  par  la  collectivité 
est  une  loi. 

De  là,  il  suit  que  la  loi  ne  peut  être  l'œuvre  ni  d'un 
homme,  ni  d'un  groupe  d'hommes  auxquels  le  peuple  s'en 
remettrait  de  la  fomction  législative,  la  volonté  générale  ne 
se  représente  point  (3). 

La  volonté  particulière  d'un  prince,  en  quelque  sorte 

unique  représentant  du  peuple,  s'accorderait-elle  toujours 
avec  la  volonté  générale  :  non,  il  est  inutile  de  le  démontrer, 

et  d'ailleurs  l'intérêt  particulier  du  chef  est  tellement  fort, 

qu'il  passerait  toujours  avant  celui  de  l'Etat.  Les  mêmes 

raisons  qui  empêchent  la  volonté  générale  d'être  représentée 

(i)  Tchernoff.    Rev.  de  dr.  public,   1903,   t.   XX,   p.   501. 
(2)  Contrat.   Liv.   II,  ch.   I,  p.  47. 

(3)  Ibid.  ((  Je  dis  donc  que  la  souveraineté,  n'étant  que  l'exercice  de  la 
volonté  générale,  ne  peut  jamais  s'aliéner,  et  que  le  souverain,  qui  n'est  qu'un 
être  collectif,  ne  peut  être  représenté  que  par  lui-même  :  le  pouvoir  peut 
bien  se  transmettre,  mais  non  pas.  la  volonté.  » 

3 
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par  un  seul  l'empêchent  de  l'être  par  plusieurs,  par  un 
groupe  d'hommes  choisis  par  l'élection,  constituant  ce  que  le 
langage  politique  moderne  nomme  un  Parlement,  investi 

pour  une  période  plus  ou  moins  longue  de  la  puissance  lé- 
gislative. 

Le  régime  représentatif,  tel  qu'il  fonctionnait  en  Angle- 
terre au  XVIII''  siècle,  celui  que  Montesquieu  a  décrit, 

reposait  sur  des  principes  fondamentaux  qui  n'ont  point 
varié  depuis. 

La  nation,  qui  ne  peut  se  gouverner  elle-même  à  cause 

de  l'étendue  de  son  territoire  et  aussi  parce  que  le  peuple 
est  réputé  incapable  de  régler  lui-même  ses  propres  affai- 

res (i),  transfère  la  puissance  législative  originaire  qui  lui 
appartient  incontestablement  à  des  députés  élus  à  temps. 

Pendant  la  durée  de  la  législature,  chaque  député  est  con- 

sidéré non  comme  le  mandataire  du  groupe  d'électeurs  qui 

l'a  choisi,  mais  comme  le  représentant  de  la  nation  tout 
entière  ;  par  suite,  il  ne  peut  être  lié  par  des  instructions 
impératives  de  ses  commettants,  il  est  libre  de  ses  votes  et 

ne  s'inspire  que  de  sa  conscience. 

En  effet,  le  peuple  peut  choisir  avec  discernement  l'homme 
assez  intègre  pour  mériter  sa  confiance,  mais  s'il  lui  don- 

nait des  instructions  précises,  cela  supposerait  aussi  qu'il  a 
la   compétence   nécessaire   pour   solutionner   les  problèmes 

(i)  Esprit  des  lois.  Liv.  XI,  ch.  VI.  «  Comme  dans  un  état  libre,  tout 

homme  qui  est  censé  avoir  une  âme  libre  doit  être  gouverné  par  lui-même; 
il  faudrait  que  le  peuple  en  corps  eût  la  puissance  législative;  mais  comme 

cela  est  impossible  dans  les  grands  Etats,  et  est  sujet  h  beaucoup  d'incon- 
vénients dans  les  petits,  il  faut  que  le  peuple  fasse,  par  ses  représentants, 

tout  ce  qu'il  ne  peut  pas  faire  lui-même. 

Et  plus  loin  :  (c  Le  grand  avantage  des  représentants,  c'est  qu'ils  sont 

capables  de  discuter  les  affaires,  le  peuple  n'y  est  point  du  tout  propre;  ce 
qui  forme  un  des  grands  inconvénients  de  la  démocratie.   » 

Ces  passages  peuvent  être  rapprochés  de  formules  de  Siéyès.  Qu'est-ce  que 

le  Tiers-Etat,  ch.  V,  p.    156  et   167  de  l'édition  de   1822. 
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législatifs  les  plus  compliqués,  compétence  qu'on  lui  refuse 
par  hypothèse. 

Le  député,  jusqu'à  l'expiration  du  blanc-seing  que  la 
nation  lui  a  en  quelque  sorte  signé,  est  irresponsable  et 
inamovible,  le  peuple  a  véritablement  abdiqué  son  pouvoir 

législatif  entre  les  mains  de  ses  représentants,  la  souverai- 
neté originaire  réside  en  lui,  mais  le  plein  exercice  du 

droit  appartient  au  groupe  de  ses  élus,  et  il  ne  pourrait  le 

reprendre  pour  statuer  lui-même  sur  ses  affaires  sans  violer 
la  Constitution. 

Or,  ces  principes  étaient  absolument  antinomiques  avec  le    X 
système  de  Rousseau. 

Il  est,  en  effet,  de  l'essence  du  régime  représentatif  d'écar- 
ter toute  intervention  directe  du  peuple  dans  le  gouverne- 

ment, il  ne  manifeste  son  pouvoir  primordial  que  par  des 

élections,  qui  confèrent  au  Parlement  qui  l'exerce  en  toute 
indépendance,  la  plénitude  de  la  puissance  législative,  sans 

que  la  nation  puisse  jamais  opposer  son  «  veto  »  à  ce  que 

d'autres  qu'elle-même  auront  décidé. 
Rousseau  s'élève  avec  véhémence  contre  une  pareille  alié- 

nation de  la  souveraineté;  la  souveraineté  nationale  n'est 
que  la  mise  en  œuvre  de  la  volonté  générale,  qui  ne  se 

représente  pas  :  «  Toute  loi  que  le_peuple  n'a  point  ratifiée 
est  nulle  ;  ce  n'est  point  une  loi.  Le  peuple  anglais  pense 

être  libre,  il  se  trompe  fort;  il  ne  l'est  que  durant  l'élection 
des  membres  du  Parlement  :  sitôt  qu'ils  sont  élus,  il  est 
esclave,  il  n'est  rien  (i).  » 

Cette  Constitution  dans  laquelle  Montesquieu  voyait  un 

chef-d'œuvre  de  politique,  n'était  pour  Rousseau  qu'un 
signe  d'esclavage. 

Selon  lui,  la  représentation  politique  à  l'anglaise  est  des- 
tructive de  l'Etat,  car  si  le  peuple  abdique  au  profit  d'un 

corps  de  représentants  ses  droits  souverains,  sa  liberté,  qui 

(i)  Contrat.  Liv.  III,  ch.  XV,  p.  169. 
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consiste  à  n'obéir  politiquement  qu'à  lui-même  réuni  dans 
ses  comices,  n'existe  plus,  le  pacte  social  qui  n'avait  été 
établi  que  pour  la  garantie  de  cette  liberté,  est  violé;  le 

peuple  en  un  mot  est  soumis  à  une  volonté  particulière, 

la  volonté  générale  s'évanouit. 
Non  seulement  le  gouvernement  représentatif  est  en  con- 

tradiction avec  cette  idée  que  la  volonté  de  son  essence  ne  se 

représente  point  ;  mais  il  a  pour  conséquence  fatale,  que 

même  en  admettant  que  la  volonté  pût  se  représenter,  l'es- 
prit particulariste  du  Parlement  ne  tarderait  pas  à  étouffer 

la  volonté  générale,  la  volonté  commune. 

Ce  que  Rousseau  redoute  par-dessus  tout,  c'est  la  consti- 
tution dans  l'I^^tat  d'associations  ou  de  corporations.  Tant 

que  le  pcHiple  n'est  pas  assemblé  pour  remplir  la  fonction 
législative,  il  n'est  que  poussière  d'hommes  en  face  de 
l'iitat,  intérêts  particuliers  et  divisés,  mais  dès  qu'il  est 
réuni  dans  ses  comices,  il  devient  une  personne  morale  par 
la  totalisation  des  volontés  individuelles  absorbées  et  fon- 

dues par  la  généralité  du  but  qu'elles  envisagent,  devenues 
volonté  unique  de  l'Etat. 

L'Unité  de  l'Etat  est  son  principe  vital,  la  garantie  de 

l'intégrité  de  la  volonté  générale  qui  en  est  le  moteur;  et  si 
les  citoyens  formaient  des  associations  assez  puissantes  pour 

que  leur  volonté  particulière  pût  faire  échec  à  la  volonté 

générale,  parce  qu'elle  s'appuierait  non  seulement  sur  un 
faisceau  d'intérêts,  mais  aussi  sur  un  ensemble  de  traditions, 
de  coutumes  et  de  règlements  qui  aurait  déterminé  chez  les 

associés  un  «.  esprit  de  corps  »  dont  le  résultat  serait  de 
fausser  la  volonté  commune  en  faisant  prévaloir  un  but  et 

un  intérêt  particuliers,  alors  le  contrat  social  serait  violé  et 

l'Etat  serait  dissous  par  là-même  (i). 

(i)  Rousseau  trouve  excellent  que  les  Génois  aient  abaissé  la  noblesse 
corse,  et  il  ne  veut  pas  que  la  noblesse  ou  la  judicature  puissent  se  perpétuer 

dans  les  mêmes  familles  dont  la  réunion  formerait  un  «  ordre  »  dans  l'Etat. 
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Or,  qu'est-ce  qu'un  Parlement,  sinon  un  de  ces  groupe- 
ments, dont  l'existence  même  est  un  danger;  nommés  pour 

une  certaine  période,  les  députés  représentent  peut-être 
exactement  la  volonté  de  la  nation  au  moment  de  leur  élec- 

tion, mais  ils  ne  tardent  pas,  une  fois  réunis  pour  le  travail 

législatif,  à  se  créer  des  mœurs,  des  coutumes,  un  état  d'es- 

prit corporatif,  de  telle  manière  qu'ils  constituent  une  sorte 
d'  ((  oligarchie  parlementaire  »  (i). 

S'ils  n'étaient  qu'une  association  professionnelle  ou  intel- 
lectuelle, un  syndicat  ou  une  académie,  le  mal  serait  grand, 

cependant  l'Etat  ne  serait  point  détruit. 

Mais  il  se  trouve  que  ce  groupe  d'hommes  est  précisé- 
ment celui  qui  est  censé  représenter  la  nation,  qui  exerce 

dans  sa  plénitude  son  droit  législatif,  dans  certains  cas 
son  droit  de  modifier  les  clauses  du  pacte  social,  et  il  tend 
par  sa  nature  même  à  faire  prévaloir  son  intérêt  particulier, 
il  ne  représente  plus  la  volonté  collective  de  la  nation,  mais 

cell^  du  parti  dominant  dans  l'assemblée,  qui  peut  fort  bien, 

qui  doit  même  dans  la  logique  de  l'institution,  ne  plus 
coïncider  avec  celle  du  pays. 

La  volonté  générale  qui,  en  se  donnant  des  représentants, 

avait  détruit  son  propre  caractère  de  généralité  quant  au 
sujet,  perd  son  second  caractère  de  généralité,  quant  à 

l'objet,  et  nous  avons  vu  que  la  loi  ne  peut  être  valable- 

ment faite  sans  qu'ils  se  trouvent  réunis;  s'ils  disparaissent, 

il  n'y  a  plus  de  gouvernement  légitime,  il  n'y  a  plus  qu'un 
régime  appuyé  sur  la  force. 

Aussi  Rousseau  écrivait-il  à  M.  de  Bastide  dès  1760,  au 
moment  où  il  faisait  paraître  la  ((  Paix  perpétuelle  »  de 

l'abbé  de  Saint-Pierre.  «  Il  y  a  une  note  où  je  dis  que  dans 
vingt  ans  les  Anglais  auront  perdu  leur  liberté;  je  crois 

qu'il  faut  mettre  le  reste  de  leur  liberté,  car  il  y  en  a  d'assez 

(i)  Duguit.   Manuel  de  Dr.  constit.,  p.   301. 
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sots  pour  croire  qu'ils  l'ont  encore  »  (i)  et  dans  le  Contrat 
Social  même  il  s'exprime  ainsi  :  «  Les  députés  du  peuple 
ne  sont  donc  ni  ne  peuvent  être  ses  représentants,  ils  ne 
sont  que  des  commissaires  qui  ne  peuvent  rien  conclure 
définitivement  (2).  » 

((  Croyant  ne  découvrir  dans  la  Société  qu'une  lutte  d'in- 

((  térêts,  qu'égoïsme  âpre,  il  ne  croit  pas  qu'un  homme,  un 
«  ordre,  puissent  représenter  les  intérêts  d'un  peuple  »... 
«  Par  un  effort  d'un  raisonnement  subtil,  il  donna  corps  à 
((  sa  méfiance  en  déclarant  que  seul  le  souverain  pourrait 
((  exprimer  la  volonté  générale,  il  faisait  de  ce  souverain  le 
((  représentant  idéal  de  la  solidarité  nationale,  et  poussant 

((  sa  méfiance  jusqu'au  bout,  il  voulait  que  la  volonté  géné- 
((  raie  fut  traduite  par  la  réunion  des  volontés  de  tous  les 
((  intéressés  (3).  » 

Le  peuple  qui  s'en  est  remis  à  des  représentants  du  soin 
de  légiférer,  au  lieu  de  se  donner  un  maître  unique  et  de 

se  livrer  corps  et  biens  au  despote  de  Hobbes,  s'est  livré  à 
un  maître  collectif,  dont  la  domination  peut  être  d'autant 

plus  tyrannique  qu'elle  se  couvre  des  apparences  de  la  léga- 
lité, puisque,  par  une  fiction  dangereuse,  le  Parlement  est 

censé  représenter  le  peuple,  la  volonté  générale  et  l'intérêt 
commun. 

La  législation  directe  est  donc  imposée  à  J.-J.  Rousseau 
par  la  logique  de  son  système,  cette  idée  se  fortifie  chez 
lui  par  son  admiration  pour  les  cités  grecques  et  pour  Rome, 

où  le  peuple  tout  entier  délibérait  sur  la  place  publique,  où 

la  préoccupation  de  l'intérêt  commun  de  la  cité  déifiée  était 
au  premier  rang  dans  l'esprit  et  dans  le  cœur  des  citoyens, 
où  la  vie  publique  avait  le  pas,  pour  ainsi  dire,  sur  la  vie 

privée,  où  le  citoyen,  en  un  mqt^ne_ vivait  que  pour  l'Etat. 

(i)  Contrat,  p.   32g, 
(2)  Ihid.   Liv.   III,  ch.   XV,   p.    169. 
(3)  Tchernoff.  Rev.dr.  public,  t.   19,  p.  506. 
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Loin  de  considérer,  avec  Siéyès,  que  le  gouvernement 

représentatif  est  un  progrès,  le  dernier  stade  de  l'évolution 
politique  des  sociétés,  qui  succède  au  gouvernement  direct 

rendu  impossible  par  l'étendue  des  Etats  et  le  nombre  des 
citoyens  (i),  il  le  regarde  comme  une  corruption  du  gouver-  ' 

nement  direct,  qui,  pour  lui,  est  essentiel  à  la  vie  de  l'Etat. 
Ne  trouvait-il  pas,  d'ailleurs,  à  Genève  une  constitution 

qui  se  rapprochait  de  celle  des  cités  antiques  :  le  peuple  en 

conseil  général  n'a-t-il  pas  le  pouvoir  souverain  dans  toute 
sa  plénitude?  Rousseau  se  chargera  de  le  lui  rappeler  avec 
une  force  et  une  éloquence  singulières  dans  les  Lettres 

écrites  de  la  Montagne,  où  il  défend  le  droit  législatif  inalié- 
nable et  imprescriptible  des  citoyens  de  Genève  contre  les 

usurpations  du  Petit  Conseil. 

Outre  l'influence  exercée  sur  Rousseau  par  l'antiquité  et 

l'exemple  plus  rapproché  de  la  constitution  genevoise,  il 
convient  de  noter  que  «  le  Contrat  Social  a  été  conçu  pour 
être  une  réfutation  continue  de  Montesquieu  (2)  ». 

Montesquieu,  admirateur  de  la  Constitutioin  anglaise  et  du 

régime  représentatif,  est  aussi  partisan  de  «  corps  intermé- 

diaires »  animés  d'un  esprit  particulariste  qui  constituent  un 
contrepoids  naturel  à  la  toute  puissance  de  l'Etat,  d'où  il 

résulte  pour  l'individu  une  certaine  sorte  de  liberté.  Mais  la  |  [(/J^ 
conception  que  Rousseau  se  fait  de  la  liberté  est  toute  diffé- 

rente :  pour  lui,  le  peuple  est  libre  parce  qu'il^est  souve- 
rain et  en  tant  qu'il  exerce  son  droit  de  souveraineté,  c'est-à- 

dire  si  la  volonté  générale  reste  une  sans^que  ses  résultats 
soient  faussés  par  les  volontés  particulières  des  associations 

quelles  qu'elles  soient. 
C'est  ce  qu'il  s'attache  à  démontrer  à  l'encontre  de  Mon- 

tesquieu, sans  ménager  ses  critiques  au  gouvernement  repré- 

sentatif à  l'anglaise  ;  sur  ce  point,  il  ne  fait  d'ailleurs  que 

(i)  Siéyès.    Qu'est-ce   que  le   Tiers-Etat,  p.    156. 
(2)  E.   Faguet.    Politique  comparée,  p.   59. 
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partaf^er  la  défiance  qu'une  bonne  partie  des  publicistes 
du  milieu  du  XVI IP  siècle  (1)  manifestent  trop  justement 

à  l'égard  du  parlementarisme  anglais.  La  corruption  de  la 
Chambre  des  Communes  par  Walpole  était  parvenue  jus- 

qu'aux extrêmes  limites,  et  l'on  considérait  que  la  liberté 
n'était  qu'un  leurre;  les  élections  des  députés  étaient  aux 
mains  de  la  «  gentry  campagnarde  »  et  une  fois  à  la 

Chambre,  les  représentants  étaient  achetés  par  le  minis- 
tère (2)  ;  il  en  résulta  une  sorte  de  défaveur  jetée  stir  le  gou- 

vernement représentatif  en  général,  l'Angleterre  parut  en 
décadence  (3),  et  cette  opinion,  dont  il  subsista  des  traces 

jusqu'à  la  veille  de  la  Révolution,  fut  une  des  causes  qui 
empêcha  l'établissement  en  France  d'un  régime  copié  sur 
le  régime  anglais. 

Pour  toutes  ces  raisons  secondaires,  et  pour  celte  raison 

primordiale  que  le  développement  des  principes  mêmes 

posés  dans  le  Contrat  Social  l'y  obligeait,  Rousseau  ne  pou- 

vait concevoir  d'autre  système  de  législation  que  la  législa- 
tion directe. 

A  quels  moyens  va-t-il  recourir  pour  la  mettre  en  œuvre, 

c'est  ce  que  nous  allons  examiner. 

I  2  —  L'ORGA.NISATION  DE  LA  LÉGISLATION 
DIRECTE 

((  Par  le  pacte  social,  nous  avons  donné  l'existence  et  la 

vie  au  corps  politique,  il  s'agit  maintenant  de  lui  donner 
le  mouvement  et  la  volonté  par  la  législation  (4). 

Le  pouvoir  législatif,  qui  se  confond  avec  la  souveraineté 

(i)  P.   Janet.    Hist.   de  la   science  politique,   t.    II,   p.   495. 

(2)  Dickinson.  Le  développement  du  Parlement.  Les  députés  achetaient  ou- 

vertement leur  siège  et  revendaient  leurs  votes,  avec  bénéfice  autant  que  pos- 

sible. Voy.  p.   5-10. 

(3)  Gouvernement  de  Pologne,  ch.  VII. 

(4)  Contrat.  Liv.   II,  ch.   VI,  p.   63. 
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originaire,  est  le  moteur  principal  de  l'Etat,  le  seul  même, 
car  il  est  exercé  par  le  souverain,  et  s'il  est  abandonné  à 
d'autres  mains,  c'est  que  l'esprit  public  disparaît,  et  que  le 
souverain  est  près  de  laisser  périmer  ses  prérogatives  essen- 

tielles. ((  La_juùssaft^e-4égislative  est  le  cœur  de  l'Etat,  la 
puissance  executive  en  est  le  cerveau,  qui  donne  le  mou- 

vemeîTt'~a~~Tmite5"iês~pâftrésrT^e  cer  peut   tomber  en 
paralysie  et  l'individu  vivre  encore.  Un  homme  reste  imbé- 

cile et  vit,    mais  sitôt  que  le  cœur  a  cessé  ses  fonctions,  y^ 

l'animal  est  mort.   Ce  n'est  point  par  les  lois  que  l'Etat \ 

subsiste,  c'est  par  le  pouvoir  législatif  (i).  » 
Le  pouvoir  exécutif,  dans  la  dépendance  perpétuelle  du 

souverain,  peut  être  diminué  sans  que  l'Etat  en  souffre,  mais 
si  le  souverain  laisse  tomber  sa  fonction  essentielle  qui  est 

de  faire  la  loi,  l'Etat  ne  vit  plus.  Aussi  quelles  que  soient  la  \ 
grandeur  du  pays  et  la  forme  du  gouvernement,  jamais  le 

peuple  ne  doit  laisser  prescrire  son  pouvoir  législatif,  c'est  ; 
pour  lui,  en  tant  qu'il TTîTl^rltue  la  nation,  une  question  de 
vie  et  de  mort,  c'est  la  pertede  l'égalité  et  de  la  liberté  pour 

le  maintien  desquelles  le  pacte  social  a  été  contracté,  l'Etat 
a  été  fondé.  La  loi,  en  un  mot,  ne  peut  être  qu'un  <(  acte 
authentique  de  la  volonté  générale  ». 

((  Le  peuple,  soumis  aux  lois,  en  doit  être  l'auteur  ;  il 
n'appartient  qu'à  ceux  qui  s'associent  de  régler  les  con- 

ditions de  la  société  (2).  » 

Mais  il  peut  les  régler  de  diverses  manières,  selon  les 

circonstances  qui  varient  avec  chaque  pays  et  auxquelles 
il  faut  se  plier  :  soit  dans  le  Contrai  Social,  soit  dans  les 

applications  concrètes  que  Rousseau  lui-même  en  a  faites 
à  la  Corse  et  à  la  Pologne,  nous  trouvons  des  systèmes  de 

gouvernement  direct,  qui,  pour  être  différents  dans  la  forme, 
sont  toujours  quant  au  fond,  rigoureusement  conformes  aux 

(i)   Contrat.  Liv.   III,  ch.  XI,  p.    i6i. 
(2)    Contrat.  Liv.   II,  ch.  VI,  p.  68. 
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principes  de  notre  auteur  :  législation  directe  pure,  de  tout 

le  peuple  par  tout  le  peuple  —  législation  par  représentants 
ou  plutôt  par  mandataires  avec  procuration  spéciale  et  bien 

précise  —  enfin  législation  préparée  par  une  assemblée  de 

représentants  qui  n'est  qu'une  grande  comrnission  d'études, 

le  projet  qu'elle  a  élaboré  étant  soumis  obligatoirement  à  la 
sanction  du  peuple,  ce  qui  constitue  le  système  moderne  du 
référendum.  Nous  les  étudierons  successivement. 

I.  —  Législation    directe   pure 

Si  l'on  conçoit  mal  la  démocratie,  c'est-a-dire  la  collec- 
tivité tout  entière,  exécutant  les  lois  qu'elle  vient  de  porter 

en  vertu  de  son  pouvoir  législatif,  si  ((  à  prendre  le  terme 

dans  la  rigueur  de  l'acception,  il  n'a  jamais  existé  de  véri- 
table démocratie  »,  du  moins  l'histoire  nous  montre  des 

peuples  assemblés  pour  légiférer,  et  cette  idée  n'a,  même 
dans  les  temps  modernes,  rien  de  chimérique. 

«  Le  pveuple  souverain,  n'ayant  d'autre  force  que  la  puis- 

ce  sance  législative,  n'agit  que  par  les  lois,  et  les  lois  n'étant 
«  que  des  actes  authentiques  de  la  volonté  générale,  le  sou- 
«  verain  ne  saurait  agir  que  quand  le  peuple  est  assemblé. 

((  Le  peuple  assemblé,  dira-t-on,  quelle  chimère!  C'est  une 
«  chimère  aujourd'hui;  mais  ce  n'en  était  pas  une  il  v  a 
((  deux  mille  ans.  Les  hommes  ont-ils  changé  de  nature?  (i)  » 

L'antiquité  a  vu  de  grandes  assemblées  de  citoyens.  Rous- 
seau rappelle  les  assemblées  du  peuple  romain  au  temps  de 

la  plus  grande  puissance  de  la  République  ;  dans  cette  cité 

riche  et  de  population  nombreuse,  elles  remplissaient  aisé- 

ment la  fonction  législative  ((  de  l'existant  au  possible,  la 
conséquence  me  paraît  bonne  »,  conclut-il. 

D'ailleurs,   au  XVI IP  siècle,   un  tel  système  de  législa- 

(i)  Contrat.   Liv,   III,  ch.  XII,  p.   162. 
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tion  directe  n'était  pas  seulement  «  possible  »,  il  était  pra- 
tique dans  les  cantons  suisses  dont  Rousseau  vante  la  ma- 

nière de  légiférer,  toute  simple  et  primitive  (i).  Il  l'était  sur- 

tout à  Genève,  ou  plutôt  il  l'avait  été,  car  si  le  conseil  gé- 
néral était  toujours  en  droit,  le  souverain,  en  fait,  il  ne  l'était 

plus  guère.  Rousseau  devait  éclairer  ses  compatriotes  sur  la 

nature  de  leur  droits,  traditionnels  depuis  le  Moyen-Age 
et  les  anciens  évêques,  dont  les  chartes  les  consacraient  (2), 
imprescriptibles,  malgré  les  empiétements  incessants  du 
Petit  Conseil  qui,  par  de  savantes  manœuvres,  en  était 

arrivé  à  ne  réunir  le  Conseil  général  que  pour  d'illusoires 
délibérations,  et  à  concentrer  par  conséquent,  entre  ses 
mains,  tous  les  pouvoirs.  Genève,  dont  la  constitution  était 

républicaine,  était  en  fait  dominée  par  une  oligarchie  de 
riches  bourgeois,  perpétuant  les  charges  de  la  cité  dans  les 

mêmes  familles,  depuis  que  les  élections  n'avaient  plus  que 
l'ombre  de  la  liberté. 

Mais  il  ne  dépendait  que  des  citoyens  d'exercer  à  nou- 
veau un  droit  que  ni  le  temps,  ni  les  usurpations  n'avaient 

pu  efifacer,  en  se  réunissant  spontanément,  sans  attendre 

la  convocation  du  Petit  Conseil,  en  rendant  à  leurs  assem- 

blées le  caractère  périodique  qu'elles  avaient  perdu,  et  aussi 
en  usant  de  l'initiative  populaire  en  matière  législative  par  la 
voie  des  ((  représentations  »  (3). 

Car  si  la  souveraineté  est  inaliénable,  elle  est  aussi  impres- 

criptible, sans  quoi  le  peuple  n'aurait  aucune  garantie  : 
qu'un  roi  ou  qu'un  corps  de  nobles  s'arrogent  par  surprise 

ou  par  force  le  droit  de  légiférer,  ils  ne  peuvent  l'acquérir 
légitimement  contre  le  peuple  par  une  prescription  même 

(1)  Contrat.  Liv.  IV,  ch.  I,  p.  i8i.  «  Quand  on  voit  chez  le  plus  heureux 

peuple  du  monde,  des  troupes  de  paysans  régler  les  affaires  de  l'Etat  sous 
un  chêne,  et  se  conduire  toujours  sagement  »,   etc. 

(2)  J.   Vuy.   Origine  des  idées  polit,  de  Rousseau. 
(3)  Sur  la  constitution  de  Genève,  voy.  la  notice  rapportée  par  M.  Dreyfus 

Brisac,  p.  416.  —  Les  Lettres  écrites  de  la  Montagne.  —  L'Affaire  J.-J. 
Rousseau,  par  M.   E.   Rod. 
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plusieurs  fois  séculaire.  Rousseau  dit  bien  que  le  peuple, 
par  son  silence,  ratifie  implicitement  des  mesures  générales 

qu'il  n'a  point  lui-même  prises,  mais  il  reste  toujours  maître 
de  se  réunir  et  d'élever  la  voix  pour  reprendre  l'exercice  de 
son  droit  essentiel. 

C'est  sur  ce  point  que  porta  le  grand  débat  entre  les 

citoyens  et  l'aristocratie  genevoise,  qui  éclata  à  l'occasion 
de  la  condamnation  de  VKwilc  et  du  Contrat  Social,  débat 

qui  réveilla  des  querelles  mal  éteintes,  révélatrices  de  la  pro- 

fonde division  qui  existait  entre  le  peuple  et  des  gouver- 
nants qui  méconnaissaient  les  droits  souverains  du  Conseil 

général.  Rousseau  prit  parti,  et  les  Lettres  écrites  de  la 

Montacrne  ne  sont  pas  seulement  un  plaidover  pro  domo, 

elles  sont  aussi,  et  plus  encore,  une  défense  du  droit  d'initia- 

tive, de  délibération  et  de  vote  de  l'assemblée  du  jxniple; 
droit   inaliénable  et   imprescriptible. 

11  \  avait  eu,  il  y  avait  encore  des  exemples  de  législation 

directe  pure  dans  des  assemblées  comprenant  le  peuple 

tout  entier.  Rousseau  pose  les  règles  suivant  lesquelles  elles 
doivent  se  réunir  et  délibérer. 

Ces  assemblées  sont  de  deux  sortes  : 

Les  unes  sont  «  fixes  et  périodiques  »,  elles  se  forment 

sans  convocation,  ce  sont  les  «  sessions  ordinaires  »,  en 

quelque  sorte,  du  p>euple  législateur,  avec  cette  différence 

que  si  le  chef  du  pouvoir  exécutif  est  obligé  dans  la  consti- 

tution qui  nous  régit  actuellement  de  convoquer  les  Cham- 
bres à  certaines  époques,  les  Chambres  doivent  attendre  que 

le  jour  de  l'ouverture  de  la  session  soit  fixé  par  un  décret, 
tandis  que  selon  Rousseau,  le  peuple  lui-même  détermine 

piar  une  loi  la  date  de  l'assemblée,  qui  se  réunit  de  plein  droit 
sans  autre  <(  convocation  formelle  ». 

En  outre,  il  y  a  d'autres  assemblées  qui  sont  comme  des 
N  ((  sessions  extraordinaires  »  que  des  cas  imprévus  peuvent 

^  exiger;  alors  le  peuple  devra  être  convoqué  par  <(  les  ma- 
gistrats préposés  à  cet  effet   ».  Toute  assemblée  tenue  en 
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dehors  de  ces  diverses  prescriptions  est  illégale  et  ses  déli- 
bérations sont  sans  effet. 

Sur  la  procédure  à  suivre  dans  les  assemblées,  Rousseau 

est  assez  bref  dans  le  Contrat  Social,  n  J'aurais  ici  bien 
des  réflexions  à  faire  sur  le  droit  de  voter  dans  tout  acte 

de  souveraineté,  droit  que  rien  ne  peut  ôter  aux  citoyens  ; 

et  sur  celui  d'opiner,  de  proposer,  de  diviser,  de  discuter, 

que  le  gouvernement  a  toujours  grand  soin  de  ne  laisser  qu'à 
ses  membres;  mais  cette  importante  matière  demanderait  un 

traité  à  part,  et  je  ne  puis  tout  dire  dans  celui-ci  (i).  » 
Il  précise  certains  points  dans  son  Projet  de  Constitu- 

tion pour  la  Corse  et  dans  les  Lettres  écrites  de  la  Montagne  ; 

dans  ces  dernières,  il  indique  de  quelle  manière  peut  être 

exercé  le  droit  d'initiative  populaire  (2)  dans  une  Constitu- 
tion qui,  comme  celle  de  Genève,  selon  lui,  consacre  un 

système  de  législation  directe.  L'initiative  émanée  du  peuple 
prend  la  forme  de  «  représentations  »,  c'est-à-dire  de  péti- 

tions signées  d'un  ou  de  plusieurs  citoyens  et  adressées 
aux  magistrats,  au  Petit  Conseil  en  l'espèce  :  «  Cet  avis, 
«  dit-il,  n'est  à  la  vérité  que  celui  d'un  particulier  ou  de 
((  plusieurs,  mais  ces  particuliers  étant  membres  du  sou- 
«  verain,  et  prouvant  le  représenter  quelquefois  par  leur 

((  multitude,  la  raison  veut  qu'on  ait  égard  à  leur  avis, 
((  non  comme  à  une  décision,  mais  comme  à  une  proposi- 

((  tion  qui  la  demande  et  qui  la  rend  quelquefois  néces- 
((  saire  (3).  » 

Mais,  selon  Rousseau,  cette  initiative  doit  être  prudem- 
ment réglementée,  il  importe  que  toutes  les  institutions  ne 

soient  pas  vouées  à  une  instabilité  perpétuelle,  dans  un  Etat 
où  la  constitution  est  bien  établie;  par  suite,  le  magistrat 

est  juge  de  la  valeur  de  la  proposition  et  peut  refuser  de  la 

(i)  Contrat.   Liv.    IV,   ch.    I,   p.    184. 

(2)  Lettre   VIII. 

(3)  Ibid. 
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soumettre  au  peuple  en  Conseil  général  sans  invoquer  de 

motif.  C'est  donc,  en  définitive,  une  initiative  populaire 
fort  restreinte,  puisqu'elle  peut  toujours  être  arrêtée  par  le 
pouvoir  exécutif. 

Ainsi  la  loi  est  proposée,  soit  par  les  magistrats  eux- 
mêmes,  soit  par  le  peuple  après  examen  des  magistrats, 
comment  sera-t-clle  votée? 

Dans  le  Contrat,  Rousseau  expose  longuement  de  quelle 
manière  pratique  la  volonté  générale  se  manifeste. 

Le  pacte  fondamental  seul  exige  l'unanimité  des  suffrages, 

ceux  qui  ne  l'acceptent  pas  n'empêchent  point  la  consti- 
tution de  l'Etat,  mais  ils  s'en  trouvent  par  là  même  exclus. 

Four  les  lois  ordinaires,  votées  par  la  suite,  la  majorité 

suffit.  De  quel  droit  peut-elle  commander  à  la  minorité? 

Rousseau  prévoit  l'objection  et  il  y  répond  par  un  so- 
phisme :  le  vote  doit  dégager  la  volonté  générale  relative- 

ment à  la  proposition  qui  est  présentée  à  l'assemblée  <(  cha- 
«  cun  en  donnant  son  suffrage  dit  son  avis  là-dessus;  et 
((  du  calcul  des  voix  se  tire  la  déclaration  de  la  volonté  géné- 

((  raie.  Quand  donc  l'avis  contraire  au  mien  l'emporte,  cela 

<(  ne  prouve  autre  chose,  sinon  que  je  m'étais  trompé,  et 

((  que  ce  que  j'estimais  être  la  volonté  générale,  ne  l'était 
((  pas.  Si  mon  avis  particulier  l'eût  emporté,  j'aurais  fait 
«  autre  chos^  que  ce  que  j'avais  voulu;  c'est  alors  que  je 
«  n'aurais  pas  été  libre  (i)  ». 

Il  n'y  a  là  ni  sophisme  ni  contradiction,  disent  certains 
commentateurs  de  Rousseau  (2),  les  hommes  en  s'unissant 

par  le  pacte  social  qui  est  contracté  à  l'unanimité,  ont  en- 
tendu se  soumettre  pour  l'avenir  à  l'avis  de  la  majorité, 

en  sorte  que  derrière  la  majorité   il  faut  voir  l'unanimité 

(i)  Contrat.  Liv.  IV,  ch.  II,  p.   187. 
(2)  Beaulavon.    Contrat  social,    Introduction;   et   Revue   de   Paris,    15   avril 

1907.   «  Le  système  politique  de  ].-].  Rousseau  »,  p.  756. 
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apparence  (i). 

Cependant,  s'il  n'avait  donné  que  cette  justification  de  la 
loi  des  majorités,  elle  serait  certainement  insuffisante,  mais 
il  ajoute  immédiatement  ;  «  Ceci  suppose,  il  est  vrai,  que 

«  tous  les  caractères  de  la  volonté  générale  sont  encore  dans 

((  la  pluralité  :  quand  ils  cessent  d'y  être,  quelque  parti 
((  qu'on  prenne,  il  n'y  a  plus  de  liberté  ». 

En  d'autres  termes,  ce  qui  importe  par-dessus  tout,  c'est  | 
qu'il   y   ait   un  esprit   public   dont   les  citoyens  assemblés 
pour  statuer  législativement  soient  imprégnés,  de  telle  sorte  i 

qu'ils  n'envisagent  que  l'intérêt  commun.  Quand  les  inté-  ' 
rets  particuliers  tendent  à  prévaloir,   que  des  divisions  se 
créent  et  que  les  lois  ne  se  votent  plus  avec  simplicité  et 

rapidité,   en  réunissant  la  presqu'unanimité  des  suffrages, 

c'est  que  la  volonté  générale  est  altérée  et  l'Etat  en  déca- 
dence. 

Il  faut  donc  pour  que  la  volonté  générale  reste  comme 

l'expression  de  cette  «  conscience  collective  »  qui  est  celle  de 

la  nation  une,  veiller  à  ce  que  l'amour  de  la  cité  et  l'esprit 
de  liberté  ne  se  laissent  pas  étouffer  par  la  foule  des  intérêts 
individuels. 

De  là,  tout  un  système  de  précautions  légales  pour  em- 
pêcher les  mœurs  politiques  de  se  corrompre  :  mesures 

contre  le  luxe  et  la  richesse  qui  entraînent  des  inégalités 

sociales  trop  grandes,  éducation  et  formation  du  citoyen 

pour  l'Etat,  prohibition  des  associations  particulières  (2), 

parce  qu'elles  détournent  les  citoyens  de  la  vue  de  l'intérêt 
public  et  comme  tout  cela  ne  suffirait  peut-être  pas  encore, 

Rousseau  crée  un  lien  plus  fort  entre  l'individu  et  l'Etat, 
par  le  caractère  sacré  qu'il  donne  à  l'Etat  :  en  proclamant 
((  la  sainteté  du  contrat  social  et  des  lois  (3)  ». 

(i)    Contrat.  Liv.   I,  ch,  VI,  p.  29. 
(2)  Contrat.    Liv.    II,   ch.    III,    p.    53. 
(3)  Ihid.  Liv.  IV,  ch.  VIII,  p.  235. 
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La  volonté  générale  est  toujours  droite,  elle  ne  peut  errer, 

mais  encore  faut-il  qu'un  homme  ambitieux  ou  qu'un 

«  corps  »  trop  puissant  dans  l'Etat  n'en  ait  pas  faussé  la 
notion  chez  les  citoyens,  ((  on  veut  toujours  son  bien,  mais 
on  ne  le  voit  pas  toujours  ».  Le  peuple  le  voit  clairement 
dans  les  premiers  temps  de  sa  vie  politique,  parce  que  cette 

vie  politique  est  simple,  que  les  rouages  en  sont  peu  nom- 
breux, que  les  hommes  ont  une  condition  sociale  à  peu  près 

égale  et  s'adonnent  aux  affaires  publiques  sans  y  apporter 
un  esprit  d'intrigue  et  d'ambition  ;  ce  n'est  que  peu  à  peu 

que  la  complication  administrative  s'introduit  en  même 
temps  que  les  citoyens  se  désintéressent  de  la  chose  pu- 

blique et  s'exposent  à  être  tromp>és;  le  législateur  doit  assu- 
rer les  moyens  cjui  retarderont  le  plus  longtemps  possible 

la  dissolution  chi  corps  politique  par  l'affaiblissement,  puis 
la  disparition  de  l'esprit  public,  condition  de  la  volonté 
générale. 

Le  pouvoir  législatif,  exercé  par  le  peuple  tout  entier, 

n'ayant  en  vue  qu(^  l'intérêt  commun  et  mis  en  garde  contre 
ce  qui  pourrait  le  lui  faire  oublier,  ne  peut  statuer  que  sur  un 

objet  général,  a  La  matière  sur  laquelle  on  statue  est  gé- 

nérale comme  la  volonté  qui  statue.  C'est  cet  acte  que  j'ap- 
pelle une  loi.  »  (i) 

Le  législateur  ne  peut  considérer  ni  ((  un  homme  comme 
individu,  ni  une  action  particulière  » 

Peu  importe,  par  suite,  la  forme  du  gouvernement  :  dé- 
mocratie, aristocratie  ou  monarchie,  du  moment  que  tout 

est  soumis  aux  lois,  et  le  gouvernement  d'abord  (2),  le 
peuple  est   libre  puisqu'il   n'obéit  qu'à  sa  propre  volonté 

(i)  Contrat.   Liv.    II,   ch.   VI,   p.   65. 

(2)  Contrat.  Liv.  II,  ch.  VI,  p.  67.  «  J'appelle  donc  république  tout  Etat 
régi  par  des  lois,  sous  quelque  forme  d'administration  que  ce  puisse  être  : 
car  alors  seulement  l'intérêt  public  gouverne  et  la  chose  publique  est  quel- 

que chose.   » 
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'  dont  la  généralité,  quant  à  l'objet,  garantit  les  particuliers 
contre  toute  entreprise  t3^rannique. 

Rousseau  voulut  appliquer  ces  principes  de  gouvernement 

direct  à  la  Corse  pour  laquelle  il  apparaît  bien  qu'on  lui 

avait  demandé  sérieusement  —  quoiqu'en  ait  dit  Voltaire  — 
un  projet  de  Constitution  (i). 

De  ce  projet,  il  ne  nous  est  parvenu  que  des  fragments, 
fort  intéressants  cependant,  car,  selon  Rousseau,  le  peuple 

corse  était  le  plus  proche  de  la  vie  sociale  primitive,  et  par 

conséquent  le  mieux  préparé  pour  s'adapter  à  la  constitution 

idéale  qu'il  rêvait  d'écrire. 
Car  il  montre  dans  le  Contrat  Social  que  le  peuple  est 

souvent  mal  éclairé  sur  l'orientation  qu'il  convient  de  don- 

ner a  ses  destinées  politiques,  et  qu'un  législateur,  comme 
jadis  Solon  et  Lycurgue,  est  nécessaire  pour  poser  les  jalons 

et  l'engager  dans  la  voie  droite  (2). 
Il  joua  ce  rôle  deux  fois  :  mais  il  se  heurtait  en  Pologne 

à  tout  un  ensemble  de  traditions  qu'il  utilisa  ou  tourna  en 
essayant  de  les  plier  à  son  système  sans  y  parvenir  complè- 

tement, parce  qu'il  ne  put  faire  table  rase  pour  réédifier 
une  Constitution  entièrement  nouvelle;  en  Corse,  au  con- 

traire, les  mœurs  simples,  l'absence  d'industrie  et  d'inéga- 

lités trop  grandes  dans  les  fortunes,  l'amour  de  la  liberté 
qu'avaient  témoigné  les  armes  à  la  main  les  habitants,  en 

même  temps  que  le  territoire  peu  étendu  de  l'île,  tout  était 
rassemblé  pour  en  faire  le  peuple  le  plus  propre  à  adopter  le 
gouvernement  direct. 

La  réunion  de  la  Corse  à  la  France  arrêta  le  projet  avant 

qu'il  fût  complètement  rédigé  (3),  mais  dans  les  fragments 

(i)  Œuvres  inédites,  p.  21  et  s.  Correspondance  entre  Rousseau  et  Butta- 
fuoco. 

géra  encore.   Il  crut  qu'il  était  une  des  causes  de  la  réunion  de  la  Corse  à 
(2)  Contrat.   Liv.    II,  ch.   VI  et  VIL 

(3)  Rousseau  en  conçut  d'ailleurs  un  dépit  que  son  orgueil  maladif  exa- 
la  France,  qu'on  avait  voulu  l'empêcher  d'être  le  législateur  de  cette  île. 
Œuvres  inéd.,  p.   19. 

^ 
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qui  nous  sont  parvenus,  on  peut  trouver  des  indications  de 

détail  sur  un  système  de  législation  directe  que  Rousseau 
avait  renoncé  à  introduire  en  Pologne,  comme  incompatible 
avec  rétendue  et  les  traditions  représentatives  de  ce  pays. 

On  doit  regretter,  d'ailleurs,  qu'il  n'ait  pas  achevé  son 
Projet,  car  à  en  juger  par  l'ébauche,  il  eût  été  une  applica- 

tion aussi  complète  que  possible  du  Contrat  Social. 

Toute  la  Constitution  corse  repose  sur  un  pacte  social 

solennellement  conclu,  comme  nous  l'avons  déjà  indi- 
qué (i),  elle  ne  comporte  pas  la  représentation  politique 

parce  que  <(  quand  l'autorité  suprême  est  confiée  à  des  dé- 
putés, le  gouvernement  change  et  devient  aristocratique  (2). 

Le  système  auquel  s'arrête  Rousseau  est  celui  qu'il  a  in- 
diqué comme  le  meilleur  pratiquement  dans  le  Contrat  So- 

cial, puisque  la  démocratie  n'est  qu'un  idéal  :  «  un  gouver- 
nement mixte  où  ]c  jx^uple  ne  s'assemble  que  par  parties,  et  oij 

les  dépositaires  du  pouvoir  sont  souvent  changés...  »  «  De 

cette  forme  bien  établie,  ajoute-t-il,  il  résultera  deux  grands 

avantages.  L'un  de  ne  confier  l'administration  qu'au  petit 
nombre,  ce  qui  permet  le  choix  de  gens  éclairés,  l'autre  de 
faire  concourir  tous  les  membres  de  l'Etat  à  l'autorité  su- 

prême »  (3). 

Rousseau  se  réjouit  de  ce  que  les  Génois  aient  abaissé 

la  noblesse  corse,  préparant  ainsi  l'égalité  des  citoyens, 
et  de  ce  que  le  peuple  ait  conservé  ces  mœurs  rustiques, 

rudes  et  simples  où  il  voyait  l'état  le  meilleur  de  la  société, 
parce  qu'il  était  le  plus  propre  au  maintien  de  la  volonté 

générale  dans  toute  son  intégrité  —  les  Corses  s'abstien- 
dront d'augmenter  la  population  des  villes,  ils  resteront 

adonnés  à  l'agriculture,  ils  négligeront  l'industrie  et  le 

commerce  qui  détournent  les  hommes  de  s'occuper  des  af- 
faires publiques  et  accroissent  les  inégalités  sociales. 

(i)  \'oy.   supra,  p.    26. 
(2)  Œuvres  inéd.,  p.  68. 
(3)  IhiJ.,  p.  69.  i 
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Le  Projet  fixe  des  points  de  droit  électoral  importants  : 
Rousseau,  parlant  dans  le  Contrat  Social  des  assemblées 

populaires  et  du  droit  de  suffrage,  n'avait  pas  dit  qui  était 
citoyen  et  à  quelles  conditions.  Ici,  il  précise  en  divisant  les 
Corses  en  trois  classes  :  la  première  est  celle  des  citoyens, 
elle  est  la  seule  appelée  à  la  vie  politique,  la  deuxième  est 

celle  des  patriotes  (qu'on  pourrait  considérer  comme  des 
citoyens  non-actifs),  la  troisième  est  celle  des  aspirants. 

Jusqu'à  vingt  ans  l'habitant  reste  dans  la  classe  des 
aspirants  «  jusqu'à  ce  qu'aux  conditions  suivantes  il  puisse 
{(  monter  aux  deux  autres  classes  :  Tout  aspirant  marié 

((  selon  la  loi,  qui  aura  quelque  fonds  en  propre,  indépen- 

<(  damment  de  ceux  de  sa  femme,  sera  inscrit'  dans  la  classe 
«  des  patriotes. 

((  Tout  patriote  marié  ou  veuf,  qui  aura  deux  enfants 
((  vivants,  une  habitation  à  lui  et  un  fonds  de  terre  suffisant 

<(  pour  sa  subsistance,  sera  inscrit  dans  la  classe  des  ci- 
((  toyens  »  (i). 

Ainsi,  le  contrat  fondamental  a  été  formé  sur  le  pied  de 

l'égalité  la  plus  absolue,  mais  ((  dès  le  jour  de  l'union  for- 
mée »  l'inégalité,  «  toujours  personnelle  »  (2),  il  est  vrai, 

apparaît,  et  pour  être  citoyen,  pour  participer  au  vote  de 
la  loi,  être  membre  du  souverain,  il  faut,  en  somme,  justifier 
d'un  cens. 

Rousseau  exclut  de  l'exercice  du  pouvoir  législatif  toute  la 
catégorie  des  individus  qui  ne  vivent  que  de  leur  travail 

sans  être  en  même  temps  possesseurs  d'un  fonds  de  terre. 
Il  nous  a  dit,  il  est  vrai,  que  tous  les  Corses  seraient  agricul- 

teurs, qu'il  n'y  aurait  chez  eux  ni  industrie  ni  commerce, 
mais  cela  ne  saurait  être  absolu,  et  il  reste  que  beaucoup 
de  nationaux  seront  exclus  des  assemblées  du  peuple. 

(i)  Œuvres  inédites,  p.   85. 

(2)  Ibid.,  p.  84.  Inégalité  personnelle  «  heureusement  substituée  à...  l'iné- 
galité de  race  ou  d'habitation  qui  résulte  du  système  féodal  municipal  que 

nous  abolissons,   » 
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Rousseau  n*avait  rien  laissé  pressentir  de  sembable  dans 

les  ((  Principes  du  droit  politique  »  ;  bien  qu'il  ne  s'explique 
nulle  part  sur  ce  point  d'une  manière  précise,  il  semble 
résulter  du  Contrat  Social  tout  entier  que  tout  homme  arrivé 

à  l'âge  de  raison  politique  participe  à  la  fonction  législa- 
tive. Kt  telle  est  bien,  d'ailleurs,  la  conclusion  que  devaient 

en  tirer  les  rédacteurs  du  projet  girondin  et  de  l'acte  cons- 
titutionnel de  l'an  I  (i),  comme  plus  tard  ceux  du  décret 

de  1848.  Ils  ne  retiendront  que  l'cuspect  général  et  systéma- 
tique des  idées  de  Rousseau,  sans  voir  avec  quelle  pru- 
dence il  appliquait  ses  théories  à  la  Pologne,  divisant  aussi 

les  Polonais,  suivant  le  mérite  combiné  avec  l'Age,  en  plu- 

sieurs classes,  resjxxtant  le  régime  représentatif  même  qu'il 
réprouvait  si  vivement  dans  le  Contrat  ;  et  surtout  à  la  Corse 

où  il  détruit,  aussitôt  le  pacte  social  formé,  l'égalité  pri- 
mitive (2). 

M.  J.  Lemaître  v.i  jusqu'à  dire  qu'entre  le  Contrat  Social 
et  le  moment  011  le  Projet  fut  commencé,  les  idées  de  Rous- 

seau évoluèrent  de  telle  sorte  que  ((  à  ce  moment-là,  Rous- 
seau ne  tient  plus  du  tout  au  gouvernement  direct  du  peuple 

par  le  peuple  ni  à  toutes  les  pénibles  fariboles  du  Contrat 
Social  (3)  )). 

Ce  jugement,  un  peu  excessif,  contient  une  part  de  vérité  : 
Rousseau,  sans  renoncer  au  gouvernement  direct,  a  défini 

ce  qu'il  entendait  par  <(  peuple  »,  la  définition  est  restrictive, 
et  la  constitution  qu'il  voulait  donner  à  la  Corse  eût  sans 
doute  ressemblé  à  celle  de  Genève,  où  le  nombre  des  citoyens 

était  très  faible,  relativement  au  chiffre  total  de  la  popula- 

(i)  Constitution  girondine,  tit.  II,  art.  i".  —  Acte  constitutionnel  du  24 
juin  1793,  art.  4. 

(2)  Le  Projet  de  Constiluiion  pour  la  Corse  n'a  été  publié,  à  vrai  dire, 
qu'en  1861  par  M.  Streckeisen-Moultou,  mais  les  Considérations  sur  le  Gou- 

vernement de  Pologne  ont  été  connues  dès  1772.  Voy.  le  ch.  VII. 

(3)  Rev.  Hchdomad.,   16  mars   1907,  p.   305. 
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don  (i)  ;  les  droits  que  Rousseau  réclame  si  âprement  dans 
les  Lettres  écrites  de  la  Montagne  au  profit  du  Conseil 

général  formé  de  tous  les  citoyens,  étaient  ceux  d'une  mino- 

rité, d'une  aristocratie.  C'est  ce  Conseil"  général  dont  il 
demande  la  réunion  fréquente  et  périodique,  dont  il  dé- 

montre contre  le  Petit  Conseil  l'imprescriptibilité  des  droits, 

qu'il  appelle  <(  le  souverain  »,  en  qui  réside  la  plénitude  du 
pouvoir  législatif,  bien  qu'il  fut  aux  mains  d'une  classe  pri- 

vilégiée; et  Rousseau  ne  voulait  point  d'un  droit  de  cité  con- 

féré plus  largement,  d'un  Conseil  général  comprenant  par 
exemple,  outre  les  <(  citoyens  »,  les  habitants  et  les  natifs, 

sinon  les  cinq  classes  hiérarchisées  que  comprenait  la  Ré- 
publique de  Genève. 

Mais  ses  disciples  qui  n'avaient  lu  que  le  Contrat  et  l'ad- 
miraient sans  le  commenter  par  les  applications  concrètes 

que  Rousseau  lui-même  en  avait  faites,  avec  prudence, 
en  pliant  ses  principes  aux  circonstances  de  temps  et  de 
lieu,  suivent  à  la  lettre  les  formules  générales  qui  y  sont 
contenues  et  donnent  le  droit  de  vote  à  tout  individu  mâle 

âgé  de  vingt-et-un  ans.  La  conception  de  Rousseau  n'était 
pas  aussi  simplifiée,  il  avait  réservé  ces  questions  de  capa- 

cité électorale,  qui,  dit-il,  a  demandent  un  traité  à  part  »  (2)  ; 

et  l'on  peut  voir  par  le  Projet  de  Constitution  pour  la  Corse 

que  si  le  droit  de  voter  dans  l'assemblée  législative  est  un 

droit  naturel,  appartenant  à  l'homme  par  cela  seul  qu'il 
est  homme,  garanti  par  le  contrat  primitif,  du  moins  l'exer- 

cice de  ce  droit  est  subordonné  à  certaines  conditions  qui 

sont,  d'après  le  Projet,  le  mariage  et  la  possession  d'un 
fonds  de  terre  sufifisant  pour  assurer  la  subsistance,  c'est-à- 

dire  que  l'homme  qui  n'est  attaché  à  sa  patrie,  ni  par  la 

famille,  ni  par  la  propriété,  n'est  pas  jugé  digne  d'être 
membre  actif  du  souverain. 

(i)   Dreyfus-Brisac,  p.  416.  ((  Le  nombre  des  citoyens  et  bourgeois  ensemble 

n'a  jamais  excédé  seize  cents.   » 
(2)   Contrai.   Liv.   IV,   ch.   I,  p.    184. 
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Rousseau  est  présenté  d'habitude  comme  un  théoricien 
du  suffrage-droit.  Sa  conception  du  contrat  social  et  de  la 

souveraineté  nationale  l'y  conduisent,  mais  de  même  que 
certains  individus  sont  privés  de  l'exercice  de  leurs  droits 
civils  tant  qu'ils  ne  réalisent  pas  des  conditions  de  capacité 
déterminées  par  la  loi,  de  même  l'individu  possède  au  point 

de  vue  politique  un  droit  qui  sommeille  tant  qu'il  n'a  pas 
rempli  certaines  conditions  de  fait  indispensables  pour  en 

assurer  l'exercice  d'une  manière  utile  et  profitable  à  l'Ktat. 
La  législation  directe,  si  Rousseau  eût  appliqué  lui-même 

ses  théories,  eût  été  l'œuvre  d'une  classe  privilégiée,  d'une 
aristocratie  censitaire  très  largement  ouverte;  il  eut  souscrit 

aux  conditions  d'électorat  et  d'éligibilité  de  la  constitution 

de  1791  plutôt  qu'à  celles  de  la  constitution  de  1793,  dont 
les  rédacteurs  se  réclamaient  plus  spécialement  de  lui,  et 

qui  semble,  en  effet,  l'application  la  plus  exacte  du  Contrat 
Social, 

Mais  son  système,  tel  qu'il  était  exposé  dans  cet  ouvrage, 
contenait  dans  sa  simplicité  et  sa  généralité  une  force  de 

développement  qui  devait  bien  dépasser  le  point  de  vue 

pratique  auquel  Rousseau  se  plaçait  plus  tard,  et  qui  devait 
aussi  aboutir  logiquement  à  la  législation  directe  par  le 

suffrage  universel. 
A  Genève  même,  la  grande  querelle  dont  Rousseau  ne  fut 

que  l'occasion,  amena  une  agitation  qui,,  commencée  par  des 
réclamations  des  citoyens  contre  le  Petit  Conseil,  finit  par 

celles  des  natifs  contre  les  citoyens  pour  l'extension  du  droit 
de  cité  (i). 

Considéré  en  lui-même,  comme  il  le  fut  au  XVI IP  siècle, 

où  les  autres  écrits  politiques  de  Rousseau,  écrits  de  circons- 
tance ou  de  polémique,  comme  le  Gouvernement  de  Pologne 

ou  les  Lettres  de  la  Montagne  ne  furent  pas  lus  ou  mal,  le 

Contrat  Social  avait  pour  conséquence  nécessaire  le  gou- 

(i)  E.  Rod.  L'Affaire  J.-J.  Rousseau,  Avant-Propos,  p.  I. 
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vernement  direct  du  peuple  par  tout  le  peuple  sous  la  forme 

de  l'initiative,  de  la  discussion  et  du  vote  dans  l'assemblée 

des  citoyens;  l'origine  genevoise  des  idées  politiques  de 
Rousseau,  son  idéal  antique,  car  les  républiques  grecques 

et  Rome  n'étaient  que  des  aristocraties  reposant  sur  l'escla- 

vage, tout  cela  disparut,  et  l'on  ne  vit  plus  que  les  principes 
abstraits  et  leur  conséquence, logique,  or  les  principes  étaient 
le  contrat  social  et  la  souveraineté  nationale,  la  conséquence, 

la  législation  par  tous  les  individus  mâles  âgés  de  vingt-et- 
un  ans,  unités  mathématiques,  dont  il  suffit  de  compter  les 
suffrages. 

Mais  comment  organiser  dans  une  grande  nation,  ces 

assemblées  du  peuple  législateur  ?  On  pourrait  recourir,  tout 

en  respectant  le  principe  de  l'inaliénabilité  de  la  souveraineté 
nationale,  à  la  nomination  de  députés  avec  mandat  impératif, 

ou  qui  ne  seraient  que  des  commissaires  chargés  de  pré- 
parer la  loi,  la  décision  étant  réservée  au  peuple,  mais  ce 

sont  là,  pour  Rousseau,  des  expédients  que  l'on  ne  doit  em- 
ployer que  si  l'état  est  très  vaste  et  assez  corrompu  pour  que 

les  citoyens  n'aient  plus  le  goût  des  affaires  publiques.     . 
Si  l'Etat,  dont  le  territoire  excède  le  cadre  de  la  cité  an- 

tique sans  être  aussi  étendu  que  celui  d'une  grande  monar- 
chie comme  la  France  du  XVIIP  siècle,  n'est  pas  non  plus 

unifié  et  centralisé  à  l'excès,  il  peut  se  diviser  naturellement 
en  cités  ou  en  cantons  autonomes  qui  se  gouvernent  libre- 

ment à  l'intérieur  et  forment  contre  les  ennemis  de  l'exté- 
rieur une  fédération  assez  puissante  pour  garantir  la  sécu- 

rité des  petits  Etats  qui  la  composent  (i). 
Rousseau  cite  la  Holkmde  et  la  Suisse  (2)  qui  ont  été 

assez  fortes  pour  faire  échec  à  la  puissance  de  la  maison 
d'Autriche. 

Il  n'a  pas  donné  à  ses  idées  sur  le  système  fédératif  tout  le 

(i)  Contrai.    Liv.    III,  ch.   XV,   p.    171. 

(2)  Contrat.   Liv.    III,   ch.   XIII,   p.    165. 
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développement  qu'elles  devaient,  dans  son  esprit,  compor- 
ter :  il  avait  le  projet  de  traiter  à  la  suite  de  son  ouvrage 

des  ((  relations  externes  »  et  des  «  confédérations  »  (i)  et 

nous  savons  qu'il  avait  commencé  à  jeter  quelques  notes 
sur  le  papier,  qui  ont  été  détruites  (2),  mais  le  projet  même 

que  Rousseau  avait  d'écrire  un  traité  à  part  sur  les  «  con- 
fédérations »  montre  qu'il  attachait  une  grande  importance 

à  la  combinaison  du  gouvernement  direct  avec  la  forme  fé- 
dérative,  et  cette  partie  de  son  système  se  fut  sans  doute 

appuyée  sur  l'exemple  de  la  Suisse  qu'il  avait  sous  les  yeux 
et  qu'il  connaissait  bien,  pour  y  avoir  puisé  déjà  beaucoup 
de  ses  idées  politiques. 

Il  est  assez  remarquable,  d'ailleurs,  que  les  deux  pays  où 
le  gouvernement  direct  a  revêtu  la  forme  la  plus  complète 

soient  des  Etats  fédératifs  :  la  Suisse,  où  c'était  déjà  une 

longue  tradition,  et  les  Ivtats-Unis,  où  l'esprit  démocra- 
tique des  doctrines  puritaines  a  fait  des  anglo-saxons  émi- 

grés des  disciples  avant  la  lettre  de  J.-J.  Rousseau,  la  même 
inspiration  protestante  se  retrouvant  chez  eux  et  chez  lui. 

vSi  au  point  de  vue  des  principes  généraux,  nous  ne  trou- 
vons que  des  indications  dans  le  Contrat,  Rousseau  nous 

montre  une  application  du  système  fédératif  dans  les  Con- 
sidérations sur  le  gouvernement  de  Pologne. 

Les  grands  Etats  tendent  à  tomber  dans  le  despyotisme 

et  leur  grandeur  même  est  un  obstacle  au  bon  fonctionne- 

ment de  leur  gouvernement  (3),   c'est  un  ((  vice  radical  » 

(i)  Contrat.  Liv.  III,  ch.  XV,  p.  171,  note  de  Rousseau.  «  Matière  toute 

neuve,  dit-il  à  propos  des  confédérations,  et  où  les  principes  sont  encore  à 
établir  ».   Cf.   EviiJe,  liv.  V, 

(2)  Dreyfus-Brisac,  p.   172,  note. 
(3)  Gouvernem.  de  PoL,  ch.  V.  »  Grandeur  des  nations,  étendue  des  Etats, 

première  et  principale  source  des  malheurs  du  genre  humain,  et  surtout  des 

calamités  sans  nombre  qui  minent  et  détruisent  les  peuples  policés.  Presque 

tous  les  petits  Etats,  républiques  et  monarchies  indifféremment,  prospèrent 

par  cela  seul  qu'ils  sont  petits,  que  tous  les  citoyens  s'y  connaissent  mutuel- 
lement et  s'entre-gardent,  que  les  chefs  peuvent  voir  par  eux-mêmes  le  mal 
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et  la  difficulté  consiste  à  ((  donner  à  la  constitution  d'un 

grand  royaume  la  consistance  et  la  vigueur  de  celle  d'une 
petite  république  »  ;  il  préconise  pour  la  résoudre  la  di- 

vision de  la  Pologne  en  trois  Etats  correspondant  à  trois 

provinces  déjà  existantes  et  dont  il  suffit  d'augmenter 
l'autonomie  en  donnant  aux  assemblées  locales  ou  dié- 
tines  un  pouvoir  aussi  large  que  possible  dans  les  limites 

du  lien  fédéral.  ((  Appliquez-vous,  conclut  Rousseau,  à 
((  étendre  et  perfectionner  le  système  des  gouvernements 
((  fédératifs,  le  seul  qui  réunisse  les  avantages  des  grands 

((  et  des  petits  Etats,  et  par  là  le  seul  qui  puisse  vous  con- 
((  venir.  Si  vous  négligez  ce  conseil,  je  doute  que  jamais 

((  vous  puissiez  faire  un  bon  ouvrage.  » 
La  forme  fédérative  paraît  à  Rousseau  la  meilleure,  parce 

qu'elle  allie  la  force  extérieure  des  grands  Etats  à  la  bonne 
administration  interne  des  petits,  mais  nous  devons  regretter 

qu'il  n'ait  pas  dit  plus  au  long  ((  comment  on  peut  établir 
une  bonne  association  fédérative,  ce  qui  peut  la  rendre  du- 

rable, et  jusqu'à  quel  point  on  peut  étendre  le  droit  de 
confédération  sans  nuire  à  celui  de  la  souveraineté  »  (i), 

formule  qui  fait  pressentir  l'Etat  fédéral  moderne. 
Il  nous  reste  des  indications  suffisantes  pour  démontrer 

que  le  régime  politique  que  Rousseau  estimait  le  meilleur 

au  double  point  de  vue  des  principes  et  de  la  politique  pra- 

tique, était  une  ligue  de  cités  entourées  d'un  territoire  peu 
étendu  (comme  Genève)  ou  une  fédération  de  cantons  ru- 

raux dont  la  population  laborieuse  et  de  mœurs  simples 

délibère  sur  la  place  publique  sans  rintermédiaire  d'aucun 
((  pouvoir  moyen  ». 

L'exemple  des  Etats-Unis  a  prouvé  depuis  que  cette  con- 

qui  se  fait,  le  bien  qu'ils  ont  à  faire  et  que  leurs  ordres  s'exécutent  sous  leurs 
yeux. Tous  les  grands  peuples,   écrasés  par  leurs  propres  masses,   gémissent, 

ou  comme  vous  dans  l'anarchie,   ou  sous  les  oppresseurs  subalternes  qu'une 
gradation  nécessaire  force  les  rois  de  leur  donner.  » 

(i)  Etnile,  liv.  V.  —  V.  l'édit.   Dreyfus-Brisac,   p.   390. 



ception  pouvait  être  élargie  et  que  le  système  qui  convient 
aux  cantons  suisses,  peu  étendus  et  peu  peuplés,  s'adaptait 
aussi  bien  à  un  territoire  immense  où  vivent  plus  de 
soixante  millions  d'hommes. 

Rousseau  ne  croyait  pas  sans  doute  qu'une  telle  applica- 
tion du  système  fédératif  fut  possible,  car  il  consent  à  plier 

l'exercice  du  droit  législatif  du  peuple  aux  exigences  prove- 
nant de  la  dimension  des  Etats,  il  accepte  la  représenta- 
tion, mais  à  regret,  et  en  réservant  au  peuple  soit  le  con- 
trôle permanent  de  ses  élus,  soit  le  vote  même  qui  parachève 

la  loi. 

II.  —  Représentation  avec  Mandat  impératif 

Jusqu'ici,  il  n'a  été  question  que  d'un  système  de  gouver- 
nement direct,  oii  le  peuple,  dans  ses  assemblées  périodiques, 

procède  lui-même  à  tout  le  travail  législatif,  depuis  l'ini- 

tiative jusqu'au  vote  final  de  la  loi,  mais  quand  le  peuple 
ne  peut  tenir  lui-même  ces  assises  solennelles  et  qu'il  est 
forcé  de  s'en  remettre  à  des  députés  du  soin  de  préparer  la 
loi  et  même,  parfois,  de  la  voter,  comment  sauvegarder  l'ina- 
liénabilité  de  son  droit  législatif  souverain? 

La  législation  directe  pure  n'est  possible,  de  l'aveu  même 

de  Rousseau,  que  dans  des  cités  très  petites  (i),  à  l'image 
des  républiques  antiques  ou  de  Genève  ;  la  grandeur  de 

l'Etat  oblige  à  recourir  à  la  représentation  politique,  ainsi 
que  les  exigences  de  la  vie  sociale  des  nations  modernes  : 

Rousseau  remarque  fort  justement  qu'en  Grèce  et  en  Italie, 
oii  le  climat  était  doux,  et  oii  les  esclaves  faisaient  presque 

tous  les  travaux  manuels,  il  était  naturel  que  les  citoyens  (2) 

vécussent  sur  la  place  publique  et  donnassent  la  plus  grande 

(i)  Contrat.  Liv.   IIÎ,  ch.  XV,  p.    171. 

(2)  Ihid.,  liv.  III,  ch.  XV,  p.  170. 
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partie  de  leur  temps  aux  affaires  de  la  cité  ;  mais  il  recon- 

naît que  les  Etats  modernes  sont  plus  vastes,  que  la  tem- 

pérature y  est  moins  clémente,  et  que  surtout,  l'esclavage 
ayant  disparu,  l'ensemble  des  citoyens  a  moins  de  loisirs. 

C^est  donc  une  nécessité  que  d'y  nommer  des  députés  qui 
exerceront  certains  des  pouvoirs  du  peuple  en  matière  légis- 

lative, mais  Rousseau  estime  que  c'est  là  une  extrémité  re- 

grettable, parce  que  si  le  peuple  éprouve  le  besoin  de  s'en 
remettre  à  des  représentants  pour  la  gestion  des  affaires  pu- 

bliques, il  montre  par  là  même  qu'il  n'a  plus  le  sentiment 
de  la  vie  politique  :  l'esprit  public  s'affaiblit,  les  intérêts 
individuels  prédominent,  chacun  occupé  de  s'enrichir,  n'a 
plus  de  souci  de  l'Etat,  la  volonté  générale  s'altère  en  même 
temps  que  la  préoccupation  de  l'intérêt  commun  disparaît 
ou  presque,  puisque  les  citoyens  abandonnent  à  un  «  pou- 

voir moyen  »  (i)  leurs  droits  de  souveraineté. 
Nous  savons  que  pour  Rousseau  :  <(  La  souveraineté 

ne  peut  être  représentée  par  la  même  raison  qu'elle  ne  peut 
être  aliénée  ;  elle  consiste  essentiellement  dans  la  volonté  gé- 

nérale, et  la  volonté  ne  se  représente  point,  elle  est  la  même, 

ou  elle  est  autre,  il  n'y  a  point  de  milieu.  »  (2)  Il  repousse 
donc  absolument  le  régime  représentatif  à  l'anglaise,  mais 
il  n'est  pas  ennemi  d'un  certain  mode  de  représentation  qui  . 
n'enlève  pas  au  peuple  tout  contrôle  sur  ses  députés  :  le  | 
mandat  impératif. 

Il  l'utilise  en  Pologne,  où  il  estime  que  la  législation  di- 

recte pure  est  impossible  et  où,  d'ailleurs,  le  gouvernement 
représentatif  est  traditionnel  (3). 

Pour  prévenir  la  corruption  de  la  diète,  il  recommande 

deux  moyens  :  le  premier,  inspiré  par  la  crainte  qu'elle  ne 
se  laisse  acheter,  comme  à  cette  époque  les  Communes  an- 

glaises, consiste  dans  «  la  fréquence  des  diètes»  qui,  chan- 

(i)  Contrat,  liv.  III,  ch.  XIII,  p.  167. 
(2)  Ihid.,  liv.  III,  ch.  XV,  p.   168. 

(3)  Gouvernement  de  Pologne,  ch.   VII. 
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géant  souvent  les  représentants,  en  rend  la  séduction  plus 
coûteuse  ». 

I  r^e  second  est  le  mandat  impératif  :  ((  Le  second  moyen 

I  est  d'assujettir  les  représentants  à  suivre  exactement  leurs 
1  intructions  et  à  rendre  un  compte  sévère  à  leurs  constituants 

\  de  leur  conduite  à  la  diète.  »  (i) 

Jù  il  ajoute  des  conseils  sur  la  manière  précise  de  rédiger 
les  instructions  des  nonces,  (jui  devront  rendre  compte  de 

leur  conduite  à  leur  retour  de  la  diète;  la  sanction,  s'ils  ont 

manqué  à  leur  mandat,  consiste  en  ce  qu'ils  seront 
((  exclus  de  toute  nonciature  subséquente.  » 

((  Cet  examen  est  de  la  drrnière  importance,  on  n'y  saurait 

donner  trop  d'attention  ni  en  marcjuer  l'effet  avec  trop  de 

soin.  Il  faut  Cju'à  chaque  mot  cjue  le  nonce  dit  à  la  diète, 

à  chaque  démarche  qu'il  fait,  il  se  voie  d'avance  sous  les 
yeux  de  ses  constituants.  » 

D'ailleurs,  sur  les  matières  tjui  n'auraient  pas  été  prévues, 
le  nonce  reste  libre;  pour  ne  pas  entraver  la  marche  du 

travail  législatif,  il  est  inutile  qu'il  revienne  demander  de 
nouvelles  instructions,   il  opinera  u  en  bon  citoyen  ». 

Rousseau  attc'nue  ainsi  le  j)rincipal  défaut  du  mandat 

impératif,  (jui  est  son  étroitesse  même;  mais,  dit-il,  ((  quand 
((  il  y  aurait,  en  effet,  quelque  inconvénient  à  tenir  ainsi 

((  les  nonces  asserv'is  à  leurs  instructions,  il  n'y  aurait  point 

<(  à  balancer  vis-cà-vis  l'avantage  immense  que  la  loi  ne 

u  soit  jamais  que  l'expression  réelle  de  la  volonté  de  la 
((  nation   ». 

Ce  moyen  d'assurer  la  concordance  de  la  volonté  des 
représentants  avec  celle  des  représentés  était  employé  par 

les  Etats^Généraux  de  France,  et  à  la  veille  même  de  la 

(i)  Gouvernement  de   Pologne,   ch.    VII.    Rousseau   ajoute   :    <(  Je  ne  puis 

qu'admirer  la   négligence,    l'incurie  et,    j'ose   dire,    la  stupidité  de  la   nation 
1  anglaise   qui,    après    avoir    armé    ses    députés   de   la   suprême   puissance,    n'y 

1  ajoute  aucun  frein  pour  régler  l'usage  qu'ils  en  pourront  faire  pendant  sept 
ans  entiers  que  dure  leur  commission.  » 
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Révolution,  l'on  vit  des  députés  aux  Etats  revenir  auprès 
de  leurs  mandants  demander  des  pouvoirs  plus  larges  lors- 

que les  Etats  se  formèrent  en  Assemblée  Nationale  sur 

l'initiative  du  Tiers.  Mais  cette  conception  de  la  représenta- 
tion politique  fut  abandonnée  dès  les  premières  séances  par 

cette  même  Assemblée  Nationale  et  l'on  adopta  tout  de 
suite  le  système  anglais  :  le  député  représentant  de  la  nation 

tout  entière,  seul  compatible  avec  la  multiplicité  des  ques- 

tions que  l'Assemblée  allait  avoir  à  résoudre. 
Le  mandat  impératif  se  retrouve,  en  effet,  à  la  base  des 

premières  manifestations  de  la  représentation  politique, 

lorsque  les  vassaux  renoncèrent  à  se  rendre  tous  à  l'appel 
du  roi  qui  leur  demandait  aide  et  conseil,  et  qu'ils  nom- 

mèrent des  députés,  ceux-ci  étaient  de  véritables  manda- 

taires, chargés  d'une  procuration  précise  dont  ils  ne  pou- 
vaient enfreindre'  ni  dépasser  les  tertties  :  c'était  la  théorie 

du  mandat  civil  appliquée  au  droit  public.  Si  dans  un  sens, 

Rousseau  peut  dire  que  «  l'idée  des  représentants  est  mo- 
derne »  et  qu'  ((  elle  nous  vient  du  gouvernement  féodal  »  (i), 

parce  que  le  fait  même  de  la  représentation  s'est  produit  à 
l'occasion  de  relations  d'abord  purement  féodales,  elle  n'est 

du  moins  que  la  mise  en  œuvre  d'une  théorie  de  droit  civil 
romain. 

Comme  tout  mandataire,  le  député  aux  Etats,  une  fois  sa 

mission  remplie,  était  obligé  de  rendre  compte  à  ses  commet- 

tants ;  mais  en  Angleterre,  où  les  Etats-Généraux  conquirent 

de  bonne  heure  le  vote  de  l'impôt,  puis  le  vote  des  lois 

ordinaires,  la  notion  de  représentation  politique  s'élargit,  le 
député  ne  fut  plus  considéré  comme  l'élu  d'un  ordre  ou  d'une 
classe,  mais  comme  celui  de  la  nation  tout  entière. 

En  effet,  toute  autre  solution  est  incompatible  avec  les 

exigences  du  travail  législatif  dans  une  Assemblée  aux  ses- 

sions régulières,   qui  a  l'initiative  des  lois,   et  ne  peut  se 

(i)  Contrat.  Liv.  III,  ch.  XV,  p.   169. 
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fixer  un  programme  rigide  déterminé  à  l'avance;  une  foule 
de  questions  peuvent  se  présenter  sur  lesquelles  il  serait 

long  et  oiseux  que  le  député  demandât  des  pouvoirs  spé- 
ciaux. 

Le  mandat  impératif  est  une  conception  régressive  de  la 
représentation  politique,  il  resta  de  règle  en  France  pour 

les  Etats-Généraux  parce  que  ceux-ci  n'acquirent  jamais 
ni  le  vote  de  l'impôt  ni  le  droit  de  présenter  à  la  sanction 
du  roi  des  propositions  de  loi  ;  ils  étaient  consultés  à  des 

intervalles  irréguliers  sur  une  ou  plusieurs  questions  déter- 

minées :  le  député  recevait  mandat  d'y  répondre;  en  dehors 
de  cette  portion  précise  de  son  mandat,  il  ne  pouvait  que 

présenter  les  vœux  de  ses  commettants  :  il  n'avait  aucune 
décision  à  prendre,  aucun  vote  à  émettre  de  son  initiative 

propre,  car  les  Etats  n'obtinrent  jamais  que  voix  consul- 
tât iv^e. 

Mais  lorsque,  en  1789,  ils  s'arrogèrent  le  droit  de  statuer 
sur  la  constitution  même  du  pays  et  qu'ils  prétendirent 
représenter  la  volonté  nationale,  ils  renoncèrent  tout  de  suite 

h  cette  doc^trine  périmée  et  passèrent,  sans  la  longue  évolu- 

tion de  l'une  à  l'autre  qu'avait  suivie  le  Parlement  anglais, 
à  la  doctrine  moderne  de  la  représentation. 

D'ailleurs,  le  système  du  mandat  impératif  présente  une 
grave  lacune  :  c'est  la  difficulté  d'organiser  la  sanction  (i). 
Rousseau  en  indique  une  qui  est  certainement  insuffisante  : 

spéculant  sur  l'ambition  politique  des  nonces  à  la  diète  po- 
lonaise, il  décide  que  si  le  député  vote  contre  ses  instructions 

et  si  cela  est  prouvé  par  le  compte  rendu  qu'il  fera  à  ses 
électeurs,  il  sera  exclu  <(  de  toute  autre  nonciature  subsé- 

quente »  (2)  —  mais  son  vote  demeure  acquis.  —  Pour  que 
les  électeurs  fussent  assurés  que  leurs  volontés  sont  exac- 

tement suivies,  il  faudrait  leur  donner  le  droit  de  révoquer 

(i)  Esmein.  Rev.  dr.  public,  t.  I,  p.  15.  «  Deux  formes  de  gouvernement  ». 
(2)  Gouvernement  de  Pologne,  ch.  VII. 
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leurs  élus,  c'est  ce  qu'on  n'a  jamais  fait  pour  les  Etats 
Généraux  sous  l'Ancien  régime,  et  c'est  une  sanction  de- 

vant laquelle  Rousseau  recule. 

De  nos  jours,  on  a  essayé  de  l'organiser  en  faisant  signer 
aux  députés  une  démission  en  blanc,  mais  il  n'apparaît  pas 
que  ce  système,  d'ailleurs  inconstitutionnel  chez  nous,  puisse 
donner  d'excellents  résultats  (i). 

Quoi  qu'il  en  soit,  d'après  Rousseau,  le  mandat  impé- 
ratif n'aboutit  qu'à  une  sanction  personnelle  contre  le  dé- 
puté :  la  loi  peut  être  valablement  faite  par  un  mandataire 

infidèle;  d'autre  part,  il  avoue  que  les  instructions  données 
à  l'élu  offrent  souvent  des  lacunes,  qu'il  reste  libre  de  voter 
selon  sa  conscience  sur  toutes  les  questions  imprévues  qui  se 
présenteront,  et  elles  peuvent  être  nombreuses  et  des  plus 

graves. 

Aussi,  bien  qu'il  l'oppose  à  la  représentation  à  l'anglaise, 
son  système  n'eût  pas  assuré  une  concordance  complète  de 
la  volonté  des  élus  avec  celle  des  électeurs;  pour  que  cela 

fût,  il  faudrait  :  i°  Que  le  député  pût  être  révoqué  arbi- 

trairement si  ses  commettants  jugent  qu'il  a  dépassé  les 
termes  de  la  procuration  et  2°  qu'il  soit  obligé  de  demander 
de  nouveaux  pouvoirs  sur  tous  les  points  imprévus  ou  au 
moins  sur  les  plus  importants. 

Mais  ce  serait  exposer  l'Assemblée  législative  à  être  perpé- 
tuellement désorganisée  par  des  révocations  peut-être  injus- 

tifiées, et  ce  serait  aussi  empêcher  l'élaboration  continue  de 
la  loi  par  l'obligation  incessante  de  réclamer  des  instructions 
complémentaires,  par  suite  rendre  inutile  et  même  impossible 
le  régime  représentatif. 

Rousseau  ne  semble  pas  s'en  être  complètement  aperçu,  il 
estime  que  le  mandat  impératif  est  un  garantie  sérieuse, 

un  contrôle  rigoureux  des  représentants,  et  il  s'étonne  que  le 

peuple  anglais  n'ait  pas  songé  à  l'organiser  (2). 

(i)  Duguit.  Manuel,  p.  313.  —  Cf.  Esmein.  Manuel,  p.  208  et  296. 

(2)  Voy.  supra,  note  page  60. 
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Cependant  il  n'en  parle  point  dans  le  Contrat  Social;  à 
côté  de  la  législation  directe  pure,  il  propose  un  autre  sys- 

tème qui  sauvegarde  d'une  manière  plus  assurée  les  droits 
d'un  peuple  obligé  de  recourir  à  la  représentation,  système 
qui  est,  en  même  temps,  sans  (ju'il  s'en  doutât  peut-être, 
beaucoup  mieux  en  harmonie  avec  la  vie  politique  des  peu- 

ples modernes.  C'est  le  référendum  législatif. 

III.   —  Représentation  avec  Référendum 

((  Rousseau  s'est-il  fait  une  idée  bien  nette  du  referen- 

«  dum  tel,  par  exemple,  que  l'a  organisé  la  Convention? 

((  J'en  doute,  et  ce  doute  est  d'autant  plus  sérieux  que  ce 
<(  n'est  qu'avec  une  certaine  difficulté  qu'il  est  possible  de 
«  dégager  de  ses  écrits  la  notion  de  cette  institution  », 

dit  M.  Signorel  dans  son  ouvrage  sur  le  Rcferendiun  Icgis- 
lalij.   (I)  _ 
A  la  vérité,  on  chercherait  vainement  dans  le  Contrat 

Social  et  dans  les  autres  ouvrages  politiques  de  Rousseau 
cette  expression  a  référendum  »,  mais  la  notion  de  la  chose 

y  est  très  clairement  indiquée,  aussi  bien  que  dans  le  Pro^ 
jet  girondin  et  la  Constitution  montagnarde,  et  dans  les 

rapports  qui  les  précèdent,  où  le  mot  ne  figure  pas  davan- 
tage. 

Depuis  le  XVP  siècle  comme  encore  à  l'époque  où  Rous- 
seau écrivait  le  Contrat,  cette  expression  avait  un  sens  pré- 

cis bien  différent  de  celui  qu'elle  a  aujourd'hui  :  elle  dési- 

gnait une  institution  propre  à  la  Suisse,  d'un  caractère  diplo- 
matique bien  défini.  Dans  certains  cantons  (2),  formés  de 

communautés  rurales  indépendantes,  groupées  fédérative- 

ment  les  décisions  d'intérêt  général  étaient  prises  par  la  diète 

(1)  P.  169. 

(2)  Le  \'^alais  et  les  Grisons. 
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cantonale,  composée  de  délégués  des  communautés  qui  leur 
imposaient  un  mandat  strictement  limité  ;  si  cependant  une 
question  non  prévue  se  présentait,  on  la  discutait,  on  la 

votait  même,  mais  la  décision  n'était  prise  que  ((  ad  référen- 
dum »,  sauf  la  ratification  des  communautés  (i). 

Il  en  fut  de  même  aux  Diètes  de  la  Confédération  suisse, 

qui  n'étaient  aussi  que  des  conférences  diplomatiques;^ les 
députés  à  la  Diète  étaient  nommés  par  les  cantons  avec  man- 

dat impératif,  et  toute  question  nouvelle  ne  recevait  de  solu- 
tion que  sous  réserve  de  rapprobation  du  peuple  des  Etats, 

alors  tout  à  fait  indépendants,  qui  les  avaient  délégués. 
Rousseau  qui  décrit  si  exactement  les  Landsgemeinde  (2) 

sans  les  dénommer,  en  eût  sans  doute  usé  de  même  avec  le 

référendum  s'il  eût  complété  le  Contrat  Social  par  l'ouvrage 
qu'il  rêvait  sur  le  système  fédératif,  mais  l'institution  dont  il 

donne  le  principe  au  chapitre  XV  du  livre  III,  n'a  rien  du 
référendum  diplomatique  tel  qu'il  était  déjà  pratiqué  en 
Suisse  depuis  plusieurs  siècles.  C'est  quelque  chose  d'entiè- 

rement nouveau,  qui  ne  devait  être  mis  en  œuvre  pour  la 

première  fois  que  par  Condorcet,  disciple  direct  de  Rous- 

seau dont  il  invoque  l'autorité,  dans  le  projet  de  constitu- 
tion qu'il  rédigea,  d'où  le  référendum  passa  avec  une  organi- 

sation plus  complète  et  plus  simple  à  la  fois  dans  l'Acte 
constitutionnel  du  24  juin  1793  (3).  a  La  souveraineté  du 

peuple  ne  peut  être  représentée'  par  la  même  raison  qu'elle  ne 
peut  être  aliénée  ;  elle  consiste  essentiellement  dans  la  volonté 

générale,  et  la  volonté  ne  se  représente  point,  elle  est  la 

même,  oiu  elle  est  autre  ;  il  n'y  a  point  de  milieu.  Les  députés 
du  peuple  ne  sont  donc  ni  ne  peuvent  être  ses  représen- 

tants, ils  ne  sont  que  ses  commissaires  :  ils  ne  peuvent  rien 

conclure  définitivement.  Toute  loi  que  le  peuple  en  personne 

n'a  pas  ratifiée  est  nulle;  ce  n'est  point  une  loi.  Le  peuple 

(1)  Wilson.    L'Etat,   t.    I,   p.   444.    Cf.    Curti,    Le   Référendum,   p.    11    et   s. 
(2)  Contrat.  Liv.   IV,  ch.   I. 

(3)  Infra,   Deuxième  partie,  ch,   II,  sect.   I. 
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anglais  pense  être  libre,  il  se  trompe  fort;  il  ne  l'est  que 
durant  l'élection  des  membres  de  Parlement  :  sitôt  qu'ils 
sont  élus,  il  est  esclave,  il  n'est  rien.  »  (i) 

Il  n'est  plus  question  de  mandat  impératif,  les  députés 
ont  l'initiative  de  la  loi  (ils  peuvent,  du  reste,  en  partager 
l'exercice  avec  le  ptniple),  la  préparation  du  projet  est  leur 
œuvre  personnelle,  mais  ils  soumettent  obligatoirement  ce 

projet  au  pt^uple,  dont  la  sanction  est  nécessaire  pour  en  faire 

une  loi.  Rousseau  ne  s<.'  place  pas  non  plus  dans  l'hypothèse 

d'une  Diète  prenant  des  résolutions  pour  une  Confédéra- 

tion d'Ktats,  il  pense  à  un  I^tat  unifié,  tel  que  l'Angleterre, 
objet  de  st\s  critiques  dans  le  passage  que  nous  rapportons; 

il  s'agit  d'un  l'état  que  ses  dimensions  obligent  à  laisser  la 
préparation  des  lois  à  une  Assemblée  élue  et  non  d'une 

fédération.  Le  mode  de  ratification  populaire  (}u'il  indicjue 

n'a  aucun  lIl^s  di'ux  (\'iractères  du  référendum  primitif  :  di- 
plomatique et  fédérât  if. 

C'était  un  systènu'  original  dont  Rousseau  n'avait  aucun 
modèle  sous  les  yeux,  ni  <'n  Suisse,  oii  il  prend  nombre  de 
ses  inspirations  politicjues,  ni  dans  les  pays  voisins;  encore 

moins  dans  l'antiquité,  à  laciuelk'  l'idét'  de  la  représentation 
fut  étrangère.  Les  auteurs  (|ui  avaient  traité  avant  lui  du 

gouvernement  direct  n'avaient  jamais  pensé  qu'il  pût  s'é- 
tablir autrement  que  sous  la  forme  de  la  législation  directe 

pure,  comme  à  Rome,  à  Athènes,  dans  certaines  villes  libres 

du  Moyen-Age,  ou  dans  les  cantons  suisses  à  Landsge- 
meinde. 

La  Révolution  Française  qvii  avait  été  la  première  à  tenter 

l'essai  de  ce  système,  l'abandonna  presque  avant  de  l'avoir 

pratiqué,  elle  revint  au  régime  représentatif  et  l'imposa  à 
la  wSuisse  dont  elle  avait  fait  la  République  helvétique,  Etat 

unitaire.  Or,  cet  événement  eut  des  conséquences  capitales, 

il  fut  la  cause  de  l'établissement  en  Suisse  du  référendum 

(i)  Conirat,  liv.  IV,  ch.   I. 
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moderne,   qui   n'a  rien  de  commun  avec  celui  des  siècles 
précédents,  et  qui  procède  directement  de  la  coinception  de 

Rousseau    :  l'idée  de  l'Etat  un  s'était  substituée  à  celle  de 
fédération,    quand    la    Constitution    représentative    que    la 

France  avait  tout  artificiellement  imposée  à  la  Suisse  démo^ 

cratique  fut  renversée,  l'idée  resta,  et  au  lieu  de  compter 
les  voix  de  chaque  communauté,  de  chaque  district  et  de 

chaque  canton,  envisagés  comme  «  corps  »,  comme  ayant 
une  personnalité  propre,  on  compta  les  votes  par  oui  ou  non 
des  électeurs  de  chaque  commune  et  on  les  additionna  au 

point  central  de  chaque  circonscription.   Rien  du  procédé 

ancien  ni  de  son  mécanisme,   un  changement  capital,   par 

l'individualisation  en  quelque  sorte  du  vote,  changement  dû 
à  l'influence  de  la  Révolution,  et  à  travers  la  Révolution,  à 

celle  de  Rousseau.  Aussi  peut-on  s'étonner  de  trouver  sous 
la  plume  de  M.  Curti,  qui  note  les  diverses  phases  de  cette 
transformation  et  signale  son  importance  au  point  de  vue 
de   la   conception    moderne   de   la   législation   directe,    une 

phrase  comme  celle-ci    :  ((  l'égalité  de  tous  étant  reconnue 
((  et  l'idée  fédérale  avant  succombé  devant  celle  de  l'unité 
«  nationale,  on  en  vint  à  compter  par  tête  ceux  qui,  dis- 

((  perses  dans  l'Etat  tout  entier,  votaient  par  oui  ou  non, 

«  et  la  seule  chose  qui  nous  surprenne  aujourd'hui,   c'est 
((  que  Rousseau  n'ait  pas  songé  du  tout  à  ce  procédé.  Il 
((  était,   ce  me  semble,   ajoute  M.  Curti,   tellement  dominé 

<(  par  l'opinion  que  la  liberté  peut  subsister  seulement  parmi 

«  de  petites  communautés;  qu'il  ne  croyait  pas  nécessaire 
<(  de  poser  la  question  de  savoir  de  quelle  manière  la  légis- 
((  lation  directe  par  le  peuple  pourrait  être  instituée  dans  les 

((  grandes,  et  qu'il  s'est,  au  contraire,  trop  complaisamment 

((  servi  de  la  prétendue  impossibilité  d'une  telle  institution 
((  comme  d'un  argument  contre  les  grands  Etats.  » 

Et  ailleurs  :  ((  Le  Contrat  Social  puisant  ses  modèles  pres- 

«  qu'exclusivement  dans  l'histoire  de  l'antiquité  et  de  la 
((  ville  de  Genève,  ne  pouvait  résoudre  le  problème  que  l'ère 
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«  nouvelle  commençait  de  poser  alors  que  la  forme  fédéra- 

((  tive  de  l'Ktat  du  Moyen-Age  s'effritait  de  plus  en  plus  et 
((  que  la  valeur  de  l'individu  s'essayait  à  percer  au-dessus 
((  de  celle  de  la  communauté  de  peuplade.  Il  s'agissait  alors 
«  de  trouver  les  moyens  de  substituer  au  principe  fédératif, 

((  dans  l'exercice  des  droits  populaires,  sur  un  vaste  terri- 
({  toire,  le  principe  individuel  (|ui  avait  naturellement  régné 

((  sans  grande  difficulté  dans  Tespacx'  restreint  d'Athènes, 
((  de  Rome  et  de  (ienéve  »  (  i  ). 

Les  t<'rnu's  si  généraux  du  passage  du  Conlnit  rapporté 
plus  haut,  montrent  suftisammcnt  que  Rousseau,  malgré  sa 

préférence  évidente  pour  les  jx'tits  Etats  démocratiques 

groupés  en  fédérations,  a  songé  à  introduire  le  gouv<'rne- 
ment  direct  dans  les  grands  Etats  unifiés  où  règne  ((  le 

principe  individuel  »  et  où  cependant  une  certaine  repré- 

sentation est  nécessaire;  il  donne  une  formule  (jui  permet 

de  concilier  la  rej)rés<.mtation  avec  l'exercice  des  droits  ina- 

liénables du  peuple,  il  est  donc  inexact  de  dire  ((  qu'il  n'osait 

pas  penser  à  l'établissement  de  la  démocratie  sur  les  grands 

territoires  des  cités  modernes  »  (2),  l'expérience  révolution- 

naire a  prouvé  qu'il  avait  touché  juste,  et  que  le  procédé 

qu'il  avait  indiqué  était  apj>elé  à  la  meilleure  fortune  poli- 

tique, sous  le  nom  usurpé  d'une  institution  ancienne,  d'un 
caractère  très  différent.  Le  jugement  que  M.  Curti  porte  sur 

Rousseau  à  cet  égard  est  un  peu  bref  et  injuste,  ses  vues  po- 

litiques ne  sont  pas  aussi  courtes  qu'on  veut  bien  le  dire, 
il  ne  s'est  pas  borné  à  ne  considérer  que  les  très  petits  Etats, 
ni  à  ne  préconiser,  par  conséquent,  que  la  législation  directe 

pure.  A  ses  yeux,  la  représentation  est  un  mal,  cela  est  cer- 

tain ;  d'autre  part,  il  est  de  telles  circonstances  où  elle  est 

indispensable  à  la  vie  de  l'Etat,  s'il  est  vaste,  unitaire;  cela 
est  non  moins  certain  ;  le  problème  consiste  donc  à  trouver 

(i)  Curti,  op.   cit.,  p.  68.  Cf.  p.  88. 

(2)  Curti,  op.  cit.,  p.   68. 
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un  système  mixte  qui  satisfasse  à  des  conditions  en  appa- 
rence si  opposées,  le  référendum  paraît  être  celui-là  et  Rous- 

seau en  avait  mesuré  toute  la  portée. 

Mais,  pourrait-on  objecter,  il  a  traité  avec  grand  détail 

de  la  législation  populaire  à  l'antique,  il  a  consacré  des  déve- 
loppements importants  au  mandat  impératif,  auquel  il  donne 

au  moins  la  valeur  d'un  expédient  local,  que  des  conditions 
historiques  spéciales  exigent  en  Pologne,  et  il  ne  parie  du 

référendum  qu'incidemment,  pour  ainsi  dire;  cette  théorie 
si  générale,  si  souple,  également  propre  à  un  canton  rural 
et  à  un  grand  Etat,  tient  en  quelques  lignes? 

Ceci  suffirait  à  démontrer  que  l'idée  appartient  bien  en 
propre  à  Rousseau,  il  ne  s'inspirait  ni  des  institutions  con- 

temporaines, ni  des  théoriciens  qui  l'avaient  précédé,  il  a 
lancé  ce  principe  simple  de  la  ratification  par  le  peuple  des 
lois  préparées  dans  une  Assemblée  élue,  dont  le  rôle  serait 

celui  d'un  grand  comité  d'études,  laissant  à  des  disciples 

le  soin  d'en  régler  l'organisation  pratique,  d'autant  plus 
difficile  à  décrire  qu'elle  exigeait  la  connaissance  approfondie 
des  deux  systèmes,  gouvernement  direct  et  gouvernement 

représentatif;  or, le  premier  n'était  co^nnu  que  par  les  démo- 
craties antiques,  on  ne  l'avait  vu  fonctionner  dans  aucun 

grand  Etat,  le  régime  politique  de  la  Suisse  même  n'était 
pas  étudié  de  près  comme  aujourd'hui  ;  et  le  second,  n'avait 

fait  ses  preuves  qu'en  Angleterre,  Montesquieu  venait  d'en 
décrire  le  mécanisme,  c'était  presque  chose  nouvelle  encore. 
Rousseau  plantait  le  premier  jalon  sur  une  voie  encore  in- 

certaine, il  reste  l'initiateur.  Condorcet  le  prend  pour  guide, 
puis  les  Montagnards  rédacteurs  de  la  Co'nstitution  de  1793  ; 

la  Suisse  tient  de  lui  ses  institutions  fondamentales,  et  l'ex- 

tension du  système  n'a  pas  encore  touché  son  terme. 
C'est  donc  chez  ceux  qui  ont  reçu  l'inspiration  de  Rous- 

seau qu'il  faut  chercher  le  développement  du  principe  gé- 
néral émis  par  lui,  qui  était,  du  reste,  une  résultante  de 

toute  sa  doctrine  et  n'avait  plus  qu*à  trouver  ses  détails 
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d'application  positive.  Si  l'étendue  du  territoire  exige  la 
nomination  de  députés,  ceux-ci  ne  sont  jamais  que  des 
((  commissaires  »,  dont  le  mandat  est  limité,  et  non  des 

((  représentants  »  ;  ils  élaborent  les  textes  de  loi,  besogne 

difficile,  sinon  impossible  à  accomplir  par  une  grande  col- 

lectivité qui  n'a,  d\'iilleurs,  pas  assez  de  temps  à  cons<'icrer 
à  la  chose  publique,  mais  leur  mission  s'arrête  là,  obliga- 

toirement, la  mesure  proposée  n'aura  force  législative  que 
par  l'approbation  solennelle  de  la  nation. 

Les  constituants  disciples  de  Rousseau,  puis  les  conven- 

tionnels, ne  s'y  sont  pas  trompés,  ils  ont  adopté  ce  système 
mixte  qui  convenait  à  la  France  unitaire  (toute  question  de 
préparation  du  corps  électoral  mise  à  part)  comme  à  la 

Suisse  fédérale,  l'histoire  politique  de  la  Suisse  au  XIX" 
siècle  est  celle  du  développement  continu  de  la  législation 

populaire,  ce  pays  où  le  gouvernement  direct  est  de  tradi- 
tion, devient  par  le  référendum  une  démocratie  moderne; 

un  régime  analogue  se  développve  naturellement  dans  les 

Ktats  de  l'Union  américaine,  montrant  ainsi  qu'il  n'y  a  pas 
là  un  fait  isolé. 

Rousseau  avait  donc  introduit  dans  le  Contrat  Social 

((  ouvrage  très  genevois  »  (i)  cepyendant,  une  idée  dont  l'es- 
sor politique  déjà  considérable  peut  le  devenir  davantage 

encore,  comme  nous  le  verrons  au  cours  des  développements 

qui  vont  suivre,  par  le  double  aspect  qu'il  revêt,  car  il  appa- 
raît à  la  fois,  combiné  avec  l'initiative  populaire,  comme 

la  forme  moderne  du  gouvernement  direct,  la  mieux  en 

harmonie  avec  l'état  de  la  civilisation,  ou  bien,  appelé  à 
modérer,  à  régler  un  régime  représentatif,  comme  dernière 

garantie  sur  certaines  matières  particulièrement  importantes, 

à  l'égard  desquelles  la  compétence  des  Assemblées  législa- 
tives et  leur  pouvoir  se  trouvent  limités  par  les  droits  supé- 

rieurs du  peuple. 

(i)  Espinas.  Rcv.  Int.  de  Vens.,  1895,  p.  344. 
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La  théorie  de  la  volonté  générale  et  le  principe  de  la 
souveraineté  nationale  veulent  que  la  décision  en  matière 

législative  appartienne  au  peuple  ((  en  personne  »  ;  il  serait 

à  désirer  que  l'initiative  et  la  délibération  lui  restassent  aussi, 

mais  si  «  la  cité  n'est  très  petite  »  et  si,  par  sa  formation 
historique,  l'Etat  se  prête  mal  à  la  forme  fédérative,  il  faut 
renoncer  à  l'élaboration  complète  de  la  loi  dans  les  ((  assem- 

blées primaires  »  pour  emprunter  le  langage  révolution- 

naire, du  moins  le  vote  final  doit-il  rester  l'attribution  essen- 
tielle de  la  nation  souveraine. 

Le  mandat  impératif,  dont  la  sanction  est  insuffisante,  et  < 

dont  l'institution  même  est  incompatible  avec  un  travail 
législatif  fécond,  ne  donne  de  bons  résultats  que  dans^. 
une  assemblée  extrao^rdinaire  réunie  pour  statuer  sur  un  petit 
nombre  de  questions  précises  qui  forment  un  programme 

duquel  on  ne  peut  s'écarter.  Le  rôle  de  cette  doctrine  semble 
terminé,  son  évolution  naturelle  conduisait  à  la  notion  de 

représentation  sans  contrôle  de  l'électeur,  notion  que  combat 
Rousseau  ;  d'autre  part,  la  législation  directe  pure  n'est 
plus,  sauf  rares  exceptioms,  en  harmonie  avec  la  vie  sociale 
moderne  :  le  terrain  est  déblayé,  le  rôle  du  référendum 
commence. 



CHAPITRE  III 

LA  FONCTION  EXECUTIVE 

I  1.  —  La  SÉPARATION  de  la  FONCTION  EXECUTIVE 
D'AVEC  LA  FONCTION  LÉGISLATIVE 

Rousseau,  dès  le  Discours  sur  Vincgaliic,  avait  marqué 
la  nécessité  de  coniler  à  des  titulaires  différents  la  fonction 

législative  et  la  fonction  executive  (i),  mais  «  suivant  l'opi- 
nion commune  »,  il  adopte  la  théorie  classique  de  l'école 

du  droit  de  la  nature  et  des  gens  :  en  même  temps  que  les 
hommes  fondaient  la  société  par  un  pacte  de  chacun  avec 

tous,  et  de  tous  avec  chacun,  par  un  second  pacte,  ou  plu- 
tôt par  une  clause  du  contrat  fondamental,  ils  se  remettaient 

aux  mains  d'un  prince  chargé  de  maintenir  la  paix  publique; 

plus  lard,  lorsqu'il  eut  déterminé  d'autre  manière  la  nature 

du  pacte  social,  il  repoussa  l'idée  de  ce  second  contrat,  et  il 
montra  que  l'acte  qui  crée  le  gouvernement  est  une  loi.  Dans 
le  Discours  il  apporte  déjà  des  restrictions  considérables  à 

la  théorie  de  Grotius  et  de  Puffendorf,  poussée  jusqu'aux 
extrêmes  limites  par  Ilobbes   :  <(  Le  peuple  ayant,  au  sujet 

(i)  Discours.  Deuxième  partie.  ((  Sans  entrer  aujourd'hui  dans  le^  recher- 
ches qui  sont  encore  à  faire  sur  la  nature  du  pacte  fondamental  de  tout 

gouvernement,  je  me  borne,  en  suivant  l'opinion  commune,  à  considérer  ici 
l'établissement  du  corps  politique  comme  un  vrai  contrat  entre  le  peuple  et 

les  chefs  qu'il  se  choisit  ;  contrat  par  lequel  les  deux  parties  s'obligent  à 
l'observation  des  lois  qui  y  sont  stipulées  et  qui  forment  les  liens  de  leur 
union.  » 
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((  des  relations  sociales,  réuni  toutes  ses  volontés  en  une 

((  seule,  tous  les  articles  sur  lesquels  cette  volonté  s'explique 
((  deviennent  autant  de  lois  fondamentales  qui  obligent  tous 

((  les  membres  de  TEtat  sans  exception,  et  l'une  desquelles 
((  règle  le  choix  et  le  pouvoir  des  magistrats  chargés  de  veiller 

((  à  l'exécution  des  autres.  Ce  pouvoir  s'étend  à  tout  ce  qui 

«  peut  maintenir  la  constitution,  sans  aller  jusqu'à  la  chan- 
«  ger.  On  y  joint  des  honneurs  qui  rendent  respectables 

((  les  lois  et  leurs  ministres,  et  pour  ceux-ci  personnellement, 

((  des  prérogatives  qui  les  dédommagent  des  pénibles  tra- 
«  vaux  que  coûte  une  bonne  administration.  Le  magistrat, 

((  de  son  côté,  s'oblige  à  n'user  du  pouvoir  qui  lui  est  confié 
((  que  selon  l'intention  des  commettants,  à  maintenir  cha- 
((  cun  dans  la  paisible  jouissance  de  ce  qui  lui  appartient, 

((  et  à  préférer  en  toute  occasion  l'utilité  publique  à  son 
((  propre  intérêt.  » 

Ainsi,  le  peuple  dicte  aux  magistrats  les  conditions  du 

contrat  que  ceux-ci  ne  peuvent  violer  sans  délier  par  là 

même  le  peuple  de  l'obéissance,  alors  que  les  publicistes  de 
l'Ecole  du  droit  de  la  nature  justifiaient  par  le  contrat  so- 

cial combiné  avec  le  contrat  de  gouvernement,  le  despo- 
tisme royal. 

Dans  le  Contrat  social,  Rousseau  sépare  très  nettement 

les  deux  fonctions  (i),  l'une  est  volonté,  c'est  la  puissance 
législative,  l'autre  est  force,  c'est  la  puissance  executive. 

Il  évite,  par  cette  subtilité  de  langage,  la  contradiction  qu'il 
y  aurait,   après  avoir  repoussé  la  représentation  de  la  vo- 

(i)  Contrat.  Liv,  III,  ch.  I,  p.  94.  «  Toute  action  libre  a  deux  causes  qui 

concourent  ^  la  produire  :  l'une  morale,  savoir  la  volonté  qui  détermine  l'acte, 
l'autre  physique,  savoir  la  puissance  qui  l'exécute.  Quand  je  marche  vers 
un  objet,  il  faut  premièrement  que  j'y  veuille  aller;  en  second  lieu  que  mes 

pieds  m'y  portent.  Qu'un  paralytique  veuille  courir,  qu'un  homme  agile  ne 
le  veuille  pas,  tous  deux  resteront  en  place.  Le  corps  politique  a  les  mêmes 

mobiles;  on  y  distingue  de  même  la  force  et  la  volonté  :  celle-ci  sous  le  nom 

de  puissance  législative,  l'autre  sous  le  nom  de  puissance  executive.  Rien 
ne  s'y  fait  ou  ne  doit  s'y  faire  sans  leur  concours.  » 
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Ion  té  générale,  en  matière  législative,  à  l'aclniettre  ix>ur 
l'exécution. 

Il  n'en  est  pas  moins  vrai  (iiTil  reconnaît  le  peuple  inapte 
à  la  fonction  executive,  à  laquelle  il  doit  nommer  des  délé- 

gués, nous  verrons  plus  loin  (iiielle  est  leur  situation  dépen- 

dante à  l'égard  du  souverain  ;  malgré  l'expression  <(  puis- 
sance executive  »  que  Rousseau  semble  opposer  à  ((  puis- 

sance législative  »,  la  valeur  des  deux  termes  est  loin  d'être 
égale. 

Mais  ce  n'est  pas  seuli-mciu  parce  (jur  la  collectivité  est 
malhabile  à  exécuter  i^llc-mêmc  les  mesures  générales  qu'elle 

a  prises  en  tant  (jue  législateur,  il  \'  a  d'autres  raisons, 

tirées  de  l'ensiMiibU'  du  sxstème  i^oliticjue  de  R(>uss(\au  qui 
obligent  à  séparer  les  deux  fonctions. 

L'auteur  le  démontre  en  s'appuyant  sur  la  tluV>rie  de  la 

volonté  généraU',  (jui  doit  l'être  subjectivement  et  objec- 

tivement :  <(  J'ai  d('*jà  tlit  (ju'il  n'\-  axait  point  de  volonté 
générale  sur  un  objet  particulier  »...  «  Quand  je  dis  que 

l'objet  des  lois  est  toujours  général,  j'entends  que  la  loi 
considère  les  sujets  en  corps  et  les  actions  comme  abstraites, 

jamais  un  homme  comme  individu  ni  une  action  particu- 
lière. »  (i) 

Il  appartient  au  souverain  de  faire  les  lois,  mais  il  cesse- 

rait d'être  lui-même  s'il  rendait  des  décrets;  ce  n'est  pas 
affaire  à  la  volonté  générale,  mais  à  la  force  exécutrice  qui 

ne  peut  être  valablement  exercée  que  par  le  <(  prince  » 

unique  ou  collectif. 

D'autre  part,  celui-ci  ne  pourrait  s'arroger  le  droit  de  faire 

la  loi  sans  excéder  ses  attributions  naturelles,  telles  qu'elles 
dérivent  de  la  notion  du  pacte  so<:ial  et  de  la  souveraineté 

nationale  inaliénable  (2),  les  hommes  ne  se  sont  associés  que 

pour  assurer  l'égalité  et  la  liberté,  leur  droit  de  réglementer 

(i)  Contrat.  Liv.   II,  ch.  VI,  p.  64  et  65. 

(2)  Ibid.,  p.   68.   ((   Il   n'appartient   qu'à  ceux  qui  s'associent  de  régler  les 
conditions  de  la  société.  » 
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eux-mêmes  l'exercice  de  ces  droits  essentiels  est  absolu,  ni 
un  homme,  ni  un  groupe  d'hommes  ne  peut  le  leur  enlever 

même  par  une  longue  possession,  c'est  un  droit  imprescrip- 
tible, Rousseau  le  démontrera  avec  une  force  et  une  élo- 

quence singulières  aux  membres  de  l'aristocratie  genevoise 
dans  les  Lettres  écrites  de  la  Montagne. 

Telle  est  la  base  de  la  théorie  de  Rousseau  :  il  sépare  deux 
((  puissances  »  de  nature  essentiellement  différente,  mais  ce 

faisant  il  ne  fractionne  pas  la  souveraineté,  et  c'est  contre 

un  semblable  fractionnement  qu'il  s'élève  avec  véhémence 
dans  le  chapitre  fameux  ((  Que  la  souveraineté  est  indivi- 

sible (i)  »  où  se  trouve  la  critique  mordante  des  <(  politi- 

ques »  qui,  faute  d'avoir  éclairci  la  nature  du  contrat  social 
et  de  la  souveraineté,  confondent  celle-ci  avec  ce  qui  n'en 
est  que  des  ((  émanations  ». 

Faute  de  l'avoir  vu  clairement,  Grotius  et  ses  disciples 
((  s'enchevêtrent,  s'embarrassent  dans  leurs  sophismes  »  ; 

obligés,  d'ailleurs,  par  la  protection  que  leur  accordaient 
les  rois  de  justifier  leurs  prétentions  à  la  souveraineté  ab- 

solue, ils  n'avaient  pas  la  liberté  d'être  logiques. 

Selon  M.  Tchernoff  (2),  qui  essaie  de  démontrer  que  s'il 
y  a  des  différences  de  méthode  et  d'inspiration  chez  J.-J. 
Rousseau  et  chez  Montesquieu,  il  n'y  a  pas  de  contradic- 

tion fondamentale  dans  leurs  doctrines,  notamment  au  pw>int 

de  vue  de  la  séparation  des  pouvoirs,  Grotius,  seul  nommé 
par  Rousseau,  serait  seul  visé  dans  le  chapitre  II  du 
Livre  II. 

((  L'indication  même,  dit-il,  des  attributions  en  lesquelles 
((  on  croyait  pouvoir  décomposer  la  souveraineté,  prouve 

((  qu'il  ne  s'agit  pas  ici  de  la  distribution  des  pouvoirs  de 
((  Montesquieu.  J.-J.  Rousseau  précise  sa  pensée  en  nom- 

(i)  Contrat.  Liv.  II,  ch.  II,  p.  49. 

(2)  Rev.   du  Dr.  public,   1903,   t.   20,   p.   73  et  suiv.   «  Montesquieu  et  J.-J. 
Rousseau.  » 
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«  mant  expressément  Grotiiis,  un  des  auteurs  de  la  théorie 

«  des  marques  de  la  souveraineté.  Il  lui  reproche  de  n'épar- 
((  gner  rien  <(  j^our  dépouiller  les  peuples  de  tous  leurs  droits 

((  et  pK)ur  en  revêtir  les  rois  avec  tout  l'art  possible.  En  effet, 

((  c'est  l'usage  qu'on  fit  de  la  théorie  des  marques  de  la 
((  souveraineté.  La  doctrine  de  Grotius  paraît  à  J.-J.  Rous- 

((  seau  d'autant  plus  dangereuse  et  mérite  plus  une  réfuta- 
«  tion  particulière  que  le  premier  était  un  des  fondateurs  du 

«  droit  de  la  nature  et  exerça  une  grande  influence  sur  les 

((  esprits  de  ses  contemporains.  » 

Il  est  bien  certain  que  Rousseau  critique  la  théorie  des 

marques  de  la  souveraineté,  cjui  t<Mulail  à  la  diviser  au  profit 

d'individus  ou  l\c  corps  a\ant  une  vie  propre,  et  plus  sou- 
vent, il  est  vrai,  à  distinguer  seulement  les  diverses  attri- 

butions du  souverain  absolu,  comme  le  fait  Hoilin  dans  la 

République,  mais  l'auteur  n'a-t-il  pas  pensé  aussi  à  la  sépa- 
ration des  jX)Uvoirs  de  Montesquieu  qui  opposait  la  puis- 
sance executive  à  la  puiss^ance  législative  comme  force  à 

force  égale? 

La  théi>rie  de  Montes(|uieu  est  surtout  descriptive  du 

système  politiciue  anglais.  A  la  différence  de  Rousseau,  il 

ne  pose  pas  de  princip<'S  abstraits  d'où  il  déduit  des  con- 
séquences rigoureuses,  il  est  ennemi  de  la  théorie  pure,  un 

système  pratique,  bien  adapté  à  son  objet  non  pas  idéal, 

mais  positif,  non  pas  à  l'homme  tel  qu'il  doit  être,  mais  à 

l'homme  tel  qu'il  est,  l'emporte  dans  sa  pensée  sur  la  meil- 
leure construction   théorique. 

N'avant  pas  énoncé  au  début/ de  V Esprit  des  lois,  des  dé- 
finitions strictes,  il  ne  se  trouve  pas  lié  par  la  notion  bien 

nette  du  contrat  social  et  de  la  souveraineté  nationale;  lui 

aussi  s'est  servi  sans  doute  de  la  double  hypothèse,  admise 

par  tous  les  publicistes  du  XVI IP  siècle,  de  l'état  de  nature 
et  du  contrat  social  (i),  mais  sans  en  faire  découler  toutes 

(i)  Kcv.  dr.   public,   t.   20,   p.   50. 
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ses  doctrines  politiques;  malgré  les  ingénieux  rapproche- 

ments de  textes  de  M.  Tchernoff,  c'est  là  chose  certaine. 

Par  suite,  s'est-il  demandé  si  la  séparation  des  pouvoirs 

à  l'anglaise  fractionnait  ou  non  la  souveraineté  et  si  cela  était 
contraire  à  la  rigueur  des  principes?  Non,  sans  doute,  il  a 

vu  que  la  puissance  publique  avait  trois  fonctions  à  rem- 

plir :  légiférer,  exécuter  et  juger,  il  met  à  part  le  pou- 
voir de  juger,  «  si  terrible  parmi  les  hommes  »,  et  il  es- 

time qu'un  certain  équilibre  résulte  de  ce  fait  que  la  fonc- 
tion législative  et  la  fonction  executive  sont  confiées  à  des 

titulaires  différents,  que  leur  tendance  respective  à  dominer 

constitue  en  définitive  une  sorte  de  contrôle  mutuel  d'où 
naît  un  état  de  liberté  pour  les  individus  (i). 

Que  les  titulaires  de  ces  différentes  fonctions  se  partagent 

par  ailleurs  les  marques  de  la  souveraineté,  Montesquieu  ne 

s'est  pas  arrêté  à  cette  question  et  en  ce  sens  la  critique 
de  Rousseau  ne  le  viserait  pas,  mais  il  n'en  est  pas  moins 
vrai  qu'on  ne  peut  rapprocher  ces  deux  auteurs  au  point 
de  vue  de  leurs  théories  de  la  séparation  des  pouvoirs,  leur 

point  de  départ  et  le  but  qu'ils  poursuivent  sont  bien  loin 
l'un  de  l'autre,  comme  leur  inspiration  générale  et  leur 
méthode. 

Là  où  l 'esprit  systématique  de  Rousseau  voit  une  néces- 
sité logique  :  la  volonté  générale  ne  peut  envisager  aucun 

objet  en  particulier  ni  le  gouvernement  prendre  aucune  me- 

sure générale,  Montesquieu  ne  voit  qu'une  bonne  pratique 
politique  qui  a  fait  historiquement  ses  preuves.  Son  but 

est  d'assurer  à  l'individu  sa  plus  grande  liberté,  par  l'exis- 
tence de  ((  corps  intermédiaires  »  largement  autonomes, 

servant  comme  de  frein  naturel  à  l'autorité  du  pouvoir  cen- 
tral, et  par  la  balance  des  trois  pouvoirs. 

Au  contraire,  ce  que  Rousseau  veut  sauvegarder,  ce  sont 

les  droits  souverains  du  corps  politique,   l'unité  de  l'Etat 

(i)  Cf.  H.  Michel.  L'Idée  de  VEtat,  p.  33. 
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d'où  toutes  les  associations  particulières  sont  proscrites 
comme  altérant  la  volonté  générale.  Et  c'est  seulement  jx)ur 
conserver  dans  son  intégrité  la  volonté  générale,  ce  qui 
est,  nous  le  savons,  la  condition  même  de  la  vie  normale 

de  l'Etat,  qu'il  laisse  au  gouvernement  le  soin  de  })rendre 
des  décisions  particulières. 

Mais  il  est  bien  loin  de  sa  pensée  d'établir,  comme  le  pré- 
tend M.  Tchernoff,  un<'  balance  des  pouvoirs  entre  le  sou- 

verain et  le  titulaire,  unicjue  ou  collectif  de  la  puissance 

executive  qui  n'est  c|ue  l'agent  toujours  révocable  du  sou- verain. 

Rousseau,  dit  encore  M.  Tchernoff,  confie  à  un  ((  Tri- 
bunat  »  le  soin  de  «  replacer  chaque  terme  dans  son  vrai 
rap|X)rt  »...  «  I^n  déterminant  les  attributions  du  Tribunat 

((  et  son  recrutement,  il  s'inspire  visiblement  de  Montes- 

((  quieu.  Il  faut  que  le  Tribunat  n'ait  aucime  |X>rtion  de 
((  la  puissance  législative  ou  de  l'executive;  il  dégénérera 
((  en  tyrannie  s'il  usurjx'  la  puissance  executive,  il  ne  doit 
<(  servir  que  de  pouvoir  modérateur.  Comme  Montesquieu 
((  pour  le  jury,  Kousseau  conseille  <(  de  ne  pas  rendre  ce 

((  corps  perinanent,  mais  de  régler  les  inter\^alles  durant  les- 
v(  quels  il  resterait  supprimé.  Il  accepte  donc  incontesta- 
((  blement  la  théorie  de  la  balance  des  pwjuvoirs  (i).  » 

Cette  conclusion  nous  paraît  au  contraire  tout  à  fait  con- 

testable, car  Rousseau  n'a  pas  voulu  dresser  en  face  l'un 

de  l'autre,  à  puissance  égale  le  pouvoir  législatif  et  le  p>ou- 
voir  exécutif.  Cela  serait  contraire  à  toute  sa  doctrine  :  leur 

origine  est  toute  différente,  le  droit  législatif  du  peuple  ré- 
sulte du  contrat  social,  il  se  confond  avec  la  souveraineté, 

le  gouvernement  ((  commis  »  (2)  par  lui  peut-il  être  assez 
fort  pour  équilibrer  son  pouvoir,  empêcher  ses  empiéte- 

ments illimités  dans  le  domaine  de  l'exécution,  aux  dépens 

(i)  Rev.  dr.  public,  t.  20,  p.  75-76. 

(2)  Contrat.  Liv.   III,  ch.   I,  p.  95-96. 
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de  la  liberté  de  l'individu,  ce  qui  est  le  but  même  de  la 
séparation  des  pouvoirs  selon  Mo^ntesquieu  ?  Nullement.  Le 
détenteur  de  la  puissance  executive  a  certes  un  pouvoir  de 
décision  propre,  mais  Rousseau  le  met  dans  la  dépendance 
étroite  du  souverain,  son  existence  est  remise  en  question 

dans  des  assemblées  populaires  aussi  fréquentes  que  possible, 

et  l'on  vient  nous  dire  qu'il  peut  faire  échec  à  la  puissance 
législative  ?  Le  pouvoir  exécutif  dans  la  théorie  de  Rousseau 

est  un  agent  comparable  au  préfet,  qui  a  une  autorité  propre, 
mais  qui  est  toujours  dans  la  main  du  ministre  qui  lui 

donne  ses  instructions  générales  et  le  révoque  s'il  ne  s'y 
conforme  pas  quand  il  est  appelé  à  se  prono^ncer  sur  des 
points  spéciaux.  Son  autorité  ne  contrebalance  pas  plus  celle 
du  ministre  que  celle  du  prince  <(  ofïïcier  du  peuple  »  ne  fait 
contrepoids  à  celle  du  souverain. 

Ceci  nous  fait  comprendre  le  rôle  véritable  que  le  tribunat 

joue  dans  la  Constitution  rohsseauiste.  Si  Rousseau  le  qua- 
lifie de  ((  moyen  terme,  soit  entre  le  prince  et  le  peuple, 

soit  entre  le  prince  et  le  souverain,  soit  à  la  fois  de  deux 

côtés,  s'il  est  nécessaire  »  (i)^  il  ne  faut  voir  là  qu'une  de 
ces  comparaisons  mathématiques  dont  il  use  souvent,  il  le  dé- 

finit d'une  manière  très  nette  :  ((  Ce  corps,  que  j'appellerai  tri- 
bunat, est  le  conservateur  des  lois  et  du  pouvoir  législatif  »  (2). 

Il  est  conçu  à  l'image  du  tribunat  romain,  pour  la  défense  du 
peuple,  c'est-à-dire  du  souverain  contre  les  empiétements  du 
pouvoir  exécutif  beaucoup  plus  que  pour  «  soutenir  le  gou- 

vernement contre  le  peuple  »,  puisque  le  peuple  peut  légiti- 
mement révoquer  le  gouvernement  quand  il  lui  plaît. 

Rousseau  ajoute,  il  est  vrai,  qu'il  servira  ((  quelquefois  à 

maintenir  l'équilibre  de  part  et  d'autre,  comme  faisaient  les 
éphores  à  Sparte  ».  Il  a  voulu  l'institution  d'un  tribunat, 

(i)  Contrat.  Liv.  IV,  ch.  V,  p.  205,  cité  par  M.  Tchernoff  qui  y  voit  une 

preuve  que  le  Tribunat  est  chargé  de  maintenir  l'équilibre  entre  les  deux 
pouvoirs. 

(2)  Ibid.,  p.   204. 
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parce  qu'il  était  imbu  des  traditions  antiques  et  qu'il  y  avait 
à  Rome  des  tribuns,  défenseurs  du  peuple,  qui  jouèrent 

parfois  le  rôle  d'arbitres  dans  ses  différends  avec  l'aristo- 
cratie dominante;  et  que  les  institutions  analogues  exis- 
taient dans  les  républiques  grecques,  mais  en  disant  que 

sa  fonction  est  de  «  maintenir  l'équilibre  »  entre  le  souverain 
ou  le  peuple  et  le  gouvernement,  l'emploi  même  du  mot 
((  souverain  »  opposé  à  celui  de  ((  gouvernement  »  prouve 

qu'il  n<'  s'agissait  pas  d'un  é(|uilibre  au  sens  de  Montes- 
quieu, mais  de  maintenir  !<-  |)iin(  e  dans  sa  situation  dépen- 

dante vis-à-vis  du  souv<'rain,  c'est-à-dire  si  l'on  veut  prendre 
à  la  lettre  l'expiwssion  ((  balance  de  pouvoirs  »,  maintenir 
le  fléau  toujours  abaissé  du  côté  du  pcuph"  souver.'tin  légis- 
lateur. 

Telle  est,  à  noiR'  a\  is,  la  position  du  problème,  toute  dif- 
férente de  cx^lle  (|ue  défend  M.  Tchernoff. 

M.  P.  Janet  (i),  (jui  avait  noté  déjà  des  points  de  contact 
entre  les  deux  plus  grands  publicistes  du  XVI IP  siècle, 

remarque  qui'  Roussi^'au  sépare  deux  pouvoirs,  le  législatif 

et  l'exécutif,  et  que  de  son  côté,  Montesquieu  n'a  pas  con- 
testé la  théorie  de  la  volonté  générale. 

Sans  doute,  mais  comment  Rousseau  sépare-t-il  les  deux 

pouvoirs,  quelle  est  leur  situation  respective,  est-elle  la  même 
que  chez  Montesquieu,  non  certes,  et  le  rôle  que  joue  chez 

ce  dernier  la  théorie  de  la  volonté  générale  est  loin  d'avoir 
la  même  importance  que  chez  Rousseau. 

Montesquieu,  décrivant  les  démocraties  antiques  et  déga- 
geant leurs  lois  semble  se  rapprocher  parfois  de  Rousseau, 

il  n'en  reste  pas  moins  que  le  fond  de  sa  doctrine  est  tout 
opposé  à  celle  qui  ressort  duContrat  Social,  et  telle  est  bien 
en  définitive  la  conclusion  de  M.  Janet,  moins  paradoxal 

que  M.  Tchernoflf   :  «  Notre  but  n'a  pas  été  de  faire  dispa- 

(i)  Hist.  de  la  se.  polit.,  t.  II,  p.  465. 
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((  raître,  par  un  paradoxe  subtil,  l'antithèse  qui  existe  entre 
((  ces  deux  grands  esprits.  Les  oppositions  subsistent,  et 

((  l'opinion  commune  a  raison.  »  (i) 

I  2.  —  LA  REPRÉSENTATION  DANS  LA  FONCTION 
EXECUTIVE 

Rousseau,  nous  l'avons  dit,  rejette  la  théorie  du  contrat 

de  gouvernement,  parce  qu'elle  donne  au  magistrat  ou  au 
prince  une  autorité  qui  pourrait,  dans  une  certaine  mesure, 
faire  échec  au  pouvoir  législatif  populaire  :  ayant  la  même 

origine  contractuelle,  le  gouvernement  serait  fondé  à  invo- 
quer lui  aussi  le  pacte  fondamental  pour  justifier  un  pouvoir 

auquel  Hobbes  ne  voyait  pas  de  limites  (2). 

Rousseau  réagit  co'Utre  ces  doctrines  qui  légitimaient 

l'arbitraire  des  princes,  le  titulaire  du  pouvoir  exécutif  n'est 
pas  un  maître,  tout  contrat  par  lequel  le  peuple  se  donnerait 

un  maître  serait  en  violation  du  pacte  fondamental,  il  n'y 
aurait  aucun  garant  des  «  engagements  réciproques  »  du 

souverain  et  du  prince  qui  seraient  entre  eux  dans  l'état  de 
nature,  or  le  prince  ayant  la  force,  le  peuple  est  dupe,  car  il 
se  remet  à  discrétion  entre  les  mains  du  goiivernement. 

Il  résume  ainsi  les  clauses  d'un  tel  contrat  :  ((  Je  vous 

donne  tout  mo-n  bien,  à  condition  que  vous  m'en  rendrez  ce 
qui  vous  plaira.  »  (3) 

La  souveraineté  nationale  disparaît,  il  n'y  a  plus  de  vo- 

lonté générale,  il  n'y  a  qu'un  despote  qui  gouverne  par  la 
force,  car  dans  la  convention  présentée  comme  bilatérale, 

l'une  des  parties  a  toutes  les  obligations  et  l'autre  tous 
les  droits. 

(i)  Cf.  Tchernoff,  op.  cit.  «  On  ne  peut  opposer  J.-J.  Rousseau  à  Mon- 
tesquieu comme  on  le  fait  communément.  )>  Kcv.  dr.  piihl.,  t.   20,  p.  76. 

(2)  Contrat.   Liv.   III,  ch.  XVI,  p.   173. 

(3)  Ihid.,  p.    174. 
6 
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Aussi  Rousseau  réduit  le  pouvoir  exécutif  à  une  condi- 

tion ])()ur  ainsi  dire  inférieure  et  dépendante,  en  faisant  de 

lui  une  création  du  souverain  législateur,  une  «  émanation  » 

de  la  souveraineté.  Le  peuple,  impropre  à  exercer  lui-même 

la  fonction  executive,  y  nomme  des  représentants,  car  que 

Rousseau  k'  veuille  ou  non,  <'t  malgré  la  terminologie  sub- 

tile du  début  du  Wvvr  III  du  L'onlral  Sncinl,  il  \'  a  représen- tation véritable. 

Le  peuple  a  exprimé  sa  V(>l()nlé  par  la  loi,  mais  l'exécution 

comporte  aussi  l'expression  d'une  volonté  armée  de  la  force 
publique,  et  logicjueuient  si  la  xolonté  du  jX'uple  ne  se  re- 

présente pas  dans  le  pi<Mni<M-  (as,  elle  ne  le  peut  pas  non 
plus  dans  le  second. 

AL'iis  c'est  une  représentation  si  rigoureusement  contrôlée 
par  le  souverain  (pie  Ton  jXHit  se  demander  si  le  gouver- 

nement a  un  pou\'oir  propre,  au  moins  pour  la  mission  gé- 
nérale (]ui  lui   incombe. 

L\'i(  te  cpii  l'institue  est  <(  complexe  ou  composé  de  deux 
autres.  Savoir  :  l'établissement  de  la  loi  et  l'exécution  de 
la  loi.  »  (i) 

Le  souverain  arrête  par  une  loi  la  forme  même  du  gouver- 

nement, puis  il  exécute  lui-même  cette  loi  en  nommant  «  les 
chefs  qui  seront  chargés  du  gouvernement  établi   ». 

Rousseau  a  dit  au  chapitre  précédent,  parmi  d'autres  ar- 
guments contre  la  conception  du  contrat  de  gouvernement, 

((  que  ce  contrat  du  peuple  avec  telles  ou  telles  personnes 

((  serait  un  acte  particulier,  d'où  il  suit  que  ce  contrat  ne  sau- 
ce rait  être  ni  une  loi  ni  un  acte  de  souveraineté,  et  que,  par 

((  conséquent,  il  serait  illégitime  ))^  aussi  il  se  trouve  em- 

barrassé poiu"  définir  la  nature  de  l'acte  de  nomination  du 
gouvernement,  et  il  ne  parvient  pas  à  éviter  complètement 

la  contradiction  ;  il  est  obligé  de  dire  ((  que  le  peuple  qui 

(i)  Contrat.  Liv.  III,  ch.  XVII,  p.   175. 
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n*est  que  souverain  ou  sujet  peut  devenir  prince  ou  ma- 
gistrat dans  certaines  circonstances.  »  (i) 

Le  souverain  se  convertit  en  démocratie  et  les  citoyens 

devenus  magistrats  exécutent  la  loi  qui  établit  une  certaine 

forme  de  gouvernement  en  nommant  les  membres  de  ce- 
lui-ci. 

Ainsi  la  démocratie,  en  tant  que  gouvernement,  peut  pro- 

céder à  rélection  d'un  conseil  aristocratique  ou  d'un  chef 
unique,  Rousseau,  lié  par  ses  principes  et  ses  définitions 

est  amené  à  cette  solution  compliquée  :  <(  Il  n'est  pas  pos- 
sible, dit-il,  d'instituer  le  gouvernement  d'aucune  autre 

manière  légitime  et  sans  renoncer  aux  principes  ci-devant 
établis.  )) 

Le  gouvernement  ainsi  nommé,  et  peu  importe,  d'ail- 
leurs, sa  forme,  démocratique,  aristocratique  ou  monarchi- 

que, quels  vont  être  ses  rapports  avec  le  pouvoir  législatif  ? 

C'est  ici  qu'apparaît  le  caractère  précaire  de  la  représen- 
tation dans  la  fonction  executive.  «  Les  dépositaires  de  la 

puissance  executive  ne  sont  point  les  maîtres  du  peuple,  mais 

ses  officiers  »  (2)  et  il  semble  même  résulter  de  l'ensemble 
de  la  théorie  de  Rousseau  que  la  direction  générale  de  la 

politique  de  l'Etat  leur  échappe. 
Des  deux  attributions  que  l'on  fait  rentrer  dans  le  pouvoir 

exécutif,  gouverner  et  administrer,  le  gouvernement  selon 

Rousseau  n'a  guère  que  la  seconde,  la  mission  gouverne- 
mentale proprement  dite  est  retenue  par  le  peuple  assemblé 

périodiquement. 

L'administrateur  est  confiné  dans  les  détails  d'application 
de  la  loi,  le  <(  gouverneur  »,  expression  dont  Rousseau  lui- 

même  s'est  servi,  mais  à  laquelle  nous  donnons  ici  un  sens 
beaucoup  plus  large,  voit  les  choses  de  plus  haut  et  de  plus 
loin    :  dans  la  constitution  qui  nous  régit  actuellement,  le 

(i)  Contrat,  p.   176. 
(2)  Ibid.,  p.   177. 
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pouvoir  exécutif  est  investi  de  l'action  diplomatique  :  il 
négocie,  il  conclut  même  certains  traités,  c'est  une  attribu- 

tion gouvernementale. 

Comment  de  simples  <(  officiers  »  du  peuple,  toujours  à  h 

merci  d'une  révocation,  soumis  à  la  censure  dans  les  assem- 

blées, dont  r.iiiioriit'  csl  susp^-ndue  même  pendant  la  durtk? 
de  ces  assises  populaires,  pourraient-ils  exercer  de  semblables 
attributions  qui  rentrent  ceiXMKJant  dans  la  mission  naturel  se 

de  l'exécutif. 

Pour  la  conduili'  générale  dv  la  p(vliti(|ue  extérieure  et 

intérieure,  le  gouvernement  n'agira  jamais  que  sous  la 
pression  du  souverain  (|ui,  ne  prescrivant  aucune  mesure 

relative  à  un  objet  particulier,  ne  cesse  pas  pour  cela  d'être 
le  soUN'eraiii. 

Les  magistrats  se  trou\-ent  donc  strictement  confinés  dans 

la  mission  administrative,  dans  l'application  individuelle 
et  journalière  de  la  loi,  Rousseau  leur  refuse  même  la  dispo- 

sition de  l'armée  et  s'élève  contre  l'institution  des  arm(Vs 
permanentes,  instrument  de  despotisme  aux  mains  du  prince. 

Va  Cjuclles  précautions  ceix^ndant  contre  (^e  gouvernement 
dont  le  rôle  est  si  réduit,  il  doit  «  obéir  »  au  souverain 

sans  ((  disputer  les  conditions  »,  ce  n'est  jamais  «  qu'une 

forme  provisionnelle  »  que  le  souverain  donne  <(  à  l'adminis- 

tration »  jusqu'à  ce  qu'il  lui  plaise  d'en  ordonner  autre- 
ment (i). 

Sous  prétexte  de  maintenir  la  paix  publique,  le  prince 

pourrait  empêcher  de  se  réunir  les  assemblées  chargées  de 

lui  signifier  la  volonté  du  peuple,  en  leur  donnant  les  appa- 

rences d'une  sédition  ;  aussi,  pour  prévenir  ce  danger,  Rous- 
seau recommande  de  tenir  des  assemblées  <(  juridiques  par 

leur  seule  date  »  (2),  qui  doivent  être  d'autant  plus  rappro- 

chées que  le  gouvernement  est  plus  fort,  pour  qu'il  n'ait 

garde  d'oublier  les  droits  souverains  de  la  volonté  générale. 

(i)  Contrat,  Ihid.,  p.    177  et   178. 

(2)  Ibid.,  p.    164. 
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Le  prince  ne  saurait  les  empêcher  sans  se  déclarer  ou- 

vertement infracteur  des  lois  et  ennemi  de  l'Etat. 

Dès  l'ouverture  de  ces  assemblées,  on  soumet  obligatoi- 

rement deux  questions  aux  citoyens  :  a  S'il  plaît  au  sou- 
verain de  conserver  la  présente  forme  de  gouvernement  » 

et  ((  s'il  plaît  au  peuple  d'en  laisser  l'administration  à  ceux 
qui  en  sont  actuellement  chargés  ». 

C'est-à-dire  que  non  seulement  la  présence  des  titulaires 

actuels  à  la  tête  du  gouvernement,  mais  encore  l'existence 
du  gouvernement  sont  remis  en  question,  à  époques  fixes 
et  aussi  rapprochées  que  possible  ;  pendant  la  durée  de  ces 

assemblées  où  le  peuple  se  fait  juge  de  la  politique  des  ma- 
gistrats, leur  pouvoir  est  suspendu  et  ils  ne  peuvent  rien 

ordonner  (i). 

Il  y  a  là  une  sorte  d'  a  exécution  retenue  »,  le  peuple  peut 
reprendre,  à  certains  intervalles  et  dans  certaines  circons- 

tances, le  pouvoir  qu'il  avait  délégué  à  titre  de  commission 
toujours  révocable. 

Rousseau  fait  à  la  Corse  une  application  très  nette  de  cette 

théorie  :  ((  Les  gardes  des  lois  pourront  convoquer  les  Etats 

((  Généraux  toutes  les  fois  qu'il  leur  plaira  et  depuis  le  jour 
«  de  la  convocation  jusqu'au  lendemain  de  l'assemblée,  l'au- 
((  torité  du  Grand  Podestat  et  celle  du  Conseil  d'Etat  sera 
f(  suspendue.  »  (2) 

Les  membres  du  gouvernement  sont  des  administrateurs 

instables,  en  tutelle  perpétuelle,  sous  le  contrôle  étroit  du 

législateur,  comparables  en  cela  aux  ministres  respoinsables 

sous  le  régime  parlementaire,  puisque  l'assemblée  populaire 
doit  poser  elle-même  la  question  de  confiance  à  des  inter- 

valles réguliers  et  aussi  répétés  que  possible. 

On  voit  qu'il  est  bien  difficile  d'admettre  avec  M.  Tcher- 
noff  une  <(  balance  des  pouvoirs  »  entre  un  pouvoir  exécutif 
aussi  faible,  aussi  dépendant,  et  un  pouvoir  législatif  qui 

(i)  Contrai.    Liv.    III,   ch.   XV. 

(2)  Œuvres  inédites,  p.    ii8. 
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s'identifie  avec  le  souverain,  dont  la  vigilance  ne  serait 

jamais  en  défaut  si  le  prince  était  tenté  de  s'écarter  de  la 
mission  administrative  qui  lui  incombe  de  par  la  théorie 

même  de  la  volonté  «générale  (i). 

J.-J.  Rousseau  exagère  la  réaction  contre  les  théoriciens 
du  pouvoir  absolu   des   rois,   et  le  régime  politique  de  la 

France  du  XVII P  siècle  n'avait  pas  été  sans  provoquer  ses 
critiques   plus  ou    moins   déguisées,    comme  chez    Montes- 

quieu. Le  roi  réuniss^mt  entre  ses  mains  tous  les  pouvoirs, 
les  droits  inaliénables  et  imprescriptibles  du  peuple  étaient 

méconnus,  pour  Montesquieu,  l'existence  de  «  corps  inter- 
médiaires  »   et   surtout  de   Parlements  qui   se  faisiiient  en 

quelque  sorte  juges  de  la  loi  elle-même  en  refusant  de  l'en- 
registrer,  puis  en   refusant  de  rapplicjuer  si   on   les  forçait 

à  l'enregistrement,  était   un   trtin  suffisant  à  l'omnipotence 
rovale  ;  mais  Roussi'au  repousse  tout  ce  qui  est  corporation 
axant   une  vie  propre,  des  intérêts  particuliers,   des  aspira- 
lions  (jiTil  estime  ((  séparatistes  »,  qui  en  font  un  Etat  dans 

l'Etat,  aussi  ce  n'est  pas  à  des  Parlements,  où  l'esprit  de 
corps  se  transmet  de  génération  en  génération,  avec  des  tra- 

ditions crindé}:)endance  vis-h-vis  du  pouvoir,   qu'il  pourrait 
recourir  dans  la  constitution  dont  il  trace  les  règles. 

Aux  pouvoirs  tlémesurés  des  princes,  pouvoirs  usurpés 

ot  illégitimes,  il  oppose  la  souveraineté  du  peuple,  que  celui- 

ci  a  laissé  trop  souvent  prescrire  en  fait,  mais  qui  est  im- 

prescriptible en  droit,  et  pour  empêcher  son  oblitération  par 

non  usage  prolongé,  il  faut  rappeler  aussi  souvent  que  pos- 

sible aux  princes  que  leur  pouvoir  est  de  sa  nature  enfermé 

dans  d'étroites  limites,  par  des  Assemblées  fréquentes  du 

souverain,  dont  Rousseau  rend  l'intervention  d'autant  plus 

directe,  que  son  autorité  a  été  jusque-là  plus  méconnue. 

Sa  conception  du  pouvoir  exécutif,  à  cause  de  cet  esprit 

de  réaction  exagérée  contre  le  pouvoir  personnel,  est  irréali- 

(i)  Contrat.   Liv.   III,  ch.   XVI,  p.    173. 
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sable  partout  ailleurs  que  dans  les  cités  antiques  ou  dans 
la  Genève  du  XVI IP  siècle. 

Rousseau  donne  ses  propositions  comme  générales  et 
cependant  il  paraît  bien  difficile  que  la  monarchie  héréditaire 

puisse  s'accommoder  de  ces  principes  généraux  sur  le  goii- 
vernement.  <(  Quand  donc  il  arrive,  dit-il,  que  le  peuple 
((  institue  un  gouvernement  héréditaire,  soit  monarchie  dans 

((  une  famille,  soit  aristocratie  dans  un  ordre  de  citoyens,  ce 

((  n'est  point  un  engagement  qu'il  prend,  c'est  une  forme 
((  provisionnelle  qu'il  donne  à  l'administration,  jusqu'à  ce 

((  qu'il  lui  plaise  d'en  ordonner 'autrement.  » 
En  Pologne,  où  il  conserve  la  monarchie,  le  roi  est  choisi 

par  la  diète  sur  une  liste  de  trois  candidats  tirés  au  sort 

parmi  les  personnages  que  les  services  rendus  à  l'Etat  dans 
l'exercice  de  diverses  fonctions,  désignent  pour  le  trône; 
une  fois  élu,  il  est  irresponsable  et  inamovible;  l'auteur  des 
Considérations  organise  tout  un  système  protecteur  contre 

ses  abus  de  pouvoir,  système  qui  assure  en  même  temps 

la  prépondérance  du  législatif,  mais  il  recule  devant  l'appli- 
cation des  principes  énoncés  dans  le  Contrat  Social  (i);  le 

roi,  bien  qu'électif,  ne  voit  pas  son  autorité  suspendue  et 
discutée  par  des  assemblées  qui  sont^  du  reste,  libres  de  la 
lui  enlever.  Si  Rousseau  reconnaît  la  nécessité  de  cette 

concession,  lorsque  le  roi  est  électif,  comment  ne  l 'admet- 
trait-il pas  pour  un  prince  héréditaire? 

Mais  l'introduction  de  l'hérédité,  perpétuant  le  pouvoir 
dans  la  même  famille,  accumulant  à  chaque  génération  les 

(i)  Co)isi(lcni{io)is,  ch.  XIV.  «  Le  roi  seul,  une  fois  élu,  ne  voyant  plus 

que  les  lois  au-dessus  de  lui,  n'a  nul  autre  frein  qui  le  contienne,  et  n'ayant 

plus  besoin  de  l'approbation  publique,  il  peut  s'en  passer  sans  risque  si  ses 

projets  le  demandent.  Je  ne  vois  guère  à  cela  qu'un  remède  :  ce  serait  que 

la  couronne  fut,  en  quelque  manière,  amovible,  et  qu'au  bout  de  certaines 

périodes,  les  rois  eussent  besoin  d'être  confirmés,  mais  encore  une  fois, 

cet  expédient  n'est  pas  proposable  :  tenant  le  trône  et  VEtat  dans  une  agita- 

tion continuelle,  il  ne  laisserait  jamais  l'administration  dans  une  assiette 

assez  solide  pour  pouvoir  s'appliquer  uniquement  et  utilement  au  bien  public.  » 
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usurpations  sur  les  droits  inaliénables  du  souverain,  c'est 
pour  lui  le  dernier  terme  de  la  corruption  d'une  société  poli- 

tique, il  l'avait  indiqué  dès  le  Discours  sur  Vinégalité  (i), 
il  y  reviendra  dans  le  Contrat  Social  (2). 

Quoi  qu'il  en  soit,  notons  cette  dérogation  aux  formules 
générales  du  Contrai  Social  en  matière  de  gouvernement, 

vSelon  Rousseau  lui-même,  elles  ne  conviennent  pas  à  un 

grand  Etat,  où  les  citoyens  ne  peuvent  être  continuelle- 

ment sur  la  place  publique,  et  où  l'action  du  gouvernement 
doit  être  assurée  de  la  force  et  de  la  continuité,  être  large 

et  dégagée  d'entraves  pour  diriger  l'action  diplomatique  à 
l'extérieur  et  maintenir  l'ordre  au  dedans  ;  comment  exécuter 
un  programme  de  quelque  étendue  sous  la  menace  perpé- 

tuelle de  la  destitution,  (jucl  est  le  roi,  quvl  est  le  corps  de 

nobles  qui  voudra  assumer  la  responsabilité  d'une  |X)litique 

qui  ne  peut  être  cjue  timide,  indécise,  vouée  h  l'insucxrès 

par  les  conditions  d'étroitesse  dans  lesquelles  elle  s'exerce? 
Rousseau  s'est  laissé  entraîner  trop  loin  par  sa  haine  du 

pouvoir  absolu  des  rois  ;  son  gouvernement  est  tout  au  plus 

le  directeur  central  responsable  et  toujours  amovible  de 

l'administration  interne  du  pays  :  ce  ne  serait  pas  un  véri- 
table gouvernement,  même  dans  sa  mission  administrative, 

car  quelle  autorité  pourrait-il  avoir  sur  le  peuple  en  tant 

que  sujet,  alors  qu'il  est  soumis  à  intervalles  rapprochés,  à  la 
censure  du  peuple,  en  tant  que  souverain? 

Il  est  vrai  que  l'auteur  fait  des  réserves  (3),  il  recommande 

de  ne  toucher  au  «  gouvernement  établi  que  lorsqu'il  devient 

incompatible  avec  le  bien  public  »  et  d'entourer  sa  révoca- 
tion de  tout  im  appareil  de  formes  extérieures  qui  en  assu- 

rent la  régularité.  Mais  qui  sera  juge  du  point  de  savoir 

si  le  gouvernement  attente  au  «  bien  public  ?  » 

Le  peuple,  et  comme  il  exerce  son  contrôle  par  ses  assem- 

(i)  Voy,  la  seconde  partie  du  Discours,  in  fine. 

(2)  Contrat.  Liv.  lïl,  eh.  VI,  de  la  Monarchie. 

(3)  Ihid.,  liv.  III,  ch.  XVIII,  p.   178. 
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blées  générales,  malgré  ces  conseils  de  prudence,  la  foule 

qui  supporte  impatiemment  des  chefs,  portera-t-elle  un  juge- 
ment aussi  impartial  sur  leur  conduite? 

Le  point  de  départ  de  la  théorie  de  Rousseau  est  l'in- 
compatibilité radicale,  absolue,  de  la  fonction  législative  et 

de  la  fonction  executive,  d'où  la  nécessité  de  nommer  un 
ou  plusieurs  représentants  à  la  fonction  executive,  mais  il 

rabaisse  et  diminue  de  telle  sorte  le  caractère  de  cette  déléga- 
tion, il  livre  si  complètement  les  titulaires  du  pouvoir  exé- 

cutif aux  caprices  démagogiques,  qu'on  peut  se  demander 
si,  en  fait,  il  n'y  a  pas  gouvernement  direct,  même  pour  la 
fonction  executive. 

Le  prince  a  un  pouvoir  propre  de  décision,  en  fait,  il 

l'annihile,  en  le  lui  retirant  périodiquement  et  en  le  main- 
tenant dans  la  crainte  perpétuelle  de  la  révocation.  La  puis- 
sance executive  est  déléguée  à  temps,  à  des  représentants 

responsables,  et  le  peuple  est  maître  de  la  reprendre  quand 

il  lui  plaît,  ce  n'est  donc  point  une  véritable  représentation 
et  le  titulaire  réel  du  pouvoir  exécutif,  c'est  encore  le  peuple, 
tour  à  tour  souverain,  magistrat,  et  comme  nous  le  verrons, 

juge. 
Le  Contrat  Social  nous  offre  au  point  de  vue  législatif  trois 

systèmes  diversement  acceptables,  mais  tous  possibles  en 

fait;  quant  au  pouvoir  exécutif,  la  solution  générale  qu'il 
donne  sans  rien  préjuger  de  la  forme  du  gouvernement,  est 

excessive,  démagogique  et,  d'ailleurs,  inapplicable  à  la 
lettre,  les  Considérations  mêmes  nous  en  ont  fourni  une 

preuve. 
Il  nous  faut  voir  maintenant  Tapplication  de  cette  théorie 

générale  aux  trois  formes  classiques  de  gouvernement,  que 

Rousseau  distingue  dans  le  Contrat  Social,  comme  Mon- 
tesquieu dans  V Esprit  des  lois. 
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^3—    LES    TROIS    GOUVERNEMENTS 
ET  LE  CONTROLE  POPULAIRE 

J.-J.  Rousseau  érarU'  les  deux  formes  extrêmes  de  gou- 

vernement, la  démocratie  et  la  monarchie,  il  s'arrête  à 

l'aristocratie,  mais,  conformément  à  sa  conception  générale 

du  pouvoir  exécutif,  c'est  une  aristocratie  surveillée,  con- 
tre) Ilh^". 
La  démocratie,  où  le  peuple,  organe  direct  suprême  dans 

la  législation  le  serait  aussi  dans  l'exécution,  est,  en  un  sens, 

le  meilleur  gouvernement  jxirce  (pie  c'est  le  plus  faible  (i) 
et  celui  où  la  volonté  de  rindixidu  <'t  la  <(  \olonté  de  corps  » 

se  fondent  dans  la  volonté  générale  (jue  les  magistrats  doi- 

vent toujours  s'appli(|uer  à  suivre. 
((  Ainsi,  le  gou\<MiuMneiit,  toujours  avec  la  même  force 

absolue,  sera  dans  son  minimum  de  force  r<'la(ive  ou  d'ac- 
tivité. »  (2) 

D'ailleurs,  ((  celui  qui  fait  la  loi  sait  mieux  que  personne 
(M>mment  elle  doit  être  exécutée  et  interprétée  »,  mais  cet 

argument  en  faveur  de  la  démocratie  est,  en  même  temps, 

celui  qui  la  condamne  car  u  il  n'est  pas  bon  que  celui  qui 
fait  les  lois  les  exétnite  »,  cela  altère  la  volonté  générale  en  la 

forçant   à   s'appliquer  à   des  objets   particuliers. 

Rousseau  ajoute  (|u'il  est  contre  l'ordre  naturel  que  ((  le 
grand  nombre  gouverne  et  que  le  petit  soit  gouverné  »,  en 

fait,  le  peuple  ne  jxnit  siéger  presque  sans  répit,  comme 

législateur,  ou  comme  magistrat. 

La  démocratie  ne  convient  donc  qu'aux  très  petits  Etats 

où  régnent  des  mœurs  simples,  une  quasi-égalité  dans  les 

fortunes,  et  où  le  jx^uple  peu  nombreux  est  facile  à  ras- 

sembler sans  que  les  affaires  du  pays  soient  de  nature  à 

(1)  Contrat.    Liv.    111,   ch.    Il,   p.    102. 

(2)  IbiiL,  p.    103. 
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occuper  tout  son  temps.  Lu  Corse,  semble-t-il  réunissait 

toutes  ces  conditions,  et  cependant  Rousseau  n'y  établissait 
pas  la  démocratie,  il  fait  allusion,  dans  un  fragment  que  nous 
avons  déjà  cité  à  un  ((  Grand  Podestat  »  et  à  un  ((  Conseil 

d'Etat  »  (i). 

Il  fait  observer,  du  reste,  qu'il  n'y  a  pas  de  régime  plus 
exposé  aux  luttes  intestines  et  qui  demande  plus  de  vertu 

politique  chez  les  citoyens  pour  échapper  aux  agitations 

stériles  et  à  l'anarchie. 
La  démocratie  serait  le  gouvernement  idéal,  puisque  formé 

des  mêmes  personnes,  ou  du  moins  de  la  majorité  des  per- 
sonnes qui,  réunies  à  un  autre  titre,  constituent  le  souve>- 

rain,  son  action  ne  peut  être  dangereuse  :  il  équivaut  presque 
à  une  absence  de  gouvernement,  mais  son  étendue  même 

est  une  cause  de  faiblesse,  il  suppose  des  qualités  plus 

qu'humaines,  l'autorité  qui  fait  respecter  les  lois  est  indis- 
pensable à  la  société;  ((  s'il  y  avait  un  peuple  de  dieux,  il 

((  se  gouvernerait  démocratiquement,  un  gouvernement  si 
((  parfait  ne  convient  pas  à  des  hommes  »  (2).  I 

Rousseau  la  rejette  donc  parce  qu'inconciliable  avec  sa 
théorie  de  la  volonté  générale  et  en  raison  des  difficultés 

pratiques  qu'elle  soulève.  A  l'égard  de  la  monarchie,  le  seul 
gouvernement  selon  lui  qui  convienne  à  un  grand  Etat,  il 

reconnaît  que  son  unité  lui  assure  une  grande  force  :  un  seul 
homme  synthétise  la  volonté  du  peuple  et  celle  du  prince, 
il  en  résulte  une  rapidité  appréciable  dans  la  marche  des 

affaires,  en  même  temps  qu'une  action  harmonieuse,  mieux 
coordonnée. 

Mais  Rousseau  en  arrive  vite  à  la  critique,  et  toutes  ses 

(i)  Voy.  supra,  p.  86.  Cf.   Œuvres  inéd.,  p.  68. 

(2)  Contrat,  p.  118.  M.  de  Lavelôye  (Gouvernement  dans  la  démocratie,  II, 

p  151)  rapporte  ce  passage  et  ajoute  :  <(  Pourtant,  ce  que  le  citoyen  de 

Genève  considérait  comme  impossible  est  maintenant  le  principe  fondamental 

de  toutes  les  Constitutions  de  son  pays.  »  Il  y  a  là  une  erreur  manifeste,  le 
mot  ((  démocratie  »  est  détourné  du  sens  étroit  de  «  forme  de  sfouvernement  » 
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vieilles  haines  de  protestant  genevois,  citoyen  d'une  répu- 
l)li(|ue  libre,  lui  suggèrent  contre  la  monarchie  un  réqui- 

sitoire acerbe. 

C'est  un  gouv<'rn<Miient  dangcieux,  ])arcc  (|uc  la  volonté 
particulière  des  titulaires  du  gouNcincmcnt,  et  celle  du  corps 
lui-même  se  trouvent  réunies  dans  la  personne  du  roi,  dont 

la  \(>lonté  s'oppost^  ave<^  d'autant  plus  de  force  à  celle  du 
souverain,  (pi'il  aura  un<'  tendancx'  naturelle  à  déformer,  puis 

à  absorber,  alors  (ju'il  <'st  seulement  chargé  de  la  repré- senter. 

I.a  force  même  de  la  monarchii',  nécessaire  pour  donner 

l'impulsion  aux  rouages  d'une  grande  nation,  est  son  vice 

principal,  <'t  ce  n't^t  p^is  un<*  des  moindres  rais<^>ns  des  pré- 
férences de  Rousseau  pour  les  |>etits  Htats  (i). 

Comment  con<'ilieiait-il,  d'ailleurs,  le  princijx'  monar- 
chique aw'c  la  ihéorii'  générale  du  gou\ernement  :  un  roi 

liéréditaire  peut-il  n'exercer  le  |>ou\-oir  (ju'fi  titre  ((  provi- 

sionnel »,  peut-il  n'être  cju'un  simple  «  commis  »  ou  «  ofïi- 

ci<'r  »  du  peuple,  dont  l'autorité  est  suspendue  péricxlique- 
ment  par  le  peuple  (pii  le  juge  et  peut  le  révocjuer  ad  nutum, 

et  nous  savons  cjue  ces  assemblées  doivent  être  d'autant 

plus  fréquentes  que  ce  gouvernement  est  plus  fort,  c'est-à- 

dire  qu'il  est  monarchique. 

i\ien  n'est  plus  contradictoire  a\ec  le  principe  de  la  mo- 
narchie qui  signifie  tradition  et  continuité  :  la  politique  sécu- 

laire des  rois  de  I^Vance  et  de  leurs  ministres  contre  la 

maison  d'Autriche  aurait-elle  pu  se  poursuivre  avec  une 
monarchie  à  la  Rousseau  ? 

Un  roi,  même  électif,  ne  se  résoudra  jamais  à  n'être  qu'un 

mandataire  toujours  révocable  du  souverain,  et  l'auteur  des 

que  Rousseau  lui  donne.  Cette  erreur  est  souvent  commise  par  les  littérateurs 

(J.  Lemaître.  /.-/.  Rousseau,  p.  268)  aussi  bien  que  par  les  juristes  (Signo- 
rel,   Le   Rcfercnduni  législatif,  p.    166). 

(1)  Gouvernevictii    de    Pologne,    ch.    \'.    <(    Grandeur    des    nations,    étendue 
des  Etats,  première  et  principale  source  des  malheurs  du  i^enre  humain  »,  etc. 
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Considérations  est  obligé  d'avoiuer  qu'une  telle  conception 

de  la  royauté  mènerait  l'Etat  à  sa  ruine  (i). 
Rousseau  est  foncièrement  hostile  à  la  monarchie,  elle 

est  incompatible  avec  ses  idées  sur  la  souveraineté  natio^ 

nale  et  sur  le  droit  de  contrôle  étroit  qu'elle  conserve  sur 
l'exécutif;  il  a  combattu  les  théories  absolutistes  de  Hobbes 

et  de  Grotius,  il  combat  l'institution  en  elle-même,  parce 
que,  en  fait  «  les  rois  veulent  être  absolus  »  et  que  Rous- 

seau attribue  au  peuple  toute  l'autorité  qu'il  enlève  aux 
rois,   il  est  donc  à  l'autre  extrémité  du  domaine  politique. 

Entre  le  roi,  investi  des  droits  de  souveraineté  que  le 

peuple  a  laissé  périmer,  et  ce  peuple  même,  Montesquieu 

plaçait  des  ordres  intermédiaires  dont  le  rôle  bienfaisant  em- 

pêchait la  monarchie  de  tomber  dans  le  despotisme,  Rous- 

seau en  rejette  jusqu'à  l'idée  dans  les  petits  Etats  «.  que 
ruinent  tous  ces  degrés  »  et  il  en  réprouve  l'esprit  particu- 
lariste  dans  les  grands  Etats,  où  l'existence  en  est  cepen- 

dant nécessaire,  il  les  considère  comme  un  nouvel  incon- 

^énient  qu'entraîne  après  soi  la  monarchie. 
Les  rois  ne  s'entourent  que  de  politiques  <(  brouillons  », 

((  intrigants  »  ;  s'ils  sont  électifs,  il  y  a  des  troubles  à  chaque 
élection,  s'ils  sont  héréditaires,  c'est  bien  pire,  on  risque 

d'avoir  pour  chefs  ((  des  enfants,  des  monstres,  des  imbé- 
ciles »  ;  si,  par  hasard,  le  roi  est  un  homme  sensé,  <(  tout 

concourt  à  priver  de  justice  et  de  raison  un  homme  élevé 
pour  commander  aux  autres  »,  il  tombe  fatalement  dans  la 
folie  de  la  domination. 

Rousseau  trouve  un  dernier  argument  assez  étrange  contre 

la  monarchie  :  c'est  son  «  inconstance  »,  son  incohérence, 
le  gouvernement  ((  flotte  de  maxime  en  maxime,  de  projet 
en  projet  )>,  ce  qui  ne  pourrait  avoir  lieu  dans  les  autres 

gouvernements,  parce  que  <(  le  prince  est  toujours  le  même  ». 

Or,  s'il  y  a  un  régime  tout  fait  de  stabilité,  d'usages  immé- 

(i)  Voy.  supra,  p.  88,  note  I. 
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moriaux,  de  traditions  et  d'esprit  de  suite,  c'est  bien  plutôt 
la  monarchie  que  la  démocratie  (pour  cette  dernière,  Rous- 

seau le  reconnaît  implicitement  quand  il  dit  que  nul  régime 

n'est  plus  fertile  en  discordes  et  en  agitations)  ou  l'aristo- 

cratie élective,  qui  exposent  avec  les  hasards  de  l'élection  à 
de  bruscjues  changements  politiques  selon  les  victoires  et 

les  défaites  des  partis  (|ui  briguent  le  ix>uvoir. 

Ainsi  Rousseim,  tout  en  rei^on naissant  la  monarchie 
comme  seule  possible  dans  les  grands  Etats,  la  fait  appa- 

raître comme  la  forme  la  plus  odieuse  de  gouvernement, 

comme  celle  qui,  de  sa  nature»  amène  le  prince  à  attenter 

aux  droits  souverains  du  ixHiplc,  puis  à  les  confisquer.  Il  n'a 
quie  de  la  haine  pour  les  des|X)tes  qui  gouvernent  par  des 

ministres  incapables,  et  si  l'on  peut  trouver  cjuelques  for- 

mules de  loyalisme  monar(^hic{ue  dans  le  Discours  sur  Viué^ 
galitc,  le  républicain  Rousseau  ne  ménage  pas  aux  rois  les 
avertissements  menaçants  (i). 

«  C'est  un  grand  mal  ({ue  le  chef  d'une  nation  soit  l'en- 
nemi de  la  liberté,  dont  il  devrait  être  le  défenseur  »,  c'est  par 

ces  mots  (iu<'  ( omincnce  \v  (Miapitre  dans  lequel  il  organise 

la  royauté  élective  en  Pologne,  parce  (ju'il  estime  qu'il  est 
((  impossible  à  un  aussi  grand  lùat  de  s'en  passer  »,  et  cepen- 

dant il  amoindrit  de  telle  sorte  ses  attributions  que  le  roi 

de  Pologne  n'est  guère  (jue  le  président  d'une  république 
fédérative,  dont  la  charge  serait  surtout  honorifique. 

Si  jamais  ce  roi,  détenteur  d'une  ombre  de  pouvoir  de- 
venait héréditaire,  «  la  Pologne  pourrait  dire  adieu  pour 

jamais  à  sa  liberté  »,  car  le  serment  prêté  par  les  rois  à  leur 

sacre,  de  respecter  la  constitution,  n'est  qu'une  «  simagrée  », 
il  faut  ordonner  ((  par  une  loi  fondamentale  »  que  jamais 

la  couronne  ne  se  transmettra  héréditairement,  pour  empê- 

cher les  princes  d'usurper  le  pouvoir  au  profit  de  leur  race 

(i)  Discours,  seconde  partie.  —  Emile,  liv,   III. 
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et  ((  c'est  ainsi  que  le  chef  de  la  nation  en  deviendra^  non 
plus  l'ennemi  né,  mais  le  premier  citoyen  (i)  ». 

Ainsi  la  monarchie  élective,  qui  n'est  point  une  véritable 
monarchie,  entourée  de  garanties  qui  assurent  la  prépon- 

dérance du  pouvoir  législatif,  est  la  seule  forme  de  pouvoir 

personnel  supportable,  et  encore  ne  faut-il  y  recourir  que 

dans  le  cas  où  la  tradition  nationale  et  l'étendue  du  pays 
l'exigent. 

Selon  Rousseau,  on  ne  peut  déterminer  a  priori  quel  est, 

d'une  manière  absolue,  le  meilleur  gouvernement  :  il  faut 
tenir  compte  des  conditions  dans  lesquelles  se  trouve  chaque 

pays,  on  ne  peut  imposer  une  forme  unique  à  tous  les 

Etats  (2),  mais  il  est  clair  que  l'auteur  du  Contrat  Social  a 
une  forte  prévention  contre  la  monarchie,  qu'il  considère 
comme  amenée  par  la  force  même  de  son  principe  à  usurper 
la  souveraineté  et  à  rompre  le  pacte  social  (3). 

D'autre  part,  la  démocratie  est  jugée  par  lui  impossible, 

la  meilleure  forme  de  gouvernement,  d'une  manière  relative 
il  est  vrai,  est  celle  où  le  petit  nombre  gouverne  le  grand, 

ce  qui  est  conforme  à  l'ordre  naturel  (4),  ce  qui  évite  au 
peuple  de  s'assembler  continuellement  comme  en  démo^ 

cratie;  et  où  cependant  le  prince  est  assez  faible  pour  qu'on 
n'ait  pas  à  redouter  ses  empiétements  sur  le  domaine  légis- 

latif, parce  que  la  volonté  particulière  des  magistrats  et  la 
volonté  du  gouvernement  ne  sont  pas  réunies  en  une  seule 
et  même  personne. 

C'est  l'aristocratie,  mais  Rousseau  écarte  tout  de  suite 

l'aristocratie  héréditaire,  <(  c'est  le  pire  de  tous  les  gouver- 
nements »,  dit-il  (5)  ;  il  y  a  aussi  une  aristocratie  naturelle, 

celle  des  anciens  et  dies  sages,  elle  n'est  pratiquée  que  dans 

(i)   Considérations,   ch.    VIII,    du   Roi. 
(2)  Contrat,   liv.    III,   ch.    IX. 
(3)  Ibid.,  liv.  III,  ch.  V,  p.   120  et  ch,  X,  p.    158. 
(4)  Ihid.,  liv.  III,  ch.  IV,  p.  112. 
(5)  Ihid.,  liv.  III,  ch.  V,  p.  120. 
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les  sociétés  primitives,  reste  l'aristocratie  élective,  qu'il  es- 
timie  possible  et  bonne,  bien  que  selon  lui,  elle  repose  sur 

((  l'inégalité  naturelle,  la  richesse  ou  la  puissance  ». 
Les  électeurs,  membres  du  souverain,  choisissent  dans 

une  clas5^  ayant  la  fortune  et  le  loisir,  ceux  qui  dirige- 

ront l'Etat.  C'est  la  conception  antique  du  gouvernement 
aristo(^ratique  et  c'est  ainsi  qu'à  Genève  les  conseillers  au 
Petit  Conseil  étaient  pris  dans  les  mêmes  familles,  dans  un 
cercle  assez  restreint  (i). 

L'aristocratie  a  sur  la  démo<Matie  l'avantage  de  séparer 
la  fonction  législative  de  la  fonction  executive,  et  de  per- 

mettre un  choix  toujours  éclairé;  selon  Rousseau,  tous  les 

citoyens  «  naissent  magistrats  »  dans  le  gouvernement  po- 

pulaire, mais  on  ne  met  à  la  tête  de  l'Etat  que  ceux  que  leurs 
qualités  ém inentes  désignent  aux  suffrages  de  leurs  conci- 

toyens, alors  que  dans  la  monarchie,  les  ministres  sont  tou- 
jours mal  choisis  par  le  prince  (2). 

L'histoire  des  républiques  de  l'antiquité  montre  que  ce  ne 
furent  pas  toujours  les  meilleurs  qui  furent  élevés  aux  pre- 

mières places  de  l'I^Jat,   mais  Rousseau  ne  s'y  arrête  pas. 
L'aristocratie  a  encore  cet  avantage  sur  la  démocratie  que 

les  assemblées  des  magistrats  étant  moins  nombreuses  et 

compostx^s  de  gens  plus  éclairés,  les  affaires  sont  expédiées 

plus  rapidement  ;  mais  elle  a  aussi  ses  inconvénients  :  l'es- 
prit de  corps  y  a  déjà  assez  de  force  pour  écarter  la  volonté 

générale,  il  faut,  d'autre  part,  que  les  riches  sachent  se 
modérer  et  que  les  pauvres  se  résignent  à  une  certaine  iné- 

galité, c^r  les  hommes  qui  consacrent  leur  temps  aux  af- 
faires publiques  doivent  avoir  la  fortune. 

En  somme,  c'est  l'aristocratie  de  la  richesse  telle  que  l'avait 

(i)  E.   Rod.   L'Affaire  ].-].   Rousseau,  ch.   I. 
(2)  Contrat,  liv.  III,  ch.  VI,  p.  130.  «  Un  défaut  essentiel  et  inévitable 

qui  mettra  toujours  le  gouvernement  monarchique  au-dessous  du  républi- 

cain, c'est  que  dans  celui-ci  la  voix  publique  n'élève  presque  jamais  aux  pre- 
mières places  que  les  hommes  éclairés  et  capables...  » 
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décrite  Aristote  d'après  Athènes  et  Sparte  ;   Rousseau  en 

avait  un  modèle  plus  proche  et  auquel  il  ne  manquait  que 

peu  de  choses  pour  être  parfait  :  le  Conseil  général  qui  com- 

prenait tous  les  citoyens,  avait  de  par  la  Constitution  gene- 

voise, en  remontant  jusqu'aux  chartes  accordées  à  la  ville 

par  les  princes-évêques  (i),  la  plénitude  du  pouvoir  légis- 

latif, tandis  que  le  Petit  Conseil,  dont  les  membres  étaient 

élus  à  vie  réunissait  entre  ses  mains  les  principales  fonc- 

tions executives  et  partageait  les  autres  avec  le  Deux-Cents  ; 
le  recrutement  de  ces  deux  assemblées  était  réciproque;  le 

Petit  Conseil  élu  par  le  Deux-Cents  le  complétait  à  son  tour, 

ce  qui   renforçait  le  caractère  aristocratique  du   gouverne- 

ment   et    en    faisait    le   privilège    d'une    classe    fermée    de 
((  grands  bourgeois  ». 

Seuls,  les  quatre  syndics  étaient  élus  par  le  Conseil  gé- 
néral pour  un  an,  mais  ils  devaient  être  pris  dans  le  Petit 

Conseil. 

Les  Conseils  exécutifs  avaient  peu  à  peu  diminué  l'impor- 
tance du  Conseil  général,  pièce  essentielle  de  la  Cons- 

titution, en  le  convoquant  aussi  rarement  que  possible  et  en 
abusant  du  <(  droit  négatif  »  par  lequel  ils  refusaient  sans 

invoquer  aucun  motif  de  prendre  en  considération  les  ((  re- 
présentations ))  écrites  que  les  citoyens  avaient  le  droit  de 

leur  faire. 

Ils  usurpaient  la  puissance  législative,  le  conseil  général 

ne  s'assemblait  plus  qu'une  fois  par  an,  pour  des  élections 
où  le  Petit  Conseil  avait  une  influence  prépondérante,   et 

grâce  à  l'espèce  de  cooptation  mutuelle  par  laquelle  se  re- 
crutaient le  Petit  Conseil  et  le  Deux-Cents,   le  pouvoir  se 

perpétuait  dans  les  mêmes  familles  et  l'aristocratie,  toujours 

élective  en  droit,  devenait  héréditaire  en  fait  (2),  l'esprit  de 

(i)  J.  Vuy.   Origine  des  idées  politiques  de  J.-J.  Rousseau. 
(2)  Lettres  écrites  de  la  Montagne,  Lettre  VII.  «  Les  chefs  que  vous  élisez 

ont,  indépendamment  de  votre  choix,  d'autres  pouvoirs  qu'ils  ne  tiennent 

pas  de  vous,  et  qu'ils  étendent  aux  dépens  de  ceux  qu'ils  en  tiennent.  Limités 
2 



-  9<S  - 

corps  des  magistrats,  appuyt'  sur  des  traditions  familiales 

déjà  longues,  l'emportait,  et  empêchait  toute  manifesta- 

tion de  la  volonté  générale,  notamment  en  matière  d'im- 
positions (i). 

La  volonté  du  gouvernement  n'était  plus  en  harmonie 

avec  celle  du  souverain,  c'était  le  danger  prévu  par  Rous- 
seau lorsque  le  gouvernement  se  resserre,  se  concentre 

dans  les  mêmes  mains  (2)  et  lorsque  le  souverain  aban- 

donne l'exercice  de  son  droit  de  contrôle  sur  l'exécutif.  La 
condamnation  de  V Emile  et  du  Contrat  Social  fut  la  cause 

occasionnelle  qui  fit  éclater  ce  désaccord  latent,  déjà  irré- 
médiable (3). 

Roussc\au  avait  la  ])his  profonde  admiration  pour  cette 

Constitution  de  (ienève  dont  il  faisait  un  éloge  quelque 

peu  dith\  rambicjue  dans  la  dédicacée  du  Discours  sur  Vinéfj^a- 

litc,  et  qui  devait  siM'vir  de  modèle  au  Contrat  Social  (4); 
mais  dans  cet  ouvrage  il  avait  donné  une  théorie  du  gou- 

vernement   représentatif    j>()ur    la    fonction    executive,    avec 

dans  vos  (^Iictions  h  un   petit   nombre  d'hommes,   tous  dans  les  mêmes  prin- 
cipes et   tous   animés   du   même   intérêt,    vous   faites   avec   un   grand  appareil 

un  choix  de  peu  d'importance.  Ce  qui  importerait  dans  cette  affaire  serait  de 
pouvoir  rejeter  tous  qeux  entre  lesquels  on  vous  force  de  choisir.   » 

(i)   Même  Lettre  \'1I. 
(2)  Contrat.   Liv,    III,  ch.   XI.    De  la  mort  du  corps  politique. 

(3)  Les  bourgeois  de  (ienève  pressentirent  en  Rousseau  <(  quelque  chose  de 

pire  ù  leurs  yeux  qu'un  critique,  qu'un  pamphlétaire  ou  même  qu'un  réfor- 
mateur :  un  destructeur  ».   K.   Rod.   Op.  cit.,  p.  75.  Cf.  p.   147  et  s. 

(4)  Lettres  de  la  Montagne.  Lettre  VI.  «  Que  pensiez-vous,  monsieur,  en 
lisant  cette  analyse  courte  et  fidèle  de  mon  livre  ?  Je  le  devine,  vous  disiez 

en  vous-même  :  \'oilà  l'histoire  du  gouvernement  de  Genève.  C'est  ce  qu'ont 
dit,  à  la  lecture  du  même  ouvrage,  tous  ceux  qui  connaissent  votre  consti- 
tution. 

Et,  en  effet,  ce  contrat  primitif,  cette  essence  de  la  souveraineté,  cet 

empire  des  lois,  cette  institution  du  gouvernement,  cette  manière  de  le 

resserrer  à  divers  degrés  pour  compenser  l'autorité  par  la  force,  cette  ten- 

dance à  l'usurpation,  ces  assemblées  périodiques,  cette  adresse  à  les  ôter, 
cette  destruction  prochaine  enfin,  qui  vous  menace  et  que  je  voulais  prévenir, 

n'est-ce  pas  trait  pour  trait  l'image  de  votre  république,  depuis  sa  naissance 

jusqu'à  ce  jour  ?  » 



-  9D  - 

toutes  sortes  de  moyens  de  contrôle  du  souverain  sur  le 

délégué  dont  le  principal  était  des  assemblées  fréquentes 

du  peuple,  assurant  l'accord  respectueux  de  la  volonté  du 
gouvernement  avec  la  volonté  générale. 

Les  conseillers  se  sentirent  atteints  dans  ce  qu'ils  consi- 

déraient comme  leurs  droits,  ils  condamnèrent  le  Con- 

trat Social,  ((  cognée  mise  à  la  racine  de  tous  les  gouver- 

nements »  où  l'on  «  ne  voit  toutes  les  formes  de  gouverne- 

ments que  comme  des  formes  provisionnelles  qu'on  peut 
toujours  varier  »  (i). 

Le  procureur  général  Tronchin  complétait  ces  formules 

par  celles-ci,  plus  significatives  encore  :  ((  Ces  assemblées 

((  périodiques  expressément  proscrites  par  nos  lois  et  qui 
«  rendent  la  liberté  plus  accablante  que  la  servitude  même, 

((  ne  peuvent  en  être  regardées  que  comme  le  délire.   » 

Rousseau  répondit  à  ces  conclusions  et  aux  Lettres  de 

la  campagne  du  même  auteur,  en  rappelant  dans  les  Lettres 

de  la  Montagne,  avec  plus  de  force  encore  et  surtout  plus 

directement,  les  droits  imprescriptibles  du  Conseil  général 

souverain,  son  pouvoir  législatif  que  le  Petit  Conseil,  taci- 
tement et  par  empiétements  successifs,  lui  avait  enlevé  en 

fait,  mais  qui  lui  appartenait  toujours  en  droit,  ainsi  qu'un 
droit  d'inspection  sur  le  gouvernement  par  le  moyen 
des  ((  représentations  »,  en  dehors  des  assemblées  pério- 
diques. 

Le  Petit  Conseil  ne  devait  pas  se  borner  à  répondre  par 
un  refus,  mais  donner  une  déclaration  motivée,  et  porter 

la  question  devant  le  Conseil  général  si  le  peuple  persiste 
dans  sa  volonté. 

Rousseau  rappelle  aux  magistrats  qu'ils  ne  sont  que  des 
mandataires  toujours  révocables  par  le  peuple,  il  ne  leur 

appartient  pas  de  jouer  au  souverain,  jadis  ils  furent  nom- 

(i)  Conclusions  de  Tronchin,  rapportées  par  M.  Dreyfus-Brisac,  p.  422. 

[  BieilOTHECA 
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mes  à  temps  (i)  et  ce  n'est  que  par  un  abus  sur  lequel  il 

serait  facile  et  juste  de  revenir  qu'ils  exercent  leurs  fonc- 
tions à  vie. 

Les  Lettres  de  lii  Moutit^ue  no  sont  (ju'un  commentaire 
de  la  théorie  i^énérale  du  ̂ ouxcrnement  commis,  appliqué 

précisément  à  la  Constitution  (|ui  a  servi  de  modèle  au 
Contrat   Social. 

«  lin  général,  dit-il  (2),  les  chefs  des  républiques  aiment 
((  extrêmement  à  employer  le  langage  des  monarchies.  A 

((  la  faveur  de  termes  (jui  semblent  cons«'icrés,  ils  savent 
«  amener  peu  à  peu  les  choses  que  ces  mots  signifient. 

«  C'est  ce  que  fait  très  habiU'iiK'nt  Tauteiir  des  Lettres  (3) 

<(  en  pnMiant  le  mot  (!<■  gou\-ei"iii'ment,  (|ui  n'a  rien  d'ef- 

((  fraw'int  en  lui-même,  poui"  l'exercice  de  la  souveraineté, 

«  (jui  siM'ait  réxoltant,  attribué  sans  clétoiu'  au  Petit  Con- 
((   seil.    )) 

Plus  loin  (4),  il  donne  une  définition  du  gouvernement 

qui  marque  les  limites  de  la  puissance  executive.  <(  C'est 
((  un  lorps  intermédiaire  établi,  entre  les  sujets  et  le  sou- 

((  verain  pour  knir  mutuellle  correspondance,  chargé  de 

«  l'exécution  des  lois  et  du  maintien  de  la  liberté,  tant  civile 
«  que  politique.   » 

Nulle  part  ailleurs  que  dans  les  Lettres,  l'origine  genevoise 

du  système  p()liti(}ue  de  Rousseau  n'est  mieux  marquée, 
mais  il  veut  ramener  la  Constitution  de  son  pays  au  type 

qu'il  a  indiqué  dans  le  Contrat  Social  dont  elle  s'était 

écartée  en  fait;  souveraineté  du  peuple  s'exerçant  directe- 
ment pour  la  fonction  législative,  par  représentation  pour  la 

fonction  executive  par  un  group>e  d'hommes  éminents  à 
cause  de  leur  richesse  et  leur  savoir,  mais  qui  ne  sont  que 

des  délégués  à  titre  précaire  et  révocable  du  corps  poli- 

Ci)  Lettre   VIL 

(2)  Lettre    V. 

(3)  Les  Lettres  de  Zn   campagne,  dont  Tronchin  était  l'auteur. 
(4)  Lettre    VL 
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tique  dont  le  gouvernement  direct  s'exerce  encore  en  ma- 
tière executive  par  un  droit  de  liaute  surveillance.  ((  Le 

((  pouvoir  législatif  consiste  en  deux  choses  inséparables, 

((  faire  les  lois  et  les  maintenir,  c'est-à-dire  avoir  inspec- 
«  tion  sur  le  pouvoir  exécutif  »,  si  le  peuple  laissait  périmer 

«  ce  droit  ((  la  loi  ne  serait  qu'un  mot,  et  ce  mot  ne  signi- 
((  fierait  rien  »  (i),  et  dans  la  dernière  de  ses  Lettres,  Rous- 

((  seau  ajoute  :  «  Disons  donc  qu'il  faut  que  le  gouverne- 

((  ment  appartienne  au  petit  nombre,  l'inspection  sur  le  gou- 
((  vefnement  à  la  généralité  ;  et  que  si  de  part  ou  d'autre 
((  l'abus  est  inévitable,  il  vaut  encore  mieux  qu'un  peuple 

«  soit  malheureux  par  sa  faute  qu'opprimé  sous  la  main 
«  d'autrui   »  (2). 

Ce  qui  sera  la  cause  de  la  ruine  de  Genève,  c'est  que  le 
Petit  Conseil  ((  fait  parler  (les  lois)  comme  il  lui  plaît,  il 
peut  les  faire  taire,  il  peut  même  les  violer  sans  que  vous 

puissiez  y  mettre  ordre,  il  est  au-dessus  des  lois  ».  Le  Con- 
sil  général  a  laissé  tomber  en  désuétude  ce  pouvoir  exécu- 

tif éminent  qui  se  manifeste  par  des  assemblées  pério- 

diques et  par  l'exercice  du  droit  de  représentation,  alors 
qu'il  n'eût  jamais  dû  l'abandonner  :  ((  Il  est  de  l'essence 
((  de  la  puissance  souveraine  de  ne  pouvoir  être  limitée, 

((  elle  peut  tout,  ou  elle  n'est  rien.  Comme  elle  contient 

((  éminemment  toutes  les  puissances  actives  de  l'Etat,  et 
<(  qu'il  n'existe  que  par  elle,  elle  n'y  peut  reconnaître  d'au- 
«  très  droits  que  les  siens  et  ceux  qu'elle  communique.  Au- 
«  trement,  les  possesseurs  de  ces  droits  ne  feraient  point 

((  partie  du  corps  politique;  ils  lui  seraient  étrangers  par 

((  ces  droits  qui  ne  seraient  pas  en  lui  et  la  personne  mo- 

«   raie,  manquant  d'unité,  s'évanouirait  »  (3). 
En  un  mot  et  comme  conclusion  sur  la  conception  du  pou- 

(1)  Lettre    VU. 
(2)  Lettre  IX. 

(j)   Lettre   VIL 
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voir  exécutif  qui  ressort  des  ouvragées  politiques  de  Rous- 

seau, s'il  laisse  au  G^ouvernem'ent  l'application  des  lois 
dans  le  détail,  du  moins  n'est-ce  que  sous  résen-e  de  la 
ratification  en  bloc,  par  une  sorte  de  référendum  postérieur 
de  tous  ses  actes,  sans  préjudice  du  contrôle  incessant  de 

l'opinion  (jui  se  manifeste  par  le  droit  de  représentation 
aussi  étendu  que  Rousseau  l'eût  voulu  à  Genève,  c'est-à-dire 
aboutissant  au  vote  de  l'assemblée  du  peuple  sur  la  récl-^ma- 
tion  portée  devant  les  magistrats. 



CHAPITRE  IV 

LA  FONCTION  JUDICIAIRE 

Sur  le  pouvoir  de  juger,  que  Montesquieu  estime  le  ga- 
rant le  plus  sûr  de  la  liberté  des  citoyens  quand  il  est 

séparé  des  deux  autres,  Rousseau  ne  donne  que  peu  d'indi- 
cations dans  le  Contrat  Social;  nous  y  trouvons  énoncé 

cependant  un  principe  fondamental  qui  sépare  la  fonctioni 

judiciaire  de  la  fonction  législative  :  juger,  c'est  appliquer  (^ 
la  loi  à  une  affaire  contentieuse,  à  un  cas  particulier  sur 

lequel  il  y  a  doute,  par  suite  la  volonté' générale  ne  peut 
accomplir  la  mission  judiciaire,  pas  plus,  du  reste,  que  la 
mission  administrative.  Le  droit  de  punir  appartient  à  la 

société,  mais  la  punition  du  criminel  est  un  acte  particulier, 

le  souverain  ((  confère  »  son  droit  <(  sans  pouvoir  l'exercer 
lui-même.    »   (i) 

Rousseau  pose  donc  le  principe  de  la  séparation  entre  le  ̂  
pouvoir  judiciaire  et  le  pouvoir  législatif,  comme  il  a  dis- 

tingué le  souverain  et  le  gouvernement,  mais  pas  plus  quel 

pour  le  pouvoir  exécutif,  il  ne  faut  l'entendre  dans  le  sens  I 

d'une  séparation  absolue. 
Montesquieu  avait  montré  que  dans  une  monarchie,  tant 

qu'il  y  a  un  corps  judiciaire  indépendant  qui  a  le  pouvoir, 
en  droit  ou  en  fait,  d'examiner  la  valeur  au  fond  des  mesures 
prises  par  le  prince,  la  monarchie  est  libre  en  dépit  des  ap- 

parences, selon  lesquelles  tous  les  pouvoirs  semblent  con- 

(i)  Contrat.   Liv.   II,  ch.  V,  p.  62. 
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fondus  entre  les  mains  du  roi  :  en  réalité,  il  n'est  pas  le 
maître  de  l'application  de  la  loi  et  sa  volonté  vient  se  briser 
contre  le  refus  de  juger  de  parlementaires  qui  ne  cèdent 

qu'après  avoir  épuisé  tous  les  moy^^ns  de  résistance,  qui 
lassent  parfois  la  puissance  royale. 

Moniesquieu,  (|ui  n'était  pas  attaché  comme  Rousseau 
à  un  idéal  constitutionnel  rigide,  pensait  que  le  régime  de 

la  France  du  XVJII*"  siècle  n'était  pas  des|X)ti(|ue  à  cause 
du  ((  vcio  »  de  fait  des  Parlements  en  matière  législative. 

Mais  il  avait  vu  dans  la  monarchie  représentative  an- 
glaise une  autre  organisation  du  pouvoir  judiciaire  :  le  ju- 

gement par  jurés,  qui  lui  avait  paru  donner  l'indépendance 
aux  juges  sans  en  faire  un  corps  privilégié.  <(  La  puissance 

((  de  juger,  si  terrible  parmi  les  hommes,  n'étant  attachée 
((  ni  à  un  certain  état,  ni  à  une  certaine  profession,  devient, 

«  pour  ainsi  dire,  invisible  <'t  nulle.  On  n'a  point  continuel- 
((  lement  des  juges  devant  les  yeux  et  l'on  craint  la  magis- 
((  trature  et  non  pas  les  magrstrats  »  (i). 

11  ne  se  prononce  pas  sur  le  point  de  savoir  quelle  est, 

absolument  la  meilleure  institution,  d'une  magistrature  ap- 
puyée sur  la  vénalité  et  l'hérédité  de  ses  charges,  ou  du 

jury,  dans  Tun  et  dans  l'autre  cas,  la  liberté  individuelle  a 
de  sérieuses  garanties  et  cela  lui  suffit    : 

((  Tout  serait  ])erdu  si  le  même  homme  ou  le  même  corps 

((  des  principaux  ou  des  nobles,  ou  du  peuple,  exerçait  ces 

«  trois  pouvoirs  :  celui  de  faire  les  lois,  celui  d'exécuter 
((  les  résolutions  publiques,  et  celui  de  juger  les  crimes  ou 
((  les  différends  des  particuliers.   » 

Or,  chez  J.-J.  Rousseau,  le  corps  du  peuple  exerce  direc- 

tement la  fonction  législative,  la  délégation  qu'il  fait  de 
la  fonction  executive  est  incomplète  et  précaire,  le  gouver- 

nement est  soumis  à  la  censure  des  assemblées  périodiques 

qui  retiennent  quelque  chose  de  la  puissance  executive  et  la 

(i)  Esprit  des  lois,  liv.  XI,  ch.  VI. 
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reprennent  en  entier  s'il  leur  plaît,  les  titulaires  de  la  fonc- 
tion judiciaire  vont-ils  être  le  souverain  lui-même,  juge 

direct,  ou  des  citoyens  assurés  de  l'indépendance? 

«  Quelque  sens  qu'on  veuille  donner  au  mot  pouvoir, 
((  le  pouvoir  repose  essentiellement  et  tout  d'abord  sur  une 
((  distinction  des  fonctions  :  le  premier  élément  constitutif 

((  du  pouvoir  est  donc  la  séparation  des  fonctions,  le  deu- 

((  xième,  c'est  l'indépendance  dans  l'exercice  de  la  fonc- 
«  tion,  et  ce  second  élément  n'est,  à  vrai  dire,  que  le  com- 
«  plément  du  premier.   »  (i). 

Rousseau  distingue  le  pouvoir  judiciaire  du  pouvoir  légis- 

latif qu'exerce  la  volonté  générale,  naturellement  impropre  à 
statuer  sur  un  cas  particulier,  il  est  donc  forcé  de  confier  la 

mission  judiciaire  à  d'autres  qu'au  souverain,  mais  nous  sa- 

vons qu'il  repousse,  comme  une  cause  de  dissolution  pour 
l'Etat,  l'existence  de  corporations  animées  d'un' esprit  particu-| 
lariste,  a  fortiori  celle  d'une  puissante  corporation  judiciaire 
qui  pourrait  faire  échec  au  pouvoir  législatif  et  annuler  en 

fait  la  loi  en  refusant  de  l'appliquer;  c'est  un  ennemi  du 
principe  héréditaire  qui  perpétue  les  charges  dans  les  fa- 

milles et  fait  oublier  aux  détenteurs  de  l'autorité  publique 

qu'ils  n'en  sont  que  dépositaires  et  que  le  souverain  peut 
à  tout  instant  leur  retirer  ce  qu'il  ne  leur  a  confié  que 
pour  un  temps.  <(  Nul  ne  doit  être  magistrat  par  état,  ni 

((  soldat  par  état,  tous  doivent  être  prêts  à  remplir  indistinc- 
<(  tement  les  fonctions  que  la  patrie  leur  impose.  Il  ne  doit 

((  point  y  avoir  d'autre  état  dans  l'île  que  celui  de  citoyen, 
«  et  celui-là  seul  doit  comprendre  tous  les  autres.  »  (2) 

«  Les  deux  états  d'homme  d'épée  et  d'homme  de  robe 

((  étaient  inconnus  des  anciens.  Les  citoyens  n'étaient  par 
<(  métier  ni  soldats,  ni  juges,  ni  prêtres,  ils  étaient  tout 
a  par  devoir.  Voilà  le  vrai  secret  de  faire  que  tout  marche 

(i)  Rev.  du  Dr.  public,   1900,  t.    14,  p.  64.  Artur.  Séparation  des  pouvoirs 
et  des  fonctioiis. 

(2)  Œuvres  inédites;  Projet  de  constitution  pour  la  Corse,  p.   120. 
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«  nu  bien  commun,  d'empêcher  que  l'esprit  d'étal  ne  s'en- 
((  racine  dans  les  corps  aux  dépens  du  patriotisme,  et  que 

((   l'hydre  de  la  (^hicane  ne  dévore  une  nation.  »  (i) 
11  repousse  donc  absohnnent  le  système  français  d'ah^rs, 

et  il  ne  j^arle  nulle  part  du  jug^ement  par  jur)-  qui  ne  siérait 
pas  cependant  incompatible  avec  sa  conception  de  la  souve- 

raineté, puis(|u'i]  (^onsiste  à  tirer  les  juges  du  corps  du 
peuple;  le  pouvoir  judiciaire  tel  qu'il  l'organist^  en  Pologne, 
est  tout  différent,  a  La  fonction  de  juge,  dit-il,  doit  être 

un  état  passiiger  d'épreuves  sur  lescjuelles  la  nation  puisse 

apprécier  le  mérit<'  et  la  probité  d'uR  citoyen  pour  l'élever 
ensuite  aux  postes  les'plus  éminents  ». 

Rousseau  spécule  sur  l'ambition  chi  juge  dont  il  s(.'  sert 

pour  assurer  son  intégrité,  ce  i\u'\  n'est  peut-être  pas  un 
moyen  excellent  ;  et  cependant  sa  fonction  est  d'autant  plus 

importante  (}u'il  a  le  pouvoir  de  suppléer  à  la  loi,  car  les 

lois,  au  ris(|u<'  d'être  incomplètes,  doivent  être  peu  nom- 

breuses, simples  et  t  laires,  condensées  en  trois  codes,  <(  l'un 

«  politique,  l'autre  civil  et  l'autre  criminel  ».  Ces  lois  sont 
uniformes  pour  tout  le  territoire,  les  coutumes  et  le  droit 
romain,  sources  de  conflits  incessants,  sont  écartés. 

Que  l'on  atténue  la  multiplicMté  et  la  complication  des 
lois,  rien  de  plus  juste,  mais  Rousseau  ne  dit  même  pas 

qui  nommera  les  juges  investis  d'une  compétence  aussi  éten- 
due, est-ce  le  pouvoir  exécutif?  Alors  ils  ne  seront  pas  in- 

dépendants, car  ce  sont  des  fonctionnaires  dont  on  «  essaie  » 

les  capacités,  ils  n'offrent  aucune  garantie,  en  dehors  de  ce 

qu'il  V  a  de  contradictoire  à  investir  du  droit  de  juger  des 
hommes  inexpérimentés  par  définition. 

Sont-ce  des  juges  élus?  mais  alors,  comme  le  fait  remar- 

quer M.  Faguet,  u  ils  seront  indépendants  du  côté  du 

((  pouvoir,  mais  ils  ne  le  seront  pas  du  côté  du  peuple, 
«  et  ce  sera  non  seulement  leur  intérêt  et  leur  habitude 

((  toute  naturelle,  mais  ce  sera  comme  leur  devoir  d'épouser 

(i)  Considérations,  ch.  X.  Administration. 
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«  les  passions  populaires  que  si  souvent  ils  semblent  avoir 

((  pour  mission  de  combattre  et  de  réprimer.   )>  (i) 
En  réalité,  au  fond  de  la  théorie  de  Rousseau,  il  y  a 

que  le  juge  ne  peut  être  indépendant  du  souverain,  pour 
la  raison  que  le  peuple  retient  un  pouvoir  judiciaire  éminent 
et  que  ses  délégués  à  la  fonction  judiciaire,  sont,  comme  ses 
délégués  à  la  fonction  administrative,  sous  son  contrôle 

étroit,  dont  la  sanction  est  l'appel  au  souverain  lui-même, 
juge  suprême. 

Rousseau  accepte  d'être  jugé  par  le  Petit  Conseil  de 
Genève,  qui,  outre  ses  attributions  administratives,  possède 
des  attributions  judiciaires,  mais  il  défend  énergiquement 

le  droit  pour  les  citoyens  d'agir  par  représentations  indivi- 
duelles ou  collectives  pour  obtenir  de  lui  la  revision  de 

la  sentence.  S'il  refuse,  le  litige  doit  être  porté  devant  le 
Conseil  général. 

Il  divise  les  représentations  en  deux  catégories,  selon 

leur  objet  :  celles  qui  demandent  un  changement  à  la  loi, 

et  celles  qui  réclament  une  réparation,  parce  que  la  loi  a 
été  faussement  appliquée. 

Pour  les  premières,  le  pouvoir  exécutif  peut  refuser  d'y 
faire  droit,  c'est  une  initiative  populaire  très  limitée  (2), 

mais  pour  les  deuxièmes,  comme  ((  il  s'agit,  non  pas  d'in- 
nover, mais  d'empêcher  qu'on  innove  )>,  le  refus  du  Petit 

Conseil  n'est  pas  sans  appel.  <(  Le  législateur  existant  tou- 
((  jours,  voit  l'effet  ou  l'abus  de  ses  lois;  il  voit  si  elles 
«  sont  suivies  ou  transgressées,  interprêtées  de  bonne  ou 

((  de  mauvaise  foi,  il  y  veille,  il  doit  y  veiller  ;  cela  est  de  son 

a  droit,  de  son  devoir,  même  de  son  serment.  C'est  ce  de- 

((  voir  qu'il  remplit  dans  les  représentations;  C'est  ce  droit 
((  alors  qu'il  exerce;  et  il  serait  contre  toute  raison,  il  serait 
«  même   indécent   de  vouloir   étendre  le   droit   négatif   du 

(i)  Politique   comparée,   p.    124. 

(2)  Voy,  supra,  ch.  II. 
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({  conseil  à  cet  objel-là  >>  (i),  et  j^lus  liant,  clans  la  même 

Lettre,  Rousst\'iu  disait  :  <(  (Juel  meilleur  gouvernement 
((  (|ue  relui  dont  toutes  les  parties  se  balancent  dans  un 

((  na_rfciit  équili}:)re,  où  k's  particuliers  ne  peuvent  trans- 

((  grcsser  la  loi,  pai'cc  (ju'ils  sont  soumis  à  des  juges,  et  où 
((  CCS  ju^cs  )ic  pciivi'nl  pus  lion  plus  les  transgresser,  parce 

<(    ([u'ils  S()}il   surveillés  par  le   peuple   )>. 
Il  soutient  donc  que  le  peuple  a  le  devoir  et  le  droit  de 

re\iscr  les  sentences  de  ceux  (ju'il  a  commis  i\  la  fonction 
judiciaire    : 

((  Toute  transgression  lU's  lois  étant  une  atteinte  portée  à 
((  la  liberté,  devient  unii  altaiie  publi(iue,  et  (juand  la  voix 

«  publique  s'élève,  la  plainte  doit  être  portée  au  souve- 

((  rain.  11  n'v  aurait  sans  cela  ni  parlement,  ni  sénat,  ni  tri- 

ce  bunal  sur  la  terre  (]ui  tût  arnu*  du  funeste  pouxoir  (ju'ose 
((   usurper  \<)tre   magistrat.   » 

Ou  le  pouNoir  judiciaire  cédera  et  se  rendia  aux  raisons 

invoquées  dans  la  représentation  en  réformant  lui-même 
son  jugement,  ou  bien  il  le  maintiendra  et  alors  <(  ce  serait 

((  à  la  volonté  générale  de  décider,  car  dans  votre  l^tat, 

((  cette  Nolonté  est  le  juge  suprêïjie  et  runicjue  souverain  ». 

Ainsi,  Rouss<^'au,  par  une  dérogation  à  sa  tliéorie  de  la 

volonté  générale  cjui  ne  peut  prendre  que  des  mesures  éga- 
lement générales,  lui  donne  le  droit  de  trancber  en  dernier 

ressort  les  litiges  entre  particuliers. 

Il  propose  de  rétablir  à  Genève  les  Cons<'ils  généraux 

périodiques  qui  <(  par  une  distinction  très  importante,  n'au- 

((  raient  pas  l'autorité  du  souverain,  mais  du  viagistrat  su- 
((  prême  »,  il  transporte  au  peuple  un  des  attributs  de  la 

souveraineté  royale  (2),  comme  il  lui  avait  donné  déjà  et  la 

puissance  législative,  et  la  puissance  executive. 

(i)  Lettres  de  la   Montagne,   Lettre  VIII. 

(2)  Lettre    VIIL   «  Il  n'y  a  point  d'Etat  au  monde  où  le  sujet  lésé  par  un 
magistrat   injuste   ne   puisse,    par   quelque   voie,    porter   sa   plainte   au  souve- 
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M.  E.  FagLiet  cherche  les  idées  de  Rousseau  sur  le  pou- 

voir judiciaire  dans  le  Gouvernement  de  Pologne,  c'est 
plutôt  dans  les  Lettres  de  la  Montagne  qu'il  faut  en  voir 
l'expression  complète. 

Le  peuple  est,  en  définitive,  l'organe  direct  pour  les  trois  jL^ 
pouvoirs  :  législateur,  son  droit  est  inaliénable  et  impres- 

criptible, il  l'exerce  ((  en  personne  »  ;  administrateur  et  juge 
suprême,  il  ne  délègue  ses  droits  que  sous  la  réserve  de 

prérogatives  essentielles  :  droit  de  représentation  et  assem- 

blées périodiques,  par  lesquelles  s'exerce  un  contrôle  inces- 
sant :  les  mandataires  du  souverain  sont  appelés  à  rendre 

compte,  ils  peuvent  être  révoqués,  ou  voir  leurs  actes  réfor- 
més suivant  les  cas,  mais  ils  ne  sont  pas  de  véritables 

représentants,  et  leur  pouvoir  n'est  pas  un  véritable  pouvoir, 

car  la  séparation  des  fonctions  n'est  point  parfaite,  et  leurs 
titulaires  ne  sont  pas  indépendants. 

Le  frein  résultant  de  la  balance  des  pouvoirs,  au  sens  de 

Montesquieu,  ne  saurait  exister  dans  la  Constitution  rous- 
seauiste,  pas  plus  que  celui  qui  était  en  France  le  dernier 

obstacle  au  despotisme  :  l'indépendance  du  pouvoir  judi- 
ciaire. La  triple  activité  du  peuple  a  un  domaine  illimité,  et 

la  conséquence  du  gouvernement  direct  chez  J.-J^_Rous- 

seau  est  l'absolutisme  populaire;  il  refait,  mais  à  l'inverse, 
le  chemin  qu'avaient  parcouru  Hobbes  et  les  théoriciens 
de  la  souveraineté  absolue  des  rois  entre  les  mains  desquels 

tous  les  pouvoirs  étaient  concentrés,  qui  les  déléguaient, 

eux  aussi  à  des  «  officiers  »  du  souverain  et  qui  les  rete- 
naient tous  à  un  degré  éminent. 

Mais  le  pouvoir  royal  est  pour  lui  synonyme  de  despo- 
tisme, il  ne  fait  pas  la  distinction  subtile  de  Montesquieu 

entre  la  monarchie  et  le  despotisme,   qui   ne  sont  séparés 

rain;  et  la  crainte  que  cette  ressource  inspire  est  un  frein  qui  contient  beau- 

coup d'iniquités.  En  France  même,  où  l'attachement  des  parlements  aux  lois 
est  extrême,  la  voie  judiciaire  est  ouverte  contre  eux  par  des  requêtes  en  cas- 

sation. » 
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l'un  de  l'autre  que  par  l'existence  d'un  corps  judiciaire 

indépendant,  et  il  s'imagine  fonder  la  liberté  en  rendant  au 
peuple  tous  les  droits  ((  usurpés  »  par  les  rois. 

Le  contrat  so(^ial  n'a  été  fait  que  pour  garantir  la  liberté 
primitive,  en  péril  dans  les  dt-rnières  transformations  de 
rétat  de  nature,  et  le  droit  égal  de  chac  un  à  statuer  sur  le 

sort  de  tous  est  le  seul  moyen  de  conserver  intacte  cette 

liberté  devenue  lil^erté  conventionnelle  (i). 

Rousseau  ne  redoute  que  la  tyrannie  d'un  individu  ou 

d'un  groupe,  tant  que  le  peuple  n'obéit  (^u'à  lui-même, 
il  est  libre;  de  là  sa  méfiance  vis-à-vis  d'un  pouvoir  exé- 

cutif et  d'un  pouxoir  judic  iaire,  m-itement  séparés  et  pleine- 
ment indépendants. 

vSa  conception  de  la  liberté  <'st  précisément  Ir  contraire 
de  celle  de   Montesquieu. 

11  est  certain  (|n<'  le  |XHiple  pris  en  corps  ne  reconnaît 

aucun  maître,  et  en  ce  sens  il  est  libre,  mais  s'ensuit-il  que 

l'individu,  (jue  le  ((  sujet  »,  pour  employer  l'expression  du 

Contrat  Social,  soit  libre?  <(  Ouand  (^hacun  fait  ce  qu'il 
((  lui  plaît,  on  fait  souvent  ce  (]ui  déplaît  aux  autres,  et  cela 

«  ne  s'appelle  pas  être  libre.  La  liberté  consiste  moins  à 

((  faire  sa  volonté  qu'à  ne  pas  être  soumis  à  celle  d' autrui; 
((  elle  consiste  à  ne  pas  soumettre  la  volonté  d'autrui  à  la 
«  nôtre.  Quiconque  est  maître  ne  peut  être  libre,  et  régner, 

((  c'est  obéir  »  (2). 

(i)  Contrat,  liv.  II,  ch.  1\',  j).  5S.  <(  Ou'est-ce  donc  proprement  qu'un 

acte  de  souveraineté?  C"e  n'est  pas  une  convention  du  supérieur  avec  l'infé- 
rieur, mais  une  ct)nventi()n  du  corps  avec  chacun  de  ses  membres,  convention 

légitime  parce  qu'elle  a  pour  base  le  contrat  social;  équitable,  parce  qu'elle 
est  commune  à  tous,  utile,  parce  qu'elle  ne  peut  avoir  d'autre  objet  que  le 

bien  général,  et  solide  parce  qu'elle  a  pour  garant  la  force  publique  et  le 

pouvcl^r  r.^uprcme.  Tant  que  les  sujets  ne  sont  sotiniis  qu'à  de  telles  con- 

ventions, ils  n'obéissent  à  personne,  mais  seulement  à  leur  propre  volonté,  et 

demander  jusqu'où  s'étendent  les  droits  respectifs  du  souverain  et  des  citoyens, 

c'est  demander  jusqu'à  quel  point  ceux-ci  peuvent  s'engager  avec  eux-mêmes, 

chacun  envers  tous,  et   tous  envers  chacun  d'eux.   » 
(2)  Lettres  de  la  Montagne.  Lettre  VIII. 
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C'est  une  liberté  pour  ainsi  dire  négative,  ce  n^est  pas 
celle  qui,  tout  en  contenant  l'activité  de  l'individu  dans  de 
justes  limites  lui  assure  une  certaine  indépendance  vis-à-vis 

du   souverain   quel   qu'il   soit.   Selon   Rousseau,    le  peuple 

est  libre  tant  qu'il  vote  la  loi  let  qu'il  conserve  son  droit    I   / 
d'inspection  sur  l'exécutif  et  le  judiciaire,   mais  tout  cela      \ 
est  l'œuvre  d'une  majorité,  par  conséquent  d'un  parti  ;  ce 

parti,  ne  s'appuiera-t-il  pas  sur  la  théorie  de  la  volonté  gé- 
nérale,   exprimée   par   les   suffrages   de    la    majorité,    pour 

opprimer  la  minorité? 

Rousseau  nous  dit  que  la  volonté  générale  est  toujours 

droite,  mais  qu'elle  peut  être  trompée,  par  conséquent, 
qu'elle  peut  dévier  de  son  but  et  confondre  un  intérêt  parti- 

culier avec  l'intérêt  général,  et  il  n'y  a  aucun  organe  dans 

l'Etat  chargé  de  rappeler  au  peuple  les  limites  de  l'intérêt 
général,  qui  empêcherait  la  volonté  populaire  d'être  faussée 
et  de  devenir  oppressive. 

Mais  il  ne  sentait  pas  le  besoin  d'organiser  dans  son  sys- 
tème de  semblables  garanties,  car  l'égalité,  base  et  condition 

du  contrat  social,  et  la  liberté  qui  consiste  dans  le  droit  de 

tous  de  participer  à  la  puissance  publique,  lui  semblent  les 

seuls  droits  nécessaires;  ils  sont  de  l'essence  même  de  la 

société  et  s'ils  viennent  à  être  violés,  puis  confisqués  par 
quelques-uns  ou  par  un  seul,  le  pacte  social  est  rompu,  il 

n'y  a  plus  que  deux  forces  en  présence  dans  un  retour  à 
l'état  de  nature. 

En  un  mot,  la  souveraineté  nationale  et  le  gouvernement 

direct  sont  les  deux  conditions  de  la  liberté,  et  il  n'est  pas 
contradictoire  de  dire  que  cette  souveraineté  est  absolue 
et  que  le  gouvernement  direct  ne  laisse  rien  hors  de  ses 

prises.  Si  l'Etat  concède  ou  retire  des  droits  à  l'individu, 

il  n'y  a  là  rien  d'injuste  ni  d'illégitime  puisque  l'individu 
est  membre  du  souverain  :  a  Comme  la  nature  donne  à 

((  chaque  homme  un  pouvoir  absolu  sur  tous  ses  membres, 
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«  le  pacte  social  donne  au  corps  politique  un  pouvoir  ab- 
((  solu  sur  tous  les  siens.  »  (i) 

11  n'y  a  pas  de  droits  primordiaux,  antérieurs  et  supé- 

rieurs au  pacte  social,  l'Etat,  juge  des  droits  qu'il  rend  aux 

particuliers,  l'est  aussi  de  leur  réglementation,  l.a  propriété 

est  impossible  à  supprimer  dans  l'état  social,  mais  il  est  dé- 

plorable qu'elle  soit  née  (dans  l'état  de  nature.  Voy.  plus 

haut,  chap.  I),  parce  (lu'elle  est  la  plus  grande  source  d'iné- 
galités, il  faut  donc  la  réglementer,  et  de  telle  sorte  que 

Rousseiiu  en  arrive  au  partage  égal  des  terres,  à  la  suppres- 
sion de  la  monnaie  et  des  fortunes  mobilières  (2). 

L'Etat  laijise  les  individus  libres  de  leurs  opinions,  mais 

seulement  en  dehors  d'une  profession  de  foi  civile;  il  bannit 

comme  ((  insociables  »  ceux  qui  n'y  souscrivent  pas  et  punit 

de  mort  ceux  qui  y  ayant  souscrit  d'abord  l'ont  ensuite 
reniée. 

Nous  savons  que  Rousseau  repouss^e  complètement  la  li- 

berté d'aSvSOciation,  comme  une  atteinte  p>erpétuelle  à  la 
volonté   générale. 

11  n'v  a  rien  tl<'  fixe  ni  d'assuré  pour  l'individu,  la  vie 

elle-même  n'est  (ju'un  ((  don  conditionnel  »  de  l'Etat. 
Donc,  j>ouvoir  absolu  de  rii tat,  la  seule  garantie,  dans  le 

système  de  Rousseau,  réside  dans  la  théorie  de  la  volonté 

générale,  tant  qu'elle  n'a  en  vue  que  l'intérêt  et  le  bien 

communs  (3),  le  citoyen  est  libre,  ce  n'est  que  si  le  jeu  des 

(1)  Contrat.   Lîv.   II,   ch.    IV,   p.   54. 

(2)  Article  Economie  politique  et  surtout  Projet  de  constit.  pour  la  Corse. 

Œuvres  inéd.,  p.  89  et  s.  «  Je  veux,  en  un  mot,  que  la  propriété  de  l'Etat 
soit  aussi  grande,  aussi  forte,  et  celle  des  citoyens,  aussi  petite,  aussi  faible, 

qu'il  est  possible.  \'oilà  pourquoi  j'évite  de  la  mettre  en  choses  dont  le 
possesseur  particulier  est  trop  maître,  telle  que  la  monnaie  et  l'argent,  que 

l'on  cache  trop  aisément  à  l'inspection  publique.  »  Cf.,  p.  107.  Rousseau 
prescrit  le  partage  égal  des  terres,  il  va  beaucoup  plus  loin  que  dxins  le 

Discours  sur  l'Inégalité,  il  souhaite  la  propriété  collective  et,  en  attendant, 
réduit  à  son  minimum  la  propriété  individuelle. 

(3)  Contrat.  Liv.  II,  ch.  IV,  p.  59.  <(  Le  pouvoir  souverain,  tout  absolu, 

tout   sacré,    tout   inviolable  qu'il  est,   ne  passe  ni  ne  peut   passer  les  bornes 
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intérêts  particuliers  venait  à  la  corrompre  que  les  individus 
pourraient  être  opprimés. 

Garantie  bien  précaire  si  l'on  songe  à  la  puissance  de  ces 
intérêts  particuliers,  ambition  d'un  homme  ou  d'un  parti,  qui 
dirigent  la  masse  toujours  flottante  du  peuple  dans  le  sens 

de  leur  volonté,  tout  en  entretenant  cette  illusion  que  c'est 
encore  la  volonté  générale  qui  gouverne. 

des  conventions  générales,  et  tout  homme  peut  disposer  pleinement  de 
ce  qui  lui  a  été  laissé  de  ses  biens  et  de  sa  liberté  par  ces  conventions;  de 

sorte  que  le  souverain  n'est  jamais  en  droit  de  charger  un  sujet  plus  qu'un 
autre,  parce  qu'alors,  l'affaire  devenant  particulière,  son  pouvoir  n'est  plus 
compétent.  » 

8 



DEUXIÈME    PARTIE 

CHAPITRE  I" 

CRITIQUE  GÉNÉRALE  DES  IDÉES  DE  ROUSSEAU 
SUR  LE  GOUVERNEMENT  DIRECT 

M.  J.  Lcinaîtrc,  clans  sa  Ic'çon  sur  le  Contrat  Social, 
résume  excellemment  toute  la  théorie  de  Rousseau  sur  le 

gouvernement  direct   : 

((  Le  peuple  fait  la  loi  en  tant  que  souverain.  —  Le  peuple 

((  obéit  à  la  loi  en  lant  (jue  sujet.  —  Le  j^euple  applique 
((  la  loi  en  tant  (jue  prince  ou  magistrat,  en  nommant  pour 

((  l'appliquer,  non  pas  des  représentants,  mais  des  commis- ce  saires. 

((  C'est  le  gouvernement  direct  et  continu  du  peuple  par 
\  ((  le  peuple  »  (Tp 

\      Cette  théorie  a-t-elle  dans  ses  diverses  portions  une  égale 

valeur?  C'est  ce  que  nous  voudrions  examiner. 

On  a  essayé  d'abord  de  ruiner  les  bases  sur  lesquelles  elle 

repose.  La  double  hypothèse  de  l'état  de  nature  et  du  con- 
trat social,  si  en  faveur  au  XVI IP  siècle,  que  Rousseau 

reprenait  après  tant  d'autres,  et  qui  n'était  alors  discutée 
par  personne,  mérite-t-elle  les  réfutations  continuelles  dont 

on  l'a  poursuivie  au  XIX^? 

Il  est  devenu  classique  d'affirmer   :  i°  Que  l'état  de  na- 

(i)  J.  Lemaître.  /.-/.  Rousseau,  loc.  cit.,  p.  254. 
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ture  n'est  pas  Tétat  primitif,  que  c'est  au  contraire  l'état 
social;  2°  Qu'il  n'y  a  aucune  preuve  historique  d'un  con- 

trat originaire,  et  qu'on  n'a  jamais  pu  citer  de  sociétés  po- 
litiques fondées  sur  une  semblable  convention. 

L'état  de  nature,  tel  que  le  décrit  Rousseau  dans  le  Dis- 

COUTS  sur  r Inégalité,  n'apparaît  guère,  il  est  vrai,  que 
comme  une  fiction  poétique  et  légendaire;  la  famille  a  été 

le  groupement  primitif  nécessaire,  mais  d'autre  part  il  s'est 
trouvé  de  ces  familles,  vivant  sur  des  établissements  isolés, 

au  milieu  de  vastes  territoires  non  encore  appropriés  en 

totalité,  qui  ont  pu  se  croire  dégagées  de  tout  lien  politique 
entre  elles.  Puis  ces  territoires  se  sont  peuplés  peu  à  peu  ; 

les  établissements  se  sont  rapprochés,  les  relations  sont  de- 

venues plus  complexes,  l'utilité  d'un  lien  politique  est  ap- 
parue, et  les  hommes,  jusque-là  <(  indépendants  et  libres  », 

se  sont  liés  par  un  contrat  de  chacun  avec  tous,  et  de  tous 

avec  chacun,  ils  ont  fondé  l'Etat. 
Ce  pacte  fondamental  ne  se  retrouverait  pas  sans  doute 

à  l'origine  de  toute  société,  mais  il  est  historiquement  prouvé 
qu'il  servit  de  base  à  la,  démocratie  américaine,  sous  la 
même  influence  protestante  que  subit  Rousseau.  Les  puri-  j 
tains  émigrés,  organisés  démocratiquement  au  point  de  vue 

religieux,  qui  avaient  éprouvé  en  raison  même  de  cette 

organisation  les  persécutions  de  la  monarchie  anglaise,  de- 
vaient songer  tout  naturellement  à  fonder  aussi  la  démo- 

cratie politique  (i);  les  conditions  nouvelles  dans  lesquelles 

ils  se  trouvèrent  placés  en  Amérique  étaient  des  plus  favo- 
rables à  un  développement  en  ce  sens. 

Les  congrégationnalistes,  dans  la  mère-patrie,  étaient  cons- 
titués en  églises  autonomes,  fondées  sur  un  pacte  ou  a  co- 

venant  »  auquel  avaient  adhéré  tous  les  membres  de  la 
communauté  réunis  en  assemblée  générale.  Cette  assemblée 
nommait  elle-même  les  ministres  du  culte. 

(i)  H.   Michel.   L'Idée  de  l'Etat,  p.   30. 
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Aussi,  lorsqu'en  1620  partirent  les  premiers  colons,  ceux 

qu*on  cl  appelés  les  ((  Pilgrims  fathers  »,  sur  le  vaisseau 
même  qui  les  emportait  vers  la  Nouvelle  Angleterre,  ils  se 

lièrent  par  un  pacte  solennel,  imité  de  leur  covenant  ecclé- 

siastique, et  qui  était  l'acte  constitutif  de  la  colonie  qu'ils 
allaient  fonder,   New-Plymouth  (i). 

Dans  la  Nouvelle  Angleterre,  la  ville  se  trouva  à  la  base 

de  l'organisation  politique,  parce  que  la  population  de  la 

côte  s'occupa  de  commerce  plutôt  que  d'agriculture  et  ne 

se  dispersa  pas  dans  l'intérieur  du  pays;  les  habitants  d'une 
même  ville  vivaient  dans  un  état  d'association  étroite,  au 

point  de  vue  religieux  et  au  point  de  vue  civil  ;  l'église 
était  le  centre  \ital,  et  le  plus  souvent,  la  qualité  de  membre 

de  l'association  paroissiale  se  confondait  avec  la  qualité  de 
citoyen   (2). 

Tous  les  habitants  ck'  la  ville  font  partie  de  l'assemblée 
municipale  (lui  élit  les  magistrats,  toujours  responsc'ibles 
devant  elle,  prenant  son  avis  et  respectueux  de  ses  déci- 
sions. 

Dans  le  sud,  au  contraire,  les  colons  devinrent  agricul- 

teurs, dans  une  indépendance  complète  sur  les  vastes  éten- 

dues qu'ils  essayaient  de  défricher.  Les  habitants  des  «  plan- 

tations »  isolées  n'eurent  d'abord  que  peu  de  relations  poli- 

tiques; lorsqu'elles  devinrent  nécessaires,  chaque  plantation 
considérée  comme  corps  indépendant  envoya  des  représen- 

tants à  l'assemblée  de  la  Colonie,  qui  jouissait  d'une  très 

large  autonomie,  qu'elle  eût  été  concédée  à  une  compagnie, 

ou  qu'elle  relevât  directement  de  la  Couronne. 
La  compagnie  anglaise  part  de  la  métropole  constituée 

par  avance  en  corps  politique,  avec  son  gouverneur  et  ses 

fonctionnaires  choisis  par  les  hommes  libres  de  la  compa- 

(1)  Ch.    Borgeaud.    Etahlissement  et  revision  des   Constitutions   en  France 
et  en  Europe. 

(2)  Wilson.  L'Etat,  t.  II,  n°   1035. 
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gnie,  se  réunissant  en  ce  que  Ton  appelait  la  Cour  générale 

ou  assemblée  ;  l'élection  d'une  législature  ne  devint  néces- 
saire que  par  l'étendue  des  territoires  colonisés. 

Dans  les  deux  cas,  avec  des  circonstances  un  peu  diffé- 
rentes, on  trouve  des  hommes  sans  relations  politiques, 

dans  l'état  de  nature,  si  l'on  veut,  pour  adopter  le  langage 
des  écrivains  du  XVI P  et  du  XVI IP  siècle,  qui,  comme 

Locke  (i),  subirent  directement  ou  indirectement,  l'influence 
de  ces  événements,  fondant  l'Etat  par  un  contrat  solennel, 
créant  véritablement  une  société  politique  nouvelle,  dans 

laquelle  les  lois  seront  l'expression  de  la  volonté  géné- 
rale (2). 

Il  est  donc  faux  de  dire  qu'on  ne  peut  citer  aucun  exemple 
historique  de  contrat  social  ;  les  descendants  des  puritains 
anglais  sont  restés  fidèles  à  leur  doctrine  constitutionnelle 

primitive  ;  à  la  veille  de  la  révolution,  lorsque  les  colonies, 

répudiant  l'autorité  de  la  couronne,  remplacèrent  leurs 
chartes  par  des  Constitutions  qui  devenaient  celles  d'Etats 

libres,  elles  rappelèrent  la  triple  doctrine  de  l'état  de  na- 
ture, du  contrat  social  et  de  la  volonté  générale,  dans  les 

discussions  qui  précédèrent  le  vote  de  ces  Constitutions, 
et  dans  leur  préambule. 

Dès  1717,  le  pasteur  John  Wyse,  dans  un  ouvrage  inti- 
tulé :  Défense  du  gouvernement  des  Eglises  de  la  Nou- 

velle-Angleterre, réimprimé  en  1772,  expose  cette  théorie 
à  peu  près  dans  les  mêmes  termes  que  Rousseau. 

En  1772,  James  Otis  et  Samuel  Adams  présentent  à 

l'Assemblée  des  citoyens  de  Boston,  la  première  en  date  des 
Déclarations  américaines  où  l'on  trouve  ceci    :  (3) 

((  Tous  les  hommes  ont  le  droit  de  rester  dans  l'état  de 

((  nature  aussi  longtemps  qu'il  leur  convient,  et  en  cas 
((  d'oppression  intolérable  dans  le  domaine  civil  ou  dans  le 

(i)  Ch,    Borgeaud.    Op.   cit.,   p.    19. 
(2)  Jellinek.    Déclaration  des   Droits  de  Vliomme  et  du  citoyen. 
(3)  Ch.  Borgeaud.   Op.  cit.,  p.  20.  Cf.  Jellinek,  p.  29  et  s. 
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((  domaine  religieux,  de  quitter  la  société  à  laquelle  ils  ap- 

((  partiennent  et  d'entrer^dans  une  autre.  Lorsque  les  hom- 
<(  mes  entrent  en  société,  c'est  par  consentement  volontaire, 
((  eHls^ont  le  droit  de  réclamer  l'établissement  et  de  veiller 
((  à  l'exécution  des  conditions  et  des  limitations  préalables 
((  que  doit  contenir  un  contrat  primitifet  équitable.  » 

Le  préambule  de  la  Constitution  de  Massachussetts,  (jui 

fut  la  dernirrc  des  Constitutions  rédigées  alors  par  les  nou- 

veaux ]{tats,  <'t  la  p]us  parfaite,  prcx'lame  que  ((  Le_corps 

est  formé  par  l'association  volontair<'  des  individus,  c'est 
le  résultat  d'un  pacte  social  pa£  lequel  l'ensemble  du  p>euple 

contracte  avec  chaque  citoyen  et  chaque  citoyen  avec  l'en- 
semble.  )) 

«  II  semble  cju'on  lit  du  Jean-Jacciues  »,  dit  M.  Bor- 
geaud  (jui  rappqrte^ces  text^j  et  de  fait  Rousseau,  à  travers 

Locke,  a  subijl_^nfluence  américaine. 
Les  colons  ajiiéricains,  après  avoir  établi  la  société  sur 

un  contrat  entre  citoyens  parfaitement  égaux,  en  tiraient 
les  conséquences  logiques  au  point  de  vue  du  gouvernement 

direct  :  l'Assemblée  générale  des  citoyens,  dans  les  villes, 
exerce  le  pouvoir  législatif,  nomme  les  magistrats  et  con- 

trôle leur  administration,  procède  à  l'élection  des  juges. 
Dans  les  colonies  du  Sud,  où  les  agglomérations  sont 

plus  rares,  le  système  représentatif  s'établit,  commandé  par 
l'éloignement  des  plantations;  ce  sont  les  Assemblées  élues 
qui  exercent  un  contrôle  sur  le  pouvoir  exécutif  nommé  par 

le  p>euple,  ainsi  que  les  juges.  Au  moment  de  la  Révolu- 
tion, les  Constitutions  nouvelles  furent  soumises  à  la  vo- 

tation  populaire,  et  aujourd'hui,  avec  la  coutume  américaine 
de  faire  rentrer  toutes  sortes  de  dispositions  législatives 

dans  la  Constitution,  on  peut  dire  que  le  peuple  statue  lui- 

même  sur  toutes  les  matières  importantes,  dans  l'ensemble 
des  Etats  de  l'Union. 

Mais  ce  n'est  pas  ici  le  lieu  de  retracer  le  développement 
constitutionnel  des  Etats-Unis,   il   nous  suffit  de  constater 
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qu'il  y  a  eu  des  sociétés  politiques  fondées  dans  les  condi- 
tions prévues  par  Rousseau,  qui  suivent,  semble-t-il,  toutes 

ses  doctrines,  et  pratiquent  le  gouvernement  direct,  que 

Rousseau  avait  montré  nécessaire  par  une  série  de  déduc- 
tions. 

La  base  qu'il  donne  au  gouvernement  direct  est  donc 
fondée  ;  en  droit  comme  en  fait  elle  a  une  valeur  certaine, 

voyons  maintenant  s'il  faut  adopter  sans  réserves  toutes 
ses  idées  sur  le  gouvernement  direct. 

Pour  s'en  renïïîre^compte,  il  faut  se  rappeler  à  quelles 
sources  il  a  puisé,  quelles  sont  les  constitutions  qui  lui  ont 
servi  de  type,  en  quelque  sorte,  pour  construire  sa  théorie. 

A  cet_égard,  on  retrouve  chez  lui  l'influence  incontestable 
de  rantiquité  ;  comme  tous  les  écrivains  du  XVI IP  siècle, 

Rousseau  admire  la  Rome  républicaine,  Athènes  et  Sparte, 

Sparte  surtout  dont  les  mœurs  simples  et  austères  étaient 

exaltées  d'autant  plus  que  le  contraste  était  grand  avec  Jùo'-^j^ 
celles  de  la  monarchie  de  Louis  XV. 

Qu'étaient  ces  démocraties?  Des  cités  où  le  ((  peuple  », 
c'est-à-dire  l'ensemble  des  citovens,  c'est-à-dire  la  portion 

numériquement  la  plus  faible  de  la  population,  s'assemble  V 
facilement  pour  légiférer,  nommer  ses  magistrats  et  ses 

juges,  souvent  aussi  exercer  la  triple  fonction  de  l'Etat 
après  en  avoir  momentanément  enlevé  l'exercice  à  ceux 
qui  en  étaient  pourvus. 

A  Sparte,  les  citoyens  égaux  sont  une  minorité  aristo- 

cratique en  face  d'un  nombre  d'esclaves  vingt  fois  supérieur, 
leur  assemblée  prend  toutes  les  décisions  graves,  elle  élit 

le  Conseil  des  Anciens  et  les  Ephores,  qui  ne  restent  qu'une 
année  titulaires  des  fonctions  executives.  Le  rôle  des  rois 

paraît  avoir  été  de  bonne  heure  très  effacé. 

A  Athènes,  même  prépondérance  de  l'Assemblée  générale 
sur  des  magistrats  élus  à  temps,  qui  peuvent  être  mis  en 
accusation  à  leur  sortie  de  charge  par  tout  citoyen.  A  Rome 

même,  malgré  la  prééminence  que  conser\^a  le  Sénat  sous 
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la  République,  le  pouvoir  de  décision  en  matière  législative 

appartenait  au  peuple  (i),  ainsi  que  l'élection  des  magistrats, 
et  il  savait  à  l'occasion  montrer  son  mécontentement  si  leurs 
actes  lui  déplaisaient. 

Ces  divers  régimes  politiques  se  rapprochent  de  la  démo- 
cratie directe,  la  fonction  executive  et  la  fonc  tion  judiciaire 

sont  déléguées  sans  doute,  mais  le  peuple  a  un  pouvoir  de 

contrôle  constant  sur  les  délégués  investis  temporairement 

de  sa  confiance,  et  il  n'hésite  pas,  si  un  désaccord  trop  net 
surgit,  à  se  substituer  à  eux. 

N'est-ce  pns  le  régime  établi  par  Rousseau  dans  le  Con- 
iriil?  Mais  il  v  avait  <'ntre  la  cité  moderne  et  la  cité  antique 

cette  (lilïércncc  capitaU'  (pic  run(\  grâce  à  l'existence  de 

Tefk'lavage,  était  en  ré.iliU'  une  aristocratie,  tandis  (jue  l'au- 

tn*7T^>''  '<'  suffrage  universi'l,  allait  devenir,  au  sens  littéral 

et  absolu  du  mot,   une  tléuKKTatie.   La  difficulté  n'échappe 
\  point  à  Rousseau  (jui  désespère  de  voir  subsister  la  liberté 

—  par  une  singulière  ironie  —  sans  l'esclavage,  car  l'éta- 
blissement du  suffrage  universel,  cjue  ses  disciples  tireront 

naturellement  du  Contrat,  lui  semble,  comme  à  tous  les  pu- 

blicistes  de  l'époque,  la  (  liose  du  monde  la  moins  possible, 
il  en  fournit  une  preuve  en  donnant  à  la  Corse  un  système 

censitaire  (2). 

I  II  avait  trouvé  un  système  moins  savant,  mais  plus  jaloux 

de  sauvegarder  la  liberté  humaine,  en  Suisse,  dans  les  can- 
tons à  Landsgemeinde.  Quelques  passages  du  Contrat,  très 

significatifs  à  cet  égard,  démontrent  qu'il  a  étudié  les  consti- 

tutions de  ces  petits  cantons,  et  qu'il  les  a  jugées  immédia- 
tement comme  très  proches  de  la  forme  idéale  de  gouverne- 

ment. Mais  qui  pensait  à  ces  Etats  minuscules,  à  ces  assem- 
blées de  paysans  perdus  dans  les  hautes  vallées  des  Alpxes, 

alors  que  la  plus  grande  et  la  plus  riche  partie  de  la  Suisse 

(i)  Gaius,    I,    §   3.    Lex   est   quod   populus   jubet    atque   constituit. 

(2)  Supra,    p.    51. 
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vivait  sous  un  rëg'ime  aristocratique,  au  moment  oij  gran- 
deur de  l'Etat  et  monarcliie  semblaient  deux  termes  en  re- 

lation nécessaire?  Rousseau,  le  premier,  appelle  l'attention 
sur  ces  petites  démocraties,  où  le  ((  peuple  »  n'est  pas  une  mi- 

norité, mais  l'ensemble  des  habitants  majeurs,  qui  sont  bien 
réellement  des  démocraties  par  conséquent,  et  depuis  lors 

l'intérêt  qui  s'y  attache  a  été  sans  cesse  grandissant  avec  la 
transformation  des  grands  Etats  dans  le  sens  d'une  plus 
large  participation  du  peuple  au  pouvoir. 

Au  XVIIP  siècle  comme  aujourd'hui  encore,  les  assem- 
blées populaires,  entourées  de  tout  un  appareil  solennel,  se 

tiennent  en  plein  air,  font  les  lois,  statuent  sur  toutes  les 

affaires  importantes  de  la  communauté,  un  petit  nombre 

de  membres  ou  même  un  seul  pouvant  exercer  l'initiative, 
concurremment  avec  un  conseil  élu  pour  surveiller  l'exécu- 

tion des  affaires  que  l'assemblée  laisse  à  sa  compétence  (i). 
Sur  la  demande  d'un  certain  nombre  de  membres,  des 

assemblées  extraordinaires  pouvaient  être  convoquées.  (C'est 
un  trait  qu'on  retrouve  dans  le  Contrat),  Comme  dans  les 
cités  grecques,  ces  assemblées  réunissent  quelques  milliers 

de  citoyens  au  plus,  auxquels  on  soumet  des  questions  sim- 
ples,  le  vote  a  lieu  à  mains  levées. 

L'administration  de  ces  cantons  ruraux  était,  du  reste, 
beaucoup  moins  complexe  que  celle  des  cités  antiques,  Ge- 

nève se  rapproche  davantage  de  celles-ci,  avec  sa  constitution 
aristocratique,  ses  cinq  classes  hiérarchisées  de  nationaux, 

son  Conseil  général  formé  de  tous  les  citoyens  et  bour- 

geois, c'est-à-dire  d'une  minorité  numérique,  véritable  con- 
seil aristocratique,  qui  est  cependant  «  le  peuple  »  de  Ge- 

nève comme  les  citoyens  de  Sparte  ou  d'Athènes  en  étaient 
le  ((  démos  ». 

L'initiative  populaire  s'y  exerce,  en  lui  réside  la  puissance 
législative  suprême,  il  a  le  droit  de  se  faire  rendre  compte 

(i)  Th.   Curti.   Le  Référendum  en  Suisse,  ch.    I. 
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par  les  magistrats  qu'il  a  délégués  dans  la  fonction  execu- 
tive et  dans  la  fonction  judiciaire,  en  vertu  de  son  droit 

souverain,  il  peut  les  révoquer  ad  nuîiim,  prendre  des  déci- 

sions, rendre  des  jugements  en  leur  lieu  et  place  s'ils  se 
montrent   indociles. 

Ce  n'était  point  là  en  fait  la  Genève  du  XVI IP  siècle, 
mais  c'était  peut-être  la  Genève  primitive,  en  tous  cas  c'était 
celle  que  voulait  Rousseau  et  dont  il  retrouvait  les  éléments 
dans  le   régime  condMuporain. 

Rousseau  a  certainement  ignoré  le  caractère  démocratique 

des  chartes  coloniales  de  l'Amérique  du  Nord,  elles  n'étaient 
pas  encore  étudiées  par  la  science  politique,  il  ne  doit  à 
cette  source  que  les  théories  générales,  inspirées  du  congréw 
gationnalisme  que  Locke  avait  reproduites. 

Les  démocraties  anticjues,  les  Landsgemeinde  suisses,  la 

constitution  genevoise  présentaient  certains  caractères  com- 
muns :  territoire  exigu,  population  as.sez  peu  nombreuse 

et  facile  à  réunir  pK)ur  prendre  toutes  sortes  de  décisions. 

Nous  comprenons  alors  les  assemblées  générales  prescrites 

par  Rousseau,  <(  juridiques  par  leur  seule  date  »,  pendant 
lesquelles  les  pouvoirs  des  magistrats  sont  suspendus,  et 

le  peuple  libre  d'exercer  dans  sa  plénitude  la  souveraineté 

qui  lui  appartient  en  propre,  qu'il  rappelle  à  lui  en  cjuelque 
sorte.  L'auteur  du  Contrat  a  partagé  l'opinion  commune 
à  tous  les  publicistes  du  XVI TP  siècle,  que  le  régime  dé- 

mocratique ne  convient  qu'aux  très  petits  Etats.  Or,  au 
siècle  suivant,  de  grandes  démocraties  se  sont  développées 

et  ont  songé  à  mettre  en  pratique  le  gouvernement  direct, 

mais  elles  ont  dû  s'écarter  sur  certains  points  de  la  doc- 

trine du  Contrat,  inspirée  par  les  nécessités  politiques  d'au- 
tres temps. 

La  France  de  1793,  les  Etats  de  l'L^nion,  et  la  Suisse,  ont 
conservé  au  peuple  la  souveraineté  originaire,  mais  le  pou- 

voir exécutif  fut  organisé,  en  général,  d'une  manière  plus 
forte,  et  le  pouvoir  judiciaire  rendu  partout  plus  indépen- 
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dant  des  caprices  de  la  foule  que  dans  le  système  de  Rous- 
seau.- 

A  cet  égard,  le  Projet  girondin  qui  applique  pour  la  pre-  J 
mière  fois  le  gouvernement  direct  à  un  peuple  nombreux,  ^ 
à  un  territoire  étendu  est  encore  trop  proche  du  modèle  : 

le  conseil  exécutif,  bien  qu'il  soit  une  émanation  directe  de 
la  nation,  est  placé  dans  l'étroite  dépendance  du  Corps 

législatif  qui  peut  prononcer  la  mise  en  jugement  d'un  ou 
de  plusieurs  de  ses  membres  (Tit.  V,  sect.  I,  art.  22).  Ses 
attributions  sont  définies  en  détail,  et  dans  tous  les  cas 

importants,  il  doit  rendre  compte  au  Corps  législatif.  Il 

n'est  élu  que  pour  un  an  par  les  assemblées  primaires, 
sur  une  liste  dressée  par  le  Corps  législatif. 

Il  est  probable  qu'il  n'eût  pas  été  assez  fort  pour  résister 
à  celui-ci,  il  n'était  pas  armé  du  veto  législatif,  son  rôle, 
si  la  Constitution  eût  fonctionné,  se  fût  réduit  à  celui  d'une 
commission  sans  pouvoir  propre,  toutes  les  mesures  graves 

étant  prises  par  l'assemblée. 

Cela  s'explique,  non  seulement  par  l'influence  de  Rous- 
seau, mais  plus  encore  par  la  crainte  où  l'on  était  des  excès 

de  pouvoir  de  l'exécutif;  on  avait  une  défiance  exagérée  de 
ses  actes;  aussi  l'on  substitua  au  chef  unique  le  chef  collé- 

gial, tout  en  donnant  une  prépondérance  marquée  à  l'as- 
semblée législative. 

Le  pouvoir  judiciaire  était  mieux  séparé  des  deux  autres 

que  ceux-ci  entre  eux  ;  comme  le  pouvoir  exécutif,  il  est  une 
émanation  directe  de  la  nation.  Les  juges  élus  ne  pouvaient 
être  destitués  que  pour  forfaiture  (Tit.  X,  sect.  I,  art.  7),  ce 

qui  est  une  garantie  d'indépendance  ;  d'ailleurs,  on  avait 
écarté  autant  que  possible  tout  ce  qui  ressemblait,  même  de 

loin,  à  une  magistrature  professionnelle  et  l'on  avait  institué 
dans  chaque  département  un  jury  civil  et  un  jury  criminel 
(Tit.  X,  sect.  II,  art.  8  et  sect.  III,  art.  3.) 

L'Acte  constitutionnel  du  24  juin  1793  différait  peu  en  ce 
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qui  concerne  l'organisation,  le  fonctionnement,  et  les  rela- 
tions respectives  des  trois  pouvoirs,   du   projet  girondin. 

Dans  les  deux  cas,  le  rôle  excessif  donné  au  Corps  légis- 
latif eut  amené  sans  doute  une  série  de  conflits,  ou  un  des- 

potisme analogue  à  celui  de  la  Convention  jusqu'au  ()  Ther- 

midor, mais  ces  textes  n'ont  pas  fait  leurs  preuves  en  pra- 
tique, il  suffit  de  constater  (jue  les  tendances  du  Contrat 

Social  s'\'  retrouvent  trop  exactement  repr<Kluites  à  l'égard 
du  pouvoir  exécutif,  insuffisamment  armé  et  libre  de  ses 

décisions  pour  administrer  un  ])a^•s  très  centralisé,  étendu, 
et  très  peuplé. 

L'expérience  américaine  est  plus  probante  pane  qu'elle 

a  déjà  derrière  elle  plus  d'un  siècle  d'histoire. 
Toutes  les  Constitutions  des  Etats  séparent  nettement  les 

trois  pouvoirs;  tout  en  donnant  une  (vrtaine  prépondérance 

au  législatif,  elles  laiss<Mit  à  l'exécutif  une  activité  propre 

qui  s'exerce  d'une  manière  durable  sur  un  grand  nombre  de 
matières.  Le  gouverneur,  chef  du  pouvoir  exécutif,  est  élu 

directement  par  le  peuple,  ce  qui  lui  donne  le  droit  de  se 

réclamer  de  l'opinion  publicjue  aussi  bien  quv  la  législature, 

puisqu'il  a  la  même  origine  cju'elle-même,  son  mandat  a  une 
durée  variable,  quatre  ans  au  plus;  il  nomme  peu  de  fonc- 

tionnaires, les  principaux  chefs  des  grands  services  s<^)nt 

élus  par  le  peuple;  son  rôle  dans  rexé(niti()n  est  donc  par 

là  assez  restreint,  mais  il  a  une  prérogative  à  l'exercice  de 
laquelle  on  attache  la  plus  grande  importance  :  le  veto 

législatif.  C'est  à  l'usage  qu'il  fait  du  veto  législatif  que  l'on 
juge  un  gouverneur  (i). 

Le  rôle  des  assemblées  représentatives,  pour  lesquelles  les 

Américains  éprouvent  un  sentiment  de  défiance  qui  semble 

justifié,  se  trouve  ainsi  réduit,  d'une  part,  grâce  au  référen- 

dum en  matière  constitutionnelle,  très  étendu  ;  d'autre  part, 

grâce  au  veto  du  gouverneur,  qui  est  le  représentant  direct 

(i)  James  Bryce,   La  République  américaine,   t.   II. 
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du  peuple  dans  la  fonction  executive,  et  qui  est,  en  général, 
un  homme  de  caractère  et  de  talent  placé  là  pour  faire  échec 
à  la  toute  puissance  des  assemblées. 

Les  juges  d'Etat  sont  nommés  aussi  par  le  peuple  pour 
un  durée  plus  ou  moins  longue,  leur  indépendance  vis-à- 
vis  des  autres  pouvoirs  est  absolue. 

Le  Pouvoir  exécutif  fédéral,  le  Président  des  Etats-Unis, 

chef  de  la  plus  grande  démocratie  qui  existe,  est  un  pou- 

voir très  fort.  Le  Président  a  plutôt  le  caractère  d'un  souve- 
rain anglais  que  d'un  gouverneur  d'Etat,  car  tous  les  fo'uc- 

tionnaires  fédéraux  sont  nommés  par  lui  et  responsables 

devant  lui.  Il  est  le  seul  élu,  alors  que  les  fo^nctionnaires 

d'Etat,  en  général,  élus  comme  le  gouverneur,  sont  ses  col- 
lègues et  non  pas  ses  agents  subordonnés  :  ils  ne  peuvent  être 

révoqués,  comme  le  gouverneur  lui-même  que  par  un 
«  impeachment  ».  Au  contraire,  les  fonctionnaires  fédéraux 
sont  révoqués  par  le  Président. 

Plus  l'Etat  s'agrandit,  plus  la  nécessité  d'un  pouvoir 
exécutif  fortement  organisé,  armé  d'attributions  très  éten- 

dues, apparaît  ;  et  il  ne  s'ensuit  pas  nécessairement,  comme 
le  croyait  Rousseau,  qu'il  en  abuse  et  devienne  tyran- 
nique  (i). 

Le  Président  choisit  ses  ministres,  qui  ne  sont  pas  res- 

ponsables devant  le  Congrès,  mais  devant  lui  ;  il  a  sa  poli- 

tique propre,  son  action  à  l'intérieur  et  à  l'extérieur  est  très 

vaste,  et  la  durée  de  son  mandat  est  assez  longue  pour  qu'il 

ait  le  temps  de  déployer  ses  qualités  d'homme  de  gouver- 
nement. 

Armé  du  veto  suspensif  en  matière  législative,   il  s'ap- 

(i)  E.  Champion.  Esprit  de  la  Révolution  Française,  p.  88.  «  Les  Etats- 
«  Unis  semblaient  nés  à  point  pour  confirmer  la  théorie  de  Montesquieu  qui 

«  réserve  aux  républiques  le  ressort  de  la  vertu,  et  pour  infirmer  l'opinion 
<(  de  Rousseau  qui  condamne  à  la  monarchie  les  grands  pays  :  Washington, 

«  Franklin,  séduisaient  par  leur  caractère  ;  l'étendue  de  la  France  n'était 
«  plus  un  argument  en  faveur  de  la  royauté  depuis  que  l'Amérique  se 
«  passait  si  bien  d'un  trône.   » 
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puie  sur  le  pays  tout  entier  et  c'est  en  son  nom  qu'il  peut 

s'opposer  au  vote  du  Congrès,  par  là  il  gouverne  plus  réel- 
lement que  bien  des  rois  constitutionnels,  et  il  n'est  pas  cou- 

vert par  la  fiction  de  l'irresponsabilité.  Il  dirige  librement 

l'action  extérieure  de  l'Union;  bien  qu'il  ne  puisse  ni  dé- 
clarer la  guerre  ni  ratifier  les  traités,  sa  politique  étrangère 

peut  forcer  la  main  au  Congrès.  Cependant,  depuis  que 

l'Union  existe,  aucun  Président  n'a  été  tenté  de  jouer  le 
rôle  de  dictateur. 

Les  juges  fédéraux  sont  nommés  i^ar  le  Président  avec 

l'assentiment  du  Sénat,  mais  ils  ne  peuvent  être  révoqués 
que  par  un  impcachment ;  en  droit  et  en  fait;  ils  sont  indé- 

pt^ndants  des  autres  pouvoirs,  <'t  au-dessus  des  partis;  on 

n'a  eu  recours  (jue  quatre  fois  à   V impcachment  (i). 
Les  Cours  fédérales  ont  le  pouvoir  judiciaire  dans  toute 

sa  plénitude,  elles  interprètent  la  Constitution  et  les  lois 
fédérales,  elles  tranchent  les  conflits  entre  ces  mêmes  lois 

et  la  Constitution,  et  elles  ont  le  devoir  d'annuler  les  lois 
(jui  leur  paraissc^nt  inconstitutionnelles.  En  elles  réside  donc 
la  garantie  la  plus  complète  qui  puisse  exister  dans  un  Etat 

contre  l'arbitraire,  même  législatif,  garantie  plus  néces- 
saire dans  la  démocratie  que  dans  tout  autre  régime,  car 

les  majorités  sont  toujours  prêtes,  au  nom  de  la  loi  du 

nombre,  à  opprimer  les  minorités;  or,  quelle  meilleure  sauve- 

garde contre  des  mesures  injustes  qu'un  pouvoir  judiciaire 
réellement  indépendant  et  libre  de  ses  décisions,  dont  la 

compétence  s'étend  jusqu'à  juger  la  loi  elle-même? 
La  nécessité  d'un  pouvoir  semblable  paraît  avoir  complè- 

tement échappé  à  Rousseau.  Il  nous  dit  bien  que  la  volonté 
générale  ne  peut  errer,  mais  il  exprime  de  si  grandes  craintes 
au  sujet  de  ce  caractère  de  généralité,  sans  lequel  la  volonté 

de  la  majorité  n'a  plus  de  valeur,  tant  de  circonstances  selon 
lui  peuvent  l'altérer  qu'on  s'étonne  qu'il  n'ait  pas  songé 

(i)  Bryce.   Op.   cit.,  t.   I,  p.    131. 
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à  élever  une  barrière  entre  les  prétentions  injustes  d'une 
majorité   égarée  et   la  minorité   menacée  dans  ses   droits.       j 
Il  ne  traite  même  pas  la  question  dans  le  Contrat,  et  le  sys-     /_ 

tème  qu'il  organise  dans  les  Considérations  est  une  spécu-        \ 
lation  sur  l'ambition  des  juges,   par  conséquent  plein  de 
dangers. 

On  n'a  pas  reconnu  la  nécessité  dans  la  démocratie  amé- 

ricaine, de  confondre  tous  les  pouvoirs  et  d'établir  un  abso- 
lutisme populaire  insupportable,  cependant  le  peuple  améri- 

cain se  croit  libre  et  il  l'est;  quand  donc  Rousseau,  se  ré- 
signant mal  au  système  représentatif,  même  sur  les  points 

où  il  s'impose,  ne  donne  qu'une  délégation  toujours  incom- 
plète et  précaire  à  ses  magistrats  et  à  ses  juges,  il  se  place 

à  un  point  de  vue  trop  étroit,  il  n'a  pas  su  prévoir  à  cet 
égard  les  démocraties  modernes,  qui  chiffrent  leurs  citoyens 
par  millions. 

A  son  époque,  tous  les  Etats  de  quelque  étendue  vivaient  -;^_^ 

sous  le  régime  monarchique,  il  semblait  qu'une  volonté 
unique  et  une  centralisation  puissante  fussent  indispen- 

sables pour  maintenir  efificacement  l'autorité  publique  sur 
un  vaste  territoire.  Il  prévoit,  il  est  vrai,  que  de  petits 
Etats  se  gouvernant  démocratiquement  pourront  se  grouper 

en  fédération,  mais  là  encore  il  n'avait  sous  les  yeux  que 

des  formes  aujourd'hui  périmées,  l'Etat  fédéral  est  une 
conception  toute  moderne,  dont  le  premier  exemple  est  dans 
la  Constitution  américaine  de   1787. 

Les  cantons  suisses,  dont  certains  sont  restés  longtemps 

tout  près  du  Contrat  Social,  alors  que  les  Etats-Unis  fai- 

saient à  la  représentation  la  place  qui  lui  revient,  s'en  sont 
sensiblement  écartés,  bien  qu'il  y  eut,  dans  la  Constitu- 

tion fédérale,  comme  dans  les  constitutions  cantonales,  une 

certaine  confusion  de  pouvoirs  au  profit  du  législatif  ;  incon- 
vénient moindre  en  Suisse,  état  neutre,  territoire  peu  étendu, 

population  peu  nombreuse,  que  dans  une  démocratie  où  la 
vie  extérieure  et  intérieure  est  plus  intense.  Dans  tous  les 
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cantons,  il  n'y  a  qu'une  seule  Assemblée  législative,  Lands- 
gemeinde  ou  conseil  représentatif,  qui  joue  un  rôle  dans 

l'application  et  dans  l'interprétation  de  la  loi. 
Les  Parlements  cantonaux  nomment  beaucoup  des  fonc- 

tionnaires du  canton  et  exercent  une  surveillance  très  dé- 

taillée sur  les  affaires  administratives;  le  soin  d'exécuter  est 
confié  à  une  Commission  choisie  par  le  peuple  lui-même 
dans  la  majorité  des  cantons,  et  dans  les  autres  par  le 
Conseil  législatif.  Dans  tous  les  cas,  le  Conseil  exécutif 

n'est  qu'un  Comité  du  corps  législatif  :  ses  membres  en 
font  partie,  y  délibèrent  et  y  votent;  en  fait,  ils  prennent 

l'initiative  des  lois,  sans  être  solidairement  res|X>nsables 
en  cas  d'échec  du  projet  ;  en  un  mot,  la  séparation  des  deux 
pouvoirs  est  encore  moindre  que  dans  la  Constitution  fran- 

çaise de  1793,  dans  laquelle  les  membres  du  Conseil  exé- 
cutif ne  pouvaient  pas  faire  partie  du  Corps  législatif. 

Le  pouvoir  exécutif  fédéral  présente  les  mêmes  caractères  : 
il  appartient  comme  dans  les  cantons  à  un  bureau,  le  Conseil 

fédéral,  élu  pour  un  an  par  l'Assemblée  fédérale.  Le  Pré- 
sident chi  Conseil  fédéral  choisi  également  par  l'Assemblée, 

n'a  rien  de  commun  avec  le  Président  des  Etats-Unis;  il 

n'est  pas  le  chef  du  pouvoir  exécutif,  sa  préséance  est  de  pure 
forme.  Le  Conseil  fédéral  partage  la  besogne  administra- 

tive entre  ses  membres,  il  participe  à  l'élaboration  des  lois 
(sans  que  ses  membres  cependant  aient  le  droit  de  vote  aux 

Chambres),  c'est  un  comité  d'administrateurs,  un  comité 

d'études  aussi  pour  les  projets  de  loi  que  lui  renvoie  le 
Parlement,  plutôt  qu'un  véritable  gouvernement.  Il  n'a  pas 

de  politique  propre,  il  a  celle  de  l'Assemblée  fédérale  qui  l'a 
nommé,  dont  il  reçoit  l'impulsion,  à  laquelle  il  la  donne 
rarement.  Sa  mission  est  d'obéir  beaucoup  plus  que  de  di- 

riger, le  trait  caractéristique  de  cette  situation  subordonnée 

est  que  le  Conseil  fédéral,  mis  en  minorité,  ne  se  retire  ja- 
mais, il  se  borne  à  modifier  le  projet  dans  le  sens  nouveau 

indiqué  par  les  Chambres. 
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Quant  à  Tadministration  de  la  justice.,  les  juges  canto- 
naux sont  élus  par  le  peuple,  ceux  de  la  Cour  fédérale  sont 

choisis  par  l'Assemblée  fédérale.  Cette  Cour  ne  se  pro- 
nonce pas  sur  la  constitutionnalité  des  lois,  comme  aux 

Etats-Unis;  l'Assemblée  fédérale  est  seule  juge  de  ses 
propres  pouvoirs  à  cet  égard.  Une  seconde  différence  avec  la 

justice  américaine  réside  dans  l'existence  d'une  juridiction 
administrative,  exercée  par  le  Conseil  fédéral  avec  appel, 

selon  les  cas,  devant  les  Chambres  ou  devant  la  Cour  fédé- 
rale, ce  qui  aboutit  à  une  nouvelle  confusion  de  pouvoirs. 

Comme  on  le  voit,  l'organisation  cantonale  et  fédérale 
se  ressent  des  vieilles  traditions  des  cantons  à  Landsge- 

meinde,  ou  l'assemblée  de  tous  les  hommes  libres  délibère, 
puis  nomme  dans  son  sein  un  comité  pour  exécuter,  sous 

sa  surveillance,  les  décisions  qu'elle  a  prises  —  dans  les 

cantons  les  plus  peuplés  et  les  plus  riches,  où  s'établit  le 
régime  représentatif,  ce  fut  l'assemblée  législative  qui 
nomma  le  Conseil  exécutif. 

Mais  la  Suisse  n'a  pas  senti  l'utilité  d'un  pouvoir  exé- 
cutif fort,  comme  les  EtatsUnis,  qui  éprouvèrent  pendant 

la  guerre  de  l'Indépendance,  tous  les  inconvénients  d'un 
pouvoir  exécutif  fédéral  trop  faible  ;  aussi,  ont-ils  donné  en 
temps  de  paix  une  autorité  suffisante  au  Président,  qui  de- 

vient, en  temps  de  guerre,  une  sorte  de  dictateur  (i).  De 
plus,  la  Suisse  neutre  ne  tient  pas  dans  le  monde  la  place 

toujours  plus  grande  que  la  démocratie  américaine  s'y  est 
créée,  son  rôle  extérieur  est  très  effacé,  à  l'intérieur,  on  n'y 
retrouve  pas  la  même  multiplicité  et  la  même  complexité 

d'intérêts,  aussi  est-il  moins  dangereux  pour  elle  de  se  rap- 
procher davantage  du  Contrat  Social. 

La  Suisse  du  XVI IP  siècle  et  des  siècles  précédents  a 
certainement  inspiré  Rousseau,  il  ne  renierait  pas  la  Suisse 

moderne,  surtout  depuis  qu'elle  a  adopté  le  référendum  : 

le  gouvernement  direct  y  est  porté  aussi  loin  qu'il  peut  l'être, 

(i)  Bryce.   Op.  cit.,  t.  I. 
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le  peuple  a  bien  le  dernier  mot  en  toutes  choses,  le  rôle  de 

l'autorité  executive  étant  réduit  à  celui  d'un  agent  adminis- 
tratif. Mais  ce  qui  est  possible  dans  les  conditions  particu- 

lières où  la  Suisse  est  placée  ne  l'est  pas  relativement  à  un 

grand  Etat.  Il  s'ensuit  que  la  doctrine  de  Rousseau  a  vieilli 
sur  deux  points  :  il  faut  une  véritable  représentation  dans  la 

fonction  executive  et  dans  la  fonction  judiciaire,  représen- 

tation soustraite  à  un  ronlrole  j>()pulaire  incessant  et  tracas- 

sier,  représentai  ion  (jiii  laisse  iiu  juge  l'indépendance  qui 
est  la  garantie  de  son  intégrité  et  au  chef  du  pouvoir  exé- 

cutif la  liberté  de  concevoir  et  de  mettre  en  œuvre  un  plan 

de  gouvernement  qui  ne  soit  pas  exposé  à  être  remis  en 

question  à  tout  instant,  et  à  l'instant  le  moins  opportun. 

Le  Contrat  Social  n'a  pas  donné  sur  ces  deux  points  la 

formule  i)()hti(jiir  de  l'avenir,  mais  il  n'en  est  pas  de  même 
pour  le  pou\(>ir  législatif. 

Quelles  que  soient,  en  elïet,  l'étendue  d'un  KtatetsapK>pufa- 

tion,  le  ix'uple  |X'ut  l'exercer,  au  moins  quant  au  vote  final 
de  la  loi.  Rousseau  en  fait  un  principe  intangible,  si  le 

peuple  laisse  à  des  représentants  le  soin  de  légiférer,  l'Etat 
est  en  péril,  la  lil)erté  est  anéantie;  il  repousse  la  démocratie- 

gouvernante,  comme  trop  parfaite  pK>ur  les  hommes,  mais  il 

exige  la  démocratie-légiférante  par  le  vote  direct  de  la  loi. 

Comme  nous  l'avons  vu,  il  indique  plusieurs  solutions  du 
problème,  une  seule  paraît  répondre  aux  conditions  de  la 

vie  p>olitique  de  la  démocratie  moderne  :  c'est  le  référendum. 
Les  chapitres  qui  vont  suivre  seront  consacrés  à  suivre  les 

progrès  de  la  législation  directe,  soit  sous  l'influence  immé- 
diate de  Rousseau,  comme  dans  la  Révolution  Française, 

puis  en  Suisse  ;  soit  en  dehors  de  lui,  mais  par  des  idées 

en  rapport  étroit  avec  les  siennes,  dans  les  Etats  de  l'Union 

américaine.  Il  faudra  noter  aussi  l'évolution  significative 
du  parlementarisme  anglais  vers  le  gouvernement  direct,  et 

dans  cet  universel  progrès  des  idées  démocratiques,  la  France 
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immobilisée  dans  la  tradition  représentative  et  parlemen- 

taire, qu'elle  se  refuse  à  laisser  se  développer  comme  en 
Angleterre;  par  là  restée  jusqu'ici  la  moins  démocratique 
des  démocraties,  et  bientôt  des  monarchies  constitution- 
nelles. 



CHAPITRE  II 

LE  DÉVELOPPEMENT  DU  GOUVERNEMENT  DIRECT 

Section  I.  —  La   Révolution  française 

L'idée  d'un  contrat  de  jT^ouvernemcnt,  entre  les  princes 
et  leurs  sujets  était  répandue  en  France  depuis  la  Réforme; 

au  X\'IP  siècle,  Juricu  la  reprend  avec  beaucoup  de 

force  (i),  on  la  retrouve  au  X\'1IP  siècle  avant  que  parais- 
sent les  grands  écrits  politiques  de  l'époque  (2). 

Rousseau  adopte  d'abord  la  doctrine  courante  (3),  puis  ses 
méditations  sur  les  principes  du  droit  politique  l'amènent 
à  l'idée  l3eaucoup  plus  radicale  de  contrat  social,  et  ce  fai- 

sant, il  a  suivi  l'évolution  des  esprits  de  son  temps  :  en 
présence  des  abus  de  pouvoir  répétés  de  la  monarchie,  en 
lutte  perpétuelle  avec  les  Parlements  qui  prétendent  agir 
au  nom  de  la  volonté  nationale,  on  en  vient  à  réclamer 

une  constitution  écrite  qui  sera  le  pacte  social,  mis  à  la 
base  de  toutes  les  institutions  comme  la  garantie  suprême 

de  la  liberté  du  peuple  contre  l'arbitraire  des  gouvernants. 
Les  cahiers  des  Etats-Généraux,  aussi  bien  ceux  des 

ordres  privilégiés  que  ceux  du  Tiers,  reflètent  cette  ten- 

dance (4),  beaucoup  donnent  aux  députés  un  double  man- 

(i)  Roger    Lureau.    Les    doctrines    politiques    de    Jurieii. 

(2)  F.    Rocquain.   L'Esprit  rcvoJtitionnaire  avant  la   Révolution,  p.    146-147. 

(3)  Dans    le    Discours    sur    l'Inégalité,    voy.    plus    haut,    p.    22. 

(4)  E.   Champion.   La  France  d'après  les  cahiers  de  lySç,  p.  29  et  s. 
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dat  impératif  :  celui  de  refuser  tout  subside  avant  le  vote 

d'une  Constitution,  et  celui  de  voter  cette  Constitution 

d'après  certains  principes  qu'ils  fixent.  La  noblesse  se 
montre  peut-être  «  plus  pressante  »  que  le  Tiers.  «  Qu'il 
((  soit  procédé  à  la  formation  d'un  code  des  lois  et  maximes 
((  fondamentales  sous  le  nom  de  Pacte  Français  »,  dit  celle 

de  Nancy,  et  M.  Champion  qui  rapporte  ces  faits,  ajoute  : 

((  Le  Contrat  Social  n'était  certainement  pas  moins  lu  par 
les  grands  seigneurs  que  par  les  bourgeois  (i).   » 

Mais  dans  la  très  grande  généralité  (2),  ils  ne  réclament 

pas  le  droit  pour  la  nation  de  statuer  elle-même  sur  la 
Constitution.  Cela  était-il  nécessaire?  Les  députés,  nom- 

més suivant  les  anciennes  formes,  étaient  munis  de  cahiers 

de  doléances  qui  avaient  toujours  été  considérés  dans  ces 
assises  solennelles  de  la  nation  comme  mandats  impératifs; 

en  1789,  ils  avaient  presque  tous  reçu  des  électeurs  l'injonc- 
tion de  voter  la  Constitution,  quelquefois  même  on  leur  in- 

diquait une  ligne  de  conduite  :  la  ratification  populaire  eût 
été  superflue. 

Lorsque  l'Assemblée  Nationale,  enfin  constituée,  s'aper- 
çut de  l'immensité  du  programme  qu'elle  avait  à  réaliser, 

et  de  la  multiplicité  des  questions  qu'il  soulevait,  l'ancienne 
doctrine  devenue  trop  étroite  fut  abandonnée,  et  les  députés 
agirent  non  en  délégués,  mais  en  représentants. 

L'idée  que  la  nation  est  au-dessus  des  rois  est  donc  géné- 

rale au  début  de  la  Révolution  (3),  mais  l'état  des  esprits  est 
encore  monarchique.  On  était  d'accord  sur  deux  formules 

dont  Rousseau  s'était  fait  le  propagateur  quelque  vingt- 
cinq  ans  auparavant.  <(   Le  principe  de  toute  souveraineté 

(i)  op.    cit.,   p.    34. 

(2)  Exception  faite  pour  les  cahiers  de  la  noblesse  du  Bugey,  d'Evreux  et 
d'Alençon.  E.  Champion.  Op.  cit.,  p.  38.  A.  Sarraut.  Le  gouvernement  direct 
en  France,  p.   75. 

(3)  Aulard.    Histoire    politique    de    la    Révolution,    p.    12. 
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((  réside  essentiellement  dans  la  nation  »  ;  <(  La  loi  est  l'ex- 
«  pression   de  la  volonté  générale  (i)   ». 

La  Déclaration  des  Droits  semblait  même  réserver  la 

question  du  gouvernement  direct  en  ajoutant  dans  l'article 
6  :  ((  Tous  les  citoyens  ont  le  droit  de  concourir  personnelle- 
tuent  ou  par  leurs  représentants  à  sa  formation.  » 

On  croyait,  d'autre  part,  avec  Rousseau,  qu'un  grand 

lùat  ne  peut  vivre  sans  la  monarchie;  il  l'avait  lui-même 
déclarée  conciliable,  quoicjue  difficilement,  avec  le  principe 

de  la  souveraineté  nationale  et  avec  c^t  autre,  qui  en  dérive, 

que  toute  loi  doit  émaner  du  peuple  ;  la  grande  majorité 

des  hommes  de  89  ne  demandaient  pas  autre  chose  qu'une 
monairhie  constitutionnelle  (2)  refX>sarLt  sur  ces  bases,  mais 

s'ils  admettaient  le  princij^e  de  la  souveraineté  du  p<.'{iple, 
la  plupart  repoussaient,  au  moins  momentanément,  sa  par- 

ticipation directe  à  l'iiHivre  législative,  pour  des  raisons  de 
fait,  plutôt  que  pour  des  raisons  théoriques.  Cependant, 

la  question  du  gouvernement  direct  fut  discutée  à  fond  à  la 

Constituante,  et  ses  partisans  invocjuaient  l'autorité  de  Rous- 
seau et  la  logique  des  principes  énoncés  dans  la  Déclaration 

des  Droits. 

Crénières  présenta  un  projet  de  Déclaration  qui  consacrait 

le  référendum  législatif,  les  députés  n'étaient,  selon  lui, 
que  les  mandataires  du  peuple  (3). 

En  juillet  1789,  Condorcet  faisait  paraître  un  opuscule 

intitulé  «  Sut  la  nécessité  de  faire  ratifier  la  Constitution 

par  les  citoyens  »,  dans  lequel  il  démontre  le  droit  inalié- 
nable de  la  nation  (4). 

Lors  de  la  discussion  des  divers  projets  de  Constitution, 

Rabaut-Saint-Etienne  en  défendit  un  dans  lequel  il  deman- 

(i)  Déclaration    des    droits    de    l'homme    et    du    citoyen,    art.    3    et    6. 
(2)  Ou  plutôt  ((  républicaine  »  au  sens  que  Rousseau  donne  au  mot  répu- 

blique :  Etat  régi  par  des  lois. 
(3)  A,    Sarraut.    Op.    cit.,    p.     102. 

(4)  Alengry,    Condorcet,    p.    47. 
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dait  la  ratification  populaire  des  lois,  les  députés  n'étant 

que  des  commissaires,  comme  Rousseau  l'avait  montré. 
Plus  tard,  intervenant  dans  le  débat  sur  le  veto  royal,  le 

même  Rabaut-Saint-Etienne  et  Petion  proposèrent  de  don- 

ner au  roi  un  veto  suspensif  contre  les  lois  votées  par  l'As- 
semblée, il  en  appellerait  au  peuple  dont  le  vote  tranche- 

rait le  différend  entre  le  roi  et  le  Corps  législatif  (i);  Salle 

et  Goupil  de  Préfeln  proposèrent  un  système  analogue, 

différent  seulement  par  le  moment  et  l'organisation  de  la 
consultation  populaire. 

Le  duc  de  La  Rochefoucauld  et  Lameth  demandèrent 

l'appel  au  peuple  par  voie  de  dissolution,  le  roi  serait  obligé 
de  sanctionner  la  loi  si  le  Corps  législatif  réélu  la  votait  de 
nouveau. 

Dupont  de  Nemours  s'était  prononcé  pour  la  proposition 
présentée  par  Rabaut-Saint-Etienne  et  Petion,  il  fut  vive- 

ment combattu  par  Thouret  qui,  avec  Mounier,  Siéyès  et 
Mirabeau,  défendit  le  régime  représentatif  pur.  Le  débat 

fut  très  large  et  tous  les  arguments  en  faveur  des  deux 

systèmes  examinés  d'une  manière  approfondie,  les  uns  pré- 

conisèrent le  régime  représentatif,  parce  qu'il  leur  parais- 
sait, comme  à  Siéyès,  le  meilleur  absolument  ;  les  autres, 

sans  nier  que  les  principes  exigeaient  le  gouvernement  di- 

rect, croyaient  avec  Thouret  qu'il  était  impossible  prati- 
quement en    1791. 

Au  moment  de  la  discussion  sur  l'article  I"  du  titre  III, 
où  se  trouvait  la  formule  décisive  <(  La  Constitution  fran- 

çaise est  représentative  »,  Robespierre  «  Le  Contrat  social 

fait  homme  »  (2)  intervint,  et  déclara  que  le  pouvoir  légis- 

(i)  Un  référendum  de  partage  du  même  genre,  entre  le  roi  et  le  Parlement 

faillit  être  introduit  en  Belgique,  en   1892,  Signorel.   Op.   cit.,  p.   212  et  s. 

(2)  R.  Bonnard.  Les  idées  politiques  de  J.-J.  Rousseau,  Rev.  du  Dr.  public, 

1907,  p.  784. 
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latif  constitue  l'essence  de  la  souveraineté,  qui  est  de  sa 
nature  inaliénable  (i). 

L'Assemblée  maintint  la  rédaction  de  l'article.  En  somme, 
elle  établit  le  «gouvernement  représentatif  avec  une  seule 

Chambre,  pour  donner  plus  de  force  au  pouvoir  législatif. 

Le  roi,  comme  le  Corps  législatif,  ne  tient  son  pouvoir  que 

de  la  Constitution,  par  conséquent,  d'une  manière  indirecte, 
du  peuple  dont  il  se  trouve  aussi  le  représentant,  l^ncore  son 

autorité  est-elle,  bien  diminu('*e  du  fait  (|ue  tous  les  fonction- 
naires départementaux  et  communaux  sont  élus  <*(  ([ue  le 

chef  du  pouvoir  exécutif  n'a  sur  eux  aucun  droit  de  con- 
trainte directe. 

L'autorité  executive  appartenait  véritablement  à  ces  admi- 
nistrations élues,  le  peuple  intervenait  iUuw  dir<*ctement 

dans  l'organisait  ion  du  pouvoir  exécnitif  et  du  |K>uvoir 

judiciaire,  par  l'élection  des  juges  et  l'institution  (.\\\  jury 
criminel,  mais  l'attribution  essentielle  de  la  souveraineté, 
le  contrôle  législatif,  lui  faisait  défaut. 

Le  Corps  législatif,  grâce  au  suffrage  censitaire,  n'était 

pas  l'élu  du  peuple,  il  représentait  une  classe,  et  très  impar- 
faitement la  nation.  T^n  1791,  dit  M.  Aulard  :  «  La  najjon^ 

((  c'est  la  France  lettrée  et  riche,  l'opinion,  c'est  celle  de  la 

((  Franrj  lettrée  et  riche  (2).  »     •  ^"^         "" 
Tout  en  proclamant  dès  principes  puisés  dans  le  Contrat 

Social,  dont  la  terminologie  même  est  reproduite  dans  la 

Déclaration  des  Droits,  la  Constituante  avait  reculé  devant 

leurs  conséquences  logiques,  le  suffrage  universel  et  la  lé- 

gislation directe.  On  s'était  borné  à  limiter  la  monarchie, 

mais  on  ne  pouvait  empêcher  que  l'on  ne  s'aperçût  bientôt 
de  la  contradiction  qui  existait  entre  les  princij>es  et  leur 

application    dans    la    Constitution    de    1791    (i);   en    même 

(i)  M.  A.  Sarraut  dans  son  Gouverncmeni  direct  en  France  fait  une  ana- 
lyse critique  très  détaillée  des  débats  qui  eurent  lieu  à  la  Constituante.  Nous 

ne  pouvons  qu'y  renvoyer. 
(2)  Aulard.    Histoire    politique    de    la    Révolution,    p.    25. 



—  137  — 

temps,  la  monarchie  perdait,  chaque  jour,  un  peu  de  la 

confiance  du  pa^-s  qui,  au  début  de  la  Révolution,  plaçait 
son    institution   au-dessus  de   toute   discussion    (i). 

Eh  1791  déjà,  l'opposition  républicaine,  jusque-là  en  mi- 
norité certaine  dans  le  pays,  se  précise.  Robespierre  la 

dirige,  il  demande  le  suffrage  universel,  et  des  pétitions  po- 
pulaires se  produisent  à  Paris,  réclamant  a  la  sanction  uni- 

verselle de  la  loi  par  la  totalité  absolue  des  citoyens  »  (2). 
Le  7  juin  1791,  le  club  des  Cordeliers  vote  une  motion 

adoptant  un  système  de  référendum  ;  après  la  fuite  de  Va- 
renes,  il  y  eût  tout  un  mouvement  tendant  à  ce  que  le  peuple 

statuât  lui-même  sur  le  sort  du  roi,  qui  aboutit  à  Téchauf- 
fourée  du  Champ  de  Mars. 

La  Législative,  élue  au  suffrage  censitaire,  semble  d'abord 
désireuse  de  tenter  un  essai  sincère  de  monarchie  consti- 

tutionnelle, mais  la  politique  du  roi  et  la  déclaration  de 

guerre  ramenèrent  un  état  d'esprit  républicain.  Le  roi  est 
soupçonné  de  trahison,  et  beaucoup. en  concluent  qu'il  faut 
supprimer  la  monarchie  elle-même.  Billaud-Varenne  de- 

mande à  la  Société  des  Jacobins  le  suffrage  universel  direct 

et  le  référendum.  <(  Que  préalablement,,  dit^,^le  veto  soit 

((  rendu  aux  quatre-vingt  trois  départements,  dont  la  sanc- 
((  tion  sera  fixée  par  une  majorité  des  deux  tiers,  et  alors 

<(  la  loi  deviendra  ce  qu'elle  doit  être,  c'est-à-dire  l'expres- 
«  sion  de  la  volonté  générale.  )>  (3) 

Le  roi  fut  suspendu  de  ses  fonctions  après  le  mouvement 

populaire  du  10  août,  et  la  réunion  d'une  Convention  char- 

gée de  reviser  la  Constitution,  décidée.  L'Assemblée  législa- 
tive nomma  un  pouvoir  exécutif  provisoire,  en  même  temps, 

(i)  A  ce  sujet,  M.  Aulard  dit  dans  son  Histoire  politique,  p.  43  :  <(  Cette 
déclaration,  inspirée  par  une  nation  monarchiste,  rédigée  par  des  députés 
monarchistes,   est   presque  entièrement  républicaine.    » 

(2)  Aulard,  p.   102. 

(3)  Ihid.,  p.  203. 
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elle  renonçait  au  régime  censitaire,  elle  établissait  le  suffrage 

universel  pour  les  élections  à  la  Convention. 

A  partir  de  ce  moment,  la  doctrine  constitutionnelle  de 

Rousseau  recevra  son  plein  développement,  l'existence  de 
la  monarchie  traditionnelle,  en  laquelle  les  Constituants 

avaient  eu  confiance,  n'était  plus  un  obstacle  à  la  mise  en 
œuvre  sans  restriction  du  Contrat  Social.  Le  terrain  était 

déblayé,  la  Convention  ]3()u\'ait  édifier  à  n^*uf. 

Avant  même  qu'elle  se  réunît,  l'assemblée  électorale  de 
Paris  ((  rec\)nnut  et  déclara  comme  principe  que  la  souve- 

«  raineté  imprescriptible  du  jx-uplc  admet  le  droit  inalié- 

((  nable  et  la  faculté  de  rap|X'ler  ses  représentants  toutes 

((  les  fois  qu'il  le  jugera  convenable  et  conforme  à  ses  inté- 

((  rets  »,  et  que  ((  les  décrets  de  la  Convention  n'auront 

((  force  de  loi  qu'après  avoir  reçu  la  sanction  du  j  euple 
((  dans  les  assemblées  primaires  »  (i). 

C'était  du  Rousseau  tout  pur;  quelques  autres  assemblées 
électorales  de  département  se  prononcèrent  dans  le  même 

sens,  ainsi  que  la  Société  des  Jacobins,  et  le  vœu  que  la 

Constitution  future  soit  soumise  au  p>euple  est  <(  sinon  gé- 

néral, du  moins  très  fréquent  ».  Cette  idée  se  fait  jour  que 

le  peuple  doit  être  «  le  véritable  Sénat  de  la  République  »  (2). 

Dès  sa  première  séance,  le  21  septembre  1792,  la  Con- 

vention montre  que  cet  état  d'esprit  est  aussi  le  sien,  en 

décrétant  <(  qu'il  ne  peut  y  avoir'  de  Constitution  que  celle 
((  qui  est  acceptée  par  le  peuple  »  Le  25,  en  opposition  cette 
fois  avec  la  théorie  fédérative  également  chère  à  Rousseau, 

mais  à  laquelle  il  n'avait  pas  fait  une  place  dans  le  Contrat, 
elle  déclare  ((  que  la  République  française  est  une  et  indi- 

visible ».  Cette  déclaration,  inspirée  par  des  circonstances 

momentanées,  va  devenir  pendant  toute  la  durée  de  la  Ré- 
volution,   un   dogme   intangible. 

(i)  Aulard,   p.   257. 

(2)  Ibîd.,   p.    258. 
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Au  travers  des  mille  préoccupations  de  l'Assemblée  à  la- 

quelle incombait  une  tâche  énorme  à  l'intérieur  et  à  l'exté- 
rieur, l'œuvre  constitutionnelle  fut  entreprise.  Le  29  sep- 

tembre, un  Comité  de  Constitution  de  neuf  membres  fut 

nommé;  le  rapport  de  Condorcet  sur  le  projet  élaboré  par 
ce  Comité  fut  lu  à  la  Convention  le  17  février  suivant.  Ce 

projet,  que  M.  E.  Biré  appelle  une  <(  folie  démagogique  »  (i), 

bien  qu'il  organisât  un  système  de  gouvernement  direct, 
susceptible  de  plus  de  développement,  est  la  seule  tentative, 
vraiment  étudiée,  faite  en  France  pour  réaliser  la  législation 

directe,  avec  l'Acte  Constitutionnel  qui  suivit  de  près,  mais 

qui  n'est  pas  une  œuvre  originale. 
Condorcet  s'était  toujours  montré  partisan,  en  théorie,  de 

la  ratification  des  lois  par  le  peuple,  il  avait  développé  ses 

idées  dans,  plusieurs  brochures  antérieures  à  son  rapport  (2). 
Il  raillait,  en  bon  disciple  de  Rousseau,  la  séparation  des 

pouvoirs  à  la  Montesquieu  ;  comme  l'auteur  du  Contrat,  il 

donnait  la  prépondérance  au  législatif  sur  l'exécutif,  tou- 
jours disposé  selon  lui  à  porter  atteinte  aux  droits  naturels 

du  peuple. 
Il  fut  le  principal  rédacteur  de  la  Constitution  ;  comme 

celle  de  1791,  il  la  fit  précéder  d'une  Déclaration  de  Droits, 
mieux  en  harmonie  avec  le  texte  de  la  Constitution  que  n& 

l'était  celle  de  1791  :  la  souveraineté  nationale,  avec  radop4/ 
tion   du  suffrage  universel,    le  référendum  constitutionnelJ 

le  veto  et  l'initiative  populaire  devient  une  réalité. 

D'après  Condorcet,  le  gouvernement  direct  était  seul 

conforme  aux  principes,  mais  il  estimait  qu'en  1793  le  gou- 
vernement représentatif  était  seul  possible  en  fait.  Il  l'établit 

donc,  tout  en  prenant  du  premier  ce  qu'il  en  croyait  réali- 
sable dans  un  pays  aussi  étendu  et  aussi  peuplé  que  la 

France,  où  de  plus  l'ignorance  du  corps  électoral,  son  inex- 

(i)  E,  Biré.  La  légende  des  Girondins,  p.  230. 

(2)  Alengry.  Op.  cit.,  p.  47  et  411. 
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périence  politique  rendent  impraticable,  d'une  manière  ab- 
solue la  ratification  populaire  de  toutes  les  décisions.  Mais 

on  doit  soumettre  au  peuple  la  Constitution,  pour  que  son 
vote  dise  si  elle  ne  renferme  rien  de  contraire  à  la  Décla- 

ration des  Droits  de  l'homme,  question  à  laquelle  tous 
les  citoyens  peuvent  répK>ndre  (i). 

Sous  l'influence  de  ces  idées,  il  adopte  un  système  mixte  : 
le  g"()uvernement  est  en  principe  représentatif,  mais  le  peuple 

retient  trois  droits.  1"  Le  droit  d'accepter  ou  de  refuser 

la  Constitution  (Tit.  III,  si'ct.  II,  art.  2-1°  et  tit.  \'II,  sert. 
II,  art.  2).  2"  Le  droit  de  demander  la  revision  constitution- 

nelle (Tit.  IX,  art.  5-6).  ̂ .'^  Un  droit  de  vi'to  (Tit.  VlII.  art. 

27)  et  d'initiative  en  matière  législative  (Tit.  VIIl). 

I{ntîn,  le  Corps  législatif  pouvait,  s'il  le  jugeait  bon, 
((  consulter  l<'  \uni  des  citoyens  réunis  dans  leurs  assem- 

«  blées  primaires  sur  des  questions  qui  intéresseront  essen- 
ce  tiellement   la   République  entière.   »  (Tit.   VIII,   art.  30). 

Au  priMniiT  de  ces  droits  corresiX)nd  ce  (jue  l'on  appelle 

aujourd'hui  le  référendum  obligatoire,  avec  cette  différence 
que  le  texte  constitutionnel  est  adressé  aux  assemblées  pri- 

maires, qui  se  réunissent  et  délibèrent  suivant  (^ertaines  for- 
mes avant  de  procéder  au  vote.  Le  vote  a  lieu  par  oui  ou  non, 

par  bulletin  signé,  sur  la  loi  prise  en  bloc,  sans  droit  d'amen- 
dement. De  nos  jours,  en  Suisse,  le  texte  de  la  loi  est  adressé 

à  chaque  électeur,  il  n'y  a  aucune  réunion  ni  discussion 
préalable,  le  scrutin  est  secret. 

]\Lais  en  1793,  les  journaux  n'étaient  pas  assez  répandus, 
et  le  nombre  des  illetrés  était  très  grand,  dans  l'assemblée 
primaire,  on  lit,  on  commente  la  loi  ;  chacun  y  vient  chercher 

un  peu  de  la  lumière  qui  lui  manque,  cette  disposition 

avait  sa  raison  d'être  ;  au  contraire,  le  vote  à  bulletin  ouvert 
était  un  système  détestable. 

Une  autre  disposition  heureuse  était  celle  de  l'article  11  du 

(i)  Ihid.,    p.    491. 
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titre  IX  :  En  cas  de  rejet  de  la  loi  constitutionnelle,  la 

Convention  sera  tenue  de  procéder  à  un  référendum  consul- 
tatif sur  les  questions  qui  lui  paraîtront  devoir  y  donner  lieu. 

L'initiative  en  matière  constitutionnelle  s'exerce  dans  les 

mêmes  formes  que  l'initiative  en  matière  législative  ordi- 
naire. Une  Convention  nationale  est  nommée  avec  le  man- 

dat spécial  de  faire  la  revision,  elle  ne  doit  jamais  siéger 

plus  d'une  année  (Tit.  IX,  art.  9  et  16). 
Le  droit  d'initiative  et  le  droit  de  repousser  les  lois  se  com- 

binent étroitement.  Le  Corps  législatif  prend  deux  sortes 
de  mesures  :  les  lois  et  les  décrets  ;  la  Constitution  définit 

chacune  d'elles,  et  donne  une  énumération  limitative  des 
matières  qui  rentrent  sous  chaque  dénomination.  On  re- 

trouvera désormais  dans  les  pays  où  le  référendum  sera 
appelé  à  fonctionner  une  séparation  de  même  nature  entre 

les  actes  de  la  représentation  nationale  qui  échappent  au 
contrôle  populaire  et  ceux  qui  y  sont  soumis.  Il  en  est 

ainsi  en  Suisse,  sous  ce  rapport  même,  la  Constitution  fé- 
dérale de  1874  présente  une  lacune  évitée  en  1793  :  elle 

ne  donne  pas  une  définition  précise  de  l'arrêté  fédéral,  ni 
d'énumération  des  choses  qui  font  l'objet  d'une  loi,  et  de 
celles  qui  n'exigent  qu'un  arrêté. 

Dans  le  Projet  girondin,  seuls  les  décrets  sont  soustraits 

à  la  «  censure  »  du  peuple  (Tit.  VIII,  art.  28).  L'art.  6-1° 
de  la  section  II  du  titre  Vil  met  au  rang  des  décrets  le 
budget  annuel  et  la  ratification  des  traités,  disposition  dont 

l'expérience  a  prouvé  en  Suisse  le  bien  fondé.  Tous  les  autres 

actes  qualifiés  «  décrets  »  n'ont  qu'une  importance  secon- 
daire, les  mesures  les  plus  graves  revêtent  obligatoir^,- 

ment  la  forme  législative,  par  conséquent  le  peuple  peut 

toujours  s'y  opposer,  les  rejeter  si  elles  lui  déplaisent,  et 
faire  connaître  en  même  temps  sa  volonté  par  la  mise  en 

œuvre  de  son  droit  d'initiative. 
Jusque-là  rien  que  de  très  simple  et  de  très  praticable, 

mais  l'organisation  de  la  <(  censure  »  et  de  l'initiative  mé- 
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d'abord  toutes  réserves  sur  cette  manifestation  incomplète  et 
dangereuse  de  la  volonté  nationale  qu'est  le  veto.  11  ne  laisse 

au  pays  que  la  liberté  de  l'opposition;  pour  l'exprimer,  il 
lui  impose  une  agitation  qui,  pour  être  légale,  n'en  est  pas 
moins  un  désordre.  Le  système  organisé  par  la  Girondine 

échapperait  à  la  première  critique  s'il  consacrait  une  initia- 
tive populaire  raisonnable  et  pratique,  mais  il  est  loin  d'en 

être  ainsi. 

Le  pouvoir  législatif  appartient  dans  sa  plénitude  au 

Corps  législatif  ('Fit.  VII,  sect.  11,  art.  i)  en  ce  sens  que 
la  loi  qu'il  a  votée  est  parfaite  par  cela  seul,  sans  que  la  sanc- 

tion populaire  intervienne.  Mais  le  peuple  peut  ((  provoquer 

la  réforme  d'une  loi  existante  »  ou  provoquer  a  la  promul- 
gation d'une  loi  nouvelle  »,  suivant  certaines  formes  pres- 

crites au  titre  VIII. 

L'initiative  peut  émaner  d'un  seul  citoyen,  il  rédige  sa 
proposition  et  requiert  le  bureau  de  l'assemblée  primaire 
dont  il  fait  partie  de  la  convoquer  pour  délibérer  sur  cette 

proix>sition.  Mais  la  réquisition,  pour  avoir  son  effet,  devra 

être  signée  de  cinquante  citoyens  au  moins,  afin  d'arrêter, 
dans  une  certaine  mesure,  les  demandes  inutiles  ou  inconsi- 
dérées. 

L'assemblée  primaire  convoquée  se  réunit  et  délibère,  puis 
elle  vote  par  oui  ou  non  sur  la  question  de  savoir  s'il  y  a 
lieu  d'inviter  les  autres  assemblées  primaires  de  la  com- 

mune, à  délibérer  sur  la  question.  Dans  le  cas  de  l'affir- 
mative, ces  assemblées  saisies  à  leur  tour  délibèrent  et 

votent  ;  si  elles  se  prononcent  encore  pour  la  prise  en  con- 
sidération, les  assemblées  primaires  du  département  sont 

appelées  à  donner  leur  avis  dans  les  mêmes  formes,  et  s'il 
est  favorable,  le  Corps  législatif  est  tenu  de  discuter  la 

proposition. 

S'il  la  rejette,  et  que  ce  rejet  motive  la  protestation  d'un 
autre   département,    ou    s'il   rédige    une    loi     qui    motive 
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de  même  la  protestation  d'un  autre  département,  il  est  dans 

l'obligation  de  convoquer  toutes  les  assemblées  primaires 
de  la  République  pour  trancher  le  différend. 

Si  elles  décident  contre  lui  en  faveur  de  la  proposition 
primitive,  il  est  dissous  de  plein  droit  (i). 

L'Assemblée  législative  nouvelle  sera  tenue  de  discuter 

avec  la  même  procédure  qui  vient  d'être  décrite  la  mesure 
proposée,  la  loi  qu'elle  votera  sera  soumise  à  la  censure 
dans  les  mêmes  formes,  et  le  cycle  recommence.  (Tit.  VIII, 

art.   1-29). 
Tel  est  ce  système  de  votation  populaire,  en  définitive 

quelque  chose  de  très  compliqué  et  d'imparfait,  comme  une 
première  ébauche.  Il  obligeait  les  citoyens  à  se  réunir  et  à 

délibérer  sans  cesse  sur  des  textes  de  loi,  sans  qu'il  y  eut 
de  point  d'arrêt,  un  vote  final  sur  une  proposition  donnée; 
c'était  entretenir  la  nation  dans  le  trouble  et  l'agitation  sans 
répit. 

Le  point  faible  du  projet  girondin  est  dans  Torganisation 

de  ce  système,  dont  on  s'imagine  difficilement  le  fonction- 
nement ;  il  consacrait  à  d'autres  égards  des  institutions  que 

l'expérience,  en  d'autres  pays,  a  montrées  des  plus  réalisables  : 
le  référendum  constitutionnel  obligatoire,  et  sur  ce  point 

il  satisfaisait  aux  principes  de  Rousseau  ;  et  le  référendum 

consultatif,  dont  l'usage  était  laissé  à  la  discrétion  du  Corps 
législatif,  avec  invitation  à  l'utiliser  le  plus  souvent  pos- 

sible, la  Constitution  précise  même  certains  cas  où  il  sera 

nécessaire,  par  exemple  (Tit.  IX,  art.  12),  pour  la  revision 
constitutionnelle. 

On  sait  que  la  Convention  ne  vota  que  la  Déclaration  des 
Droits  et  six  articles  du  texte  de  la  Constitution,  un  autre 

projet,  rédigé  par  le  Comité  de  Salut  public,  lui  fut  substitué 

et  devint  l'Acte  constitutionnel  du  24  juin  1793. 

(i)  Alengry.  Op.  cit.,  p.  582.  «  Les  assemblées  primaires,  analogues  à 

un  Sénat  dispersé  sur  tout  le  territoire  ont  exercé  un  véritable  droit  de  dis- 
solution du   Corps  législatif.   » 
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Avant  de  rétudier,  il  est  une  question  que  l'on  ne  peut 

passer  sous  silence  parce  qu'elle  tient  de  près,  chez  J.-J. 
Rousseau,  au  gouvernement  direct,  et  que  les  Girondins,  à 
la  différence  de  leurs  adversaires,  semljlent  avoir  suivi  son 

opinion  sur  ce  point  :  Rousseau  avait  indiqué  la  fédéra- 
tion comme  un  moyen  de  conserver  au  gouvernement  son 

caractère  populaire  sur  un  territoire  très  vaste  sans  altérer 

en  rien  la  sécurité  <'t  la  puissance  extérieure  de  l'Iùat.  Ce- 
|Xindant,  dira-t-on,  les  Girondins  ont  inscrit  en  tête  de  leur 

projet  que  <(  la  République  est  une  et  indivisible  ».  Con- 

dorcet,  qui  en  fut  le  principal  rédacteur,  et  que  l'on  con- 
sidère souvent  comme  un  Girondin,  a  déclaré  lui-même 

n'être  pas  plus  inféodé  à  la  Gironde  qu'à  tel  autre  groupe  (i). 

De  plus,  il  s'est  toujours  montré  ennemi  du  féréralisme, 

il  repoussiiit  l'idéi'  de  diviser  la  France  en  quatre-vingt-trois 
petites  Républiques,  comme  celle  de  réduire  Paris  «  à  son 

(luatre-xingt-troisième  il'infiui'nce  »,  selon  le  mol  de  La- 
source  (2).  Ses  idées  préwiluicni  sans  doute  dans  le  Comité 

de  C^)nstitution,  car  il  paraît  démontré  que  parmi  les  Gi- 
rondins qui  en  iîrent  partie,  certains  inclinaient  vers  la 

]\épublique  fédérative.  Le  plus  grand  nombre  souhaitait 

s<-'ulement  que  la  tyrannie  de  la  Commune  sur  Paris,  et 

celle  de  Paris  sur  la  France  cessât,  d'iiutres  avaient  des 
conceptions  plus  radicales. 

En  1791,  au  moment  où  les  deux  partis.  Girondin  et 

Montagnard,  n'étaient  pas  encore  formés,  Biilaud-Varenne 

(qui  défendit  plus  tard  l'unitarisme)  proposait  la  République 

fédérative;  même  prop>osition  aux  Jacobins  (3),  et  l'on  invo- 

quait l'autorité  de  Rousseau,  s^ins  que  l'ensemble  du  pays 

(i)  Alengry.  Op.  cit.,  p.  314.  ((  Etranger  à  tout  parti,  dit-il,  m'occupant 
h  juger  les  choses  et  les  hommes  avec  ma  raison  et  non  avec  mes  passions, 

je  continuerai  à  chercher  la  vérité  et  h  la  dire.  »  Il  était  lié  avec  plusieurs 

des  Girondins  sans  suivre   toujours  leur   ligne   de  conduite   politique. 

(2)  Alengry,    loc.    cit. 
(3)  Aulard.    Op.   cit.,   p.    263. 
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paraisse  s'être  préoccupé  de  la  question  depuis  la  réunion 
des  Etats-Généraux  (i). 

Les  anciennes  provinces,  dont  l'importance  avait  beau- 
coup diminué  depuis  les  nouvelles  circonscriptions  adminis- 

tratives, manifestèrent  alors  une  tendance  marquée  au  particu- 
larisme local,  plusieurs  réclamèrent,  au  nom  de  leurs  anciens 

privilèges  le  droit  de  s'imposer  librement,  on  désirait  une 
plus  large  autonomie,  la  décentralisation  administrative, 

mais  il  n'était  pas  question  de  briser  l'unité  de  la  monar- 
chie. 

Plus  tard,  dans  la  France  envahie  et  remplie  de  troubles. 

Girondins  et  Montagnards  furent  d'accord  pratiquement 
sur  ce  point  que  la  nation  ne  pouvait  être  sauvée  que  par 

l'unité  et  l'indivisibilité,  mais  en  théorie,  et  pour  la  vie  nor- 
male de  l'Etat,  plusieurs  des  Girondins  et  non  des  moin- 

dres avaient  pensé  à  faire  de  la  France  une  République  fédé- 

rale, se  souvenant  de  Rousseau  et  citant  l'exemple  récent 
des  Etats-Unis  (2). 

Ils  avaient  développé  librement  leurs  idées  dans  le  petit 

cercle  où  ils  fréquentaient  chez  le  ministre  Roland  et  leurs 

ennemis  exploitèrent  plus  tard  contre  eux  des  théories  écha- 

faudées  pour  l'avenir.  Il  est  néanmoins  intéressant  de  noter 
qu'ils  furent  en  cela  les  disciples  directs  de  Rousseau,  dont 

ils  rappelaient  les  principes  pour  prouver  que  l'idée  même 
du  fédéralisme  n'était  ni  antirépublicaine,  ni  antidémocra- 

tique (3).  Lorsque  le  peuple  de  Paris  et  la  Commune,  qui 

ne  pouvaient  voir  sans  haine  les  Girondins  essayer  de  dimi- 
nuer leur  influence,  les  obligèrent  à  quitter  la  capitale,  les 

députés  réfugiés  en  Normandie  essayèrent  de  provoquer  un 

(i)  Champion.  La  France  d'après  les  cahiers  de  l'jSg,  p.  45  et  s.  et  p  59 
et   s. 

(2)  Aulard.  Op.  cit.,  p.  403.  Cf.  Champion.  Esprit  de  la  Révolution,  p. 

239.  J.  Hérissay.  François  Buzoi,  Paris,  Perrin,  1907,  p.  252.  Vergniaud. 
Buzot,   Barbaroux,  Pétion,   Lasource  ont  été  «  fédéralistes  )>. 

(3)  E.    Biré.   Légende  des   Girondins,  p.   352  et  s. 

10 
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mouvement  des  départements  contre  Paris  ;  mais  tout  le 

temps  qu'ils  eurent  la  majorité  à  la  Convention,  ils  ne  pré- 
sentèrent aucun  projet  tendant  à  diviser  la  France  en  petites 

Républiques  unies  par  un  lien  fédéral.  La  grande  question 

qui  est  au  fond  du  débat  entre  les  Girondins  et  les  Monta- 
gnards, est  celle  de  la  prépondérance  à  accorder  ou  à  refuser 

à  Paris,  les  Montagnards  élargirent  l'accusation  jusqu'au 

fédéralisme  que  les  (iirondins  n'avaient  pas  l'intention  de 
réaliser  dans  les  circonstances  où  l'on  se  trouvait  alors. 

D'ailleurs,  la  France,  après  plus  d'un  siècle  de  centra- 
lisation administrative  avait  une  tradition  unitaire  trop  forte 

pour  qu'il  fut  p>ossible  de  la  partager  en  jjetites  démocraties 

analogues  aux  cantons  suisses;  tout  s'y  opposait,  le  peuple 

n'avait  pas  l'habitude  du  gouvernement  populaire,  il  re- 

cevait depuis  longtemps  l'impulsion  de  Paris  et  s'y  confor- 

mait. Il  n'était  jamais  entré  dans  la  penstV  de  Rousseau 
que  la  France  put  devenir  un  I^tat  fédéral.  Il  faut,  dit 

M.  Di(X'\-  (i),  parmi  l<*s  (conditions  C[u'exige  le  fédéralisme, 

un  état  d'esprit  particulier  des  habitants  :  le  désir  de  s'unir 

et  non  le  désir  de  l'unité  —  ou  plutôt  le  désir  d'une  unité 

nationale  et  la  volonté  de  maintenir  l'indépendance  de  cha- 
que Etat. 

Or,  cette  volonté  faisait  défaut,  bien  que  certaines  pro- 
vinces aient  rappelé  leur  constitution  primitive  dans  les 

cahiers  aux  Etats-Généraux,  et  les  conditions  du  traité  qui 

les  avaient  réunies  à  la  France,  il  n'y  avait  là  que  l'expres- 

sion d'un  mécontentement  général  contre  l'excessive  centra- 
lisation administrative,  la  Constituante  devait  y  répondre 

en  se  jetant  à  l'extrémité  contraire. 

Le  coup  de  force  du  31  mai  1793  avait  anéanti  l'œuvre 
des  Girondins,  le  2  juin,  le  Comité  de  Salut  public  fut 

chargé  de  rédiger  un  nouveau  projet  dont  Hérault-Séchelles 

(i)  Introduction    à    l'étude    du    droit    constitutionnel,    p.     124    et    s. 
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fut  le  rapporteur.  Le  lo,  il  déjx)sait  son  rapport.  La  discus- 
sion, commencée  le  ii,  fut  achevée  le  24. 

La  Constitution  se  ressent  de  cette  hâte,  le  texte  est  bref 

à  l'excès,  à  rencontre  de  celui  de  la  Girondine,  dont  il  n'est 

souvent  qu'un  résumé.  D'ailleurs,  les  deux  partis,  séparés 
sur  la  question  de  la  prépondérance  de  Paris,  avaient  eu  les 

mêmes  maîtres,  subi  les  mêmes  influences,  il  n'y  avait  entre 
eux  aucune  différence  essentielle  quant  aux  idées  fondamen- 

tales ;  aussi  ceux  qui  avaient  combattu  avec  le  plus  de  violence 

le  rapport  de  Condorcet,  approuvèrent  le  <(  démarquage  »  qui 

fut  fait  de  son  œuvre,  sous  la  réserve  cependant  que  la  ((  cen- 
sure »  du  peuple  qui  avait  suscité  à  juste  titre  les  critiques 

des  Montagnards,  fut  remplacée  par  un  système  beau- 
coup plus  simple,  qui  marquait  un  réel  progrès  dans  le  sens 

du  gouvernement  direct. 

Précédée  d'une  Déclaration  de  droits  où  se  trouve  repro- 

duite l'affirmation  du  principe  de  la  souveraineté  nationale, 
((  une  et  indivisible,  imprescriptible  et  inaliénable  »  (art.  25) 

avec  l'indication  immédiate  de  l'application  qui  doit  en 
être  faite  :  ((  Chaque  citoyen  a  un  droit  égal  de  concourir 
à  la  formation  de  la  loi  »...  (Art.  29),  on  retrouve  dans  son 

texte  les  mêmes  traits  généraux  au  point  de  vue  du  gou- 
vernement direct,   que  dans  le  premier  projet. 

La  Constitution  sera  ratifiée  par  le  vote  des  assemblées 

primaires,  après  délibération  (Art.  7)  :  ((  Le  peuple  sou- 

verain est  l'universalité  des  citoyens  français  ».  (Art  .10)  : 
((  Il  délibère  sur  les  lois  ».  Le  vote  a  lieu  par  oui  ou  non 
sur  le  texte  pris  en  bloc. 

L'initiative  en  matière  constitutionnelle  est  exercée  par 
le  pyeuple  dans  la  forme  du  référendum  organisé  sur  les 
lois  ordinaires  (Art.  115).  Le  projet  est  rédigé  par  une 
Convention  spécialement  nommée. 

Mais  voici  où  apparaissent  les  différences  :  la  formule 

à  l'égard  de  la  nature  des  pouvoirs  du  Corps  législatif  in- 

dique la  moindre  part  faite  à  l'idée  représentative    :  «  Le 
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Corps   législatif   propose   des   lois   et   rend   des  décrets.    » 

(Art.  53)  (')• 
La  distinction  entre  les  lois  et  les  décrets  est  à  peu  près 

la  même  que  dans  le  Projet  girondin,  cependant  le  budget 

et  la  déclaration  de  guerre  sont  mis  au  rang  des  lois. 

La  Constitution  se  sépare  complètement  de  son  modèle 

par  la  manière  dont  le  peuple  est  appelé  à  se  prononcer 

sur  ces  dernières,  qui  constitue  une  application  plus  exacte 
des  idées  de  Rousseau. 

Du  veto  compliqué  de  la  Girondine,  nous  passons  au 

référendum  facultatif  tri  (lu'il  fonctionnera  en  Suisse  au 
XIX^  siècle,  la  délibération  des  assemblées  primaires  mise 

à  part.  C'est  encore  une  procédure  dangereuse  par  la  double 

agitation  (|u'elle  suppose  pour  provocjucr  la  demande  de 
votât  ion  populaire,  puis  pour  enlever  le  vote,  mais  elle 

est  relativement  simple  et  pratique. 

Le  ((  projet  »  voté  par  le  Corps  législatif  (la  Ciirondine 

disait  «  la  loi  »)  est  envoyé  à  toutes  les  communes  de  la 

République  avec  le  titre  de  <(  Loi  proposée  »,  expressions 

qui  marquent  bien  la  déférence  du  Corps  législatif  pour  la 

souveraineté  nationale  (2).  (Quarante  jours  après  cet  envoi, 

si  dans  la  moitié  des  départements  plus  un,  le  dixième  des 

assemblées  primaires  de  chacun  d'eux  n'a  péis  réclamé,  le 
projet  devient  loi.  Le  peuple  a  ratifié  tacitement.  Dans  le  cas 

contraire,  si  la  protestation  se  produit,  le  Corps  législatif 

est  obligé  de  convoquer  les  assemblées  primaires,  qui  accep- 
tent ou  rejettent  le  projet  en  bloc. 

Les  députés  ne  sont  vraiment  que  des  commissaires  (3), 

(i)  Constitution  Girondine,  tit,  VII,  sect.  II,  art,  i.  «  Au  corps  législatif, 

seul  appartient  l'exercice  plein  et  entier  de  la  puissance  législative.   » 
(2)  La  portion  de  la  Constitution  où  cette  procédure  est  prescrite  est  inti- 

tulée :  ((  De  la  formation  de  la  loi  »,  la  Girondine  disait  :  ((  De  la  censure  du 

peuple  sur  les  actes  de  la  représentation  nationale  ». 

(3)  Au  cours  de  la  discussion  du  projet  de  Constitution,  certains  deman- 
dèrent même  que  les  électeurs  puissent  révoquer  leurs  représentants.  La 

Convention  vota  le  texte  du  projet  tel  quel.  Aulard.   Op.  cit.,  p.  300. 
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comme  le  voulait  Rousseau  ;  leur  rôle  se  borne  à  préparer  la 

loi,  qui  n'a  le  caractère  impératif  qu'après  la  sanction  popu- 
laire, expresse  ou  tacite.  Condorcet  hésitait  à  reconnaître 

que  le  j>euple  fut  majeur,  les  rédacteurs  de  la  Constitution 

de  1793  le  croient  apte  à  décider  lui-même  de  ses  propres 
affaires. 

Le  système  eut  sans  doute  fonctionné  en  pratique,  le 

mécanisme  en  était  singulièrement  moins  complexe,  ce- 

pendant la  Suisse  a  adopté  d'emblée  une  simplification  :  au 

lieu  d'exiger  que  la  demande  de  référendum  émane  d'un 
certain  nombre  de  départements  et  d'assemblées  primaires, 

on  veut  seulement  qu'elle  soit  appuyée  d'un  certain  nombre 
de  signatures.  Mais  c'est  un  détail,  le  principe  était  trouvé 
et  c'était  un  pas  en  avant  dans  la  voie  de  la  législation 
directe. 

Une  autre  différence  est  que  le  vote,  qui  avait  lieu  obliga- 
toirement à  bulletin  ouvert,  dans  la  Girondine,  pouvait  avoir 

lieu,  au  choix  de  l'électeur,  au  scrutin  secret  ou  à  haute  voix. 
C'était  encore  un  progrès. 
Cependant,  par  certains  côtés,  la  Constitution  de  1793  était 

moins  démocratique  que  le  projet  de  Condorcet  :  elle  ne 

fait  pas  mention  du  référendum  consultatif,  ni  de  l'initiative 
populaire,  sauf  en  matière  constitutionnelle. 

L'élection  du  Conseil  exécutif  est  retirée  au  peuple,  et  le 
caractère  représentatif  du  Corps  législatif  se  trouve  ren- 

forcé, malgré  les  apparences,  par  ce  fait  que  la  votation 
populaire  est  rendue  plus  difficile  :  il  faut  le  dixième  des 

assemblées  primaires  dans  la  moitié  plus  un  des  dépar- 
tements pour  que  le  peuple  soit  appelé  à  se  prononcer,  au 

lieu  que  dans  le  projet  précédent,  il  suffisait  d'avoir  la  ma- 
jorité dans  deux  départements  pour  obtenir  la  convocation 

des  assemblées  primaires. 
La  Convention  soumit  la  Constitution  au  vote  des  assem- 

blées primaires  par  un  décret  du  27  juin.  C'était  la  première 
fois  que  le  peuple  allait  se  prononcer  sur  le  pacte  fonda- 
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mental  ;  les  citoyens  ne  mirent  aucun  empressement  à  le 

faire  —  sans  qu'on  en  puisse  tirer  de  conclusion  probante, 
dans  les  circonstances  extraordinaires  que  traversait  le  pays 

—  la  Constitution  fut  acceptée  à  la  grande  majorité  des 

votants  (i).  I^lle  ne  fut  jamais  applicjuée  ;  provisoirenK'nt 

réservée  jusqu'à  la  iln  de  la  guerre,  bien  avant  que  celle-ci 
fut  terminée,  les  Montagnards  étaient  tombés  à  leur  tour, 

et  leur  œuvre,  comme  celle  des  Girondins,  fut  emportée 
avec  eux. 

Après  le  9  Thermidor,  la  commission  de  onze  membres 

noininc'c  pour  (<  mettre  en  activité  la  Constitution  >>,  en 
rédigea  une  toute  nouvelle  qui  consacre  le  suffrage  censitaire 

et  le  régime  représentatif,  nous  n'aurions  pas  à  nous  en 

occuper  si  la  Convention  n'avait  pas  cru  devoir  la  sou- 

mettre, contrairement,  d'ailleurs,  aux  principes  qu'elle  énon- 
çait, à  la  ratification  des  anciennes  assemblées  primairevS, 

c'est-à-dire  du  suffrage  universiM.  l^'lle  fut  acceptée  par 
1.057.390  voix  contre  49.978  sur   1. 107. 368  votants. 

C'est  le  second  et  dernier  exemple  de  référendum  cons- 

titutionnel qu'il  y  ait  dans  l'histoire  politique  de  notre 
pays  (2). 

Il  y  eut  d'autres  consultations  populaires,  mais  elles  ne 

proc^édaient  pas  de  Rousseau  et  ce  n'étaient  pas,  en  effet, 
de  véritables  manifestations  de  gouvernement  direct. 

Lorsque  le  peuple  fut  invité  à  ratifier  les  diverses  Cons- 

titutions napoléoniennes,  il  était  appelé  à  élire  un  repré- 

sentant unique,  investi  de  sa  confiance  illimitée,  il  con- 

courait à  l'établissement  d'un  régime  dans  lequel  il  n'y 
avait  place  pour  aucune  intervention  populaire  directe, 

tout    reposant,    en    définitive,    sur   le    mandataire    impérial, 

(i)  Par  1. 801. 918  voix  contre  11.610.  Le  vote  fut-il  libre?  Taine  le  con- 

teste. Voy.   Révolution,  III,  p.   11-16.  Cf.  Aulard.   Op.  cit.,  p.  310  et  s. 
(2)  La  conspiration  de  Babœuf  avait  pour  but  politique  de  remettre  en 

vigueur  la  constitution  de  1793,  le  suffrage  universel  et  le  gouvernement 

direct.   On  sait  qu'elle  échoua. 
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seul  responsable  théoriquement,  devant  la  nation  (i),  mais 
seul  juge  de  la  manière  dont  il  aurait  à  rendre  compte,  et 
du  moment  où  il  le  ferait. 

Le  peuple  abdiquait  sa  souveraineté  entre  les  mains  d'un 
homme,  et  le  danger,  prévu  par  Rousseau,  ne  tardait  pas 
à  se  produire  :  le  chef  élu  cherchait  à  perpétuer  le  pouvoir 

absolu  dans  sa  famille  et  à  supprimer  tout  contrôle  popu- 
laire. 

Aussi,  bien  que  Bonaparte  ait  prétendu  suivre  en  1799 
la  tradition  révolutionnaire,  il  déformait  les  principes  de 

telle  sorte  que  l'appel  au  peuple  devenait  une  simple  for- 
malité destinée  à  donner  l'apparence  juridique  à  un  pou- 

voir despotique  en  fait. 

L'idée  révolutionnaire  n'a  pas  pu  revivre  en  France  dans 

sa  forme  première,  où  l'on  retrouvait  l'influence  de  Rous- 
seau, mais  elle  passa  en  Suisse,  où  elle  renouvela  l'aspect 

de  la  législation  populaire. 

Section  II.—  Le  Gouvernement  direct  en  Suisse 

Le  gouvernement  direct  est  à  l'origine  même  des  insti- 
tutions suisses,  sous  la  forme  de  la  démocratie  pure  dans  les 

Landsgemeinde,  puis  du  mandat  impératif  combiné  avec  le 

référendum  diplomatique,  qui  apparaît  un  peu  plus  tard. 

L'histoire  de  la  Suisse  est  celle  de  la  législation  populaire 
depuis  les  assemblées  primitives  de  tout  le  peuple,  jus- 

qu'au référendum  moderne,  avec  une  courte  interruption, 
jamais  complète  au  XVI P  et  au  XVI IP  siècles.  A  cette 

époque,  dans  la  plupart  des  cantons,  sauf  les  plus  pauvres  et 

les  moins  peuplés,  qui  conservèrent  intactes  leurs  Lands- 
gemeirude,  il  y  eut  une  tendance  très  nette  au  gouvernement 

(i)  Proclamation  du  14  janvier  1852.  Duguit  et  Monnîer,  Les  Constitutions, 

p.  271. 
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aristocratique;  il  fallut  l'influence  de  la  Révolution  fran- 

çaise pour  l'arrêter  et  ramener  l'ensemble  du  pays  à  ses 
traditions  démocratiques. 

Le  mouvement  s'accentua  vers  le  gouvernement  direct, 
surtout  à  partir  de  1830,  la  Constitution  de  1848  qui  substi- 

tua à  l'ancienne  Confédération  l'Etat  fédéral  et  établit  en 
même  temps  le  référendum  constitutionnel,  en  est  le  premier 
aboutissement. 

Rousseau  semble  avoir  voulu  opposer,  dans  le  Contrat 

Social,  au  régime  contemporain  de  Genève,  celui  qu'avaient 
su  garder,  depuis  les  temps  les  plus  reculés,  certains  can- 

tons suisses;  à  Genève,  il  était  devenu  méconnaiss<'ible,  mais 

Rousseau  croyait  qu'il  n'était  pas  impossible  de  le  restituer 
dans  son  intégrité.  La  réunion  des  cantons  en  une  fédération 
lui  avait  paru  un  trait  caractéristique  de  la  démocratie,  et 

il  avait  vanté  l'excellence  de  l'esprit  public  suisse,  les  mœurs 
politiques  restées  simples  et  droites  (i). 

Sans  les  désigner  autrement,  il  célèbre  les  calmes  délibé- 
rations des  «  communautés  »  (jui,  malgré  les  tendances 

aristocratiques  de  son  é^XK^ue,  avaient  survécu,  et  ces  assem- 

blées ont  servi  de  modèle  à  celles  qu'il  décrit  dans  le  Con- 
trat en  termes  généraux. 

Au  XVIII*'  siècle,  comme  aujourd'iuii  encore,  les  citoyens 
assemblés  réglaient  eux-mêmes  toutes  les  affaires  impor- 

tantes, ne  laissant  que  les  détails  d'exécution  à  un  conseil 
élu  pour  un  temps  très  court.  Chaque  membre  de  la  com- 

munauté, ou,  suivant  les  institutions,  un  petit  nombre  pou- 

vait V  proposer  des  mesures  nouvelles.  L'assemblée  se 
réunit  de  plein  droit  à  des  époques  fixes  et  tient  des  sessions 

extraordinaires  sur  la  demande  d'un  certain  nombre  de 

citovens.  La  délégation  qu'elle  fait  de  la  fonction  executive 

est  des  plus  restreintes;  elle  procède  à  l'élection  des  juges; 

(i)  Contrat.  Liv.  IV,  ch.  I.  —  Cf.  Signorel.  Op.  cit.,  p.   137. 
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sauf  ce  dernier  pHDint,  mal  éclairci  dans  le  Contrat,  tous  les 

autres  traits  s'y  retrouvent  (i). 
Dans  «  les  grandes  communautés  »  dont  le  territoire  plus 

étendu  se  prêtait  mal  à  cette  organisation  simple,  un  sys- 
tème fédératif  apparaissait  :  ((  Une  assemblée  générale  sur 

«  un  même  emplacement  ne  semblait  point  ici  se  prêter  à  la 

((  délibération  commune  ;  on  se  groupa  comme  une  réunion 

«  de  plusieurs  corps  de  peuples  »  (2).  Dans  l'Etat  de 
Berne,  dans  chaque  district,  le  peuple  réuni  sur  la  place 
publique  votait  par  oui  ou  non  sur  une  question  simple  et 
nette,  puis  on  additionnait  les  votes  de  tous  les  districts, 

la  voix  de  chaque  district,  quelque  fût  le  chiffre  de  sa  popu- 
lation, ayant  une  valeur  égale. 

Dans  le  Valais,  les  lois  étaient  faites  par  les  députés  des 
communautés  du  canton,  qui  prenaient  des  décisions  «  ad 

référendum  »  si  les  termes  de  leur  mandat  étaient  dépassés, 

et  c'est  là  la  première  signification  politique  du  mot.  Il  en  est 
de  même  dans  le  canton  des  Grisons  ;  à  Zurich  et  à  Lucerne, 

fonctionnent  des  systèmes  analogues. 

La  Landsgemeinde  fédérale,  qui  groupa  de  bonne  heure 

tous  les  cantons,  avait  le  même  caractère  d'une  Diète,  à  la- 

quelle chaque  canton  envoyait  deux  députés  munis  d'un 
mandat  impératif  ;  c'étaient  donc  des  mandataires  diplo- 

matiques, leurs  décisions  n'avaient  rien  de  comparable  avec 
celles  que  prend  l'autorité  fédérale  actuelle. 

Une  différenciation  s'était  produite  dès  le  XV®  siècle  entre 
les  cantons  ruraux  et  les  villes.  Celles-ci  j>enchaient  vers 

l'aristocratie,  l'Assemblée  générale  du  peuple  cessa  de  se 
réunir,  les  conseils  exécutifs  s'abstinrent  de  rendre  compte 
de  leurs  actes  ;  le  pouvoir  se  perpétua  dans  les  mêmes  fa- 

milles, et  les  élections  là  où  elles  subsistèrent  n'avaient  plus 

que  le  caractère  de  simples  formalités.  Il  en  fut  ainsi  jusqu'à 

(i)  supra,   p.    44   et   s. 
(2)  Th.   Curtî.   Le  Référendum,  p.  9. 
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la  fin  du  XVIIP  siècle  à  Zurich,  à  Lucerne,  à  Fribourg; 

à  Berne  qui  interdit  V Esprit  des  Lois,  à  Genève,  qui  con- 
damna au  feu  V Emile  et  le  Contrat  Social  (i).  Plusieurs 

fois  le  peuple  se  souleva  et  réclama,  les  armes  à  la  main, 

ses  droits  traditionnels;  à  Genève,  ((  l'affaire  J.-J.  Rous- 
seau »  dura  un  demi-siècle  ou  presque  :  commencée  sur  le 

terrain  juridique,  elle  se  continua  par  des  luttes  simglantes, 
et  la  querelle  des  partis  aristocratique  et  démocratique  ne 

prit  fin  qu'avec  l'annexion  de  Genève  à  la  France  (2). 
A  Berne  et  à  Fribourg,  il  y  eut  aussi  des  troubles  graves, 

la  domination  de  l'aristocratie  ne  se  maintint  pas  sans 
peine  contre  les  libertés  populaires  dont  le  souvenir  ne 

s'était  jamais  perdu,  d'autant  que  dans  les  hautes  vallées 
des  Alpes,  elles  s'étaient  maintenues  dans  leur  intégrité, 
mais  l'égalité  des  conditions  y  était  plus  grande  que  dans  les 
villes,  où  s'était  formée  une  aristocratie  de  la  richesse  et 
du  savoir. 

La  Révolution  française,  éclatant  au  plus  fort  de  la  lutte, 

fit  triompher  les  aspirations  populaires  en  proclamant  le 

principe  de  la  souveraineté  nationale,  dont  elle  se  fit  pro^ 

pagandiste  à  l'extérieur.  Les  Français  envahirent  la  Suisse 
en  1798  et  firent  de  la  Confédération  un  Etat  unitaire 
auquel  ils  donnèrent  une  Constitution  copiée  sur  celle  du 
5  fructidor  an  IIL  Cette  Constitution  était  quelque  chose 

de  tout  à  fait  artificiel,  qui  ne  correspondait  en  rien  aux 
mœurs   politiques  du   pays. 

A  une  population  liistoriquement  vouée  à  la  forme  fédé- 

rative  et  au  gouvernement  direct,  on  imposait  l'unité  et 
un  régime  uniformément  représentatif,  de  là  une  résistance 

désespérée  au  Directoire,  qui  avait  aboli  toutes  les  institu- 
tions  traditionnelles,    telles  que   les   Landsgemeinde. 

La  Constitution  nouvelle,  à  la  différence  de  ce  qui  avait 

(i)  Curti.   Op.  cit.,  p.  25  et  s. 

(2)  E.  Rod.  L'Affaire  J.-J.  Rousseau. 

1 
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eu  lieu  en  France,  ne  fut  pas  soumise  à  la  ratification 

du  peuple,  aussi  un  mouvement  presque  général  se  des- 

sina contre  elle;  cependant,  les  classes  moyennes,  plus  ac- 
cessibles aux  idées  françaises  préféraient  le  système  repré- 

sentatif, qui  leur  donnait  d'ailleurs  la  prépondérance,  elles 
résistèrent  donc.  Bonarparte  intervint,  et  après  bien  des  dé- 

bats, la  Constitution  du  20  mars  1802  consacra  un  système 

transactionnel  qui  se  rapprochait  de  l'Etat  fédéral,  il  dis- 

tinguait une  administration  générale  de  l'Etat  et  une  admi- 
nistration particulière  cantonale.  Elle  fut  soumise  à  un  réfé- 

rendum analogue  à  celui  qui  avait  eu  lieu  en  France  pour 

l'Acte  du  24  juin  1793,  bien  qu'elle  fut  purement  repré- 
sentative. 

Ce  fut  le  premier  exemple  en  Suisse  de  référendum  mo^ 

derne,  en  ce  sens  que  -la  votation  eut  lieu  d'une  manière 
unifoi^me  sur  le  territoire  suisse'  tout  entier  :  l'on  compta 
les  votes  individuellement  au  domicile  des  votants,  sans 

s'occuper  de  la  division  en  cantons  et  en  districts.  Jusque-là 
en  effet,  on  comptait  les  voix  dans  chaque  district,  puis 

chaque  district  était  compté  pour  une  voix,  le  calcul  de 
ces  voix  formait  le  vote  de  la  loi. 

Cette  conception  nouvelle  pénètre  en  Suisse  avec  la  Ré- 
volution, on  la  retrouve  dans  les  Constitutions  de  1848  et 

de  1874;  ̂ ^  système  de  gouvernement  direct  qu'elles  organi- 
sent repose  de  même  sur  le  vote  individuel  et  non  sur  le 

vote  des  «  corps  du  peuple  »,  des  anciennes  commimautés 

délibérant  solennellement  et  que  l'on  voyait  mal  légifé- 
rant pour  un  territoire  étendu,  alors  que  le  système  nouveau 

convenait  à  une  vaste  démocratie.  La  Constitution,  si  mal- 

heureuse de  la  ((  République  helvétique  »  avait  préparé 

les  esprits  à  cette  tendance  plus  marquée  à  l'unitarisme, 
puis  la  ratification  populaire,  sur  le  modèle  français  de  la 
Constitution  de  1802,  eut  une  influence  définitive. 

Cependant  l'œuvre  qui  devait  se  réaliser  au  cours  du  XIX® 
siècle,    n'alla  pas  au   début  sans  secousses  et  sans  inter- 
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ventions  répétées  de  la  part  de  Napoléon  I",  qui  rétablit 

dès  1803,  par  l'Acte  de  médiation,  les  anciennes  Lands- 
gemeinde  rurales,  tandis  que  les  villes  recevaient  une  cons- 

titution représentative.  Les  cantons  étaient  groupés  en  con- 

fédération. Cette  organisation,  conforme  aux  traditions  suis- 

ses, survécut  à  la  chute  de  l'Empire.  La  Suisse  était  une 
Confédération  de  25  cantons,  gouvernée  par  une  Diète 

formée  de  députés,  simples  mandataires  diplomatiques, 

chac^ue  canton  ayant  une  voix  à  la  Diète. 

A  partir  de  1830,  de  nouveau  sous  l'influence  française, 
se  produisit  un  mouvement  libéral  qui  ouvrit  une  période 

que  M.  Curti  appelle  <(  la  période  de  la  régénération  »  (i), 

l'idée  représentative  est  partout  battue  en  brèche,  on  de- 

mande que  l'exercice  du  pouvoir  législatif  soit  restitué  au 

peuple. 
Le  canton  de  Saint-Gall  lui  donne  un  droit  de  veto  sur 

les  lois  les  plus  imp<^)rtantes  en  1S31,  puis  Baie  et  Lucerne. 

Le  Valais  réalise  un  progrès  en  organis^mt  le  référendum 

facultatif,  le  canton  de  \  aud  et  celui  de  Berne  suivent  son 

exemple. 

Cependant,  l'intrcKluction  du  veto  fut  repoussée  à  Zurich, 
dont  la  Constitution  resta  purement  représentative. 

Ces  réformes  dans  les  cantons  amenèrent  celle  du  Pacte 

de  181 5,  réforme  qui  concilia  le  principe  démocratique  mo- 

derne et  le  principe  historique,  comme  l'avait  déjà  essayé, 
prématurément,  la  Constitution  de  1802.  La  Suisse  devint 

un  Etat  fédéral  comparable  par  bien  des  points  aux  Etats- 

L^nis,  dont  la  constitution  servit  de  modèle. 

Au  lieu  de  mandataires  diplomatiques,  il  y  avait  des  re- 

présentants, les  députés  à  l'Assemblée  fédérale,  divisée 
comme  le  Congrès  américain  en  deux  Chambres,  votent  sans 
instructions  les  lois  ordinaires  et  la  Constitution.  Mais  le 

p>euple  partage  avec  la   représentation   nationale  l'exercice 

(i)  op.   cit.,  p.    124. 
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de  l'initiative  constitutionnelle,  et  la  Constitution  n'entre  en 

vigueur  que  lorsqu'elle  a  été  acceptée  par  la  majorité  des 
citoyens  suisses  et  par  la  majorité  des  cantons. 

Conformément  à  ces  principes,  la  Constitution  de  1848  fut 

soumise  au  peuple  qui  l'adopta  par  145.584  oui  contre  54.320 
non  et  par  15  cantons  1/2. 

L'extension  de  la  législation  directe  dans  les  cantons  con- 
tinua sur  la  base  du  vote  par  tête  qui  remplace  partout  le 

vote  par  communautés;  presque  tous  les  cantons  adoptent 

peu  à  peu  (i)  le  référendum  facultatif,  quelques-uns  même 

l'initiative  populaire,  enfin  en  1869,  le  canton  de  Zurich 
établit  le  référendum  obligatoire,  puis  d'autres  à  sa  suite, 

c'est  ((  la  grande  année  de  la  législation  populaire  »  (2). 
Quelques  cantons  donnent  même  au  peuple  le  droit  de 

révoquer  ses  représentants. 
En  1870,  330.000  Suisses  seulement  vivaient  encore  sous 

le  régime  représentatif  (3),  aussi  une  revision  de  la  Consti- 

tution de  1848,  dans  le  sens  de  la  démocratie  pure  s'impo- 
sait ;  les  lois  fédérales  devaient,  comme  les  lois  cantonales, 

être  votées  par  le  peuple. 

Des  controverses  très  vives  s'élevèrent  sur  le  point  de 
savoir  quel  était  le  meilleur  système  pour  connaître  la  vo- 

lonté du  peuple,  du  veto  ou  du  référendum  ;  après  une  dis- 

cussion très  approfondie,  on  maintint  le  référendum  cons- 

titutionnel et  l'on  adopta  pour  les  lois  ordinaires,  le  réfé- 
rendum facultatif  sur  la  demande  de  30.000  citoyens. 

Sont  seuls  soumis  à  la  sanction  populaire  éventuelle,  les 
lois  et  les  arrêtés  fédéraux  ayant  une  portée  générale  et  ne 

présentant  pas  un  caractère  d'urgence. 
Or,  la  Constitution  ne  définit  ni  la  loi,  ni  l'arrêté,  l'As- 

semblée fédérale  est  donc  juge  de  la  question,  comme  de  celle 

(i)  op.    cit.,    p.    212    et   s. 
(2)  Ibid.,    p.    215. 

(3)  Ibid.,    p.    245. 
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de  décider  si  un  arrêté  a  une  pyortée  générale  ou  présente 

un  caractère  d'urgence. 

C'est  une  lacune  grave,  qui  avait  été  évitée  par  les  deux 
textes  constitutionnels  de  1793,  ils  ne  se  bornaient  pas  à  dé- 

finir la  loi  et  le  décret,  ils  donnaient  une  énlimération  limi- 
tative des  matières  sur  lesquelles  chacun  devait  porter. 

L'Assemblée  fédérale  a  donc  le  pouvoir  de  soustraire  une 

mesure  à  la  votât  ion  populaire,  le  peuple  n'a  aucun  moyen 
de  contrainte  pour  l'obliger  à  lui  soumettre  une  mesure 

qu'elle  se  refuse  à  présenter  à  son  examen.  Il  est  juste  de 
dire  qu'elle  n'a  pas  abusé  de  ce  pouvoir  discrétionnaire,  si 
ce  n'est  en  certains  cas  dans  lesquels  elle  a  voté  l'urgence 
manifestement  pour  enlever  au  peuple  le  droit  de  se  pro- 

noncer (i). 

Le  budget  annuel  et  les  traités  avec  l'étranger  sont  aussi 
soustraits  au  référendum,  et  sous  la  forme  d'une  disposition 
financière,  bien  des  mesures  nouvelles  peuvent  être  prises 

par  l'Assemblée  sans  que  le  peuple  soit  appelé  à  intervenir. 
Le  droit  de  révocation  des  députés  à  l'Assemblée  fédérale 

parut  excessif,  puisque  le  peuple  peut  faire  connaître  sa 

volonté  par  d'autres  voies. 

Après  de  très  longs  débats,  et  le  rejet  par  le  peuple  d'un 
premier  projet  en  1872,  la  Constitution  actuellement  en 
vigueur  fut  votée  sur  ces  bases  en  1874  et  adoptée  par 
340.199  voix  et  14  Etats  et  demi  contre  198.013  voix  et  7 
Etats  et  demi. 

Voici  quel  est  en  définitive  aujourd'hui  l'état  de  la  légis- 
lation jx)pulaire  en  Suisse. 

Dans  les  communes,  qui  jouissent  d'une  très  large  autono- 
mie, les  citoyens  se  réunissent  au  moins  une  fois  par  an  pour 

contrôler  la  gestion  du  conseil  communal  élu,  établir  le 

budget  et  prendre  les  décisions  les  plus  importantes.  La  vo- 
tation  se  fait  à  mains  levées.  Dans  les  communes  urbaines, 

(i)  Signorel.    Le   Référendum   législatif,   p.    317   et   s. 

i 

ë 
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on  utilise  plus  volontiers  le  référendum  facultatif  ou  obli- 

gatoire, il  n'y  a  pas  d'assemblée  générale. 
Quelques  cantons  (Uri,  Glaris,  Appenzell  et  les  deux 

Unterwalden)  ont  conservé  leurs  Landsgemeinde  qui  se  réu- 
nissent une  fois  par  an,  à  époque  fixe,  sur  une  place  déter- 
minée, ou  en  cas  de  mauvais  temps  dans  une  église,  pour 

statuer  sur  les  affaires  importantes  du  canton  (i).  «  Chaque 

((  Landsgemeinde,  dit  M.  Signorel,  a  une  physionomie  par- 

ce ticulière  qu'elle  emprunte  tout  à  la  fois  à  sa  situation  géo^ 
«  graphique  et  au  caractère  des  habitants  du  canton  ».  Ces 
assemblées  en  plein  air  sont  restées  telles  que  Rousseau  les 
décrivait,  telles  que  depuis  des  siècles;  elles  sont  entourées 

d'un  appareil  solennel,  le  calme  et  la  dignité  sont,  en  gé- 
néral, la  marque  de  leurs  délibérations.  ((  Les  assemblées 

suisses  n'ont  rien  de  commun  avec  celles,  moins  nom- 
breuses cependant,  de  nos  grands  Parlements  modernes 

où  il  est  donné  d'assister  assez  souvent  à  des  scènes  vio- 
lentes, où  les  plus  grossières  épithètes  ne  sont  pas  ména- 

gées et  où  les  personnalités  les  plus  révoltantes  ne  con- 
naissent aucune  limite  ;  nos  législateurs  applaudissent 

bruyamment,  crient,  sifflent,  hurlent  même,  peu  préoccu- 
pées de  leur  dignité  et  de  la  modération  qui  sied  à  des 

hommes  graves,  à  qui  appartient  la  lourde  et  difficile  tâche 
de  légiférer.  Les  législateurs  Suisses,  bien  supérieurs  en 
nombre,  comprennent  mieux  la  majesté  de  leurs  fonctions  ; 

ils  sont  dignes  et  calmes,  peu  bruyants  dans  leurs  manifes- 
tations, mesurés  dans  leur  langage.  »  (2) 

Ces  assemblées  procèdent  à  l'élection  du  Conseil  cantonal, 
et  à  celle  d'un  certain  nombre  de  fonctionnaires,  puis  les 

(1)  Laveleye.  Le  gouvernement  dans  la  démocratie,  I,  p.  217.  —  Cf.  Si- 
gnorel. Op.  cit.,  p.  105  et  s.  —  Delpech,  Référendum  et  Landsgemeinde 

suisses,  Rev.  du  droit  public,  1906,  p.  193.  M.  Delpech  rapporte  le  texte  de 

la  Constitution  d'Unterwald-le-Haut  et  l'Ordonnance  sur  la  tenue  de  la 
Landsgemeinde. 

(2)  Signorel.    Op.    cit.,    p.    m. 
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projets  de  loi  sont  examinés  ;  ils  proviennent,  soit  du  Conseil 

cantonal,  soit  de  l'initiative  d'un  ou  de  plusieurs  citoyens, 
suivant  les  constitutions  ;  ils  sont  mis  en  délibération  et  sou- 

mis au  vote  de  la  Landsgemeinde.  Le  vote  a  lieu  à  mains 

levées,  sur  la  question  posée  par  le  ((  Landammann  »  ou 

président  du  Conseil  cantonal,  qui  préside  aussi  la  Lands- 

gemeinde. 

Mais  la  grande  majorité  des  cantons  a  adopté  la  représen- 

tation, corrigée  par  le  référendum.  Le  rôle  des  conseils  lé- 

gislatifs cantonaux  se  borne  donc,  comme  le  voulait  Rous- 
seau, à  la  préparation  des  lois,  (|ui  sont  soumises  à  des 

époques  fixes  à  la  ratification  populaire  (référendum  obliga- 

toire) ou  bien,  selon  les  Constitutions,  le  peuple  n'est  appelé 
à  voter  que  si  la  demande  en  est  faite  par  un  certain  nombre 

de  citoyens  (referendimi   facultatif). 

Dans  tous  les  cantons,  le  peuple  exerce  un  droit  d'initia- 
tive constitutionelle,  sauf  à  Genève  ;  il  a  le  même  droit  p>our 

les  lois  ordinaires,  sauf  à  Lucerne  et  dans  le  Valais. 

L'initiative  populaire  n'existait  pas  dans  la  Constitution 
fédérale  de  1874,  elle  y  a  été  introduite  en  i8gi  :  le  Par- 

lement fédéral  ne  peut  refuser  de  prendre  en  considération 

les  pétitions  signées  de  50.000  électeurs  demandant  l'intro- 

duction d'une  disposition  nouvelle  dans  la  Constitution.  On 

n'a  pas  cru  devoir  cx:)nsacrer  l'initiative  populaire  ix>ur  les  lois 
fédérales  autres  que  la  loi  constitutionnelle,  mais  il  est  ar- 

rivé, comme  dans  les  Etats  de  l'L^nion,  qu'on  a  ((  constitu- 
tionnalisé  »  des  mesures  qui,  de  leur  nature,  ne  rentrent  pas 

dans  le  domaine  constitutionnel  (i). 

Seul,  aujourd'hui,  le  canton  de  PVibourg  a  conservé  le 
gouvernement  représentatif  pur  pour  la  législation  ordinaire  ; 

il  a  dû  adopter  le  référendum  constitutionnel,  car  la  Confédé- 
ration ne  garantit  les  constitutions  cantonales  que  si  le  peuple 

exerce  le  pouvoir  constituant. 

(i)  Ibid.,   p.    54,    62,    84 
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Nous  avons  vu  que  la  Constitution  fédérale  a  consacré  le 

référendum  obligatoire  et  l'initiative  populaire  en  matière 
constitutionnelle,  et  le  référendum  facultatif  pour  les  lois 
ordinaires. 

La  Suisse  est  arrivée  presque  au  terme  de  son  évolution 

vers  le  gouvernement  direct  (i),  dans  la  plupart  des  can- 

tons elle  est,  dès  à  présent,  achevée,  il  n'y  a  plus  qu'un  pas 
à  faire  :  adopter  le  référendum  obligatoire  et  l'initiative 
populaire  pour  les  lois  fédérales.  Ce  n'est,  d'ailleurs,  qu'une 
question  de  temps,  les  principes  ne  sont  contestés  par  aucun 

parti,  on  peut  dire  qu'en  Suisse  le  peuple  est  véritablement 
l'organe  direct  suprême,  rien  n'échappant  absolument  à  son 
contrôle. 

Il  est  vrai  que  le  gouvernement  direct  est  en  Suisse  une 

tradition  aussi  ancienne  que  le  peuple  suisse  lui-même,  il 

ne  s'est  jamais  complètement  oblitéré,  au  cours  du  XVIII' 
siècle,  la  vigueur  avec  laquelle  le  peuple  lutta  pour  ses  droits 

en  est  une  preuve;  il  s'est  seulement  modernisé  au  cours  du 
XIX^  siècle  sous  l'influence  des  idées  françaises,  issues  de 
Rousseau,  qui  ont  amené  la  Suisse  à  resserrer  le  lien  fédéral 

entre  les  cantons  et  à  adopter  le  référendum,  mieux  en  har- 

monie avec  des  circonscriptions  plus  vastes.  D'ailleurs, 
((  Landsgemeinde  et  référendum  dérivent  d'un  seul  et  même 
((  principe  :  la  démocratie  pure  ou  gouvernement  direct  du 

((  peuple  par  le  peuple.  Dans  le  premier  cas,  les  citoyens 

((  s'assemblent  en  un  même  lieu  pour  délibérer  ;  dans  le  se- 
((  cond,  ils  votent  séparément,  et  leurs  bulletins  recueillis 
((  dans  les  urnes  sont  comptés  par  oui  ou  non  sur  toute 

«  l'étendue  du  territoire.  C'est  dans  cette  différence  mécanique 

((  que  réside  à  proprement  parler  toute  l'évolution  de  l'insti- 
<(  tution,  et  le  référendum  n'est  au  fond  que  l'adaptation 

(i)  Curti.  Op.  cit.,  p.  296.  <(  Ce  n'est  pas  le  point  culminant,  mais  c'est  la 
marche  ascensionnelle.   » 

IX 
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:(  de  la  Landsgemeinde  aux  grandes  agglomérations  d'hom- 
((  mes  qui  participent  à  la  vie  jx>litique  moderne.  »  (i). 

Donc,  aucune  différence  essentielle  entre  la  forme  primi- 

tive et  la  forme  actuelle  de  la  législation  populaire,  le  réfé- 

rendum est  aujourd'hui  hors  de  discussion,  on  y  voit  en 
Suisse  une  garantie  suprême,  qui  ne  s<'iurait  être  abandon- 

née à  aucun  prix  contre  les  abus  de  pouvoir  et  la  corruption, 

et  il  a  sur  les  anciennes  Landsgemeincle  l'avantage  d'un 
fonctionnement  beaucoup  plus  simple,  qui  détourne  à  peine 

le  citoyen  de  ses  occupations. 

Le  peuple  a  prouvé  qu'il  ne  votait  pas  aveuglément,  mal- 

gré l'absence  de  délibération  en  commun  ;  même  lorsque 
le  référendum  facultatif  est  demandé,  il  a  montré  un  bon 

sens  é'clairé  en  votant  certains  projets  ainsi  mis  en  suspi- 

cion. II  a  prou\r  aussi  (ju'il  n'était  pas  indifférent  à  ses  pro- 
pres affaires  et  que  les  volât  ions  répétées  ne  le  fatiguaient 

pas,  le  référendum  étant  limité  aux  questions  les  plus  im- 

portantes. 

Cette  institution  a  beaucoup  fait  fKDur  l'éducation  poli- 

tique du  pays,  elle  a,  d'autre  part,  habitué  les  Conseils 
législatifs  à  tenir  le  plus  grand  compte  de  la  volonté  géné- 

rale, dont  la  loi  est  bien  réellement  l'expression. 
Le  peuple  a  rejeté,  en  général,  toutes  les  propositions 

législatives  radicales,  il  a  montré  des  tendances  conserv^a- 

trices,  en  même  temps  qu'un  souci  d'économie  que  les  Par- 
lements ne  possèdent  à  aucun  degré.  (2) 

Section  III .  —  Le  gouvernement  direct  aux  Etats-Unis 

La  démocratie  est,  en  Amérique,  comme  en  Suisse,  «  la 

forme  originelle  et  immédiate,   le  type  naturel  et  néces- 

(i)  Curti.    Op.  cit.,  p.  308. 
(2)  Curti.    Op.   cit..   Cf.   E.  de  Laveleye,   II,  p.    164. 
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((  saire  de  la  société  politique  »  (i);  depuis  l'époque  loin- 
taine de  la  colonisation,  nous  avons  vu  (2)  les  puritains 

émigrés,  dispersés  dans  les  solitudes  de  l'Amérique  du  Nord, 

ou  groupés  dans  les  cités  commerçantes  de  la  côte  de  l'A- 
tlantique, régler  eux-mêmes  leurs  affaires  dans  des  assem- 

blées générales  dont  le  caractère  religieux  primitif  n'exclut 
pas  les  préoccupations  politiques,  qui  prédominent  bien- 

tôt (3).  Ces  assemblées,  cette  origine  religieuse  mise  à  part, 
sont  en  tous  points  comparables  aux  Landsgemeinde  suisses  ; 

elles  sont  formées  de  l'ensemble  des  citoyens  qui  se  réunis- 
sent à  des  époques  fixées  pour  prendre  toutes  les  mesures 

importantes,  qu'un  Conseil  élu,  soumis  à  un  contrôle  ri- 
goureux, est  chargé  d'exécuter. 

Il  en  fut  ainsi  dans  les  villes  qui  se  fondèrent  dans  la 

Nouvelle-Angleterre  et  restèrent  longtemps  indépendantes 

avant  de  s'unir  par  un  lien  fédéral  pour  former  une  colo- 
nie (4).  Chacune  a  son  organisation  particulière,  mais  les 

mêmes  traits  généraux  se  retrouvent  partout  :  tous  les  ci- 

toyens de  la  ville  (township)  font  partie  de  l'Assemblée  mu- 
nicipale (town  meeting)  qui  est  l'autorité  souveraine;  elle 

tient  une  session  annuelle  au  printemps,  et  des  sessions  ex- 

traordinaires en  cas  d'urgence;  elle  vote  les  règlements  et 
choisit  les  magistrats  municipaux  (selectmen),  responsables 
devant  elle,  qui  prennent  ses  avis,  restent  en  relation  étroite 
avec  le  souverain  et  lui  rendent  soigneusement  compte. 

Cette  organisation  est  encore  la  base  du  gouvernement 

local  américain,  le  town  en  est  l'élément  le  plus  caractéris- 

tique et  le  plus  vivant,  grâce  à  l'autonomie  la  plus  large.  Les 

(i)  Boutmy.    Etudes  de  droit  constitutionnel,   p.    196. 

(2)  supra,   deuxième   partie,    ch.    I. 

(3)  Rev.  du  droit  public,  1894,  P-  47°-  ̂ ^  dehors  de  toute  confession  reli- 

gieuse, c'était  l'organisation  traditionnelle  de  la  paroisse  anglaise,  qui  a 
commencé  par  s'occuper  des  intérêts  religieux  et  des  intérêts  civils;  puis  la 
paroisse  civile  s'est  séparée  de  la  paroisse  religieuse. 

(4)  Wilson.  L'Etat,  II,  n"   1038. 
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grandes  cités  qui  se  sont  développées  postérieurement  à  la  pé- 
riode de  colonisation  ont  dû,  il  est  vrai,  renoncer  à  la  démo- 

cratie pure  et  adopter  un  régime  représentatif,  mais  plusieurs 

Constitutions  d'Etats  dtK:ident  qu'il  faudra  l'approbation  du 
peuple  pour  ratifier  les  décisions  des  autorités  de  la  cité,  ou 

tout  au  moins  la  charte  accordée  par  la  législature  de  l'Etat 
aux  villes  importantes,  qui  reçoivent  ainsi  une  organisation 

spéciale  à  chacune  d'elles  (i). 
Les  colonies  sont  nées  du  grou|X!ment  de  ces  aggloméra- 

tions loc^ales  indépendantes,  qui  envoyèrent  des  députés  à 

l'Assemblée  législative  coloniale,  dont  le  caractère  était  re- 
présentatif ;  chaque  colonie  recevait  sa  charte  du  Parlement 

anglais,  mais  cette  charte  se  bornait  d'ordinaire  à  recon- 
naître les  institutions  déjà  existantes  et  adaptées  à  la  vie  po- 

litique des  colonies,  l'assemblée  législative  n'avait  donc  que 
les  lois  ortlinaires  à  faire,  et  elles  étaient  jx^u  nombreuses 
encore. 

Lorsque  la  Révolutit)n  éclata,  la  souveraineté  du  peuple 

fut  proclamét^  dans  les  diverses  colonies  devenues  des  Etats, 

on  chercha  à  faire  passer  le  principe  dans  la  pratique  cons- 
titutionnelle et  législative,  à  mettre  la  collectivité  à  la  place 

de  la  Couronne  anglaise,  le  peuple  avait  l'habitude  de  trai- 
ter lui-même  ses  affaires  dans  les  toivnsmcetings,  il  était 

tout  naturel  qu'il  fût  consulté  sur  l'organisation  fondamen- 
tale de  l'Etat  (2). 

On  ne  trouve  pas  de  système  uniforme  dans  tous  les  Etats, 

Il  l'époque  révolutionnaire,  pour  la  rédaction  de  leur  Consti- 

tution, le  plus  souvent  c'est  une  convention,  nommée  avec 
un  mandat  spécial,  qui  a  été  investie  de  pleins  p>ouvoirs  pour 

rédiger  et  adopter  la  Constitution  ;  dans  la  minorité  des  cas, 

l'œuvre  constitutionnelle  fut  laissée  aux  législatures,   mais 

(i)  Bryce.  La  République  américaine,  II,  p.  8i.  Cf.  Wilson.  Op.  cit.,  II, 

n°    1209  et  s. 

(2)  Saleilles.  Analyse  de  l'ouvrage  d'Oberholtzer.  The  rejerendum  in 
America.  Rev.  dr.  piibl.,   1894,  p.  342  et  s. 
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la  tendance  américaine  dans  le  passé  avait  toujours  été  vers 

le  gouvernement  direct,  la  nomination  d'une  Convention 
avec  une  mission  délinie  fut  considérée  comme  une  garantie 

insuffisante  de  la  souveraineté  nationale,  on  comprit  bien- 

tôt qu'elle  ne  pouvait  être  une  réalité  que  par  l'interven- 
tion directe  du  peuple  dans  le  vote  de  la  Constitution. 

Le  mouvement  commença  dans  les  Etats  du  Nord,  où  les 

puritains  avaient  fondé  leurs  premiers  établissements  :  Dans 

le  Massachussetts,  dès  1780,  dans  le  New-Hampshire,  en 
1783,  puis  dans  le  Connecticut  en  1818,  le  Maine  en 
1820,  le  Michigan,  en  1835  (0>  1^^  Conventions  soumirent 

leurs  projets  de  constitutions  aux  suffrages  de  tous  les  ci- 

toyens de  l'Etat,  réunis  dans  les  townsmeetings,  ils  votaient 
par  oui  ou  non.  —  Dans  les  autres  Etats,  on  s'assurait  de  la 
volonté  du  peuple  par  l'élection  d'une  convention  spéciale, 
ou  bien  par  un  vote  de  deux  Chambres  de  la  législature 

répété  après  des  élections  générales  (Maryland,  Caroline, 
Géorgie). 

Dans  le  Sud,  la  population,  qui  n'avait  pas  émigré  pour 
des  causes  religieuses,  et  dont  les  conditions  de  vie  étaient 

à  l'origine  différentes,  fut  un  peu  plus  lente  à  adopter  l'usage 
de  la  consultation  populaire,  mais  elle  y  est  venue  (2),  et 

pendant  tout  le  cours  du  XIX^  siècle,  le  gouvernement  di- 
rect a  suivi  un  développement  régulier,  comparable  à  celui 

qu'il  a  suivi  en  Suisse,  tout  en  offrant  un  caractère  très  dif- 
férent par  suite  de  l'habitude  américaine  de  ramener  toutes 

les  votations  du  peuple  au  référendum  constitutionnel,  sans 

distinguer,  comme  on  l'a  fait  en  Suisse,  sur  le  modèle  de  la 
constitution  de  1793,  entre  le  domaine  de  la  loi  constitution- 

nelle et  celui  de  la  loi  ordinaire. 

Aujourd'hui,  il  n'y  a  plus  qu'un  seul  Etat  :  le  Delaware, 

(i)  Ch.  Borgeaud.  Etablissement  et  revision  des  Constitutions,  p.   165  et  s. 
(2)  Bryce.  Op.  cit.,  II,  p.  58.  «  Les  influences  qui  agissent,  les  tendances 

que  révèlent  les  Constitutions  dans  les  quarante  dernières  années  sont  évi- 

demment les  mêmes  dans  toute  l'Union.  » 
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dans  lequel  la  législature  puisse  modifier  la  Constitution 
sans  la  soumettre  au  référendum,  mais  la  modification  doit 

être  adoptée  par  une  majorité  des  deux  tiers  dans  deux  légis- 
latures successives,  la  Chambre  des  représentants  ayant  été 

renouvelée  i). 

Sauf  cette  exception,  on  peut  dire  que  la  Constitution  est 

une  loi  faite  par  le  peuple  lui-même  que  le  nombre  seul  em- 
pêche de  se  réunir  comme  autrefois  sur  la  place  publique 

de  chaque  ville,  et  c[ui  se  trouve  obligé  de  voter  en  plusieurs 
endroits,   sans  délibération,   au  scrutin  secret. 

Autrefois  il  y  avait  dans  beauoup  d'Htats  un  cens  élec- 
toral, il  a  disparu  peu  ii  {X'U  avec  les  progrés  de  la  démo- 

cratie et  du  gouvernement  direct  ;  actuellement,  on  trouve  le 

suffrage  universel  dans  tous  les  lùats  ou  presque  :  certains 

exigent  que  Télecti-ur  ait  pa\é  un  impôt  dans  l'Iùat  ou  dans 

le  comté,  mais  le  taux  en  <'si  si  minime,  (|u'en  pratique,  son 
parti  le  paie  pour  hii  si  les  ressources  lui  font  défaut,  ce 

n'est   p*'is  à   proprement    parler  une  exception   (2). 

L'idée  que  le  {pouvoir  constitutionnel  est  de  sa  nature  in- 

délégable  est  maintenant  acquise  dans  toute  l'Union  (3), 

mais  on  ne  s'est  pas  arrêté  là,  et  le  fait  caractéristique  que 
mettent  en  lumière  tous  ceux  qui,  dans  ces  dernières 

années,  ont  écrit  sur  le  droit  public  des  Etats-Unis,  c'est 
que  le  domaine  de  la  loi  ordinaire  a  été  de  plus  en  plus  res- 
restreint  au  profit  de  la  loi  constitutionnelle  (4)  ;  peu  à  peu  le 

peuple  a  étendu  le  champ,  de  son  activité  législative  à  des 

matières  qui  ne  rentrent  pas  dans  le  cadre  d'une  constitu- 

tion, qui  sont  des  détails  d'application,  et  non  pas  seulement 

(1)  Wilson.    Op.    cit.,    II,    n'    1105. 
(2)  Certains  Etats  (Colorado,  Wyoming,  Washington)  ont  donné  aux  fem- 

mes le  droit  de  suffrage. 

(3)  Ch.    Borgeaud.    Op.    cit.,    Cf.    Wilson.    Op.    cit.,    II,    n"    1087   et   s.,    et 
Bryce,  II,  ch.  XXXVII. 

(4)  \'oy.    l'article   déjà   cité   de    M.    Saleilles    dans    Revue   du   droit   public, 
1894,   p.   342   et  s. 
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les  principes  généraux  qui  président  à  la  vie  politique  de 

l'Etat.  Ces  dispositions  sont  relatives,  par  exemple,  aux 
questions  de  taxes  et  d'impôts,  à  l'enseignement,  aux  lote- 

ries, à  la  réglementation  de  la  durée  légale  de  la  journée  de 
travail,  à  la  liberté  du  commerce  des  liqueurs  fortes,  etc. 

Le  peuple  profite  de  chaque  revision  constitutionnelle  pour 

réclamer  l'introduction  d'une  réforme  à  laquelle  il  tient  par- 
ticulièrement et  qui  se  trouve  insérée  dans  le  texte  de  la 

Constitution,  qui  forme  ainsi  un  mélange  de  lois  privées  et 
de  règlements  administratifs,  confondus  avec  les  principes 

généraux  du  droit  public.  Ces  dispositions  sont  si  minu- 

tieuses, qu'elles  soulèvent  très  fréquemment  des  débats  sur 
la  constitutionnalité  des  lois  votées  par  la  législature  seule, 

l'activité  de  celle-ci  étant  contenue  dans  des  limites  très 
étroites. 

Aussi  les  législatures  sont  devenues  très  timides,  elles  sou- 
mettent au  vote  du  peuple  toutes  les  questions  controversées, 

même  d'importance  secondaire,  ou  le  consultent  par  un  refe^ 
rendum  ante  legem,  même  lorsqu'elles  sont  libres  de  leurs 
votes;  elles  en  sont  arrivées  à  ne  plus  décider  elles-mêmes 
que  sur  des  lois  locales  ou  spéciales.  Toutes  les  lois  impor- 

tantes sont  votées  avec  la  procédure  en  usage  pour  la  revi- 
sion de  la  Constitution  (i).  Le  peuple  est  consulté  par  la  lé- 

gislature sur  la  question  de  savoir  s'il  y  a  lieu  à  revision 
sur  tels  ou  tels  points,  s'il  se  prononce  affirmativement,  on 
procède  à  l'électio^n  d'une  convention  dont  le  rôle  se  borne 
à  élaborer  un  projet,  qui  est  soumis  à  la  sanction  populaire; 

cette  procédure  n'est  suivie  que  pour  la  revision  totale, 
pour  une  modification  partielle,  le  projet  est  voté  par  la  légis- 

lature, mais  la  sanction  populaire  est  toujours  exigée. 

(i)  «  ...  dès  lors,  dit  M.  Saleilles,  la  machine  législative  est  de  plus  en 

plus  délaissée,  c'est  un  rouage  dans  lequel  on  n'a  plus  confiance  et  qui 
fonctionne  de  moins  en  moins.  Toutes  les  législatures  d'Etat  sont  en  déca- 

dence, si  bien  que  dans  la  plupart  des  Etats,  il  n'y  a  plus  de  session  que  tous 
les  deux  ans.  » 
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Quelquefois,  d'ailleurs,  la  Constitution  de  l'Ktat  prévoit 
que  les  lois  votées  sur  certaines  matières  seront  obligatoire- 

mient  soumises  au  j>euple  (i),  il  y  a  là  un  système  analogue 

en  tous  points  au  référendum  suisse;  on  va  même  plus,  loin, 

souvent  les  législatures  renvoient  le  projet  à  la  votation  po- 
pulaire sans  que  la  constitution  prescrive  rien  à  cet  égard. 

La  constitutionnalité  de  ce  procédé  fut  discutée  devant  les 

cours  d'I^^tat,  et  celles-ci,  après  avoir  résisté  longtemps,  ont 
adopté  une  jurisprudence  favorable  à  son  maintien. 

Les  lois  dites  ((  à  option  locale  »  sont  pratiquées  aux  Etats- 

L^nis  comme  en  Angleterre  :  la  législature  vote  une  mesure 

générale  que  chaque  région  est  libre  d'accepter  ou  de  refuser, 
ou  bien  elle  accorde  ime  ((  (^liarte  »  à  une  ville,  (|ui  ne  devient 

définitive  que  si  les  habitants  l'approuvent. 

(^n  voit  combien  vaste  est  le  champ  d'application  de  la 

législation  directe  dans  les  Etats  de  l'Union;  les  appels  au 

pveuple  sont  devenus  si  faciles  et  si  aisés  qu'ils  sont  consi- 
dérés comme  un  rouage  normal  de  la  vie  de  Tlùat  :  la 

Constitution  du  New-l  lampshire  dispose  que  l'on  soumet- 

tra tous  les  sept  ans  au  jx'uple  la  question  de  savoir  s'il  y  a 
lieu  de  reviser  la  Constitution;  dans  l'Iowa,  le  délai  est  de 
dix  ans,  dans  le  Michigan  de  seize,  et  de  vingt  ans  dans 

les  Etats  de  New-York,  Ohio,  Virginie  et  Maryland. 

Les  Américains  ont  été  amenés  à  adopter  ce  régime  dis- 

parate, au  fond  duquel  se  retrouve  toujours  l'idée  de  gou- 

vernement direct,  parce  qu'ils  ont  une  méfiance  bien  justi- 

fiée, semble-t-il,  à  l'égard  de  la  compétence  et  de  l'honnê- 

teté des  membres  des  législatures  d'Etat.  Les  députés  n'ap- 
partiennent pas  à  une  classe  plus  riche  et  plus  instruite  que 

la  masse  du  peuple,  ils  n'ont  aucune  autorité  de  ce  chef  ; 
de  plus,  ils  sont  exposés  à  la  corruption  sur  une  vaste  échelle, 

et  ils  y  succombent  trop  souvent.  Toutes  les  grandes  com- 

(i)  Bryce.    Op.    cit.,    II,    p.    80.    Au   W'isconsin,    dans   le    Minnesota   et    en Californie. 
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pagnies  ont  des  agents  qui  surveillent  les  députés,  prêts  à 

dép>oser  des  bills  contre  elles,  pour  les  acheter  (i).  Le  dua- 
lisme des  Chambres,  qui  existe  dans  presque  tous  les  Etats, 

n'est  pas  un  remède  au  mal,  bien  au  contraire,  le  Sénat,  étant 
moins  nombreux,  est  plus  facile  à  corrompre. 

Aussi  le  peuple  redoute  ses  représentants  à  l'égal  d'un 
danger,  il  ne  s'en  remet  qu'à  lui-même  du  soin  de  prendre 
toutes  les  mesures  importantes,  sans  préjudice  de  toute  une 

série  de  précautions  destinées  à  entraver  les  abus  de  pouvoir 

et  les  fantaisies  des  législateurs.  C'est  d'abord  le  veto  du 
gouverneur  ;  le  gouverneur  est  considéré  comme  un  modéra- 

teur nécessaire,  un  représentant  éclairé  et  intègre  du  peuple 

qui  l'a  élu,  et,  en  général,  il  répond  à  cette  attente  (2).  La 
loi  à  laquelle  il  a  opposé  son  veto  retourne  aux  Chambres, 

mais  il  faut  une  majorité  des  deux  tiers  ou  des  deux  cin- 

quièmes pour  qu'elle  passe  de  nouveau.  Puis,  c'est  la  courte 
durée  des  sessions  :  les  Chambres  populaires  ne  sont  nom- 

mées, dans  la  plupart  des  Etats,  que  pour  deux  ans,  et  le 
Sénat  pour  quatre;  la  durée  des  sessions  est  fixée  par  la 
Constitution  ;  elle  varie,  avec  les  Constitutions,  de  quarante 

à  quatre-vingt  dix  jours,  et  il  est  disposé  que  la  législature 

ne  se  réunira  qu'une  fois  en  deux  ans  (3).  La  compétence 
des  législatures  subit  nombre  de  restrictions  imposées  par 

la  Constitution  :  il  leur  est  interdit  de  faire  des  lois  privées 
ou  des  lois  de  circonstances  ;  le  travail  législatif  est  aussi 

strictement  réglé  :  forme  des  projets,  prise  en  considéra- 
tion, date  à  laquelle  ils  doivent  être  présentés  avant  la  fin 

de  la  session  ;  tout  cela  sans  préjudice  des  matières  très 

nombreiises  sur  lesquelles  la  Constitution  statue  elle-même, 
et  qui  sont  terrain  réservé. 

(i)  Bryce,    II,   p.    179.  —  Comp.   p.   82.   ((  On  peut  arriver  jusqu'au  légis- 
lateur,  on  ne  peut  pas  arriver  jusqu'au  peuple.   » 

(2)  Ihid.,  p.    191. 

(3)  Wilson,  II,  n"  1131. 
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Mais  le  peu  d'autorité  des  législatures  s'explique  surtout 
par  ce  fait  que  la  souveraineté  nationale  a  toujours  été  une 

réalité  pratique,  l'idée  que  l'on  trouve  au  moment  de  la 
fondation  du  premier  établissement  sur  le  sol  américain  (i) 

est  restée  le  premier  article  du  programme  politique  dans 

les  Etats,  qui  portent  «  la  marque  de  jour  en  jour  plus 

profonde  »  (2)  de  cet  esprit  dém(K  ratique  qui  fut  toujours  le 

leur.  Le  peuple  s'est  montré  à  toutes  les  époques,  comme 
en  Suisse,  jaloux  de  ce  droit  fondamental,  il  a  imaginé  di- 

vers moyens  de  le  sauvegarder  :  à  l'origine,  avec  une  popu- 
lation peu  nombreuse',  un<'  organisation  politique  simple, 

ce  fut  la  démocratie  j^ure;  |)lus  tard,  avec  le  peuplement  et 

l'industrialisation  si  rapide  du  pavs,  le  régime  représen- 
tatif devint  la  règle,  mais  avec  des  garanties,  dont  la  prin- 

cipale fut  la  nomination  de  Conventions  spéciales  pour  les 

revisions  constitutionnelles;  cela  parut  encore  insuffisant, 

on  en  vint  à  la  ratification  directe  des  Constitutions  par  le 

peuple,  et  par  une  dernière  évolution,  ce  référendum  consti- 

tutionnel est  devenu  si  large  cju'il  englobe  presque  toute 

la  vie  législative  de  l'Etat  ;  on  peut  dire  que  le  peuple,  dans 

les  Etats  de  l'Union  est,  comme  dans  le  Contrat  Social,  l'or- 
gane direct  suprême. 

L'Assemblée  fédérale  suisse  est  seule  juge  de  certaines 
questions  qui  lui  permettent  de  soustraire  une  mesure  au 

contrôle  populaire  (3),  tandis  que  les  textes  constitutionnels 

américains,  statuant  sur  toutes  sortes  d'objets  étrangers  aux 
principes  généraux,  obligent  les  législatures  à  demander  la 

ratification  expresse  du  peuple,  ce  qui  est  une  autre  diffé- 
rence avec  le  système  suisse  du  référendum  facultatif,  et  en 

même  temps  une  reconnaissance  plus  complète  de  la  souve- 
raineté nationale  ;  par  suite,  le  gouvernement  direct  est  à 

certains  égards,  plus  perfectionné  qu'en  Suisse. 

(i)  supra.    Deuxième    partie,    chap.    I. 

(2)  Boutmy.   Etudes  de  droit  constitutionnel,  p.    196. 

(3)  supra,    p.    160. 
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D'autre  part,  le  système  américain  paraît  manquer  de  ré- 
gularité ;  il  mélange  toutes  sortes  de  questions  disparates, 

d'importance  très  inégale,  dans  un  texte  unique,  il  oblige 

à  une  procédure  compliquée  pour  des  projets  d'un  intérêt 
médiocre,  tout  cela  balance-t-il  le  surcroît  de  garanties  qu'il 
comporte  ? 

Il  faut  répondre  que  ce  système,  on  dirait  mieux,  cet 

ensemble  d'institutions,  car  c'est  précisément  l'esprit  systé- 
matique qui  fait  défaut,  est  le  résultat  de  la  pratique  tra- 

ditionnelle du  peuple  américain,  comme  tous  les  peuples  de 

race  anglo-saxonne,  peu  épris  de  symétrie  politique  (i)  ;  il 
est  conforme  au  tempérament  de  la  nation,  il  lui  convient 

et  elle  sait  s'en  accommoder,  mais  il  est  facile  de  prévoir 

qu'il  serait  détestable,  introduit  sur  le  continent,  dans  un 
pays  où  il  ne  serait  qu'une  construction  artificielle.  Ce  qui 
fait  sa  force  en  Amérique,  c'est  qu'il  correspond  aux  senti- 

ments intimes  et  aux  croyances  politiques  des  hommes  par 

lesquels  et  pour  lesquels  il  s'est  développé. 
Le  gouvernement  local  et  celui  des  Etats,  issus  de  ceux 

des  colonies  primitives,  en  ont  conservé  le  caractère  pure- 
ment démocratique  ;  ce  caractère  apparaît  moins  dans  la 

Constitution  fédérale,  mais  l'étude  de  celle-ci  serait  insuf- 
fisante pour  donner  un  aperçu  exact  de  la  démocratie  amé- 
ricaine (2). 

Elle  fut  votée  par  une  Convention  formée  de  délégués  de 
tous  les  Etats,  dont  le  mandat  était  limité  à  la  revision  des 

((  Articles  de  Confédération  »,  le  simple  lien  fédératif  avait 

paru  trop  faible  en  temps  de  crise,  par  l'absence  de  pouvoir 
exécutif.  La  majorité  des  délégués,  dépassant  leur  mandat, 

décidèrent  de  faire  une  nouvelle  Constitution  qui  serait  rati- 
fiée, non  par  les  législatures  des  Etats,  mais  par  tous  les 

citoyens  (3).  Cependant,  au  cours  des  débats  restés  secrets, 

(i)  ((   L'Amérique,   royaume  de  l'empirisme  »,   dit  M.    Boutmy,   p,   219. 
(2)  Boutmy.   Etudes,  p.   176  et  s. 
(3)  Bryce.  Op.  cit.,  I,  p.  43. 
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qui  suivirent,  un  autre  système  fut  adopté  :  la  Constitution 

fut  seulement  ratifiée  par  des  Conventions  nommées  à  cet 

effet  dans  chaque  Etat. 

Mais  il  faut  se  rappeler  qu'à  cette  époque,  le  vote  des  ré- 
formes constitutionnelles  par  des  Conventions  élues  en  vue 

de  cet  objet  unique,  était  g"énéralement  considéré  comme 

une  g"arantie  suffisante  des  droits  du  jx^uple  (i).  Depuis 
1789,  année  où  tous  les  Ktats  nouvellement  formés  adhé- 

rèrent à  la  Constitution  fédérale,  les  événements  cjui  ont 

amené  les  Etats  à  adopter  successivement  le  référendum 

constitutionnel  n'ont  pas  agi  avec  la  même  force  à  l'égard 
de  la  Constitution   fédérale. 

Celle-ci,  en  effet,  s'est  montrée  extrêmement  souple,  et  le 

développement  immense  des  I^tats-l'nis,  tout  à  fait  imprévu 
au  moment  où  elle  fut  votée,  n'a  pas  exigé  sa  revision  totale. 

Alors  que  les  Ivtats  ont  tous  modifié  leur  Constitution 

primitive,  et  les  modifient  aujourd'hui  très  fréquemment  en- 

core, si  bien  que  l'on  a  évalué  la  durée  movenne  d'une 
Constitution  à  trente  ans,  la  Constitution  fédérale  n'a  subi 

que  des  retouches  de  détail  (2);  il  n'est  venu  à  la  p>ensée  de 
personne  de  réclamer  le  vote  direct  par  le  peuple  des  amen- 

dements constitutionnels.  Il  faut  remarquer,  il  est  vrai,  que 

la  procédure  de  la  revision  est  fort  compliquée  ;  elle  peut 

s'effectuer  de  deux  manières  :  i  "*  Le  Congrès  peut  la  pro- 
p>oser  lui-même,  si  une  majorité  des  deux  tiers  dans  chaque 

Chambre  l'a  décidé;  2*^  Les  législatures  des  deux  tiers  des 
Etats,  peuvent  requérir  le  Congrès  de  réunir  une  Conven- 

tion. Les  projets  élaborés  peuvent  être  ratifiés  :  i**  Par 

les  législatures  des  trois  quarts  des  Etats;  2**  Par  des  Con- 
ventions nommées  ad  hoc,  à  la  même  majorité  des  trois 

quarts.  Or,  jusqu'ici,  c'est  toujours  le  procédé  le  plus  simple 

(i)  Bryce.  Op.  cit.,  I,  p.  49.  «  La  méthode  plébiscitaire  moderne  de  con- 

sultation du  peuple  n'avait  pas  été  inventée  encore,  et  la  question,  dans  les 
divers  Etats,  fut  discutée  devant  des  assemblées.  » 

(2)  En  tout  quinze  amendements.   Ihid.,   I,   514. 
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qui  a  été  suivi  :  le  Congrès  a  pris  l'initiative  de  la  revision, 
et  les  amendements  ont  été  ratifiés  par  les  législatures  des 

Etats,  cependant,  il  est  encore  long  et  difficile  ;  la  Constitu- 

tion fédérale  a  évolué  par  voie  d'interprétation  plutôt  que  par 
voie  de  revision.  Rédigée  en  termes  très  généraux,  elle  a 

été  interprétée  très  largement,  ce  qui  lui  a  permis  de  subsis- 
ter, sans  modification  essentielle  dans  son  texte,  au  milieu 

des  transformations  du  pays. 

Il  ne  semble  donc  pas  qu'elle  doive  être  modifiée  radica- 
lement de  longtemps  mais  on  peut  prévoir  que  le  procédé 

déjà  admis  par  tous  les  Etats  pour  ratifier  les  textes  cons- 

titutionnels, serait  mis  en  œuvre  pour  la  Constitution  fédé- 

rale, de  même  qu'en  1789,  on  utilisa  la  ratification  par  les 
Conventions  dont  l'usage  était  alors  général  dans  les  Etats. 

L'impossibilité  matérielle  d'un  référendum  populaire  dans 
toute  l'Union  n'existe  plus  depuis  que  le  Président  est  plé- 

biscité par  le  peuple  tout  entier,  contrairement,  d'ailleurs, 
à  l'esprit  dans  lequel  fut  institué  le  suffrage  à  deux  degrés: 
les  électeurs  du  second  degré,  dans  l'intention  des  consti- 

tuants, auraient  dû  être  nommés  sans  mandat  impératif, 

mais  l'usage  contraire  n'a  pas  tardé  à  prévaloir  et  il  est 
maintenant  définitif. 

Le  Président  est,  en  fait,  l'élu  direct  de  la  nation  ;  on  con- 

çoit très  bien  l'opération  se  faisant  sans  le  concours  des 
électeurs  du  second  degré,  dont  le  rôle  se  réduit  à  celui  de 

porte-bulletin,  le  référendum  serait  une  opération  de  même 

nature  et  rien  n'interdit  de  croire  qu'un  jour  il  ne  sera  pas 
adopté  pour  la  législation  fédérale  comme  pour  celle  des 

Etats,  d'autant  qu'une  centralisation  croissante  diminue 
l'importance  de  ceux-ci,  où  l'on  cherchait  jusqu'à  ces  der- 

niers temps  (i)  des  corps  politiques  distincts,  ayant  con- 
servé certains  attributs  de  la  souveraineté,  sinon  extérieure, 

(i)  Boutmy.  Etudes.  Cf.  Bryce.  Rep.  américaine,  et  plus  près  Wilson, 

op.    cit. 
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du  moins  intérieure.  Tous  les  pouvoirs,  en  effet,  qui  n'ont 
pas  été  expressément  conférés  au  gouvernement  fédéral,  ont 

été  retenus  par  les  Etats,  dont  la  souveraineté  illimitée  pré- 

existait ;  leur  activité  législative  s'étend  encore  à  un  grand 
nombre  de  matières,  droits  civils  et  religieux  des  citoyens, 

droits  électoraux,  loi  criminelle,  administration  de  l'Etat, 
commerce,  instruction,  travail  ;  ils  ne  sont  pas  encore,  cela 

est  certain,  de  simples  provinces  très  largement  autonomes, 

mais  il  n'ont  plus  une  situation  de  premier  plan  comme  à 

l'époque  où,  simple  Confédération,  ils  pensaient  seulement 
à  resserrer  les  liens  qui  les  unissaient,  sans  p<'r(lre  aucune 
de  leurs  prérogatives  essentielles;  par  suite,  leur  législation 

particulière  n'aura  plus  le  même  intérêt  que  la  législation 
fédérale,  et  avec  la  tendance  américaine  à  faire  de  la  souve- 

raineté nationale  une  exacte  réalité,  on  peut  prévoir  le  jour 

où  le  gouvernement  direct  sera  introduit  dans  la  Constitution 

fédérale,  comme  déjà  dans  celle  de  la  Suisse. 

Section  IV.   -  L'évolution  du  parlementarisme  anglais 

Le  développement  progressif  est  la  caractéristique  des 

institutions  politiques  de  l'Angleterre,  les  formes  les  plus 

anciennes  se  sont  modernisées  d'une  manière  presque  insen- 

sible, sans  que  l'on  puisse  toujours  fixer  une  date,  un  tour- 
nant brusque  et  décisif,  malgré  les  révolutions  et  les  chan- 

gements de  dynastie. 

Rien  ne  ressemble  moins  aux  Communes  actuelles  que  les 

députés  envoyés  par  les  comtés  et  les  bourgs  au  Parlement 

modèle  convoqué  par  Edouard  P'"  ;  à  cette  époque,  ils  étaient 
bien  peu  de  chose  en  face  du  roi,  et  des  lords  du  Magnum 

consilium,  alors  qu'aujourd'hui  le  rôle  constitutionnel  du 

premier  est  très  effacé,  et  l'existence  même  d'une  Chambre 
Haute  reposant  sur  le  principe  héréditaire,  mise  en  ques- 
tion. 
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L'influence  de  la  Chambre  populaire  est  prépondérante, 

les  Lords  se  gardent  d'opposer  leur  veto  à  une  loi  que  l'opi- 
nion réclame  impérieusement,  ils  ne  résistent  que  s'il  y  a 

doute  sur  la  volonté  du  peuple  qui  a,  en  définitive,  le  der- 
nier mot. 

L'évolution  politique  de  l'Angleterre  s'est  accomplie  en 
effet  dans  le  sens  démocratique,  que  les  réformes  électorales 

du  XIX®  siècle  ont  accentué,  mais  on  chercherait  vainement 
dans  les  textes  épars  qui  forment  la  portion  écrite  de  la 

Constitution  anglaise,  l'affirmation  du  principe  de  la  souve- 
raineté nationale  (i).  Ce  principe,  consacré  en  Amérique  et 

en  France  par  des  textes,  l'Angleterre  l'ignore;  sa  doctrine 
constitutionnelle  est  toujours  la  souveraineté  du  Parlement 

composé  du  roi  et  des  deux  Chambres,  qui  est  l'organe 
représentatif  des  «  corporations  »  du  royaume. 

Le  régime  représentatif  est  aux  origines  de  la  nation  an- 
glaise, comme  le  gouvernement  direct  est  aux  origines  des 

Etats  de  l'Union  américaine,  et  des  cantons  suisses,  il  est 
resté  sa  vie  même. 

Est-ce  à  dire  qu'on  ne  trouve  aucune  trace  de  gouverne- 
ment direct  dans  les  institutions  primitives  anglaises?  A 

les  base  de  la  vie  locale,  est  une  institution  analogue  aux 

toivnsmeetings  des  colonies  américaines  et  aux  assemblées 

générale  des  communes  suisses  :  c'est  le  vestry,  d'abord 
simple  réunion  des  fidèles  convoqués  par  le  clergé  pour  sta- 

tuer sur  les  intérêts  temporels  de  l'église  locale  (2),  mais 
qui  ne  tarda  pas  à  prendre  des  décisions  sur  les  intérêts 
généraux  de  la  communauté  du  village  :  le  vestry,  dans 

les  fonctions  ecclésiastiques  duquel   rentrait  l'élection   des 

(i)  H.  Sumner  Maine,  op.  cit.,  p.  22  :  «  L'Angleterre  forme  une  catégorie 
à  part.  Il  n'est  pas  de  pays  où  la  nouvelle  théorie  de  gouvernement  soit 
plus  complètement  appliquée  en  pratique,  mais  le  langage  du  droit  et  de  la 

constitution  s'y  accommode  encore  aux  idées  anciennes  sur  les  rapports  du 
gouvernant  avec  son  sujet.  » 

(2)  Wilson.  Op.  cit.,  II,  n"  975  et  s.  —  Cf.  Rev.  Dr.  public,  1894,  p.  494. 
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marguilliers,  en  vint  à  élire  aussi  les  inspecteurs  des  routes, 

et  les  répartiteurs;  puis,  sous  le  règne  d'Henri  VIII,  il  fut 

chargé  de  l'exécution  de  la  loi  des  pauvres  {Poor  Laiv)  :  la 
paroisse  civile  se  dégageait  ainsi  de  la  paroisse  ecclésias- 
tique. 

vSon  organisation  devait  varier  au  cours  des  siècles,  mais 

l'assemblée  paroissiale  a  survécu,  la  dernière  réforme,  qui 
date  de  1894,  la  maintient  et  fixe  à  nouveau  les  conditions 

de  son  fonctionnement.  Les  paroisses,  placées  sous  le  con- 

trôle du  conseil  de  comté,  ont  un  cercle  d'attributions  assez 

étendu  ;  chacune  d'entre  elles  a  son  assemblée  générale 
(Parish  Meeting),  composée  de  tous  les  habitants,  hommes 

et  femmes.  C'est  la  seule  autorité  dirigeante  dans  les  pa- 
roisses de  moins  de  trois  cents  habitants,  elle  nomme  des 

comités  exécutifs  ou  d<'S  commissaires  pour  suivre  les  af- 

faires qu'elle  ne  pourrait  elle-même  mener  à  bonne  fin,  mais 
elle  prend  seule  les  décisions. 

Dans  les  paroisses  plus  peuplées,  il  y  a  un  (onseil  de 

paroisse  élu  pour  un  an,  l'assemblée  votant  tous  les  emprunts 
importants  et  se  pronon(,^ant  sur  la  question  de  savoir  si 
les  lois  dites  ((  facultatives  »,  seront  appliquées  sur  son  ter- 

ritoire. C'est  le  système  de  l'option  locale  que  l'Amérique 
pratique  aussi  :  le  Parlement  vote  certaines  lois,  en  laissant 

au  suffrage  direct  d'une  paroisse,  d'une  ville  ou  d'une  ré- 
gion le  soin  de  décider  de  leur  adoption  dans  chacune  de 

ces  circonscriptions.  Les  lois  qui  concernent  dans  les  parois- 

ses l'éclairage  des  rues,  la  police,  la  création  de  biblio- 
thèques, l'établissement  de  bains  et  de  lavoirs  publics, 

rentrent  dans  cette  catégorie.  Il  y  a  là  un  procédé  qui  se 
rapproche  du  référendum,  un  référendum  divisé,  émietté, 
qui  évite  une  dangereuse  uniformité  et  permet  à  chaque 
localité  de  choisir  le  régime  qui  lui  convient  le  mieux. 

La  loi  sur  les  corporations  municipales  de  1882  offre  un 

exemple  un  peu  différent  d'option  laiv.  Les  villes  obtenaient 

autrefois  la  personnalité  morale  par  une  charte  d'incorpora- 

à 
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tion  votée  par  le  Parlement.  Celui-ci  a  fait,  en  1835,  ̂ "^ 

loi  modifiée  en  1882,  qui  consacre  une  organisation  munici- 
pale uniforme  dont  les  villes  peuvent  demander  à  bénéficier 

par  une  pétition  au  conseil  privé,  qui  accorde,  après  enquête, 

la  charte  d'incorporation.  La  ville  est  dès  lors  administrée 
par  une  municipalité  élue  formée  par  des  Conseillers  et  des 

Aldermen  dont  le  nombre,  fixé  par  la  charte  d'incorporation, 
varie  avec  l'importance  de  la  ville;  ils  élisent  un  maire.  C'est 
donc  un  régime  représentatif,  mais  ce  sont  les  habitants 

qui,  par  l'envoi  de  la  pétition,  s'y  sont  d'eux-mêmes  sou- 
mis. 

Les  institutions  locales  anglaises  autres  que  la  paroisse, 
conseils  de  district  et  conseils  de  comté,  sont  représentatives  ; 

les  décisions  de  ces  conseils  élus  ne  sont  pas  soumises  au 

contrôle  direct  du  peuple,  il  n'est  que  plus  intéressant  de 

constater  à  la  base  de  l'organisation  la  part  assez  large 
faite  au  gouvernement  direct. 

Il  n'a  pas  pénétré  dans  les  institutions  nationales,  qui 
sont  restées,  au  cours  des  siècles,  strictement  représentatives  ; 
cependant,  il  y  a  eu  après  la  Réforme  et  la  chute  de 

Charles  P'",  une  tentative  inspirée  par  les  idées  puritaines, 
dont  relevaient  déjà  les  premiers  Plantations-Covenants  des 

colonies  d'outre-mer.  L'armée  de  Cromwell,  formée  en 
grande  majorité  par  les  «  Indépendants  ,  présenta  à  la 

Chambre  des  Communes  un  véritable  projet  de  constitu- 
tion, VAgreement  of  the  People,  pour  être  approuvé  par 

elle  et  ensuite  soumis  à  la  sanction  du  peuple.  Un  sentiment 

de  défiance  à  l'égard  du  Parlement,  qui  avait  prolongé  ses 
pouvoirs  contre  tout  droit  et  commis  des  usurpations  sans 
nombre,  avait  dicté  cet  acte  qui  eût  été  le  contrat  suprême, 

garantie  des  droits  populaires,  barrière  infranchissable  que  le 
Parlement  eût  été  obligé  de  respecter. 

La  Constitution  politique  eût  été  basée,  comme  celle  des 

églises  puritaines  autonomes,  sur  un  pacte.  «  Il  est  aisé  de 

((  s'expliquer,  dit  M.  Ch.  Borgeaud,  comment  des  hommes 

13 
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((  accoutumés  de  la  sorte  à  la  démocratie  dans  l'Eglise  furent 
((  tentés  de  réaliser  la  démocratie  dans  l'Etat.  »  (i) 

L'Agreement  of  the  Pcople  resta  à  l'état  de  projet,  car  le 
Protecteur  et  le  Parlement  y  voyaient  une  diminution  pos- 

sible de  leur  autorité.  Ce  fut  le  seul  essai  révolutionnaire 

de  démocratie  en  Ang"leterre,  les  non-conformistes  ne  purent 
mettre  en  pratique  leur  système  politique  que  sur  les  terres 

libres  de  l'Amérique  du  Xord  ;  la  chaîne  à  peine  interrom- 
pue des  traditions  représentatives  anglaises  se  renoua  et 

jusqu'au  XIX^  siècle  elles  ne  subirent  aucune  atteinte. 
Elles  étaient  le  type  même  du  régime  représentatif  et,  à 

ce  titre,  elles  eurent  à  subir  les  critiques  acerbes  de  Rous- 
seau qui  les  jugeait  en  contradiction  absolue  avec  son  sys- 
tème et  les  condamnait  comme  étant  une  véritable  confis- 

cation de  la  souveraineté  du  peuple. 

Mais  sous  l'influence  des  idées  (lémocrati(|U(.*s,  répiindues 
par  les  deux  révolutions  de  17S9  et  de  1830,  le  régime  an- 

glais allait  se  modifier  au  cours  du  XIX"  siècle.  En  1885, 

sir  H.  vSumner  Maine  prévoit  que  <(  la  marche  ne  s'arrêtera 
«  point  tant  (jue  le  pouvoir  législatif  lui-même  et  les  di- 

«  verses  attributions  d'autorité  qui  ont  été  jamais  exercées 
((  par  l'Etat  ne  se  trouveront  pas  complètement  dévolues  au 
«  peuple,  au  nombre,  à  la  grande  majorité  des  êtres  humains 

((  qui  composent  chaque  communauté  »  (2). 

Le  mouvement  qui  s'est  continué  en  Angleterre  dans  les 
vingt  dernières  années  a  pleinement  justifié  ces  prévisions  : 

((  Tout  ce  qui  a  été  fait  a  été  fait  sous  le  nom  et  dans  les 

((  formes  de  la  même  Constitution  qui  servait  de  support  au 
((  XVP  siècle  à  une  monarchie  et  au  XVHP  à  une  aristocra- 

(i)  Op.   cit.,   p.   9 
(2)  Essais,  p.  184.  Plus  haut,  il  disait  du  régime  représentatif  :  «  Ce 

«(  fameux  système  est  évidemment  en  voie  de  déclin,  grâce  à  l'ascendant  que 
«  gagne  progressivement  à  son  encontre  la  doctrine  courante,  que  de  grandes 

«  masses  d'individus  sont  aptes  à  trancher  toutes  les  questions  nécessaires.  » 
(P.    136). 
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((  tie.  Cependant,  la  transformation  -est  fondamentale, 
({  comme  nous  sommes  arrivés  à  nous  en  apercevoir  »,  dit 
((  M.  Dickinson  (i). 

Jusqu'à  la  Réforme  électorale  de  1832,  l'aristocratie  dis- 
posait d'une  grande  influence  sur  les  élections  à  la  Chambre 

des  Communes,  et  elle  s'en  servait  pour  la  peupler  de  ses 
créatures,  de  là  un  mouvement  d'opinion  qui  aboutit  au  vote 
du  bill  de  1832.  La  classe  moyenne,  plutôt  que  le  peuple  lui- 

même,  avait  réclamé  la  réforme,  et  c'est  elle  qui  en  bénéficia  ; 
le  pouvoir  de  l'aristocratie  se  trouva  diminué  à  son  profit, 
son  but  était  atteint,  en  ce  qui  la  concernait  elle  regardait  le 
résultat  obtenu  comme  définitif  et  ne  songeait  point  à  une 
extension  possible  du  droit  de  suffrage,  sans  prévoir  que 

c'était  ((  le  premier  pas  d'une  marche  irrésistible  vers  la 
démocratie  »  (2). 

D'ailleurs,  malgré  la  nouvelle  répartition  des  sièges  et  de 
la  suppression  des  bourgs  pourris,  les  vieux  principes  subsis- 

taient :  pas  plus  que  par  le  passé,  la  représentation  n'était 
basée  uniquement  sur  le  nombre,  et  la  franchise  électorale 
était,  non  pas  étendue  à  tous,  mais  élargie.  Cependant, 

l'évolution  était  inévitable,  on  se  rapprochait  de  plus  en  plus 

de  l'idéal  démocratique  et  du  suffrage  universel  en  1867, 
puis  en  1884;  on  fut  amené  à  faire  passer  au  second  plan 

la  représentation  des  intérêts  variés  des  <(  corporations  » 
ou  des  «  communautés  »  et  à  donner  une  importance  plus 

grande  à  la  proportionnalité  numérique  :  les  changements 
dans  la  répartition  des  sièges  firent  une  représentation  plus 

nombreuse  aux  grandes  villes  et  aux  comtés  peuplés  ;  le  gou- 
vernement appartenait  de  plus  en  plus  à  la  majorité. 

En  même  temps,  une  transformation  s'opérait  dans  la 
nature  même  de  la  représentation.  Avant  1832,  le  député 

n'est  pas  considéré  comme  le  délégué  de  ses  électeurs,  mais 

(i)  Dîckinson.  Le  développement  du  Parlement  pendant  le  XIX*  siècle, 
p.   2. 

(2)  Ihid.,  p.  45. 
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comme  un  représentant  qui  agit  librement,  selon  ses  ins- 
pirations et  sa  conscience;  or,  depuis  le  bill  de  1832,  on 

s'efforça  d'exiger  des  garanties  de  la  part  du  candidat,  qui 
devient  peu  à  peu  un  mandataire  «  commis  »,  selon  le 
mot  de  Rousseau.  Le  bill  de  1867  accentua  le  mouvement. 

Les  candidats  sont  choisis  par  l'association  locale  de  leur 

parti  sous  la  condition  qu'ils  acceptent  le  programme  de  ce 
parti,  puis,  une  fois  élus,  ils  sont  sous  la  pression  cons- 

tante des  électeurs  qui  n'épargnent  rien  pour  les  rappeler 
à  l'exécution  de  leurs  engagements  :  protestations  collec- 

tives, résolutions,  appels,  remontrances  (i). 

Le  député  est  prisonnier  du  comité  qui  l'a  fait  nommer;  il 
ne  peut  manquer  à  ses  promesses  sous  peine  de  violation  de 

parole,  bref,  il  est  le  délégué  «  obéissant  et  passif  »  de  sa 

circonscription  (2).  C'est  presque  un  retour  au  mandat 
impératif. 

D'autre  part,  c'est  devenu  une  doctrine  reçue  par  tous  les 

partis  qu'aucune  mesure  importante  ne  peut  être  discutée 
au  Parlement  si  les  électeurs  ne  se  sont  pas  prononcés  sur 
son  opportunité. 

La  Chambre  des  Lords,  (jui  s'est  opjx>sée  à  ces  ten- 
dances démocratiques,  apparaît  comme  un  rouage  déplacé 

dans  un  pays  où,  si  on  ne  le  reconnaît  pas  en  droit,  du 
moins  en  fait,  tout  pouvoir  vient  du  peuple,  maintenant 

si  proche  du  suffrage  universel.  En  face  de  la  volonté  popu- 
laire clairement  exprimée,  les  Lords  doivent  céder,  mais 

comme,  par  suite  de  la  transformation  du  député  en  délégué, 

la  Chambre  des  Communes  rie  peut  plus  trancher  définitive- 

ment une  question  sur  laquelle  l'opinion  paraît  divisée,  le 
remède  logique  serait  de  porter  la  question  devant  le  peuple 

lui-même  par  voie  de  référendum.  Le  référendum  est  l'abou- 
tissement nécesaire  de  toute  évolution  démocratique  (3). 

(i)  Dickinson.   Op.  cit.,  p.   Q7-98. 

(2)  Ibiii.,   p.   98.   Cf.   Rev.   cir.   public,    1906,   p.   369-70. 

(3)  C'était    l'opinion    de    Lord    Rosebery   que   cette    nouvelle   réforme    s'im- 
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La  Constitution  anglaise,  demeurée  purement  représen- 
tative pendant  des  siècles,  ne  peut  se  modifier  aussi  radica- 

lement en  établissant  le  référendum,  mais  l'usage  que  le 
ministère  fait  de  la  dissolution,  qui  a  toujours  été  considérée 
en  Angleterre  comme  un  procédé  normal  de  gouvernement, 
équivaut  presque  à  son  adoption  :  dans  les  circonstances 

où  elle  se  produit,  elle  prend  l'aspect  d'une  véritable  con- 
sultation nationale. 

Dans  certains  cas,  il  y  a  comme  un  référendum  de  partage 

entre  les  deux  Chambres  :  si  le  vœu  populaire  est  nette- 

ment en  faveur  d'un  projet  voté  par  les  communes,  les 
Lords  le  votent  aussi,  en  général,  sans  résistance,  mais 

s'il  y  a  doute,  la  Chambre  Haute  crée  un  conflit  et  repousse 
le  projet  pour  amener  la  dissolution  du  Parlement.  Les 

élections  se  font  sur  la  question  controversée,  et  si  le  pays 

renvoie  une  majorité  favoraïïle  au  projet,  les  Lords  n'ont 

plus  qu'à  s'incliner. 
Mais  c'est  un  principe  constitutionnel  maintenant  consacré 

par  la  coutume,  que  la  Chambre  des  Communes  ne  doit  pas 

faire  une  loi  qui  apporte  une  modification  importante,  si 

elle  n'a  pas  été  soumise  aux  électeurs  pendant  les  élections 
générales  précédentes.  Les  élections  ne  consistent  pas  seu- 

lement à  choisir  certaines  personnalités,  mais  aussi  et  sur- 

tout, à  exprimer  l'opinion  du  corps  électoral  sur  le  principe 
des  mesures  proposées  par  les  divers  partis. 

C'est  pourquoi  avant  d'entreprendre  une  réforme  législa- 

poserait  bientôt  à  l'Angleterre.  (Voy.  Signorel,  op.  cit.,  p.  211.)  M.  Dickinson 
le  reconnaît  mais  il  ajoute  :  Est-il  bon  que  la  volonté  du  peuple  soit  tou- 

jours obéie  ?  Le  peuple  peut  être  mal  éclairé,  déraisonnable  et  injuste,  il 

est  donc  indispensable  que  la  minorité  puisse  quelquefois  contrecarrer  la 

majorité,  par  le  moyen  du  veto  de  la  Chambre  Haute,  u  Par  ailleurs,  conclut- 
«  il,  proposer  la  mort  politique  de  la  Chambre  Haute  à  la  condition  que  le 

«  référendum  soit  introduit  dans  le  mécanisme  politique,  serait  au  moins 

<(  une  politique  intelligible.  Ce  ne  serait  pourtant  pas  une  mesure  que  je 

((  serais,  pour  ma  part,  disposé  à  accepter,  car  je  ne  crois  pas  que  le  temps 

((  soit  arrivé  pour  l'application  sans  tempéraments  du  principe  démocra- 
«  tique.  »  Conf.  Sumner  Maine.   Essais,  p.    136. 
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tive,  le  ministère  au  pouvoir  opère  la  dissolution  de  la  Cham- 

bre ;  c'est  son  premier  soin  en  arrivant  aux  affaires  de 
s'assurer  qu'il  possède  la  confiance  du  pays  (i),  par  une 
sorte  de  référendum  antc  legem  sur  les  principes  généraux 
dont  le  Parlement  votera  les  applications. 

Ainsi,  ((  dans  un  pays  qui  reste  attaché  à  la  suprématie 

((  de  sa  Chambre  représentative,  l'idée  d'un  appel  direct  au 
((  peuple  a  fait  son  chemin  »  (2);  la  Constitution  anglaise 
«  toujours  en  mouvement  et  oscillation  »,  selon  le  mot  de 

Boutmy,  a  su  s'adapter  avec  une  merveilleuse  souplesse  à 
la  conception  moderne  de  la  démocratie  dont  elle  est  peut- 
être  plus  près,  malgré  son  titre  officiel  de  monarchie  cons- 

titutionnelle, et  bien  qu'elle  n'admette  pas  le  suffrage  uni- 
versel, que  nous  ne  le  sommes  en  France. 

(i)  Il  en  a  été  ainsi  lorsque  le  Ministère  Balfour  s'est  retiré  en  1905.  Le 
nouveau  Ministère,  libéral,  à  la  tête  duquel  se  trouvait  sir  H,  Campbell  Ban- 
nermann,    a   opéré   la   dissolution   de   la    Chambre. 

(2)  Bryce.  Op.  cit.,  II,  p.  74.  Cf.  Spencer.  L'Individu  contre  l'Etat,  4* 
article.   Signorel.    Op.   cit.,   p.    210  et  E.   de  Laveleye.    Op.   cit.,   II,   p.    181. 



CHAPITRE     III 

LE  GOUVERNEMENT  DIRECT  EN  FRANCE 

DEPUIS  LA  RÉVOLUTION 

§1.  —LE  RÉGIME  PARLEMENTAIRE  FRANÇAIS 
ET  LA  SOUVERAINETÉ  NATIONALE 

A  côté  des  démocraties  américaine  et  suisse,  la  France 

reste  seule  à  conserver  le  régime  représentatif  dans  toute 
son  intégrité,  et  mettant  à  part  la  Constitution  de  1793, 

dont  le  texte  n'a,  en  somme,  qu'un  intérêt  théorique,  au- 

cune tentative  d'introduction  du  gouvernement  direct,  n'a 
eu  lieu  dans  le  pays  où  le  nom  de  Rousseau  a  été  le  plus  sou- 

vent invoqué,  où  les  formules  du  Contrat  Social  ont  été  le 
plus  souvent  reproduites  dans  les  Déclarations  des  Droits 

et  les  Constitutions,  si  bien  que  ce  sont  les  théories  rous- 
seauistes  de  la  souveraineté  nationale,  de  la  volonté  générale 

et  de  la  loi  des  majorités  qui  forment  la  base  de  notre  droit 

public. 

Après  les  Constitutions  de  l'époque  révolutionnaire,  abro- 

gées avant  même  d'être  appliquées,  ou  d'une  durée  d'ap- 
plication si  courte  qu'elles  n'avaient  pas  le  temps  de  faire 

leurs  preuves,  après  les  années  de  despotisme  avec  un  sem- 

blant de  représentation  qui  furent  celles  de  l'Empire,  la 
Charte  de  181 4  (i),  seulement  modifiée  par  certains  détails 

en  1830,  institue  un  régime  représentatif  copié  sur  celui  de 

(i)  Et  même  l'Acte  additionnel  aux  Constitutions  de  l'Empire. 
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l'Angleterre,  d'où  peu  à  |xni  se  dégagera,  toujours  en  con- 
formité avec  le  mcxlèle  anglais,  le  régime  parlementaire. 

Avec  une  Charte  <(  octroyée  »  et  un  ((  pays  légal  »  de  quel- 

ques centaines  de  mille  d'électeurs,  il  ne  pouvait  être  ques- 
tion de  gouvernement  direct. 

En  1848,  l'établissement  du  suffrage  universel  parut  une 
garantie  suffisante  de  la  souveraineté  nationale,  l'Assemblée 
élue  par  le  peuple  aux  yeux  de  tous  investie  de  sa  con- 

fiance illimitée;  il  y  eut  bien  quelques  velléités  de  soumettre 

au  p>euple  l'œuvre  constitutionnelle  (i),  mais  toutes  les  pro- 
positions en  ce  sens  furent  écartées  presque  s<'ms  discus- 

sion (2);  le  suffrage  universel  était  une  chose  si  nouvelle  et 

même  si  inattendue,  (ju'il  répondait  à  toutes  les  aspirations 
des  républicains  d'alors,  il  leur  semblait  la  seule  réalisation 
possible  de  la  souveraineté  nationale. 

Le  5>econd  I^^mpire  canalisa,  endigua  le  suffrage  univer- 

sel, en  lui  laissant  par  le  plébistMte  l'exercice  apparent  de 

la  souveraineté;  jx^ndant  les  vingt  anné'es  qu'il  cUira,  une 
évolution  se  prcxhiisit  dans  le  sens  du  retour  au  régime  par- 

lementaire; elle  aboutit  au  sénatus-consulte  du  21  mai  1S70 

qui  n'eut  pas  le  temps  d'être  appliqué. 
Puis  vint  f)endant  cinq  ans  un  gouvernement  que  la  France, 

depuis  la  Convention,  n'avait  pas  connu,  celui  d'une  Assem- 
blée investie  momentanément  de  tous  les  pouvoirs.  Elle 

était  profondément  divisée;  l'œuvre  constitutionnelle  qu'elle 
fut  amenée,  bon  gré  mal  gré,  à  rédiger  fut  toute  faite  de 

transactions,  c'était  le  cadre  tout  préparé  d'une  monarchie 

parlementaire  avec  l'étiquette  républicaine.  Dans  l'esprit 
de  la  majorité  qui  l'avait  votée,  ce  n'était  qu'une  œuvre 
provisoire,  la  revision  en  fut  rendue  aussi  facile  que  pK3S- 

(i)  Ch.    Borgeaud.    Op.   cit.,  p.   273. 

(2)  Bien  que  Victor  Considérant,  en  France,  et  Rittinghausen,  en  Allemagne, 

aient  défendu  alors  avec  une  grande  force  le  gouvernement  direct,  tous  les 

partis  le  considérèrent  comme  une  utopie,  irréalisable  au  moins  dans  le 

présent. 
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sible,  pour  le  cas  où  l'étiquette  changeant,  la  république 
serait  devenue  monarchie,  par  conséquent,  il  ne  pouvait  être 

question  de  soumettre  la  Constitution  à  l'acceptation  du  peu- 
ple, car  adopter  une  telle  procédure  pour  la  revision  eut  été 

la  rendre  trop  difficile,  peut-être  impossible  dans  le  sens  que 

l'on  désirait.  D'ailleurs,  comme  en  1848,  dans  l'esprit  des 

constituants  de  1875,  du  moment  que  l'Assemblée  avait  été 
élue  au  suffrage  universel,  le  principe  de  la  souveraineté 
nationale  était  pleinement  sauvegardé,  les  députés  avaient 

le  blanc-seing  de  la  nation  qui"  les  avait  nommés. 
Depuis  lors,  la  France  vit  sur  cette  constitution  de  1875, 

avec  le  régime  parlementaire  appuyé  sur  le  suffrage  uni- 
versel. 

Il  faut  en  examiner  la  valeur  au  point  de  vue  qui  nous 
occupe. 

Les  principes  de  Rousseau  ont  reçu  une  consécration  lé- 
gislative dans  les  Déclarations  qui  précèdent  les  Constitu- 

tions révolutionnaires;  pendant  toute  la  durée  de  la  Révo- 
lution, le  mot  ((  liberté  »  fut  pris  dans  le  sens  rousseauiste, 

au  sens  qu'il  avait  dans  l'antiquité  (i),  qu'un  peuple  n'est 
libre  que  s'il  se  gouverne  lui-même,  but  qui  ne  peut  être  vé- 

ritablement atteint  que  par  l'égalité  politique. 
En  1848,  l'article  premier  de  la  Constitution  du  4  no- 

vembre proclame  que  <(  La  souveraineté  réside  dans  l'univer- 
((  salité  des  citoyens  français.  Elle  est  inaliénable  et  im- 
((  prescriptible.  Aucun  individu,  aucune  fraction  du  peuple 

<(  ne  peut  s'en  attribuer  l'exercice.  »  C'est  encore  du  Rous- 
seau. 

Les  lois  constitutionnelles  de  1875  ne  sont  précédées  d'au- 
cune affirmation  solennelle  de  ce  genre,  elles  se  bornent  à 

organiser  pratiquement  la  démocratie,  mais  tout  le  monde 

était  d'accord  sur  ce  point  qu'il  était  inutile  de  refaire  une 

Déclaration  de  droits,   parce  que  celle  de  1789,   d'où  sont 

(i)  H.  Michel.   L'idée  de  l'Etat,  p.  42. 
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issues   toutes   les   autres  exprime   des   principes   qui    sont 
entrés  dans  la  pratique  constitutionnelle  (i). 

Dans  les  discussions  des  assemblées  de  la  Troisième  Répu- 
blique, ils  sont  en  effet  rappelés,  invoqués  sans  cesse, 

et  personne  ne  conteste  qu'ils  ne  soient  la  base  essentielle 
de  la  démocratie  française.  Cependant  on  en  a  écarté  déli- 

bérément les  conséquences  nécessiiires,  on  ne  veut  pas  voir 
toute  la  portée  des  théories  de  Rousseau,  relativement  au 

gouvernement  direct. 

Comment  la  nation  particip)e-t-elle  à  l'exercice  du  pou- 
voir souverain  ?  Par  la  nomination  de  députés  à  la  Chambre 

populaire,  directement,  <'t  indirectement,  par  l'élection  d'un 
Sénat;  c'est  là  tout  :  le  pouvoir  exécutif  est  nommé  par  les 
Chambres,  il  nomme  à  son  tour  les  fonctionnaires  de  l'ordre 
judiciaire,  le  contrôle  direct  du  peuple  sur  ces  nominations 

est  impossible.  L'élection  d'un  certain  nombre  de  repré- 
sentants qui  seront  les  maîtres  absolus  du  pays  p>our  une 

durée  variable,  puisque  réunis  en  Congrès,  ils  exercent  le 

pouvoir  constituant  et,  siégeant  séparément,  le  pyouvoir  lé- 
gislatif, voilà  le  seul  moyen  à  sa  disposition  pour  intervenir 

dans  ses  propres  affaires. 

Les  représentants  sont  élus,  il  est  vrai,  sur  un  programme 
donné,  ils  sont  dans  la  dépendance  certaine  du  comité  qui  a 

préparé  leur  élection,  mais  qui  les  empêche,  en  droit,  de  se 

soustraire  à  cette  tutelle,  lointaine  d'ailleurs,  et  facile  à  élu- 

der, l'expérience  l'a  prouvé?  Qu'est-ce  qui  garantit  pendant 
quatre  ou  neuf  ans  la  parfaite  conformité  de  leurs  vues  avec 
celles  de  leurs  électeurs,  avec  la  volonté  nationale?  Peu 

nous  importe  que  cette  conformité  existe  ou  non,  répondent 
les  adversaires  du  gouvernement  direct,  la  foule  ne  sait  pas 

elle-même  ce  qui  lui  convient,  il  faut  un  groupe  d'hommes, 
une  élite  intellectuelle  qui  sache  démêler  ce  qui  est  raison- 

nable et  vrai,  prendre  une  décision  réfléchie  qui  n'est  peut- 

(i)  Duguit.    Manuel,    p.    74    et    p.    165. 
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être  pas  en  harmonie  avec  les  passion-s  populaires  du  mo- 

ment, mais  qui  n'en  est  pas  moins  bonne  en  elle-même. 
Ce  raisonnement  serait  exact  sous  un  régime  nettement 

aristocratique,  du  moins  on  pourrait  le  défendre,  mais  dans 
un  pays  où  les  principes  du  Contrat  Social  sont  à  la  base  de 
la  vie  politique,  il  ne  peut  en  être  ainsi,  la  volonté  de  la 

nation  doit  pouvoir  se  manifester  nettement,  d'autant  plus 
nettement  que,  dans  l'interprétation  actuelle  de  la  Constitu- 

tion de  1875,  il  y  a  les  plus  grandes  présomptions  pour  qu'on 
se  trouve  en  présence,  non  d'un  ministère  gouvernant  au 

nom  de  la  nation,  avec  l'appui  de  la  représentation  nationale, 
mais  d'une  véritable  <(  oligarchie  parlementaire.  » 

Les  pouvoirs  du  Parlement  sont,  e'n  France,  exorbitants, 
ses  attributions  plus  étendues  que  dans  tout  autre  pays, 

qu'il  s'appelle  république  ou  monarchie  constitutionnelle. 
Les  Chambres  ont  toutes  les  attributions  que  Rousseau  réser- 

vait au  peuple,  les  unes  d'une  manière  trop  exclusive,  nous 
l'avons  vu,  les  autres  très  justement  ;  elles  exercent  le  pou- 

voir constituant  dans  toute  son  étendue,  sans  avoir  été  re- 
nouvelées avant  la  réforme  constitutionnelle  (i),  et  le  pouvoir 

législatif  ordinaire,  c'est-à-dire  qu'elles  détiennent  l'exercice 
plein  et  entier  de  la  souveraineté,  sans  contrôle  aucun. 

Elles  nomment  le  chef  du  pouvoir  exécutif,  que  son  origine 

parlementaire  empêche  de  leur  résister  jamais  d'une  manière 
efficace,  sa  personnalité  est  des  plus  efïacées,  puisque  aucun 

des  Présidents  qui  se  sont  succédé  n'a  osé  créer  un  conflit 
avec  le  Parlement  depuis  le  Seize-Mai,  son  rôle  n'a  rien 
de  l'importance  de  celui  du  Président  des  Etats-Unis,  qui 
peut  se  réclamer  de  la  nation  au  même  titre  que  le  Congrès, 

parce  qu'il  a  la  même  origine  que  lui  et  qu'il  peut  se  dire  à 
bon  droit  le  représentant  du  peuple  dans  la  fonction  execu- 

tive comme  les  Chambres  le  sont  dans  la  fonction  législative. 

(i)  Ch.  Borgeaud.  Op.  cit.,  p.  408.  La  France  est  le  seul  pays  où  le  peuple 

intervienne  d'une  manière  quelconque  dans  la  marche  des  affaires  publiques, 
où  il  en  soit  ainsi. 

I 
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La  puissance  effective  d'exécuter  est,  en  France,  dans  le 
ministère,  création  passagère  des  Chambres  devant  lesquelles 
il  est  responsable,  aux  moindres  volontés  desquelles  il  doit 

se  soumettre,  car  s'il  essaie,  d'une  certaine  indépendance, 

d'imposer  une  direction,  de  gouverner  véritablement,  usant 
du  même  pvouvoir  que  Rousseau  réserv^iit  au  peuple  dans 

ses  assises  périodiques,  le  Parlement  lui  fait  sentir  que  son 

existence  est  précaire,  à  la  merci  d'un  vote  défavorable  sur 
la  question  la  plus  mince  (i). 

La  nomination  des  juges  appartient  à  ce  ministère,  par 
suite  les  Chambres  exercent  un  contrôle  indirect  sur  le  recrute- 

ment des  magistrats,  ainsi  rien  ne  leur  échappe  des  pouvoirs 

illimités  que  dans  le  Contrat,  le  peuple  retient  ou  ne  délègue 

qu'imparfaitement  :  elles  exercent  la  souveraineté  légifé- 
rante, elles  peuvent  toujours  agir  sur  les  délégués  aux  autres 

fonctions. 

Or,  de  par  le  mécanisme  du  régime  parlementaire,  peu- 

vent-elles être  la  repré.sentation  exacte  de  la  nation  ?  (2)  Le 

gouvernement  parlementaire  est  essentiellement  un  gouver- 

nement de  partis,  tout  député  est  englobé  dans  un  de  ces 

partis  et  vote  sur  un  mot  d'ordre  de  son  chef  de  groupe, 

conformément  à  un  programme  arrêté  à  l'avance;  s'il  refuse, 

son  parti  l'abandonnera,  il  sera  sans  influence,  condamné 
à  la  non-réélection  :  il  est  donc  forcé  d'obéir  et  de  sous- 

crire à  des  dcx^trines  de  parti,  sans  se  préoccuper  si  elles 

sont  conformes  à  l'opinion  particulière  de  ses  électeurs,  re- 

mettant cà  plus  tard  d'expliquer  ses  votes.  Cependant  il  fait 
une  loi  mauvaise,  la  nation  consultée,  sur  ce  point  spécial 

(i)  Cf.  Wilson.  Op.  cit.,  I,  n°  435.  Il  remarque  qu'en  France,  les  mi- 

nistres ont  de  plus  en  plus  l'habitude  de  substituer  à  leur  pouvoir  directeur 
primitif  «  une  obéissance  soumise,  une  complète  servilité  devant  les  désirs, 

«(  même  les  caprices,  de  la  Chambre  des  députés  »...  ((  et  la  France  faiblit 

«  sous  cette  pesante,  cette  intolérable  forme  de  gouvernement,  le  gouverne- 

<(  ment  par  une  assemblée  en  masse,  par  une  assemblée  populaire  inorga- 
<«  nique.   » 

(2)  Toute  question  d'organisation  du  système  électoral  mise  à  part. 
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l'eût  peut-être  repoussée,  elle  renommera  les  députés  qui 
l'ont  votée  parce  que  leur  programme  lui  agrée  à  d'autres 
égards  et  que  l'exercice  de  la  souveraineté  se  restreint  pour 
elle  à  choisir  les  hommes  et  non  pas  à  opérer  une  sélection 
entre  leurs  opinions.  Un  parti  puissant,  bien  organisé,  ayant 

porté  aux  affaires  un  ministère  docile,  qui  sait,  d'autre  part, 
gagner  des  suffrages  au  Parlement,  se  faire  une  majorité 
dans  les  Chambres  et  la  conserver,  légifère  librement,  pèse 

sur  l'exécutif,  entrave  même  l'effet  des  décisions  judiciaires. 

Que  devient  la  volonté  nationale,  où  peut-on  en  trouver  l'ex- 
pression exacte?  Ce  n'est  ni  dans  le  Parlement,  ni  auprès  de 

l'Exécutif,  et  les  partis  en  minorité  ne  trouvent  qu'une  ga- 
rantie insuffisante  dans  l'ordre  judiciaire.  La  France  con- 

temporaine en  est  au  même  point  que  l'Angleterre  du 
XVI IP  siècle,  au  moment  où  elle  méritait  les  critiques  de 

Rousseau,  et  à  l 'encontre  des  institutions  anglaises,  celles  de 
la  France  ne  se  sont  pas  accommodés  aux  conditions  nou- 

velles de  la  vie  politique  d'une  grande  démocratie. 

Ce  n'est  pas  le  peuple  qui  est  le  souverain  de  fait,  c'est  le 
parti  du  moment,  qui  dirige  les  affaires  en  se  plaçant  au 
point  de  vue  de  son  propre  intérêt  de  parti,  et  souvent  même 

de  l'intérêt  personnel  de  ses  membres,  beaucoup  plus  qu'au 
point  de  vue  de  l'intérêt  général  ;  sûr  de  sa  majorité,  il 
s'occupe  de  réaliser  son  programme  et  de  satisfaire  des 
ambitions  sans  tenir  compte  de  ce  que  la  majorité  dans  la 

nation  ne  correspond  pas  toujours  à  une  majorité  parlemen- 
taire factice. 

Les  Etats-Unis  ont  su,  dès  l'abord,  éviter  l'écueil  par 
une  nette  séparation  des  trois  pouvoirs,  et  une  part  très  large 

faite  au  gouvernement  direct,  cependant,  la  méfiance  à 

l'égard  des  législatures  y  augmente  chaque  jour  davantage. 
La  Suisse  a  repoussé  aussi  le  régime  parlementaire,  son  mi- 

nistère n'est  qu'une  commission  executive  sans  programme 
politique  propre,  il  ne  se  retire  pas  après  sa  mise  en  mino- 

rité par  l'Assemblée  fédérale,  dont  les  pouvoirs  sont  limités 
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par  le  référendum  législatif,  tout  le  système  politique  suisse 

reposant,  en  définitive,  sur  le  gouvernement  direct;  le  peu- 
ple a,  comme  le  voulait  Rousseau,  en  toutes  choses,  le  der- 

nier mot,  en  France,  c'est  le  Parlement,  grâce  à  la  confusion 
des  pouvoirs,  qui  existe  à  son  profit. 

L'état  de  nature,  le  contrat  scx:ial,  sont  des  hvpothèses  très 

combattues,  bien  qu'elles  ne  se  soient  pas  trouvées  histori- 
quement aussi  fausses  qu'on  a  voulu  le  dire  quelquefois, 

la  souveraineté  nationale  et  la  volonté  générale  ne  corres- 
pondent pas  à  la  réalité  (i),  ce  ne  sont  que  des  fictions, 

certains  ajoutent  des  fictions  dangereuses,  mais  il  reste 

qu'elles  sont  reconnues  par  tous,  même  par  ceux  qui  les 
réfutent  en  théorie,  comme  les  principes  du  droit  public 

français  depuis  la  Révolution,  tout  le  XIX*  siècle  n'a  été 
qu'une  série  de  révolutions  destinées  à  les  établir  d'une 
manière  définitive,  avec  les  conséquences  qu'ils  comp>ortent. 

Or,  on  est  arrivé  à  un  résultat  pratique  tout  opix>sé,  sans 

cesser  par  un  singulier  pharisaïsme  politique  d'invoquer 
ces  principes;  comme  le  craignait  Rousseau,  le  gouverne- 

ment des  partis  altère  la  volonté  générale,  l'établissement 
et  la  vie  d'un  parti,  sa  force  croissante  dans  l'Etat  et  enfin 
son  arrivée  au  pouvoir,  c'était  ce  qu'il  redoutait  le  plus 

avec  raison,  car  les  intérêts  particuliers  prédominent  et  l'in- 
térêt général  est  oublié  {2).  S'il  n'y  avait  en  France,  comme 

autrefois  en  Angleterre,  que  deux  grands  partis,  ayant  cha- 
cun leur  conception  du  bien-être  et  de  la  grandeur  du  pays, 

unis  d'ailleurs  par  un  égal  esprit  de  loyalisme  vis-à-vis 

des  institutions  fondamentales  du  pays,  l'antinomie  entre 
la  nation  et  le  Parlement  ne  serait  pas  aussi  profonde,  mais 

il  n'en  est  pas  ainsi  ;  au  contraire,  les  partis  en  France  sont 
nombreux  et  très  divisés,  les  ministères  sont  de  i>eu  de 

durée,  ou  s'ils  veulent  durer,  ils  sont  obligés  de  plier  sans 
cesse  devant   les  moindres  désirs  de  la  majorité   instable, 

(i)  Duguit.    L'Etat,   le   droit   objectif  et   la   loi  positive. 
(2)  supra,    p.    37   et    s. 
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grâce  à  laquelle  ils  sont  au  pouvoir;  ils  s'usent  à  une  lutte 
parlementaire  mesquine  au  milieu  de  laquelle  l'intérêt  su- 

périeur du  pays  s'obscurcit,  intérêt  immense  cependant,  et 
singulièrement  complexe  dans  une  démocratie  où  il  n'y  a 
pas  de  vie  locale,  où  toutes  les  décisions  de  quelque  impor- 

tance sont  réservées  à  l'autorité  centrale. 

Une  des  objections  que  l'on  fait  d'ordinaire  à  Rousseau 
est  l'impossibilité  d'organiser  dans  un  grand  pays  un  pou- 

voir exécutif  comme  celui  qu'il  décrit  dans  le  Contrat,  tou- 
jours exposé  à  une  révocation  ad  nutum  sur  un  caprice  po- 

pulaire, incapable  d'esprit  de  suite  dans  ses  desseins  et  d'au- 
torité réelle;  et  l'on  conclut  à  l'établissement  d'un  pouvoir 

exécutif  fort,  investi  d'une  délégation  d'une  durée  assez 
longue  :  cependant,  n'avons-nous  pas,  avec  le  ministère 
responsable,  quelque  chose  de  moins  fort,  et  de  plus  dange- 

reux en  même  temps  que  le  «  prince  )>  de  Rousseau  ?  Dé- 
signé par  un  vote  de  la  Chambre  et  renversé  par  elle  dès 

qu'il  déplaît,  le  ministère  est-il  meilleur  qu'un  gouverne- 
ment nommé  par  la  nation,  et  que  seule  la  nation  pourrait 

révoquer?  Composé  souvent  d'hommes  sans  aptitudes  spé- 

ciales, appelés  à  en  faire  partie  parce  qu'ils  font  partie  aussi 
de  la  majorité  évidente  du  Parlement,  il  n'a  pas  assez  de 
sécurité  et  de  temps  pour  mûrir  et  mener  à  bonne  fin  un 

plan  de  gouvernement,  il  n'est  que  la  commission  executive 
d'un  parti  qu'il  représente,  à  défaut  du  pays. 
La  nation,  mal  représentée,  mal  gouvernée,  trouvera- 

t-elle  du  moins  dans  l'organisation  de  la  justice,  une  garantie 
suprême  contre  le  gouvernement  des  partis,  trop  souvent 

syndicats  d'intérêts  divers  qui  ne  sont  pas  tous  les  siens? 

Cette  garantie  est  encore  insuffisante,  malgré  l'inamovi- 
bilité des  juges. 

D'abord,  le  Parlement  est  souverain  appréciateur  de  la 

constitutionnalité  des  lois  qu'il  vote.  La  Constitution  amé- 
ricaine est  précédée  d'une  Déclaration  de  droits  qui  a  la 

même  valeur  que  les  autres  dispositions  constitutionnelles  ; 
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c'est-à-dire  qu'une  loi  votée  en  violation  des  principes  con- 
sacrés par  cette  Déclaration  peut  être  annulée  comme  incons- 

titutionnelle par  les  cours  fédérales,  et,  en  dernier  ressort, 

par  la  Cour  suprême;  le  devoir  d'annuler  une  loi  inconstitu- 

tionnelle appartient,  d'ailleurs,  aussi  bien  aux  Cours  d'Etat 

pour  les  lois  de  l'iùat  (i).  Ni  les  unes  ni  les  autres  de  ces 

Cours  ne  provoquent  la  question,  elles  attendent  qu'elle  soit 
soulevée  par  les  parties  elles-mêmes,  et  ce  système  donne 

les  meilleurs  résultats,  les  juges  présentant  d'ailleurs  toutes 

les  garanties  d'impartialité  par  leur  mode  de  nomination. 
Rien  de  semblable  chez  nous;  la  Déclaration  de  1789  qiie 

l'on  proclame  obligatoire  en  droit  pour  les  Chambres  elles- 

mêmes,  n'a,  en  fait,  aucune  valeur,  car  si  une  loi  vient  à 

la  transgresser  formellement,  il  n'y  a  de  recours  d'aucune 

sorte  ouvert  contre  elle  à  l'occasion  de  son  application.  Ce 
serait  la  plus  indispensable  des  garanties  contre  les  abus  de 

IX)UV(>ir  d'un  parti  à  l'égard  des  autres  partis,  d'une  majo- 

rité, intolérante  comme  toutes  k^  majorités,  à  l'égard  de  la 
miiioritt',  un  correctif  nécessaire,  dans  une  dénuKTatie,  à  la 

loi  chi  nombre,  un  j>oint  d'arrêt  à  l'omnipotence  des  Cham- 

bres, comme  Montesquieu  en  voulait  un  h  l'omnipotence 
royale. 

Supposons  cependant  que  la  loi  est  conforme  aux  prin- 

cipes qui  sont  entrés  dans  ce  qu'on  pourrait  ap|>eler  la  p>or- 
tion  coutumière  de  notre  Constitution,  les  magistrats  char- 

gés de  l'appliquer  sont  nommés  par  le  pouvoir  exécutif,  c'est- 
à-dire  encore  par  un  parti,  qui  ne  les  choisira  sans  doute 

qu'à  bon  escient  ;  ils  sont  inamovibles  pour  la  plupart, 
cela  est  vrai,  mais  ne  pourra-t-on  pas  spéculer  sur  leur 

ambition  ?  Nous  ne  sommes  p>eut-être  pas  si  loin  du  sys- 

tème singulier  que  Rousseau  proposait  d'appliquer  en  Po- 
logne (2). 

(i)  Bryce.    Op.   cit.,   I,  p.   358  et  s. 
(2)  supra,    Première   partie,    ch.    IV. 
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Nous  vivons  sur  cette  conception  singulière  d'une  sou- 

veraineté nationale  à  l'exercice  de  laquelle  les  citoyens  ne 

participent  que  par  le  dépôt  périodique  d'un  bulletin  de 
vote,  c'est  le  seul  acte  par  lequel  ils  prennent  part  au  gouver- 

nement de  la  Cité,  après  quoi,  ils  abandonnent  à  un  petit 

nombre  le  soin  des  affaires  publiques,  renonçant  à  l'avance 
à  un  contrôle  quelconque  sur  les  actes  de  leurs  représentants. 

Ceux-ci  sont  les  véritables  souverains,  nommés  à  temps, 

libres  de  leurs  décisions,  et  des  plus  graves,  puisqu'ils  ont 
le  pouvoir  de  réviser  les  clauses  même  du  pacte  social. 

Il  y  a  là  une  conception  contradictoire  avec  la  nature 
de  la  démocratie,  le  peuple  ne  doit  pas  être  souverain  pour 

abdiquer  perpétuellement  son  droit,  il  est  de  bonne  logique 

de  multiplier  son  intervention  directe  dans  ses  propres  af- 

faires. C'est  ce  que  les  rédacteurs  du  Projet  girondin  et  de 
la  Constitution  de  1793  avaient  nettement  aperçu,  à  la  lu- 

mière du  Contrat  Social;  la  tentative  était  prématurée,  elle 

était  vouée  à  un  échec,  mais  ce  qui  ne  convenait  pas  aux 

Français  de  1793,  jetés  brusquement  de  la  plus  absolue  des 

monarchies  au  gouvernement  direct  pur,  ne  peut-il  convenir 

à  ceux  d'aujourd'hui,  imbus  des  idées  démocratiques,  éclai- 

rés par  un  siècle  d'expériences  politiques  et  de  révolutions  ? 

|2.  —  L'IDÉE  DU  GOUVERNEMENT  DIRECT 
EN  FRANCE 

Les  lois  constitutionnelles  de  1875  fournissent  un  moyen 

qui  permettrait  de  s'assurer,  au  moins  dans  les  cas  les  plus 
importants,  que  la  volonté  des  représentants  est  aussi  celle 

des  représentés;  mais  c'est  une  arme  qu'on  a  laissé  se 
rouiller. 

En  Angleterre,  nous  l'avons  vu,  la  toute-puissance  du 
Parlement  n'est  plus  un  dogme  aussi  absolu,  il  ne  légifère 

pas  sans  avoir  la  certitude  que  l'opinion  publique,  en  grande 

13 



-  194  — 

majorité,  approuvera  son  œuvre,  et  l'exercice  du  droit  de 
dissolution  est  devenu  un  mode  normal,  régulier,  de  consul- 

tation populaire  avant  le  vote  des  lois  importantes.  C'est 
une  sorte  de  référendum  antc  legem,  sur  le  principe  de  la 

loi,  l'élection  des  députés  se  faisiint  sur  ce  point  précis  a 
une  valeur  très  significative. 

Il  y  a  là  une  évolution  très  nette  qui  tend  à  donner  au 

peuple  une  part  de  plus  en  plus  large  dans  la  direction  de 

ses  affaires  en  restreignant  le  rôle  du  Parlement  autrefois 

sans  contrôle  aucun.  En  i8(S4,  Herbert  Spencer  s'élevait 

contre  cette  <(  grande  suf>erstition  {X)litique  »  qu'est  la 
croyance  au  pouvoir  absolu  des  Parlements  ;  il  le  montrait 

plus  difficile  à  justifier  que  le  droit  divin  des  rois,  et  il 

terminait  ainsi  :  <(  La  fonction  tlu  libéralisme  dans  le  passé 

((  a  été  de  mettre  une  limite  au  pouvoir  des  rois,  la  fonction 

<(  du  vrai  libéralisme  dans  l'avenir  sera  de  limiter  le  pou- 
«  voir  des  Parlements.  »  (i)  Quelques  années  plus  tard, 

sir  H.  Sumner  Maine,  adversaire  de  la  démcx^ratie,  imbu 

de  cette  idée  que  le  progrès  ne  s'accomplit  que  par  des 
minorités  aristocratiques,  par  conséquent  défenseur  du  ré- 

gime représentatif,  écrivait  cependant  que  u  la  marche  ne 

s'arrêterait  point  »  tant  que  le  peuple  n'exercerait  pas  le 

pouvoir  législatif  et  les  diverses  attributions  de  l'Etat  (2). 

L'esprit  public  anglais  s'est  transformé,  et  à  l'extension 
des  franchises  électorales  correspond  maintenant  une  défor- 

mation du  gouvernement  représentatif  dans  un  sens  plus 

démocratique,  sans  que  l'on  ait  renoncé  aux  principes  tradi- 
tionnels de  la  Constitution  anglaise,  sans  réforme  essen- 

tielle et  bruyante  :  on  a  utilisé  la  pratique  constitutionnelle 
de  la  dissolution. 

Nos  lois  fondamentales  de  1875  offraient  la  même  res- 

source, le  pouvoir  exécutif,  du  consentement  du  Sénat,  au- 

(i)  Herbert   Spencer.    L'Individu  contre  l'Etat,   p.    158. 
(2)  Sumner  Maine,    Essais,  p.    184. 
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rait  pu  employer  ce  procédé  pour  établir  une  confiance 

mutuelle  entre  le  Parlement  et  le  pays,  maintenir  raccord 

entre  les  représentants  et  les  représentés,  or,  quand  la  Répu- 
blique a  été  définitivement  affermie,  jamais  un  ministère 

n'a  songé  à  user  de  cette  prérogative. 

Aujourd'hui  même,  si  un  ministère  annonçait  son  inten- 
tion de  dissoudre  la  Chambre,  cela  paraîtrait  tout  à  fait 

inattendu,  anormal,  presque  un  coup  d'Etat,  bien  qu'il  n'y 
ait  rien  là  que  de  strictement  constitutionnel. 

Il  faut  remarquer  d'abord,  que  l 'exercice  du  droit  de  dis- 
solution est  entravé  par  l'obligation  qui  incombe  au  Prési- 

dent de  la  République  de  n'agir  que  sur  l'avis  conforme 
du  Sénat.  Le  Sénat,  dans  la  conception  primitive,  devait 
avoir  un  rôle  modérateur,  sa  composition  était  réglée  en 

conséquence,  mais  il  s'est  transformé  ;  devenu  entièrement 

électif,  il  n'a  plus  le  même  caractère  vis-à-vis  de  la  Chambre 

populaire,  aux  votes  de  laquelle  il  n'oppose  pas  toujours 
une  résistance  suffisante  résultant  d'un  examen  sérieux.  Son 
consentement  serait  donc  plus  difficile  à  obtenir,  car  sa 

majorité  a  pris  l'habitude,  certainement  regrettable,  de  se 
conformer  trop  exactement  aux  volontés  de  la  Chambre. 

Cette  nécessité  d'obtenir  l'avis  préalable  du  Sénat,  n'est 
pas  dans  la  logique  du  régime  parlementaire,  car,  par  la 
dissolution,  le  ministère  interroge  pour  ainsi  dire  la  nation, 

pour  qu'elle  se  prononce  entre  sa  politique  à  lui  et  celle  du 
Parlement,  mais  s'il  lui  faut  d'abord  le  consentement  d'une 

des  Chambres  de  ce  Parlement,  et  si  l'esprit  de  celle-ci 
est  le  même  que  celui  de  la  Chambre  populaire,  son  droit 
devient  inopérant  dans  la  plupart  des  cas. 

En  second  lieu,  le  seul  exemple  de  dissolution  que  nous 

fournisse  l'histoire  constitutionnelle  depuis  1875,  a  jeté  une 
sorte  de  défaveur  sur  l'institution  et  l'a  arrêtée  net  dans  son 

développement.  Lorsqu'en  1877,  le  Président  de  la  Répu- 
blique prononça  la  dissolution  de  la  Chambre,  il  était  dans 

son  droit  strict,  selon  la  lettre  des  textes,  mais  il  était  hors 
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des  traditions  du  goiivi'rncmcFit  parlementaire,  dans  lequel 
il  est  naturel  et  normal  que  ce  soit  le  ministère  responsable 

qui  fasse  le  pays  juge  du  conflit  qui  a  éclaté  entre  le  Par- 

lement et  lui,  et  non  pas  que  le  chef  du  pouvoir  exécutif, 

irresponsable,  prenne  ouvertement  l'initiative  de  la  mesure. 

Lii  dissolution  ne  rappelle,  en  France,  que  le  ((  Coup  d'iùat  » 

du  16  mai  1877,  aucun  Président  n'a  tenté  depuis  d'exercer 

ses  prérogatives  à  l'égard  de  la  dissolution,  même  sous  le 
contreseing  ministériel. 

l{n  Angleterre,  ce  double  inconvénient  a  été  évité,  le 

ministère  opère  seul  la  dissolution,  sous  sa  propre  responsa- 

bilité, sans  découvrir  le  roi  irresponsable;  c'est  jx>urquoi 

il  n'us<."  pas  seulement  de  ce  droit  pour  trancher  un  conflit 

aigu  avec  la  Chambre,  il  n'attend  pas  (ju'il  naiSvSe,  il  le  pré- 
vient en  posant  la  question  de  confiance  devant  le  pays  tout 

entier,  qui  vote  sur  un  programme  de  gouvernement  autant 

que  sur  le  nom  des  candidats  qui  se  présentent  à  ses  suf- 
frag^es. 

Il  ne  faut  pas  attendre  de  la  Constitution  de  ICS75,  telle 

qu'on  l'interprète  depuis  de  nombreuses  années,  l'utilisation 
du  droit  de  dissolution  intervenant  pour  atténuer  les  défauts 

du  régime  représentatif,  assurer  l'harmonie  dans  la  marche 
des  pouvoirs  publics,  investis  de  la  confiance  nationale,  sans 

que  le  Parlement  ait  rien  perdu  de  son  autorité,  bien  au  con- 

traire, elle  se  trouve  renforcée  par  l'approbation  que  lui 
donne  le  pays. 

Il  faut  donc  chercher  un  remède  plus  complet  aux  incon- 

vénients de  notre  système  politique,  aller  jusqu'au  référen- 
dum. Cette  institution,  si  parfaitement  adaptée  au  but  qui 

doit  être  celui  d'un  régime  démocratique,  a  fait  ses  preuves 
dans  d'autres  démocraties,  bien  différentes  entre  elles,  aux 
Etats-Unis  et  en  Suisse,  on  la  rejette  bien  loin  cependant,  on 

reproche  à  Rousseau  de  l'avoir  indiquée,  on  la  signale  enfin 
comme  le  péril  qui  menace  les  Constitutions  modernes,  parce 

qu'elle  rompt  l'harmonie  du  régime  parlementaire  et  qu'elle 
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aboutit  à  un  régime  ((  semi-représentatif  )>,  comme  si  le 
bonheur  des  peuples  dépendait  de  la  symétrie  des  insti- 

tutions qui  les  régissent  et  non  pas  de  leur  convenance  aux 
hommes  et  aux  faits. 

Il  est  intéressant  de  noter,  d'ailleurs,  que  dans  un  article 
déjà  ancien  (i),  M.  Esmein  montrait  comme  inévitable  une 

évolution  du  régime  représentatif  vers  le  gouvernement  di- 
rect, dont  le  résultat  serait  une  sorte  de  combinaison  des 

deux  formes  primitives,  par  le  mandat  impératif  ou  par  le 

référendum,  évolution  qu'il  déplorait,  car  selon  lui,  le  gou- 
vernement représentatif  pur  peut  seul  «  assurer  une  légis- 

«  lation  éclairée,  soigneusement  préparée  et  utilement  dis- 

((  cutée  ;  comme  seul  il  peut  procurer  l'application  intelli- 
((  gente  et  continue  des  lois  »  (2)  ;  il  est,  en  effet,  <(  la  com- 

((  binaison  la  plus  ingénieuse  et  la  plus  sûre  qu'aient  inven- 
((  tée  les  hommes  pour  organiser  la  liberté  politique  ».  Mais 

il  constatait  en  même  temps  que  le  type  tendait  à  s'altérer 
un  peu  partout  et  que  l'on  cherchait  à  assurer  une  concor- 

dance plus  complète  entre  les  votes  du  Parlement  et  la 
volonté  de  la  nation. 

Pourquoi,  dès  lors,  s'opposer  à  cette  tendance,  du  moment 
qu'elle  n'a  rien  d'artificiel,  qu'elle  se  produit  spontanément? 

Si  le  peuple  témoigne  de  diverses  manières  le  désir  d'inter- 
venir directement  dans  la  gestion  des  affaires  nationales, 

c'est  qu'il  se  sent  plus  apte  qu'autrefois  à  les  diriger.  Son- 
geait-il, en  Angleterre,  et  au  XVIIP  siècle,  à  manifester 

aussi  nettement  sa  volonté  qu'aujourd'hui?  En  Amérique, 
le  gouvernement  local  mis  à  part,  si  le  peuple  votait  et  rati- 

fiait ses  Constitutions,  c'était  par  des  conventions  élues 
dans  ce  but,  il  est  vrai,  mais  encore  représentatives;  en 

Suisse  même,  le  gouvernement  direct  n'a  triomphé  dans 
tous  les  cantons  et  dans  la  Constitution  fédérale  qu'au  cours 

(i)  Esmein.  Deux  formes  de  gouvernement.  Rev.  de  dr.  public,   1894,   ï»  P* 

15- 

(2)  Loc.   cit.,  p.   16. 
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du  XIX^  siècle,  surtout  après  1S30.  En  1793,  lorsque  le 
peuple  français  fut  appelé  à  se  prononcer  sur  la  Constitu- 

tion, le  nombre  des  votants  fut  très  peu  élevé  (i);  en  1S48, 

il  n'y  eut  aucune  tentative  sérieuse  d'établissement  du  gou- 

vernement direct,  on  sentait  c^u'il  était  encore  trop  tôt.  Si 
depuis  quelques  années  un  mouvement  se  dessine  en  ce  sens, 

c'est  que  le  moment  semble  venu,  avec  l'instruction  plus 
répandue,  la  discussion  des  principes  et  de  leurs  applications 

rendue  plus  facile  par  toutes  sortes  de  moyens  dont  le  prin- 
cipal est  la  diffusion  de  la  presse,  de  faire  de  la  souveraineté 

nationale  une  réalité,  et  non  plus  une  vérité  purement  théo- 

rique. 

Longtemps  le  peuple  <'i  été  traité  comme  un  mineur  inca- 

pable d'administrer  lui-même  ses  biens,  il  estime  mainte- 

nant que  l'heure  de  sa  majorité  approche;  il  est  sans  exp>é- 
rience  politique,  son  éducation  est  encore  à  faire  à  cet  égard, 

dira-t-on,  mais  il  en  est  de  même  de  celui  (jui  est  lancé  dans 

la  vie  pour  acquérir  lui-même  cette  exjxVience,  dès  qu'on 
le  juge  assez  fort  pour  cela. 

Le  svstème  représentatif  ne  satisfait  plus  complètement 

dans  la  démocratie,  en  Suisse  et  aux  Etats-Unis,  le  peuple 

a  manifesté  s<'i  méfiance  p>our  l'œuvre  de  ses  élus,  il  ne 

leur  laisse  qu'un  [x>uvoir  de  décision  aussi  restreint  que 
possible;  dans  les  autres  pays,  le  régime  parlementaire 

est  tombé  dans  le  discrédit  (2),  la  succession  des  partis  au 

pouvoir,  l'instabilité  des  ministères,  l'incompétence  de  ceux 
qui  les  comp>osent,  ont  jeté  sur  lui  une  défaveur  méritée. 

Le  pays  s'étonne  de  voir  ceux  qui  gouvernent  en  son  nom 
couvrir  du  prétexte  de  la  souveraineté  nationale  les  expé- 

dients qu'ils  prennent  pour  conquérir  le  pouvoir,  puis  pour 

s'y  maintenir  et  durer  le  plus  longtemps  possible  dans  l'in- 

térêt de  leur  parti,  l'intérêt  national  passant  au  second  plan. 

(i)  supra,    ch.    II,    sect.    I. 

(2)  E.   de  Laveleye.    Le  gouvernement  dans  la   démocratie,    II,   p.   93   et   s. 
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En  Angleterre,  où  le  respect  pour  l'autorité  du  Parlement 
était  plus  grand  que  dans  tout  autre  Etat,  où  oes  incon- 

vénients se  faisaient  sentir  moins  vivement  par  suite  d'un 
moindre  morcellement  des  partis,  on  a  compris  que  le  peuple 
ne  prouvait  plus  ne  pas  être  consulté. 

En  France,  la  doctrine  traditionnelle  est  le  régime  repré- 
sentatif pur  avec  ses  plus  graves  défauts,  et  le  Parlement 

ne  semble  pas  disposé  à  favoriser  une  évolution  dans  le 

sens  du  gouvernement  direct.  Depuis  1875,  de  nombreuses 

propositions  ont  été  faites  pour  établir  le  référendum  (i). 

Elles  peuvent  se  diviser  en  deux  catégories  :  1°  Celles 
qui,  invoquant  le  silence  des  lois  constitutionnelles,  deman- 

dent l'introduction  du  référendum  municipal,  ou  du  référen- 
dum législatif,  sans  revision  préalable  de  la  Constitution  ; 

2°  Celles  qui  tendent  à  faire  consacrer  le  référendum  par 
un  texte  constitutionnel. 

Les  premières  ont  presque  toutes  été  repoussées  comme 
inconstitutionnelles  ;  aucun  texte  ne  prohibe  formellement 

le  référendum,  mais  il  est- contraire,  cela  est  certain,  à  l'es- 
prit de  Constitution,  qui  organise  le  régime  parlementaire, 

et  de  son  essence,  celui-ci  ne  comporte  pas  l'appel  au  peuple, 
en  dehors  de  la  voie  indirecte  de  la  dissolution. 

Quant  aux  autres,  la  prise  en  considération  leur  a  été 

refusée  dans  la  plupart  des  cas,  elles  n'ont  fait  l'objet  d'au- 
cun grand  débat,  et  ne  paraissent  pas  avoir  fixé  sérieuse- 

ment l'attention  des  Chambres.  Deux  causes  peuvent  expli- 

quer ces  résultats;  si  l'on  examine  de  qui  émanent  ces  pro- 
positions, l'on  s'aperçoit  que  leurs  signataires  appartiennent 

(i)  Signorel.  Etude  de  législation  comparée  sur  le  référendum  législatif, 

p  171.  Il  donne  l'énumération  et  l'analyse  des  propositions  en  vue  de  l'éta- 

blissement du  référendum  depuis  1875.  ̂ ^  convient  d'y  ajouter  le  projet  de 
résolution  de  MM.  Vaillant  et  Allard  du  28  mai  1903,  déjà  présenté  en  1898, 

tendant  à  reviser  la  Constitution  pour  y  introduire  le  référendum  obligatoire 

et  l'initiative  populaire  —  et  la  proposition  de  M.  Raiberti,  du  3  juillet  1905, 

tendant  à  ce  que  le  projet  de  la  loi  sur  la  séparation  de  l'Eglise  et  de  l'Etat 
fut   soumis   au   référendum. 
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à  des  minorités  sans  influence  sufiisante  pour  ̂ ag"ner  des 
suffrages  à  la  cause  du  gouvernement  direct,  ou  même  qui 

rappellent  les  souvenirs  dangereux  des  plébiscites  impé- 
riaux. Ce  sont,  en  effet,  le  parti  socialiste  et  le  parti  plé- 

biscitaire qui  se  sont  faits  les  avocats,  au  Parlement,  du 
référendum,  en  se  plaçant  chacun  au  point  de  vue  de  leur 

intérêt  de  parti,  beaucoup  plus  qu'au  point  de  vue  de  l'in- térêt   national. 

La  dernière  en  date  de  ces  propositions,  la  plus  large 

aussi,  puisqu'elle  réclame  l'initiative  populaire  et  U^  réfé- 
rendum obligatoire,  est  très  significative  à  cet  égard  (i)  : 

Il  s'agit,  avant  tout,  ]M>ur  MM.  Vaillant  et  Allard,  de 
substituer  au  gouvernement  ((  bourgeois  »  un  gouvernement 

populaire;  qu'une  fraction  privilégiée  ne  soit  pas  seule  à 

détenir  le  pouvoir,  mais  que  la  totalité  des  citoyens  s<^)it 

appekV  à  légiférer  directement,  parce  qu'alors  les  solutions 
((  socialistes  »,  portées  devant  le  jX'uple,  prévaudront  sur 
solutions  ((  capitalistes  »  (2). 

Le  gouvernement  direct  ne  figure  que  dans  le  programme 

de  certains  groupes,  qui  ont  toujours  été  juscju'ici  vaincus 
d'avance  dans  la  bataille  parlementaire,  mais  il  faut  ajouter 
que  les  parlementaires  semblent  peu  disposés  à  abandonner 

une  portion  quelconque  des  pouvoirs  illimités  qui  leur  ap- 

partiennent de  par  la  Constitution  actuelle;  c'est  pourquoi 

(i)  Il  faut  excepter  la  proposition  Raiberti,  qui  se  plaçait  en  dehors  de  tout 

intérêt  de  parti,  et  demandait,  vu  l'importance  de  la  loi  en  discussion, 

qu'elle  fut  soumise  au  suffrage  universel.  M.  Raiberti  rappelait  la  Constitu- 

tion de  1793  et  s'appuyait  sur  l'exemple  de  la  Suisse  et  des  Etats-Unis;  il 

lui  semble  «  étrange  »  que  «  le  suffrage  universel  n'ait  pas  encore  pris  en 

France  la  pleine  possession  des  droits  qui  lui  ont  été  reconnus  par  la  Révo- 

lution française  »  et  par  les  démicraties  voisines.  Cette  proposition  n'eut 

d'ailleurs  aucun  succès,  le  rapporteur,  répondant  à  divers  contradicteurs,  ne 

s'est  même  pas  donné  la  peine  de  la  discuter.  \'.  Journal  Officiel.  Ch.  doc. 
pari.  sess.  ord.  séance  du  3  juillet  1905.  P:ile  fut  repoussée  par  335  voix 
contre  235. 

(2)  Journal  Officiel.  Doc.  pari.  Chambre  sess.  ord.  1903.  V.  l'exposé  des motifs. 
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aucun  grand  débat  n'a  été  institué  sur  la  question,  on  s'em- 
presse de  faire  le  silence  et  de  laisser  tomber  les  propositions 

dans  l'oubli,  soit  en  opposant  l'exception  d'inconstitution- 
nalité,  soit  en  refusant  la  prise  en  considération,  soit  enfin, 

si  celle-ci  est  votée  par  la  commission  chargée  du  rapport, 
en  omettant  de  la  discuter  (i). 

En  dehors  du  Parlement,  le  référendum  a  été  réclamé 

par  les  mêmes  partis  :  c'est  un  article  du  programme  socia- 
liste, et  du  programme  plébiscitaire.  Il  n'y  a  pas  dans  le 

pays  de  mouvement  général,  comme  en  Suisse,  au  début 

du  XIX^  siècle,  ou  aux  Etats-Unis,  en  faveur  de  la  légis- 
lation directe.  La  Constitution  de  1793,  jamais  appliquée, 

est  peu  lue,  peu  connue  de  la  masse,  elle  n'a  laissé  aucune 
trace  dans  la  conscience  nationale,  que  l'exemple  plus  proche 
des  démocraties  suisse  et  américaine  paraît  influencer  da- 
vantage. 

Pourquoi,  dira-t-on,  donner  à  un  peuple  qui  ne  la  ré- 

clame pas,  jusqu'ici,  d'une  manière  bien  énergique,  une 
institution  nouvelle,  qui,  pour  remédier  aux  inconvénients  du 

parlementarisme  ne  manque  pas  d'avoir  certains  défauts  qui 
lui  sont  propres? 

Mais  les  dangers,  et  l'insufifisance,  au  point  de  vue  démo- 

cratique du  régime  parlementaire,  n'échappent  pas  à  l'opi- 
nion, elle  redoute  un  peu  le  référendum  parce  qu'elle  con- 

naît mal  ce  système  d'importation  étrangère,  qu'on  est  mal 
initié  en  France  à  son  fonctionnement  ;  l'on  pourrait  douter 
de  l'efficacité  d'une  réforme,  si  le  corps  électoral  n'avait 
montré  lui-même,  il  y  a  quelques  années,  que,  placé  en  face 

(i)  M.  Ed.  Rod  dit  du  référendum  «  les  politiciens  savent  trop  bien  qu'il 
les  priverait  de  leurs  meilleures  armes,  en  atténuant  la  maladie  politique  dont 

ils  tirent  leur  subsistance,  et  qu'il  ne  resterait  pas  lourd  de  beaucoup  de 
leurs  belles  conceptions  quand  elles  seraient  soumises  au  bon  sens  populaire.  » 

Figaro,  20  mars  1907. 

Cf.  Signorel.  Op.  cit.,  p.  365.  En  Suisse  même,  les  conseils  législatifs 

cantonaux  cherchent  le  plus  possible  à  soustraire  leurs  décisions  au  réfé- 
rendum. 
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de  l'institution,   il  savait  l'utiliser  et  en  comprendre  toute 
la  portée. 

Une  expérience  suffisante  a  été  faite  sur  le  terrain  munici- 
pal par  le  référendum  consultatif,  la  population  des  villes 

consultées  s'est  intéressée  au  vote  au  moins  autant,  quelque- 
fois davantage  que  pour  une  élection  ordinaire,  le  système 

«gagnait  de  proche  en  proche,  il  serait  devenu  à  l'heure  ac- 
tuelle de  pratique  courante,  si  une  circulaire  ministérielle 

n'avait  pas  cru  dexoir  en  interdire  l'usage  aux  municipa- 

lités, bien  qu'il  n'eût  donné  partout  que  de  bons  résultats, 
surtout  au  j>()int  de  vue  financier  (i).  Les  conseils  munici- 

paux engagent  trop  souviMit  des  déjx^nses  considérables  qui 
apparaissent  comme  peu  justitit*es,  quelques-uns  avaient  pru- 

demment demandé  l'avis  des  électeurs  avant  de  prendre  une 

décision  et  presque  partout  l'augmentation  de  déjx'nses  pro- 
posée a  été  repoussée;  c'est  une  remarcjue  que  l'on  a  faite 

aussi  en  Suisse,  la  population  se  montre  plus  t*conome  de 
ses  propres  deniers  que  ses  élus. 

Ces  tentatives  heureuses  de  référendum  municipal  ont 

prouvé  que  le  peuple,  une  fois  <'n  possession  de  l'arme, 
saurait  s'en  servir,  et  que  le  référendum  n'était  pas  aussi 

contraire  aux  traditions  françaises  qu'on  a  bien  voulu  le 
dire. 

La  logique  des  principes  proclamés  en  France  depuis  la 

Révolution  et  même,  pourrait-on  dire,  depuis  le  Contrat 

Social,  exige  le  gouvernement  direct  ;  d'autre  part,  le  peuple 
semble  en  mesure  d'en  faire  l'apprentissage  rapide  sous  la 

forme  du  référendum,  qui  s'impose  dans  un  grand  Etat 

moderne;  la  législation  directe  pure  n'étant  possible  que 
dans  les  cantons  ruraux  de  la  Suisse  ou  les  townships  amé- 

ricains, il  est  nécessaire  de  conserver  un  Parlement  qui  agit 

comme  une  grande  commission  de  préparation/  des  lois,  la  dis- 

(i)  Duthoit.   Le  suffrage  de  demain,  p.  69  et  s.  —  Cf.   Signorel.   Op.  cit., 

p.    189. 
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cussion  dans  les  assemblées  primaires,  rêvée  en  1793,  est 

purement  chimérique  dans  un  pays  qui  compte  les  électeurs 
par  millions. 

Mais  l'introduction  du  référendum  soulève,  du  côté  des 

parlementaires 'et  des  publicistes  qui  considèrent  le  régime 
représentatif  comme  le  facteur  essentiel  du  progrès,  et  le 

gouvernement  parlementaire  comme  ((  le  couronnement  des 
institutions  libres  et  démocratiques  »,  le  perfectionnement 

dernier  de  la  représentation  politique,  des  objections  nom- 
breuses. 

Que  reproche-t-on,  disent-ils,  d'abord,  au  système  ac- 
tuel ?  L'histoire  démontre  que  les  nations  n'ont  jamais  été 

mieux  gouvernées  que  par  une  élite;  le  peuple  est  ignorant, 
routinier,  incapable  de  vues  générales;  il  a  des  préjugés 
irréductibles,  il  méprise  le  progrès  scientifique  ;  il  est  inapte 

à  discerner  lui-même  son  propre  intérêt,  les  questions  com- 

plexes que  soulève  la  direction  des  affaires  d'un  grand  Etat 
sont  hors  de  sa  portée  —  aussi  est-il  sage  de  laisser  agir, 
au  nom  de  la  nation,  un  corps  de  représentants,  une  aris- 

tocratie de  la  richesse,  de  l'intelligence  et  du  savoir,  qui  ne 
sera  pas  liée  par  les  termes  d'un  mandat  impératif,  mais 
investie  de  la  confiance  générale  de  la  nation. 

D'autre  part,  celle-ci  n'abdique  point  sa  souveraineté,  car 
tous  les  pouvoirs  sont  à  temps  <(  la  souveraineté  retourne 

ainsi  périodiquement  à  sa  source  »  (i),  grâce  aux  élections 
fréquentes  les  représentants  sont  avertis  que  leurs  pouvoirs 
sont  toujours  précaires  et  révocables. 

Le  premier  argument,  depuis  Montesquieu  et  Siévès,  n'a 
varié  que  par  la  forme  des  développements  qu'on  lui  a 
donnés,  il  consiste  à  dire  que  le  peuple,  incapable  de  dé- 

cider lui-même,  sait  cependant  discerner  le  mérite  de  ceux 
qui  décideront  à  sa  place  (2).  Car,  à  quoi  bon  charger  un 

(i)  Esmein.   Deux  formes  de  gouvernement,  p.    17. 

(2)  M.   Ed.   Rod,   dans  un  article  déjà  cité,   fait  remarquer  que  si  telle  est 

l'opinion   de   Montesquieu,    c'est   qu'il   n'avait   pas   vu   fonctionner   le   régime 
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petit  groupe  de  citoyens  de  voter  les  lois  s'ils  ne  se  distin- 

guent pas  par  des  qualités  éminentes?  Or,  dans  l'état  actuel 

des  choses,  il  n'y  a  pas  plus  de  chances  pour  qu'il  y  ait  de 
bonnes  lois,  avec  le  gouvernement  représentatif,  qu'avec  le 
gouvernement  direct;  la  composition  des  Parlements  moder- 

nes démontre  qu'ils  ne  sont  pas  cette  sorte  d'aristocratie 
intellectuelle  sans  laquelle  le  gouvernement  représentatif  n'a 
pas  de  valeur  :  aux  lùats-Unis,  les  législatures  sont  rarement 

recrutées  parmi  les  hommes  d'affaires  ou  les  jurisconsultes, 
qui  sont  la  portion  du  piniple  la  plus  apte  à  la  besogne  légis- 

lative; en  lùirope,  les  Chambres  sont,  en  général,  tirées  de 

la  classe  moyenne,  plus  intelligente  et  plus  instruite,  elles  ne 

s'en  laissent  pas  moins  entraîner  par  les  chefs  de  groupe, 

dont  la  prise  sur  la  foule  est  considérable,  mais  qui  n'ont 

pas  de  qualitc^  d'hommes  de  gouvernement. 

Le  peuple  se  trompe  souvent  clans  son  choix,  d'ailleurs 

les  auteurs  cjui  s'accordent  à  vanter  le  régime  représentatif 

fondé  sur  l'élection,  critiquent  aussi  le  suffrage  universel; 
dans  son  ensemble,  il  est  «  ignorant,  inexpérimenté,  ses 

chefs  doivent  S(*  rabaisser  à  son  niveau  »  (i),  et  cependant 

ils  reconnaissent  en  même  temps  que  l'évolution  démocra- 

tique n'est  pas  terminée  et  qu'une  tendance  se  manifeste 
dans  tous  les  pays  vers  le  suflFrage  universel,  il  y  a  là  un 

courant  impossible  à  remonter,  donc  le  régime  représentatif 

ne  peut  plus  aller  sans  le  suffrage  universel,  et  on  est  amené 

à  dire  :  de  deux  choses  l'une,  ou  le  peuple  est  incompétent 
pour  élire  les  hommes  chargés  de  la  fonction  gouvernemen- 

tale, ou  il  est  suffisamment  préparé  à  faire  un  choix  raisonné, 

et  dans  ce  cas,  il  l'est  aussi  pour  prendre  sa  part  du  gou- 
vernement (2).  Il  y  a  un  moyen  terme,  il  est  vrai,  mais  plus 

représentatif  avec  le  suffrage  universel,  sans  quoi  il  aurait  dit  l'inverse.  Il 
analyse  les  considérations  purement  personnelles  qui  déterminent  le  vote 

de  l'électeur,  qui  n'existent  plus  s'il  se  trouve  en  face  d'un  texte  déterminé. 
(i)  Sumner    Maine.    Essais,    p.    62.    Cf.    Laveleye.    Op.    cit.,    II,    p.    51. 

(2)  Ch.  Borgeaud.  Op.  cit.,  p.  414.  Il  est  bien  plus  difficile  de  choisir  un 

député  que  de  voter  sur  un  texte. 
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théorique  que  pratique  :  N'instituer  une  Chambre  populaire 
que  pour  faire  entendre  «  les  hurlements  de  la  bête  »  (i),  en 
donnant  la  prépondérance  à  un  Sénat  formé  des  ((  grandes 

forces  sociales  »,  «  renfermant  toutes  les  supériorités  et  les 
spécialités  »,  recruté  en  dehors  du  suffrage  universel.  Il 

y  a  là  comme  un  souvenir  des  utopies  Saint-Simoniennes. 

Quant  au  second  argument,  que  le  peuple  par  l'élection 
a  un  contrôle  efficace  sur  ses  élus,  si  cela  est  vrai  quant  aux 

pversonnes,  il  n'empêche  que,  pendant  la  durée  assez  longue 
de  leur  mandat,  les  représentants  votent  des  mesures  mau- 

vaises, qui  restent,  l'expérience  l'a  prouvé,  bien  qu'ils  ne 
soient  pas  eux-mêmes  réélus  (2),  ou  qu'il  sera  long  et  diffi- 

cile de  faire  rapporter;  en  tous  cas,  on  n'y  parvient  qu'après 
qu'elles  auront  fait  sentir  leur  effet,  résultat  qui  est  évité  si 

le  peuple  se  prononce  immédiatement.  Un  mouvement  d'o- 
pinion se  dessine  contre  la  loi  au  moment  où  elle  est  votée, 

si  le  peuple  était  consulté  à  ce  moment  précis  il  la  rejetterait, 

puis,  les  passions  se  calment,  la  loi  est  appliquée,  on  la  su- 

bit, on  s'y  accoutume,  et  quand  l'heure  de  la  réélection  ar- 
rive, le  député  qui  y  est  soumis  persuade  facilement  à  ses 

électeurs  que  le  vote  de  cette  loi  s'imposait. 
Les  partisans  du  régime  représentatif  disent  encore  avec 

Montesquieu  que  dans  un  pays  très  étendu  le  peuple  ne  peut 

se  gouverner  lui-même;  mais  l'objection  ne  vaut  que  contre 
le  gouvernement  direct  pur,  celui  des  démocraties  antiques 

ou  des  Landsgemeinde  suisses,  le  système  du  référendum 

maintient  l'utilité  de  la  représentation,  il  en  conserve  les 
avantages  pour  les  débats  préliminaires,  il  se  borne  à  en 
corriger  les  mauvais  effets  quant  au  vote  final. 

Non  content  de  défendre  le  régime  représentatif,  on  at- 
taque le  référendum  sur  son  propre  terrain,  on  adresse  des 

(i)  Laveleye,    II,    p.    54. 

(2)  Quelle  mesure  plus  impopulaire  que  l'augmentation  de  l'indemnité  par- 
lementaire, est-il  croyable  cependant  qu'aucun  de  ceux  qui  l'ont  votée  ne 

sera  réélu  ?  Elle  eut  été  incontestablement  repoUssée  par  le  référendum. 
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objections  au  principe  du  gouvernement  direct,  on  critique 
le  mécanisme  du  système. 

Le  gouvernement  des  Etats,  dit-on,  est  beaucoup  plus 

complexe  qu'autrefois,  ((  c'est  à  peine  si  l'élite  et  la  line 
«  fleur  de  l'humanité,  triée  sur  le  volet,  sera  en  mesure  de 
((  nous  faire  éviter  les  fautes  et  les  catastrophes  »,  par  suite, 
tout  doit  être  refait  en  vue  du  plus  grand  nombre,  mais 

par  le  petit  nombre  (i).  C'est  le  même  argument  à  double 
tranchant  qui  est  présenté  en  faveur  de  la  représentation,  le 

peuple  est  encore  en  grande  majorité,  dans  l'ignorance  des 

questions  politiques  et  sociales,  l'instruction  Cju'on  lui  dis- 
pense n'est  pas  suffisante  pour  le  mettre  en  mesure  de  solu- 

tionner des  difficultés  toujours  plus  grandes,  plus  complexes 

et  plus  nombreuse'S;  il  n'a  pas  les  loisirs  (ju'il  faudrait  pour 
l'étude  réfléchie  des  lois  projetées,  étude  indispensable  pour 

que  ses  votes  aient  une  valeur.  La  Cité  moderne  n'a  pas  la 
ressource  de  l'esclavage,  Rousseau  lui-même  se  demandait 
si  la  liberté,  par  une  singulière  ironie,  pourrait  jamais  exister 

sans  l'esclavage  (2)  ;  les  besognes  manuelles  qui  incombent 
à  la  masse  la  rendent  impropre  aux  besognes  purement  intel- 

lectuelles ;  le  vote  populaire  sera  irraisonné,  la  lecture  des 

journaux  qui  ne  donnent  qu'un  compte-rendu  incomplet,  où 
les  débats  du  Parlement  sont  déformés  et  interprétés  à  des- 

sein, sera  toute  la  discussion  préparatoire,  en  réalité,  les 

chefs  de  parti,  les  comités,  agiront  et  donneront  un  mot 

d'ordre  qui  sera  suivi  aveuglément.  Alors  on  peut  redouter 
les  excès  de  l'esprit  de  parti  tout  aussi  bien  que  dans  les 
votes  des  Chambres,  des  mouvements  capricieux  et  irréflé- 
chis. 

A  tout  ceci,  on  pourrait  d'abord  répondre  qu'il  y  a  un  fait 
qui  s'impose  :  l'évolution  qui  se  dessine  partout  dans  le  sens 
d'une  participation  plus  complète  et  plus  directe  du  peuple 

(1)  Laveleye.    Op.    cit.,    II,    p.    52. 
(2)  Contrat.  Liv.  III,  ch.  XV. 
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à  Tœuvre  législative,  chaque  jour  le  suffrage  universel  gagne 
du  terrain,  tout  récemment  en  Autriche,  bientôt  sans  doute 

dans  les  Etats  de  l'Empire  allemand,  où  il  est  impérieuse- 
ment réclamé  à  chaque  renouvellement  électoral  ;  le  peuple 

ne  se  contente  plus  d'autre  part  d'exercer  sa  souveraineté  par 
l'émission  d'un  vote  dans  une  élection,  il  est  conscient  de  sa 
force  et  il  veut  davantage.  Il  y  a  là  un  mouvement  irrésistible, 

qui  se  produit  spontanément,  sans  aucune  impulsion  artifi- 
cielle, pourrait-on  y  résister  de  parti-pris  et  convient-il  de  le 

faire  ?  Le  jour  où  le  peuple  fut  las  du  pouvoir  absolu  des  rois,  il 

les  en  dépouilla  pour  le  conférer  à  la  nation,  et  comme  celle- 
ci  semblait  alors  malhabile  à  exercer  cette  souveraineté,  elle 

en  confia  l'exercice  à  des  représentants,  mais  ce  ne  pouvait 

être  le  terme  définitif,  ce  n'était  qu'un  compromis  et  qu'une 
étape,  il  devait  venir  un  moment  où  le  peuple  ne  s'en  remet- 
rait  à  personne  du  soin  de  pourvoir  à  ses  destinées,  et  il 

semble  que  ce  moment  soit  plus  proche  aujourd'hui. 
Mais  il  ne  suffit  pas  de  constater  une  tendance,  quelle  que 

soit  sa  force  ;  le  système  est-il  mauvais  en  lui-même  ? 

Le  peuple  est  étranger  aux  questions  qu'il  va  trancher 
seul  et  y  demeurera  forcément  étranger,  prétend-on,  or, 

((  s'il  faut  un  certain  degré  de  culture  pour  statuer  en  con- 
((  naissance  de  cause  sur  le  principe  d'une  loi,  cela  n'est-il 

((  pas  également  nécessaire  quand  il  s'agit  du  choix  d'un 
((  représentant?  »  (i)  Pour  que  le  choix  d'un  mandataire 
ait  quelque  valeur,  il  faut  que  le  mandant  puisse  se  faire 

juge  des  capacités  de  son  représentant,  et  du  degré  de  con- 

fiance qu'il  mérite,  cela  suppose  une  préparation  et  une 

sagacité  plus  grandes  qu'il  n'en  faut  pour  voter  sur  un 
texte  bien  défini.  D'ailleurs,  en  sollicitant  les  suffrages, 
le  candidat  ne  se  présente-t-il  pas  avec  un  programme 
sur  lequel  les  électeurs  sont  appelés  à  se  prononcer  aussi 

bien   que   sur  sa   personnalité?   s'ils   sont   à   même   d'ap- 

(i)  Duthoit.   Le  suffrage  de  demain,  p.    log. 
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précRM-  les  principes  «généraux  cjui  y  sont  émis,  ils  appré- 
cieront aussi  bien  leurs  applications  concrètes.  Quant  au 

manque  de  loisirs,  la  réponse  est  facile  :  le  ptniple  des  Etats- 

Unis  est  sans  doute  celui  du  monde  qui  a  le  moins  de  temps 

à  perdre,  c'est  (clui  (jui  a  chenc^hé  à  multiplier  toujours  da- 
vantage les  occasions  de  voter  directement  toutes  sortes  de 

mesures;  sans  préjudice  des  nombreux  fonctionnaires  qu'il 
doit  élire,  et  leur  mandat  étant  très  court,  \vs  élections  sont 

fré(juentes. 

Comme  corollaire  de  cette  première  objection  au  référen- 

dum, on  ajoute  cju'au  lieu  d'être  un  instrument  de  progrès, 

la  législation  |)opulaire  sera  routinière,  conservatrice  à  l'ex- 
cès (i),  la  masse  n<'  saura  pas  discerner  les  réformes  utiles 

aussi  bien  (pu*  U*s  minorités  éi'lairées.  Cepimdant  le  référen- 

dum, ni  en  Suisse,  ni  surtout  aux  I^^tats-Unis,  où  Ton  n'a 

pas  l'habitude  d'un  conservatisme  exagéré,  n'a  donné  de 

résultats  défavorables  à  cet  égard  ;  il  s'est  montré  économe 
des  deniers  publics,  on  ne  piHit  lui  en  faire  un  grief,  mais 

en  même  temps  animé  de  l'esprit  progressif  qui  est  celui 

des  sociétés  modernes,  s^ins  aller  juscju'aux  solutions  exces- 

sives; d'ailleurs,  les  Assemblées,  par  leur  agitation  plutôt 
que  par  leur  activité  utile,  et  les  multitudes  de  prof)ositions 

de  réformes,  la  plupart  mal  étudiées,  qu'elles  font  surgir 
un  f>eu  à  tort  et  à  travers,  ne  démontrent-elles  pas  la  nécessité 

d'un  régulateur  qui  fasse  justice  de  tous  les  projets  inutiles, 
mal  venus  ou  dangereux  (2). 

Quant  au  fonctionnement  du  sytème,  on  fait  remarquer 

que  le  peuple  ne  peut  être  admis  à  discuter  utilement  les 

projets  de  loi,  il  en  résulte  qu'appelé  à  émettre  un  vote 

d'ensemble  sur  la  loi  sans  avoir  le  droit  d'amendement,  pour 
une  disposition  de  détail  qui  lui  déplaira,  il  sera  obligé  de 

(i)  Sumner  Maine.   Op.   cit.,  p.    102. 

(2)  Saleilles.  Kcv.  Dr.  publie,  1894,  P-  35o-  —  Le  référendum  s'est  tou- 
jours montré  en  Suisse  ennemi  des  solutions  extrêmes,  notamment  du  so- 

cialisme. 
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repousser  le  tout,  de  même  qu'on  pourra  introduire  dans  une 
loi  mauvaise  quelques  mesures  qui  la  feront  accepter  ;  par 

suite,  ajoute-t-on,  les  Assemblées  ont  la  faculté  de  décider 
indirectement  du  sort  de  la  loi  en  y  glissant  certaines  dis- 

positions tendancieuses.  Mais  l'œuvre  législative  des  Parle- 

ments n'est^lle  pas  toute  faite  de  transactions  du  même 
genre,  n'est-elle  pas  bien  souvent,  et  à  cause  de  cela,  inco- 

hérente? En  cas  de  rejet  d'une  loi,  la  campagne  qui  se  fait 
au  moment  du  référendum  éclairera  le  Parlement  sur  les 

motifs  qui  ont  provoqué  la  décision  populaire  et  sur  leur 
importance  relative,  il  sera  donc  amené  à  modifier  le  projet 

dans  le  sens  voulu.  En  cas  d'acceptation^  ce  remède  est  im- 
possible, mais  dans  les  pays  où  le  gouvernement  direct  a 

reçu  tout  son  développement,  l'initiative  populaire  permet 
de  demander  la  réforme  d'une  loi  mauvaise,  ou  une  loi 
nouvelle  qui  en  corrige  les  effets. 

L'initiative  populaire  est  le  complément  du  référendum, 
elle  est  destinée  à  venir  un  peu  plus  tard,  quand  la  décision 

répétée  sur  les  lois  a  accoutumé  le  peuple  à  l'exercice  du 
pouvoir  législatif,  mais  elle  doit  venir  aussi,  à  son  heure, 
car  le  droit  du  peuple  ne  se  borne  pas  à  accepter  ou  à  rejeter 

une  loi  proposée  par  d'autres,  il  faut  qu'il  puisse  faire  con- 
naître que  telle  mesure  lui  paraît  utile;  l'organisation  du 

procédé  est  délicate,  la  Suisse  ne  semble  pas  au  bout  de  ses 

expériences  sur  ce  point  :  alors  que  le  référendum  n'y  est 
contesté  par  personne,  il  n*en  est  pas  de  même  de  l'initiative 
populaire  ;  il  serait  prématuré  de  tirer  des  conclusions  de 

l'exemple  suisse,  si  instructif  à  d'autres  égards.  Il  faut  at- 
tendre que  l'institution  ait  fait  ses  preuves,  qu'elle  ait  trouvé 

son  meilleur  fonctionnement  ;  en  tous  cas,  elle  suppose  une 
éducation  politique  assez  avancée,  des  habitudes  de  calme 

et  de  dignité  dans  les  grands  mouvements  populaires  (i). 

(i)  Le  mouvement  qui  s'est  produit  dans  le  Midi  de  la  France  en  1907 
a  été  nettement  antiparlementaire,  mais  révolutionnaire  aussi,  on  n'a  pas 
songé  à  rédiger  un  projet  de  loi  et  à  le  présenter  au  Parlement. 

^4 
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On  dit  encore,  il  est  vrai,  pour  combattre  le  référendum, 

qu'il  est  aussi  une  source  d'agitation  continuelle;  dans  les 
Etats  où  règne  le  suffrage  universel,  à  chaque  élection,  le 

pays  a  la  fièvre,  les  passions  se  déchaînent,  les  partis  suren- 
chérissent dans  ]<uirs  programmes  respectifs.  Que  sera-ce 

lorsque  le  vote  des  Uns  appellera  plus  souvent  encore  les  ci- 

toyens au  scrutin  ?  En  Suisse,  rien  de  tout  cela  ne  s'est  produit, 
on  fait  observer  que  le  peuple  suisse  est,  de  tradition  et  de 
mœurs,  bien  préparé  au  self  govcrnmeni  ;  chez  un  peuple 

dont  l'esprit  public  est  différent,  on  j>eut  user  d'un  système 
qui  limite  cette  agitation,  la  confond  avec  une  autre,  iné- 

vitable celle-làj  en  faisant  coïncider  le  vote  sur  les  lois  avec 

des  élections  générales;  c'est  le  système  américain,  le  bul- 
letin de  vote  porte  le  nom  des  candidats  et  en  même  temps 

la  décision  de  l'électeur  (i). 
Un  autre  procédé  consisterait  à  voter  à  une  époque  dé- 

terminée sur  tous  les  projets  présentés  dans  l'année  jxir  les 
Chambres  à  l'agrément  du  peuple;  ainsi  l'inconvénient 
signalé  serait  très  atténué. 

D'autres  adversaires  du  référendum  craignent,  qu'à  l'in- 

verse, loin  de  se  passionner  à  l'excès,  le  peuple  ne  se  lasse 
de  ces  votations,  mais  il  suffit  de  ne  pas  le  déranger  inuti- 

lement, de  le  convoquer  à  la  fois  pour  les  élections  et  le 

référendum,  ou  une  seule  fois  dans  l'année,  comme  il  vient 
d'être  dit  ;  d'ailleurs,  l'essai  de  référendum  municipal  fait 

en  France  a  prouvé  qu'il  y  avait  sensiblement  le  même 
nombre  de  votants  pour  ces  consultations  populaires  que 

pour  les  élections  (2). 

En  dehors  des  raisons  théoriques  qui  conseillent  l'adop- 
tion du  référendum  et  que  ceux-là  même  qui  le  combattent  sur 

le  terrain  de  l'utilité  pratique,  reconnaissent  inattaquables  (3), 

(1)  Ch.  Borgeaud.  Op.  cit.,  p.  229.  L'opération  s'appelle  dans  son  ensemble 
<(  élection  ». 

(2)  Même  remarque  en  Suisse.  Voy.  Signorel.  Op.  cit.,  p.  351  et  s. 

(3)  Ihid.,  p.  403. 
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certaines  considérations  de  fait  se  présentent  en  sa  faveur   : 

il  intéresse  le  peuple  à  ses  affaires,  qu'il  est  porté  à  oublier, 

comme  le  prévoyait  Rousseau,  s'il  s'en  remet  à  des  représen- 
tants; il  lui  donne  le  sens  de  la  responsabilité,  sans  dimi- 

nuer, comme  on  le  prétend,  celle  des  Assemblées  qui,  dési- 

rant l'acceptation  de  leurs  projets,  les  rédigeront  d'une  ma- 
nière plus  simple  et  plus  claire.  Le  peuple  a  une  trop  grande 

tendance  à  abandonner  à  d'autres  le  soin  de  prendre  des 

décisions  qu'il  ne  se  fait  pas  faute  ensuite  de  critiquer,  de 
là,  un  certain  discrédit  jeté  sur  les  pouvoirs  publics  ;  ce  dé- 

saccord disparaîtra,  les  avantages  de  la  représentation  pour 

la  préparation  de  la  loi  subsistent,  le  vote  final  est  seulement 

renforcé  par  l'approbation  populaire;  les  Chambres  ne  se- 
ront plus  exposées  à  prendre  à  la  légère  des  mesures  hâtives, 

elles  seront  amenées  à  la  prudence  par  la  crainte  du  suf- 

frage universel  se  manifestant  d'une  manière  immédiate; 
l'échéance  lointaine  de  la  réélection,  qui  peut  être  préparée 

de  longue  main,  et  enlevée  par  d'autres  moyens  que  le  vote 
de  bonnes  lois,  est  à  cet  égard  beaucoup  moins  efficace.  Le 
référendum  est  une  atténuation  nécessaire  aux  combinaisons 

intéressées   des   groupes   parlementaires,    aux   intrigues   de 

couloir  où   l'intérêt  général   disparaît  complètement,    pour 
faire  place  à  des  mesquineries,  souvent  à  des  marchandages 
déloyaux  (i). 

(i)  Curti.  Op.  cit.,  p.  357.  «  Le  référendum  en  Suisse  a  été  fécond  en 

résultats  :  il  a  donné  à  l'opinion  publique  et  à  la  volonté  générale  une 
grande  influence  sur  la  législation  et  sur  l'ensemble  de  la  vie  publique, 
alors  que  les  conseils  ne  sont  que  trop  disposés,  quand  ils  peuvent  agir  de 
leur  propre  autorité,  à  se  transformer  en  une  classe  particulière,  en  Une  caste 

plus  préoccupée  de  ses  intérêts  que  de  l'intérêt  général.  Les  votations  popu- 
laires remettent  en  mémoire  aux  parlementaires  leurs  devoirs,  elles  les  in- 

citent à  rechercher  de  nouveau  le  contact  avec  le  peuple.  »  Voy.  ce  qu'il  dit 
de  son  expérience  personnelle  comme  membre  du  conseil  national  du  canton 

de  Saint-Gall  :  «  Je  suis  convaincu  que  le  référendum  n'a  empêché  que  peu 
du  bien  que  nous  voulions  faire,  et  qu'il  nous  a  gardés  de  beaucoup  de  mal 
par  le  seul  fait  qu'il  se  dressait  devant  nous  comme  un  avertissement  ». 
{Ihid.) 

M.    Raiberti    disait    à    la    tribune    de    la    Chambre    française,    le    3    juillet 



—    212    — 

Ces  manœuvres  deviendront  sans  objet,  en  même  temps, 

la  législation  sera  meilleure  parce  qu'elle  aura  plus  de  sta- 

bilité et  d'autorité,  la  majorité  apparaîtra  d'une  manière 
indubitable,  sans  qu'on  puisse,  comme  on  le  fait  souvent, 
montrer  le  désaccord  entre  la  majorité  du  Parlement  et  celle 

du  pays,  au  moment  du  vote  d'une  loi  importante. 
Enfin,  quelle  meilleure  école  {wlitique  pour  la  nation  que 

la  praticjue  du  référendum,  les  discussions  plus  sérieuses 

dans  les  réunions  et  dans  la  presse  ;  M.  de  Laveleye  critique 

vivement  le  référendum,  cependant  se  plaçant  à  ce  p>oint 
de  vue  particulier,  il  souhaite  son  établissiMnent.  «  Le 

«  gouvernement  direct,  dit-il,  est  certes  le  m<'illeur  moyen 

«  de  culture  et  celui  (|ui  donne  le  mieux  un  but  à  l'acqui- 

((  sition  de  l'instruction,  et  un  emploi  utile  à  l'instruction 
«   acquise  »  (2). 

Ne  pouvant  nier  que  le  référendum  donnait  d'heureux 
résultats  en  Suisse  et  en  Amérique,  on  a  contesté  la  valeur 

de  ces  deux  exemples,  et  que  l'on  puisse  en  tirer  une  con- 

clusion probante  à  l'égard  de  la  France.  Ce  sont  des  Etats 
fédéraux,  par  conséquent  très  décentralisés,  le  référendum 

ne  va  pas  sans  une  très  large  décentralisation  ((  qui  s'oppose 

à  la  tyrannie  d'une  majorité  unitaire  «  procédant  par  grande 

masse  fK>ur  tout  un  lùat  »  (2).  Mais  c'est  là  une  pure  hypo- 

thèse, de  ce  que  le  référendum  n'existe  dans  aucun  Etat  cen- 

1905.  «  Oui  nous  garantit  qu'une  opinion,  parce  qu'elle  est  la  nôtre,  est 

celle  (lu  suffrage  universel?  Oui  peut  faire  la  part,  dans  l'opinion  d'une 
Assemblée  qui  se  forge  au  jour  le  jour  et  pour  ainsi  dire  au  feu  de  la 

délibération,  qui  peut  faire  la  part,  de  l'ascendant  de  tel  ou  tel  homme 

sur  l'Assemblée?  Oui  peut  faire  la  part  des  erreurs,  de  l'ambition,  ou 
simplement  de  l'amour  propre  des  individus,  qui  peut  faire  la  part  des 
passions  et  des  intérêts  de  parti  ?  Et  quand  de  toutes  ces  causes,  quand 

de  la  discipline  et  de  la  combativité  des  uns,  de  l'éloquence  ou  de  la  lassi- 

tude des  autres,  une  opinion  se  dégage  dans  cette  enceinte,  qui  peut  dire  qu'elle 

est  véritablement  l'opinion  du  pays,  ou  qu'elle  n'est  pas  seulement  un  mi- 

rage qui  s'élève  dans  cette  enceinte,  une  fumée  sortie  de  nos  débats  ? 

Nous  n'avons  qu'un  moyen  de  savoir  ce  qu'en  pense  le  suffrage  universel  : 
c'est  de  le  lui  demander  directement.  » 

(i)    Op.    cit.,    II,    p.    154. 

(2)  Saleilles.    Rev.    de   Dr.    public,    1894,    p.    342. 
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tralisé,  on  ne  peut  conclure  si  vite  qu'il  ne  s'y  acclimatera 
jamais,  il  paraît  bien  difficile  qu'il  rende  plus  lourde  la  ty- 

rannie des  majorités  et  qu'il  aggrave  l'esprit  de  parti. 
On  dit  encore,  pour  la  Suisse  :  ((  République  minuscule, 

((  la  Suisse  n'est  pas  une  nation  comme  une  autre  :  com- 
((  posée  de  vingt-deux  petits  Etats  presque  autonomes,  elle 
((  se  prête  très  facilement  aux  votations  populaires.  Etran- 
((  gère  au  grand  concert  des  nations  européennes,  sans  po- 

«  litique  extérieure,  toujours  contente  de  peu,  la  nation  n'est 
((  pas  obligée  de  faire  beaucoup  de  lois  ou  de  règlements, 

«  heureux  résultats,  s'il  faut  en  croire  ce  mot  de  Tacite  : 

((  Plus  les  lois  se  multiplient,  plus  l'Etat  se  corrompt.  » 
((  Par  suite,  appelés  à  se  prononcer  assez  rarement,  les 

((  citoyens  ont  la  possibilité  de  le  faire  avec  plus  de  sûreté 

((  et  plus  d'indépendance  »  (i). 
En  outre,  fait  remarquer  M.  de  Laveleye,  le  gouverne- 

ment direct  est  une  tradition  aussi  ancienne  que  la  nation 

suisse  elle-même,  et  l'égalité  des  conditions  y  est  assez 
grande  pour  que  les  conflits  sociaux  soient  moins  aigus. 
«  Pour  que  le  référendum  donne  de  bons  fruits,  il  faut  que 

((  le  peuple  soit  éclairé,  habitué  à  se  gouverner  lui-même, 
<(  et  que  tout  ne  se  décide  pas  au  centre  »  (2).  La  Suisse 

réalise  toutes  ces  conditions,  et  l'on  en  conclut  par  un  argu- 
ment a  contrario,  que  le  référendum  ne  convient  pas  à  une 

démocratie  centralisée,  où  le  gouvernement  direct  n'a  jamais 

été  pratiqué  que  dans  les  communautés  de  village  de  l'an- 
cien régime,  et  encore  sous  la  tutelle  administrative,  où  enfin 

l'instruction  est  moins  répandue  qu'en  Suisse  à  l'heure 
actuelle. 

Les  Etats-Unis,  loin  d'être  une  «  république  minuscule  » 
et  neutre,  tiennent,  à  tous  égards,  une  place  formidable  dans 

le  monde,  l'activité  législative  y  est  grande,  parce  qu'ils 
sont  en  état  de  continuel  développement,   il  reste  que,   là 

(i)  Signorel.   Op.  cit.,  p.  424. 

(2)  Laveleye.    Op.    cit.,    II,    p.    169. 
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aussi,  la  décentralisation  est  poussée  très  loin  et  que  le  peuple 

a  toujours  pris  une  part  directe  aux  affaires  de  l'Etat,  Mais 

le  danger  serait-il  si  grand  si  l'on  introduisait  le  référendum 

en  France?  C'est  un  système  inouï  dans  notre  pays,  l'édu- 

cation (lu  peuple  n'est  pas  faite,  il  n'a  pas  le  calme  ou 

l'accoutumance  du  peuple  suisse  ou  américain,  mais  que 
peut-on  prévoir  des  résultats  ? 

La  logique  des  principes  exige  le  référendum,  qu'on  le 
veuille  ou  non,  le  droit  du  peuple  d'être  consulté  est  con- 

sacré par  la  Déclaration  de  1789,  il  fait  partie  de  la  Cons- 

titution non  é(  rit<'  de  la  l'Vance,  et  on  a  lort  de  dire  que  la 
France  est  si  diiïércntc  des  autres  démocraties  à  cet  égard, 

de  rabaisser  le  niveau  du  jugement  du  peuple  français  par 

comparaison  avec^  les  autres  peuples  :  la  Trance  (M>ntempo- 
raine  ne  pourrait  adopter  le  régime  qui  était  déjà  celui  de 

l'Amérique,  il  v  a  près  d'un  siècle,  et  après  soixante  ans 
de  suiïrage  universel  ?  (1) 

Si  on  ne  met  jamais  le  peuple  à  même  de  faire  son  édu- 

cation politiciue,  il  est  évident  qu'il  ne  l'acquerra  jamais  : 
il  y  a  là  un  cercle  vicieux  (2). 

La  centralisation  est  exagérée  en  France,  aussi  le  référen- 

dum munic^ipal  doit  être  introduit  le  premier,  il  habituera 

les  citoyens  à  l'exercice  de  leur  droit  sur  le  terrain  exclusi- 
vement local,  ils  ne  seront  pas  surpris  de  la  nouveauté  si 

on  l'établit  dans  des  circonscriptions  plus  vastes,  telles  que 
le  département,  enfin  il  prendra  place  dans  la  Constitution 

de.l'Eltat.  Il  eût  été  désirable  que  les  pouvoirs  publics,  au 

lieu  d'entraver  les  essais  de  référendum  municipal  de  ces 

dernières  années,  l'eussent  laissé  se  développer  naturelle^ 
ment,  partout  le  vote  avait  eu  lieu  avec  le  plus  grand  calme, 

les    électeurs   avaient    marqué    leur   volonté    de    ne    pas   se 

(i)  Ch.   Borgeaud.   Op.  cit.,  p.  408  et  s. 

(2)  Th.  Curti.  Op.  cit.,  p.  356.  On  n'apprend  à  nager  qu'en  se  jetant  à 
l'eau,   le  peuple  saura  lui-même   développer  le   système   d'éducation. 
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laisser  entraîner  à  des  solutions  aventureuses  ou  coûteuses, 

le  mouvement  gagnait  déjà  de  proche  en  proche  lorsqu'il 
fut  brusquement  interrompu. 

Le  référendum  local  amènerait  une  certaine  décentralisa- 

tion et  préparerait  la  réforme  constitutionnelle  nécessaire. 

Le  pouvoir  constituant  doit  être  remis  au  peuple  (i).  a  S'il 
((  arrivait,  en  France,  qu'on  revisât  quelque  article  fonda- 
«  mental,  sans  compléter  sous  ce  rapport  la  procédure  de 
((  la  loi  de  1875,  la  République  française  se  trouverait  être, 
((  non  seulement  le  seul  Etat  démocratique,  mais  le  seul 

((  pays  libre  en  Europe,  dont  la  Constitution  aurait  pu  être 

((  transformée  légalement  sans  qu'un  appel  eût  été  fait  au 
((  pays.  » 

Le  peuple  doit  être  aussi  appelé  à  se  prononcer  sur  toutes 

les  lois  importantes;  l'établissement  d'un  critérium  est  dif- 

ficile; en  Suisse,  l'Assemblée  fédérale  dispose  de  plus  d'un 
moyen  de  soustraire  une  mesure  à  la  ratification  du  peuple, 

car  la  Constitution  n'a  pas  défini  la  loi  et  l'arrêté  fédéral,  ni 

indiqué  dans  quels  cas  l'urgence  devrait  être  votée  (2),  ce 
qui  a  servi  quelquefois  à  éviter  le  référendum.  Le  procédé 

le  plus  sûr  est  celui  de  la  Constitution  de  1793  qui  énumérait 
les  matières  rentrant  dans  le  cadre  de  la  loi,  et  celles  qui 

n'exigent  qu'un  décret  (art.  54)  (3). 
Une  réforme  constitutionnelle  semble  indispensable  pour 

établir  le  référendum  en  France.  On  a  dit  quelquefois  : 

la  Constitution  de  1875  garde  le  silence,  par  conséquent,  elle 

ne  le  proscrit  ni  ne  l'approuve,  les  Chambres  restent  libres 
de  le  voter  dans  les  formes  d'une  loi  ordinaire.  Le  Parle- 

ment, nous  l'avons  vu,  s'est  toujours  montré  hostile  à  cette 
théorie,  et  avec  raison  :  les  auteurs  de  la  Constitution  de 

1875  avaient  adopté  le  régime  représentatif,  non  seulement 

(i)  Ch.   Borgeaud.   Loc.   cit. 

(2)  sufra,   p.    160. 
(3)  Ibid.,   p.    130   et   s. 
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parce  qu'ils  estimaient  le  gouvernement  direct  impraticable 
en  fait,  mais  parce  qu'ils  croyaient  le  gouvernement  repré- 

sentatif le  meilleur  et  le  mieux  fondé  en  droit. 

D'ailleurs,  si  l'on  adopte  le  référendum,  il  faut  l'intro- 
duire d'abord  dans  la  Constitution,  et  pour  cela,  une  revi- 
sion s'impose;  c'est  à  ce  point  de  vue  (|ue  se  plaçaient 

MM.  Vaillant  et  Allard  dans  leur  projet  de  résolution  du 
26  mai  1903.  M.  Raiberti,  qui  demandait  un  référendum 
consultatif  sur  le  texte  voté  par  la  Chambre  du  projet  de 

séparation  de  l'Hglise  et  de  l'IUat,  croyait  aussi  le  référen- 
dum post  ïcfrcm  interdit  par  la  Constitution,  car  l'œuvre  lé- 

gislali\<'  <'st  complète,  aux  termes  mêmes  des  lois  constitu- 
tionnelles de  1S75,  quand  elle  résulte  de  la  (ollaboraiion  des 

deux  Cliambres.  Il  n'en  était  pas  (U'  mT-me  si-lon  lui  du  réfé- 

rendum consultatif,  simple  mesure  d'instruction,  (pii  n'a  cjue 
la  valeur  d'une  enquête,  cjui  laisse  les  Chambres  libres  de leur  vote. 

11  ne  sutlirait  pas,  en  eiïet,  d'user  de  ce  procédé,  il  faut 
que  le  peuple  consente  la  loi  ou  la  repousse  dans  son  texte 

définitif,  son  rôle  ne  doit  pas  se  borner  à  voter  un  principe, 

les  applications  étant  laissées  à  l'arbitraire  du  Parlement. 
Le  référendum  post  Icgcm  est  le  seul  cjui  satisfasse  aux  prin- 

cip>es  indiqués  par  Rousseau,  et  qui  constitue  l'organisiition 

moderne  de  la  législation  directe  :  le  peuple  est  dans  l'im- 
possibilité de  se  réunir,  de  discuter  et  de  voter,  comme  autre- 

fois, en  Assemblée  générale  :  la  presse,  des  réunions  par- 

tielles, tiennent  lieu  de  la  discussion  préliminaire,  mais  la 

véritable  préparation  de  la  loi  est  l'œuvre  du  Parlement, 
puis  le  vote  populaire,  dans  les  mêmes  formes  que  pour  une 

élection,  donne  au  texte  force  obligatoire. 

Il  est  désirable  que  le  référendum  se  présente  comme  une 

institution  complète,  dont  le  fonctionnement  est  normal  et 

régulier;  c'est  pourquoi  le  veto,  la  simple  faculté  qui  appar- 

tient au  peuple  de  s'opposer  à  l'application  d'une  loi,  ou 
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même  le  référendum  facultatif, qui  exige  une  demande  éma- 

nant d'un  certain  nombre  d'électeurs  pour  que  le  peuple 
soit  appelé  à  se  prononcer  par  oui  ou  non  sur  la  loi  votée 
par  les  Chambres,  sont  des  formes  inférieures,  incomplètes, 
de  législation  directe,  et  sont  à  repousser. 

C'est  à  elles  que  peut  s'adresser  justement  le  reproche  de 
créer  dans  le  pays  une  agitation  regrettable  :  il  faut,  avec 
le  référendum  facultatif  (le  veto  a  été  abandonné  de  très 

bonne  heure)  deux  campagnes  :  d'abord  pour  recueillir  les 
signatures  en  nombre  suffisant  sur  la  demande  de  référen- 

dum, puis  pour  amener  le  peuple  au  rejet  de  la  loi. 

Aux  Etats-Unis,  les  législatures  utilisent  souvent  le  réfé- 

rendum consultatif,  mais  c'est  une  faculté  dont  elles  peuvent 
ne  pas  user,  tandis  que  les  réformes  constitutionnelles,  et 

on  sait  dans  quel  sens  très  large  il  faut  prendre  cette  expres- 
sion, sont  obligatoirement  soumises  au  peuple.  En  Suisse, 

la  législation  populaire  s'exerça  d'abord  par  le  veto,  puis 
apparurent  le  référendum  facultatif,  et  enfin  le  référendum 

obligatoire,  entre  lesquels  se  partagent  aujourd'hui  les  cons- 
titutions cantonales.  La  Constitution  fédérale  a  consacré  le 

second  mode  en  matière  constitutionnelle  ;  en  matière  légis- 

lative ordinaire,  c'est  encore  le  référendum  facultatif  ;  son 

fonctionnement  offre  moins  d'inconvénients  en  Suisse  que 
dans  un  autre  pays,  grâce  au  calme  et  à  la  dignité  de  toutes 
les  manifestations  du  gouvernement  populaire,  cependant 

les  partisans  du  référendum  demandent  l'extension  dernière 

du  système  par  l'adoption  du  référendum  obligatoire  (i). 
Il  faut  souhaiter  qu'il  soit  introduit  chez  nous  :  «  En 

France,  il  n'y  a  pas,  depuis  1789,  d'autre  être  collectif  animé 
d'une  vie  puissante  que  la  nation,  conçue  dans  sa  totalité 
indivisible  »   (2)  ;   il  y  a  cependant  une  autre  collectivité, 

(i)  supra,   p.    160  et  Th.   Curtî.    Le  référendum,   p.   296. 
(2)  Boutmy.    Etudes,  p,   242. 
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dont  le  rôle  apparaît  plus  considérable  que  celui  de  la  na- 

tion elle-même  :  c'est  le  Parlement;  qu'il  conserve  la  part 

qui  lui  revient,  mais  qu'on  rende  à  la  nation  le  droit  de 
manifester  cette  «  vie  »,  directement,  en  ne  demandant  à 

ses  mandataires  que  d'accomplir  ce  dont  elle  ne  peut  se 
charger  dans  son  vaste  ensemble  :  l'étude  et  la  préparation 
de  la  loi  ;  qu'on  n'accable  pas,  sous  des  formules  dédai- 

gneuses, le  suffrage  universel,  quand  il  s'agit  de  statuer  sur 
un  texte,  pour  lui  reconnaître  toute  compétence,  par  une 

singulière  contradiction,  quand  il  s'agit  d'une  élection. 
La  majorité,  dit  encore  M.  Boutmy,  est  «  la  source  unique 

((  et  nécessaire  de  toute  autorité  légitime  »  et  «  tout  pouvoir 
((  susfvect  de  ne  pas  la  représenter  ou  de  la  représenter  mal, 

<(  perd,  en  quelque  sorte,  sa  raison  suffisante  d'exister;  ce 
«  désaccord  le  désigne  ix>ur  être  immédiatement  ou  renversé 

((  ou  transformé  »  (i).  11  en  est  ainsi  du  gouvernement  repré- 
sentatif et  du  parlementarisme;  ils  sont  venus  à  leur  heure, 

mais  ils  ne  pouvaient  être  qu'une  transition  au  gouverne- 
ment direct,  vers  lequel  se  tournent  dans  les  pays  libres, 

les  aspirations  de  la  démocratie  ;  si  le  parlementarisme  subit 

partout  une  «  crise  grave  »  (2),  c'est  qu'on  s'aperçoit  du  dé- 
saccord entre  la  majorité  des  élus  et  celle  des  électeurs,  et 

que  le  gouvernement  des  partis  n'est  pas  le  gouvernement national. 

La  France,  vivant  sous  le  régime  parlementaire,  peut-elle 
se  dire  un  pays  vraiment  libre?  La  valeur  pratique  de  la 

Déclaration  des  droits  qui  proclame  la  liberté  individuelle, 

la  limitation  des  pouvoirs  de  l'Etat  à  l'égard  de  l'individu, 
est  nulle  en  face  de  l'omnipotence  du  Parlement.  Si  nous 
prenons  ce  mot  de  liberté  au  sens  antique,  au  sens  que  lui 

donne  Rousseau   :  que  ((  l'Etat,  sans  doute,  peut  tout  faire, 

(i)  Loc.  cit.,  p.  242. 
(2)  Laveleye,   II,   p.   94. 
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((  mais  à  une  condition  essentielle,  à  la  condition  qu'il  sta- 
<(  tue,  non  par  voie  individuelle,  mais  par  voie  générale  »  (i), 

dirons-nous  qu'un  peuple  où  deux  Assemblées,  dans  les- 
quelles dominent  les  intérêts  de  parti,  sont  maîtresses  ab- 

solues de  toutes  les  destinées  du  pays,  à  l'intérieur  et  à 
l'extérieur,  est  un  peuple  libre?  Rousseau  eût  répondu  non  : 
le  peuple  qui  laisse  à  des  Assemblées  élues  régler  son  sort 

tout  entier,  n'est  jamais  libre,  hors  le  temps  des  élections, 
qui  le  dépouillent  immédiatement  de  sa  liberté.  Ses  théories 

sur  le  pouvoir  exécutif,  inspirées  par  la  haine  du  pouvoir 
personnel  et  de  ses  envahissements  sur  tous  les  terrains, 
sont  impraticables  ailleurs  que  dans  les  Landsgemeinde  de 

son  pays  natal,  où  il  en  avait  pris  le  modèle  ;  sa  conception 
de  la  fonction  judiciaire  est  insuffisante,  mal  dégagée,  il 

ne  semble  pas  avoir  vu  nettement  le  rôle  considérable,  sur- 

tout dans  une  démocratie,  de  l'autorité  judiciaire,  garantie 
suprême  des  citoyens  contre  les  abus  de  pouvoir  des  ma- 

jorités tyran  niques,  mais  il  faut  reconnaître  que  dans  les 

conditions  actuelles  du  problème  politique,  avec  l'extension 
du  droit  de  suffrage,  la  diffusion  de  l'instruction,  la  facilité 
avec  laquelle  les  discussions  trouvent  leur  écho  dans  la 

presse,  l'intensité  de  la  vie  publique  en  un  mot,  la  solution 
qu'il  préconise  relativement  au  pouvoir  législatif,  qui  se  con- 

fond pour  lui  avec  la  souveraineté,  est  légitime  et  ration- 

nelle. On  invoque  contre  elle  des  difficultés  d'ordre  pratique, 
nous  avons  montré  qu'elles  ne  paraissaient  pas  insurmon- 

tables, et  qu'une  expérience,  assez  courte,  mais  suffisante 
cependant,  avait  prouvé  que  sans  aucun  des  dangers  si- 

gnalés, le  référendum  pourrait  s'acclimater  en  France;  elle 
fut  arrêtée  net  par  les  pouvoirs  publics  et  on  doit  le  regretter,_ 

l'évolution  se  poursuivra  sans  doute  à  son  heure,  malgré 
la  mauvaise  volonté  des  parlementaires  qui   redoutent  un 

(i)  Duguit.    L'Etat,   le  droit   objectif  et  la   loi  positive,   p.   476 
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contrôle  trop  pressant  de  leurs  actes,  et  le  pays  où  Rous- 
seau fut  si  souvent   invoqué  contre  le  droit  divin  des  rois, 

trouvera  aussi  des  armes  dans  son  Contrat  Social  contre  le 

«  droit  divin  »  des  Parlements,  en  faisant  du  peuple  un  con- 
trepoids nécessaire  à  leurs  |x>uvoirs  illimités. 

Vu 
Le  Président  Je  /(/  thèse, 

G.   Prévot-Lkvconih:. 

Le  Doyen, 

1.1-:  Coi  K  rois, 

Vu  et  {X'rmis  d'imprimer  : 

Poitiers,    le    21    février    1908. 

Le   Recteur, 

II.CONS. 

i 
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